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    6S0c>4.'^-/^9 AVANT-PROPOS Les braves et aventureux marins de Bayonne et du Pays Basque méritaient de sortir de l'oubli dans lequel ils étaient déjà plongés. Pour peu que l'on ouvre un livre d'histoire maritime, on les trouve un peu partout, mais jamais on n'avait eu la pensée de les rechercher pour réunir leurs actions d'éclat en un seul livre et leur rendre ainsi le juste hommage qui leur était dû. Officiers, corsaires et pirates, les marins de nos contrées ont battu toutes les mers et à toutes les époques. C« sont les hauts faits d'un aventurier de ces pays qui inspirèrent l'illustre Byron et lui firent écrire le Corsaire. On nous permettra de reproduire ici, à titre de curiosité et comme entrée en matière, la précieuse note qui se trouve à la suite de presque toutes ses éditions : c( Je vais tenter de prouver que le point d'honneur, dont Conrad donne un exemple, n'a pas été poussé au-delà des bornes de la probabilité : je veux citer à l'appui l'anecdote d'un flibustier, confrère de mon pirate. « Nos lecteurs connaissent tous ces expéditions dirigées contre les corsaires de Barrataria ; mais peu d'entr'eux sont instruits de la situation, de l'histoire ou de la nature de l'établissement. Voici pour eux le récit des principaux faits que nous devons à un ami qui a été sur les lieux. Ce récit ne peut manquer d'intéresser. « Barrataria est une baie ou un bras étroit du golfe du Mexique, qui traverse une contrée riche, mais plate, jusqu'à un mille du fleuve Mississipi, quinze milles au-dessous de la Nouvelle-Orléans. Cette baie a des branches innombrables, où l'on peut se dérober aux plus exactes recherches : elle communique, au Sud, avec trois lacs, et ces trois lacs avec un

  
    — VI — autre du même nom qui, contigu à la mer, forme avec elle une île. Cette ile fut fortifiée, en 1811, dans les points de TEst et de rOuest, par une bande de pirates que commandait un certain Laffitte. (( La plupart de ces pirates provenaient de cette partie de la population de la Louisiane qui avait fui de Saint-Domingue lors des troubles qui y survinrent et qui trouva un asile dans nie de Cuba. Ce fut dans la dernière guerre entre la France et l'Espagne qu'ils furent forcés de s'en exiler dans le terme de quelques jours : sans autre cérémonie, ils entrèrent dans les Etats-Unis et la plupart dans la Louisiane, accompagnés de tous les nègres. Le gouverneur leur notifia farticle de la Constitution qui défend l'importation des esclaves, mais en les assurant en môme temps qu'il ferait tout pour leur obtenir du Congrès le privilège d'en conserver la propriété. « L'île de Barrataria est située à 29 degrés de latitude et à 92 de longitude. Elle est aussi remarquable par le bon air qu'on y respire que par les excellents poissons qui abondent dans ses parages. Le chef de cette horde, comme Charles de Moore, avait quelques vertus mêlées parmi ses vices. Dans l'année 1814, sa troupe, par son audace et ses attentats, avait fixé fattention du gouvernement de la Louisiane qui, pour ruiner l'établissement, résolut de commencer par frapper le chef; il offrit donc cinq cents dollars de récompense pour la tête de Laffitte, qui était bien connu des habitants de la Nouvelle-Orléans, ayant exercé jadis avec réputation dans cette ville l'art de l'escrime qu'il avait appris dans les troupes de Bonaparte, où il avait servi comme capitaine. « Laffitte, pour répondre au gouverneur, offrit quinze mille dollars pour la tête de celui-ci. Le gouverneur fit marcher sur File de Laffitte une compagnie de soldats avec l'ordre d'y tout brûler et saccager et d'amener à la Nouvelle-Orléans tous les bandits ; cette compagnie, sous le commandement d'un homme qui avait été l'ami de l'audacieux capitaine, s'approcha sans résistance jusqu'aux premières fortifications de l'île, lorsque tout à coup l'on entendit le coup d'un sifflet assez semblable à

  
    — VÎI — celui dont se servent les contre-maîtres. Les soldats furent tous entourés par des hommes armés qui s'élancèrent des secrètes avenues de la baie ; ce fut ici que ce moderne Charles de Moore se distingua par un noble trait, car non-seulement il épargna la vie de celui qui était venu attaquer la sienne et détruire tout ce qu'il avait de plus cher, mais encore il lui offrit une somme considérable qui eut procuré à ce brave homme une existence aisée pour le reste de ses jours. Ces dons furent refusés par celui-ci avec indignation, mais il lui fut permis de retourner à la ville. Cet événement et quelques autres prouvèrent que la bande de pirates ne pouvait être forcée par terre. Nos forces navales ayant toujours été peu nombreuses dans ces contrées, il fallait attendre qu'elles reçussent des renforts pour les faire agir contre les brigands. Aussitôt (ju'une augmentation de troupes le permit, l'attaque eut lieu et la ruine totale des pirates en fut le résultat. Aujourd'hui que ce point presque inabordable des Etats-Unis, qui est la clé de la Nouvelle - Orléans, est délivré de cet ennemi, espérons que le gouvernement y tiendra une force militaire respectable. » (1). Quelques renseignements pris sur les lieux nous ont appris que Laffitte naquit à Ciboure, où il se fit remarquer par une jeunesse orageuse; il était môme déjà marié lorsqu'il abandonna sa ville natale pour aller courir les aventures. Avec la chute de la domination anglaise sur nos pays cessent pour ainsi dire les armements en flottes et en escadres des navires bavonnais faits aux frais de la ville elle-même, et pendant les siècles qui suivirent nous ne pouvons plus signaler que deux ou trois expéditions de ce genre, où le roi de France fait appel au contingent naval de sa nouvelle conquête. Mais en môme temps la guerre de course et les armements des corsaires prennent une si grande extension, les documents et les pièces originales deviennent si abondants, que nous croyons (\) Œuvres de Lord Byron. — Traduct. de A. Pichot. — Le Corsaire. Appendice. — Gazette Américaine*

  
    — vin — devoir indiquer quelques-uns des divers tonds dans lesquels nous avons puisé : (( La pénurie de nos archives, dit M. Fabre, en ce qui concerne les corsaires, est regrettable : car c'est une étude fort attachante que celle des faits et gestes de cette pléiade de héros, qui donna à la France : Jean-Bart, Duguay-Trouin, Cassard, Surcouf et tant d'autres glorieuses individualités. Les existences que nous allons retracer, plus modestes que celles de ces hommes illustres, étaient communes à tous les marins du commerce aux époques de nos grandes guerres maritimes contre l'Angleterre. La guerre éclatait-elle, toute cette population du littoral, si intéressante, si honnête, si laborieuse, se trouvait tout à coup* privée de ses ressources habituelles ; l'obstacle au gagne-j)ain de chaque jour était la présence de l'ennemi sur la côte ; on demandait des armes et Ton courait sus a l'ennemi. Les théories philanthropiques se taisaient devant cette nécessité impérieuse : vivre en combattant. » (1). Nous avons voulu prendre nos corsaires aussi haut que pouvait remonter dans notre ville la guerre de course, qui fut d'ailleurs une des sources de sa fortune. Le XVI« siècle nous a livré des documents curieux, le règne de Louis XIV de plus intéressants encore ; quant à ceux des époques suivantes, ils sont si nombreux que nous ne pouvions songer à les utiliser tous. Lorsque nous voulûmes nous mettre sur la trace des pièces originales qui pouvaient nous aider à reconstituer la vie de ces héros isolés, nous fûmes surpris de voir le nombre considérable des dépôts de documents qui y étaient relatifs, et cela dans la seule ville de Bayonne. Le premier de ces fonds, par son importance et son ancienneté, n'est autre que le dépôt des Archives communales, dont le classement et l'inventaire sommaire furent entrepris et menés à bien par le savant archiviste E. Dulaurens. On trouve, en effet, dans les diverses séries de cette précieuse collection (1) E. Fabre. — Voyages et Combats^ 2e série.

  
    — IX — une foule de mentions relatives à la guerre de course et aux corsaires pendant le XVIe et le XVIIe siècles, renseignements que nous avons mis à profit. La série cotée EE contient, dans une de ses parties, des liasses et des registres qui nous ont permis de connaître les prises faites en mer et sur le littoral par les vaisseaux armés à Bayonne (1). Mais cela n'est pas tout, la Chambre de commerce, dont la fondation remonte à 1726, devait encore nous offrir une précieuse source d'informations et, en effet, nous y avons trouvé des mémoires, des relations et surtout des états de service de capitaines corsaires que nous n'avions pas encore rencontrés ailleurs (2). Dans une note de son intéressant petit ouvrage sur la ville de St-Jean-de-Luz, M. L. Goyetche, qui nous livre quelques détails intéressants sur la marine et les armements de sa ville natale, écrit les lignes suivantes (3) : « Après Colbert et vers la fin du règne de Louis XIV, cette marine décrut sensiblement. Toutefois, les registres originaux du commissariat de marine de St-Jean-de-Luz, conservés à l'Arsenal de Bayonne, et qu'il nous a été^donné de compulser, accusent encore, en 1706, une vie maritime assez remarquable. Le registre de 1706, servant à inscrire « tous les bâtiments armés au quartier de St-Jean-de-Luz, à savoir : les frégates, (1) A partir de la liasse EE, 50, jusqirà EE, 61, on trouve un grand nombre de pièces relatives à l'histoire de la marine. Puis viennent, sous la cote EE, 62 et suivants, des registres contenant les entrées et sorties de navires depuis 4757. Nous citerons encore une foule de lettres originales dont l'analyse et la nomenclature ont été déjà publiées. (Voyez Les Correspondants militaires de In ville de Bayonne). La série CC fourmille de mentions du même genre, plus anciennes encore, et qu'il nous a fallu fouiller patiemment, accomplissant ainsi un immense travail. La série HH, contenant une partie des Archives de l'ancienne amirauté, nous a fourni aussi d'excellents renseignements. (2) Grâce l'intelligente et active initiative du Président et de la Chambre de commerce actuelle, les pièces nombreuses des Archives de ce précieux dépôt ont reçu un commencement de classement et d'inventaire sommaire, dont l'impression rendra de grands services dans notre région. Il sera facile de faire une histoire du commerce et de la navigation de notre ville, dont l'étendue et l'importance, du moins pendant les deux derniers siècles, surpassent ce (jue l'on en pourrait supposer. En effet, ces Archives sont parvenues jusqu'à nous sans que, pour ainsi dire, une seule pièce s'en soit égarée. Plusieurs liasses spéciales contiennent de nombreux documents sur la course et les corsaires, et nous les avons soigneusement dépouillées. (3) Saint-Jean-de-Liiz historique et pittoresque, — Paris, Hugonis, 1883, in-12. — 2c édition.

  
    — X — flûtes, galiotes, pinques, quesches, philibots, barques, pinasses et chaloupes », signale 87 navires construits et armés de 1706 à 1736, la plus grande partie appartenant à la catégorie des frégates et flûtes, et allant en pêche avec 50 hommes d'équipage et de 10 à 6 canons. » Nous voulûmes à notre tour consulter ces registres, mais ils avaient disparu ainsi que toute la partie des Archives antérieure à 1793. Où ont-ils été envoyés? A Bordeaux, sans doute, à moins qu'ils n'aient été enfouis dans les Archives de la marine, à Paris. Cependant, il y en avait encore un certain nombre relatifs aux corsaires de la Révolution et de l'Empire, dans lesquels nous avons retrouvé les rôles d'équipage des navires armés en course et qui nous ont permis d'en établir une liste à peu près complète (1). Cependant, il y avait là une lacune des plus regrettables, car quelques ports de l'Océan, plus heureux que celui de Bayonne, avaient conservé l'ensemble de leurs anciennes Archives. Parmi ceux-ci, nous devons signaler le fonds de Saint-Servan, dont le classement est un modèle du genre. Nous ne pouvons que déplorer que les Archives du commissariat de marine et de St-Jean-de-Luz ne nous soient pas parvenues dans toute leur intégrité (2). Les corsaires du temps de Louis XIV, presque inconnus pour nous à quelques exceptions près, nous auraient livré leur secret sur ces armements multipliés qui portèrent une si terrible atteinte au commerce maritime des ennemis de la France. Il existait toutefois un dernier fonds qiii pouvait nous rendre un service plus signalé encore, et son importance même nous avait été démontrée par l'excellent ouvrage de M. Didier de Neuville, ayant pour titre : Les Etablissements scientifiques de V ancienne marine. Nous en détachons l'extrait suivant relatif (1) Nous remercions vivement M. le Commissaire de la marine, qui a bien voulu mettre à notre entière disposition la totalité de ces précieux registres. (2) Les Archives maritimes de ;Saint-Servan ont été classées et analysées par M. Le Beau, commissaire et chef de service maritime. Elles remontent à Tannée 1670 et se composent de 875 articles, volumes, liasses ou cartons.

  
    — XI — au dépôt des journaux de navigation dans les greffes des amirautés : Ainsi, à la fin du XVIe siècle et au commencement du XVIIe, l'hydrographie était singulièrement négligée parmi nous. L'ardc^ur que Ton avait remarquée pendant si longtemps à Dieppe, ne s'était pas propagée. Il est vrai que la France avait été cruellement éprouvée et que des guerres incessantes l'avaient détournée du soin de sa marine. Le gouvernement assistait oisif aux progrès des Hollandais. (( Cependant, il existait depuis longtemps, dans les ordonnances du royaume, un petit article qui pouvait rendre d'immenses services. Chaque fois qu'il sera fait un effort pour développer l'hydrographie, on se souviendra de cette disposition si importante, si négligée. Elle passa dans les recueils législatifs, composés d'après les ordres de Colbert, et on l'invoquera encore au milieu du XVIIIe siècle ; la voici : Les Journaux et déclarations de tous voyages au loyig cours devaient être remis, au retour du navire, entre les mains des officiers de l'amirauté du lieu. Ainsi, l'expérience des navigateurs ne serait pas perdue et, à une époque où la plupart des voyages aboutissaient à une découverte, les fils pourraient retrouver sur TOcéan le sillage effacé des vaisseaux de leurs pères. Cette sage ordonnance ne fut pas toujours observée ; cependant, c'est à elle que nous devons la relation authentique des voyages de Gouneville au Brésil (1503), que M. d'Avezac a si heureusement retrouvée et commentée. Malgré la négligence des maîtres de navires et l'insouciance des amirautés, que de glorieux secrets ont été ainsi enregistrés. Ces précieuses Archives ont péri en quelques endroits, à Dieppe, par exemple (1696), et il ne nous en est parvenu que quelques extraits, transcrits et dénaturés par des écrivains peu judicieux, comme Desmarquets ; mais en bien d'autres ports elles existent. Qui sait ce que de patientes recherches pourraient en faire sortir. « On y trouverait ces cartes primitives par route et distance et même par distance et hauteur, dont le P. Fournier nous explique tout au long la facile théorie. « Tel est, dit-il en

  
    — XII — terminant son exposition, l'art par lequel une infinité de personnes curieuses ont levé les plans de chaque pays en particulier, et tout plein de pilotes ont dépeint en leurs registres les côtes et havres où ils avaient abordé. J'en ay vcu quantité à Dieppe, en ces papiers journaux de nos anciens pilotes, très naïvement représentés et avec beaucoup d'art et de circonspection ; et il n'y a aucun havre célèbre où il ne s'en trouve quantité de semblables. » (1). Devant une déclaration aussi précise, nous nous empressâmes de nous rendre au Tribunal de commerce de Bayonne, héritier direct et légitime de l'ancienne amirauté. Nous fûmes heureusement surpris en constatant que les registres de déclarations des capitaines existaient encore, sinon en totalité, mais du moins dans leur plus grande partie. Ils pouvaient fournir d'excellents éléments de recherches, non-seulement au sujet des prises faites par nos corsaires, mais encore relativement aux anciennes navigations au long cours. On ne peut pas douter qu'il ne sorte de l'étude et du dépouillement de ce fonds des documents de la plus grande valeur. Voilà dans leur ensemble les principaux dépôts de documents publics bayonnais, mais il y en a encore plusieurs autres que nous devons signaler et sur lesquels nous donnerons quelques renseignements. Nous ne citerons que pour mention les Archives de la Marine, à Paris, où se trouve réuni l'ensemble des pièces et titres relatifs au sujet qui nous occupe, du moins depuis Colbert. Nous avons pu obtenir la communication de quelques-uns de ces documents, et ils nous ont permis de restituer la vie et les hauts faits de quelques-uns de nos corsaires. Mais c'était le XVIe siècle surtout qui nous faisait presque complètement défaut, et n'ayant rien ou presque rien trouvé en France, nous résolûmes d'aller voir en Espagne s'il nous serait possible d'y retrouver les traces de ces corsaires, qui se changeaient si facilement en pirates. Une lettre de recommandation du savant capitaine de vais(1) Hydrographie du P. Fournier.

  
    — XIII — seau C. Fernandez Duro, connu pour ses importants travaux sur l'archéologie navale espagnole, nous fît ouvrir les portes du Centre Hydrographique, où nous avons trouvé, auprès du lieutenant de vaisseau D. Joaquin de Ariza y Estrado, l'accueil le plus aimable et le plus empressé. Ces Archives sont d'une grande richesse, et avant de dire quels ont été les résultats de nos recherches, nous devons nous appliquer à donner quelques renseignements sur ce fonds dans lequel il y a tant à puiser pour quiconque veut s'occuper de l'historique des pèches et de la marine des nations du golfe de Gascogne. Les érudits espagnols, qui se sont plu à enrichir cette collection unique, presque inconnue en France, sont très nombreux (1). Mais les plus célèbres sont D. Martin Fernandez de Navarette et D. José de Vargas Ponce. Les livres et les papiers réunis par D, M. Fernandez de Navarette revinrent après sa mort à ses héritiers, et quelquesuns d'entr'eux ont été publiés comme œuvres posthumes, quoique la plus grande partie en soient encore inédits. Cette collection de documents, remise depuis aux Archives du royaume et de là au Centre Hydrographique, où nous avons pu les parcourir, forme 29 gros volumes in-folio, que l'on peut proposer comme des modèles du genre. Ces actes sont écrits avec une grande clarté sur beau papier de fîl, ayant de grandes marges pour les annotations. Ils sont classés par matières et par ordre chronologique. Les uns et les autres ont été collationnés par Navarette lui-même, qui les a tous signés, tout en désignant les lieux d'origine, les particularités bibliographiques et la date de la copie. A côté de cette collection, il s'en trouve une autre plus importante encore et qui a pris le nom de son auteur, D. José de Vargas-Ponce. (1) Nous pouvons citer j)arliculiôrcnient parmi ceux-ci les uonis de D. José Cornidc, D. Juan Antonio Knrinuez, D. Félix de Azara, D. Kraneisco de Otero Vagainundo, D. Mariano Isarl)irivil, D. Hernardo Iriarte, Dpn José Antonio de Armons, D. Juan Sans de 13arutell, etc.

  
    — XIV — Les papiers qui sont restés de ce célèbre amateur sont divisés en deux parties bien distinctes: l'une est conservée à la Bibliothèque du Centre Hydrographique et se compose de 53 dossiers in-folio ; Tautre est placée dans les Archives de l'Académie Royale d'Histoire de Madrid. La première porte une numération romaine de I à XXXIX, la seconde se distingue par des chiffres arabes de 1 à 12, avec un certain nombre d'autres dossiers sans numéros. Mais, au contmire de la collection de Navarette, celle-ci est formée de toutes sortes de copies et môme de pièces originales. Parmi ces pièces, on peut remarquer des cédules royales, des titres et des lettres de provision, quelquefois mangées par les vers, des écritures de toute espèce et des formats les plus variés, sans signature ni date, des imprimés, des lettres particulières, tcîstaments, etc., quelquefois même sur de petits fragments de papier, écrits avec une telle rapidité et un si grand nombre d'abréviations, qu'ils sont très souvent difficiles î\ déchiffrer. Malgré tout, cette collection est du plus grand intérêt, car il s'y trouve des copies de pièces ayant appartenu aux Archives provinciales d'Espagne, dont les originaux ont été brûlés et détruits. Parmi celles-ci, nous pouvons citer le fonds important des Archives de Saint-Sébastien, qui disparurent au cours du siège fameux de 1813. On doit comprendre que sur cette immense quantité de documents d'une grande valeur, notre choix devait se fixer rapidement, et négligeant, par défaut de temps, les collections de TAcadémio Royale d'Histoire, nous nous mîmes en devoir de dépouiller quelques-uns des volumes qui étaient plus particulièrement relatifs i\ Thistoire maritime de nos contrées. Nous pûmes ainsi arriver à analyser près de 400 documents touchant riiistorique des pèches de la morue et de la baleine des Basques et des Rayonnais sur le banc de Terre-Neuve et les cotes du Canada. Nous avons copié entièrement une vingtaine de (*('s pièces, entr autres une enquête de plus de trente pages, ci (|ui est de la plus grande importance pour Thistoire

  
    — XV — de nos corsaires au milieu du XVIe siècle, époque sur laquelle nos Archives bayonnaises étaient presque muettes, documents que l'on retrouvera plus loin. Voilà, avec des pièces appartenant à des Archives privées d'anciens armateurs bayonnais, les documents originaux que nous avons mis en œuvre. Avons-nous réussi dans notre travail, c'est ce que les lecteurs nous apprendront sans doute ; en tout cas nous y avons fait notre possible, et ce ne sera pas notre faute si nous avons laissé passer sans en parler quelque brillante action d'éclat.

  
    CHAPITRE I LES VAISSEAUX DU GOLFE CANTABRIQUE Rareté des documents. — Traité sur la piraterie. — Armements en Biscaye et en Guipuzcoa. — Flottes de guerre. — Troupes de débarquement. — Les équipages. — Les ports de Layonne et de Capbreton. — Les vaisseaux du golfe. — Les noms des navires. — Etude sur les caravelles. — La coque et la mâture. — Châteaux de gaillard. — L'artillerie. — Lombardes et fauconneaux. — Armes offensives et défensives. — Les équipages de caravelles. — Instruments de navigation. — Les cartes et les bannières. — Chambres et coffres. — La nourriture. — Les poulaines ou jardins. — Les fanaux et les feux. — Les vêlements. A partir du moment où la ville de Bayonne devient française, nous perdons, pendant plus de cinquante années, toute trace de sa navigation et de ses armements. Nous ne croyons pas toutefois que c'étaient les éléments maritimes pro])res à la guerre de course qui lui manquaient, mais les documents et les titres qui font complètement défaut, car à partir du moment où Bayonne fut dégagée de la domination anglaise, la guerre de course fut entreprise en grand par nos marins. L'année 1497 fut témoin d'un traité passé entre Charles VIII et le roi Henri VII, dans le but de réprimer la piraterie. « Ce traité obligeait les armateurs de France et d'Angleterre à fournir, avant de faire sortir les navires de leurs ports respectifs, bonne et valable caution qu'ils observeraient fidèlement la paix tant qu'elle existerait entre les deux nations. Jusqu'alors, les traités entre les couronnes n'avaient été que fort peu reconnus par les particuliers ; le commerce maritime avait été le plus souvent un véritable métier de corsaire; les temps à demi sauvages allaient enfin avoir un terme. A mesure que les navigateurs voyaient s'élargir l'espace autour d'eux, ils sentaient le besoin de développer leur intelligence. C'était bien à la mer, à la vaste mer, cette profonde et infinie pensée de Dieu, qu'il convenait d'ouvrir au progrès toutes ses voies. » (1). Le changement d'embouchure de l'Adour, sur lequel on a tant écrit, tantôt à l'endroit où elle est aujourd'hui, tantôt située à Capbreton, tantôt au Vieux-Boucau, changea encore vers cette même époque et obligea la plupart des armateurs de Bayonne à se réfugier à Saint-Jeande-Luz et môme à Saint-Sébastien. (i) Guéri n. — Histoire maritime de la France,

  
    - 2 — Mais, pendant que notre ville se voyait ainsi ruinée par les capricieuses évolutions de la rivière, les ports basques de la Biscaye et du Guipuzcoa continuaient leurs puissants armements. Et, jetant un coup d*œil en arrière, nous relèverons quelques faits dignes d*étre cités. Aussitôt après l'invasion du Guipuzcoa par Tune des armées de Louis XI, qui fut, on le sait, obligée de revenir bientôt sur ses pas (i), les provinces de Guipuzcoa et de Biscaye prirent parti contre La BeUraneja et armèrent plusieurs vaisseaux qui soumirent successivement les villes de Pontevedra, Vivero, Bayona de Galice et autres cités qui s'étaient déclarées en faveur de la prétendante. Il paraît même que les vaisseaux de Saint-Sébastien rapportèrent comme trophée de cette expédition un canon énorme qui lançait des boulets du poids de 174 livres (147G) (2). En 1481, la Biscaye, le Guipuzcoa et les quatre villes fournirent cinquante vaisseaux sur les quatre-vingts qui, sous le commandement de D. Francisco Enriquez, allèrent au secours d'Otrante et de Naples. La guerre que Ion fit au royaume de Grenade vit encore arriver le contingent guipuzcoan, qui fut occupé principalement au blocus de la côte d'Afrique. En 1493, on arma à Bermeo une flotte de six vaisseaux de Biscaye et de Guipuzcoa, parmi lesquels on remarquait une caraque de douze cents tonneaux pour les Indes, sous le commandement du général D. Ifiigo de Artieta, qui conduisit ensuite en Afrique le dernier des rois de Grenade, dépossédé (3). L'année suivante vit encore réunir, à Laredo, la vieille ennemie de Bayonne, une escadre do vingt voiles, qui partit le 22 août, sous les ordres de l'amiral D. Fadrique, conduisant en Flandre la princesse Jeanne. Sur cette flotte, nous possédons quelques renseignements particuliers qui nous permettent d'en étudier la force et la composition. Elle était formée de deux caraques ayant châteaux sur les gaillards, jaugeant chacune mille tonneaux et ayant cinq cents hommes d*équipage. Deux naos ou nefs de cinq cents tonneaux, deux de quatre cents, six de trois cents, quatre de deux cents, et enfin quatre caravelles rasées et pouvant aussi marcher à la rame, en tout vingt navires. Sanscompter les équipages, les domestiques et serviteurs de l'archiduchesse, 3,500 hommes de troupes de débarquement se subdivisaient de la manière suivante : pilotes, maîtres, mariniers, etc., 1,000. Avec l'amiral D. Fadrique Henriquez, trois cents écuyers et chevaliers de sa maison, plus cent couleuvriniers et cinquante arbalétriers. Avec le (i) Enriquei. — Glorias maritimas de Espana^ 1. 1, p. 163. (2) Soralucc. — Hist, de Guipuzcoa. (3) Navarcttc. — Colec. de Yiaies, t. 11.

  
    — 3 — marquis d'Astorga, cent cinquante écuyers^ cinquante couleuvriniers et cinquante arbalétriers. Le comte de Luna avait cent écuyers, cinquante couleuvriniers ei cinquante arbalétriers. Le comte de Alba de Lista, cinquante écuyers, cinquante couleuvriniers et cinquante arbalétriers. Enfin, la Vieille-Castille avait fourni 400 fantassins, les Asturies 300, Trasmiera 200 et Biscaye î)i>0, en tout ;),;>00 hommes (l). La conquête d'Oran vit encore pré[)arer dans les ports du golfe Cantabrique une bonne partie des dix galères et des quatre-vingts vaisseaux qui devaient porter, le iO mai 1509, les 14,000 hommes de débarquement sous les ordres de Cisneros. Pendant ce temps, le port de Rayonne, ou plutôt celui de Capbreton, continuait à être fréquenté par les navigateurs. Mais avant d'aller plus loin, nous croyons devoir dire quelques mots des navires qui y abordaient et dont la construction était plus particulière au golfe de Gascogne et aux villes maritimes dont nous avons entrepris d*esquisser Thistoire. Antoine de Conflans, dont Jean d'Auton, historiographe de Louis XH, nous rappelle un beau combat, écrivit, vers 1520, un ouvrage dans lequel il traite surtout des faits de la marine militaire ; mais dans une partie consacrée à ce qu'il appelle « les navigaiges », il nous donne la plupart des (( noms des navires grandes et petites, marchandes et subtiles, qui vont dans les mers du Levant et du Ponant, par les mers Océanes et Méditerranéennes. » (2). L'auteur parle tout d'abord des bâtiments du Nord, Allemagne, Russie, Norvège, Danemark, Hollande, puis de ceux de Flandre, Ostende, Dunkerque, etc. « nefz » d'Angleterre, d'Ecosse, d'Irlande, des navires de Picardie, Bretagne et Normandie, et enfin il arrive au Sud-Ouest de la France. « En la coste de Guyenne, comme les Sables d'Aulonne, La Rociielle, les isles d'Oléron, Hallevert (Arvert), Rrouage, Marègue, aux rivières de Charente, Gironde, la couste d'Arcauson et Rouccal de Rayonne, SaintJehan-de-Luz, jusques à Fontarabye, qui est en Riscaye, commencement des Espaignes, les navires qui y sont se nomment caravelles et barches grandes et petites. Et s'est faict de grosses nefs, comme a esté la Charente, qui a esté une des belles et bonnes nefs qui a esté sur la mer ; la nef de Monseigneur Descordes ; la nef de la Rochelle, qui est de présent à Rrest, et la nef de Rordeau, qui a péri devant Honnefleu, (i) Marrini. — Historia de la Marina Real, t. i. (2) Cet ouvrage, qui porte les titres : Faits de la marine et navigaiges vers 1520, a été publié en partie dans les Annales Maritimes et Coloniales de juillet 1842, 2"]* année, a® série, partie non officielle, t. n, p. 39-40.

  
    - 4 lesquelles nefs et barches sont esté et sont de beaulx navires qui ont faict guerres sur mer. Et encore à la dicte coste de Guyenne a force autres petits vaisseaulx, comme caravelles, clinquars (1), pinaces (2), balleiniers (3), gabares (4), barques pescheresses, passagiers pour passer aux isles de Ré et de Maremnes, anguilles (5), et qui est une manière de vaisseaulx soubtilz, qui vont de Blaye jusqu'à Bordeaulx et autres lieux par Gironde. (( En Biscaye, la pluspartz sont nefs et grans barches ou petits bachotz (6), faiz à caravelles, tous à voille quaire ou quarrée. » Ce ne sont pas les seuls navires construits par la puissante corporation des charpentiers de navires, en gascon « carpenters de naus, » Les premiers registres de délibération nous livrent beaucoup d'autres noms que nous allons signaler rapidement. Déjà, en 1309, nous remarquons des navires qui s'appellent la Marie, le Nicolas, la Madeleine, la SainteCatherine, le Saint-Esprit, le Léon, de Bayonne, et qui viennent d'Angle terre, d'Espagne, de Bretagne, de Portugal, de Bordeaux (7). Un peu plus tard, nous trouvons des pinasses et des galions espagnols à Capbreton (8), puis c'est la Marie, de Libourne (9), la Françoise, de Landerneau (10), le Saint-Esprit, d'Andalousie (11), la Marie, de Bilbao, un navire de Dieppe, chargé de harengs saurs (12), une latine chargée (13), la pinasse la Calebele, ou en gascon le Roseau (14), la Gahrielle, de Saint-Pol-de-Léon (15), la Marguerite, de Brest (Ifi). Puis, nous trouvons mentionné le grand navire de 120 tonneaux « lo grand nabiu de six vingt tonetz » (17), un galion de Bordeaux, une patache de Passages, le (i) ClinquarSy bateaux plats, d'origine suédoise, vraisemblablement construits à clin. Il y en avait de douze jusqu'à dix-huit tonneaux. (2) Les grandes pinasses étaient des bâtiments à voiles ; il y en avait quelquefois ayant cent trentequatre pieds de quille ; les autres, plus petites, étroites, légères, avaient trois mâts comme une chaloupe et bordaient des avirons. (I) Navires légers, propres à la course et à la navigation marchande. (4) C'étaient, suivant la délinition du P. Fournier, des bateaux plats par dessous et forts de bord, qui servaient à la pêche et résistaient bien à la mer. A Fontarabie, au temps des démêlés entre Charles Vil et la cour de Castille, il y avait des gabares monoxyles et par conséquent fort petites. Plus tard, il y a eu des gabares à trois mâts, avec de l'artillerie, et ayant jusqu'à cent hommes d'équipage. (0 Appelés, dans V Hydrographie du. P. Fournier, aiguilles^ les petits navires, fort affilés par la proue, servaitnt à la pêche d'un poisson nommé maigre et très commun sur nos côtes. (6) Petites barches, dont le nom altéré, dit M. Jal, est resté aux bachots de rivière. Il ajoute que la barche est devenue, en remontartt le Rhône, jusqu'à Lyon, bâche, et que hache s'est transformée en bêche, seul nom usité aujourd'hui sur la Saône. — Maigry. La Navigations françaises ^ Paris, Tross, 1867. (7) Arch. de Bayonne, BB, 4 et BB, 5. (8) Arch. de Bayonne, BB, ^, p. 207. (q) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 79. (10) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 109. (II) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 149. VI 2) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 193. (13) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 217. (14) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 319. (15) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 320. (16) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. 498. (17) Arch. de Bayonne, BB, p. 788.

  
    - s navire de Capbreton, ia Trinité (1), des galions chargés de baleines pour Biarritz (2), le navire breton, le Croisé, et beaucoup d'autres sur lesquels nous sommes obligés de passer. Nous ne saurions pas grand'chose sur l'armement et la vie à bord des vaisseaux, si nous n'avions pu profiter des travaux de l'érudition espagnole, parus dans ces dernières années, et qui contiennent de précieux renseignements sur la construction et l'aménagement des navires en usage dans nos contrées. On a pu voir, par les citations précédentes, que la forme de vaisseau la plus employée par les anciens Rayonnais était la caravelle, légère à la course, et dont les borJages relevés permettaient les longues navigations. C'est avec des caravelles qu'ils vont faire la pêche de la morue, qu'ils découvrent les bancs de Terre-Neuve et les eûtes du Canada. Ce sont aussi ces mêmes navires qui sont armés en course, et nous les verrons écumer les mers pendant toute l'étendue du XV!» siècle. Les plus grands de ces vaisseaux, car il y en avait de tous les tonnages, mesuraient généralement 18 mètres de longueur de quille, 21 mètres à la flottaison, et leur plus grande longueur était de 39 mètres. Ils calaient en moyenne 2 mètres 60 et leur largeur était de 10 mètres 30. Le grand mât avait 27 mètres environ, le trinquet 18 mètres, la misaine 13 mètres 70 et le beaupré 14 mètres. Sur ce dernier mat se trouvait une civadière de 6 mètres et, détail curieux à noter, l'antenne de la trinquette avait 19 mètres plus ou moins. Tout en écartant ce que les termes nautiques peuvent avoir de trop technique, nous ajouterons que la carène était courte, large et très haute. De longues ceintures couraient de la poupe à la proue, liant solidement les membrures ; la proue était pleine et ronde, la poupe plate et formant un tableau sur lequel était généralement peinte une figure représentant le saint auquel le vaisseau était dédié. Au-dessous se trouvait une large ouverture par laquelle passait la mèche du gouvernail. Les caravelles n'avaient qu'un pont avec deux châteaux d'arrière et d'avant, très élevés et encore surmontés d'une terrasse. Elles portaient trois mâts verticaux et un beaupré garni d'une civadière. Elles avaient généralement deux embarcations, la première et aussi la plus grande suivait presque toujours à la remorque ; la chaloupe, qui avait cinq bancs de rameurs, était embarquée lorsque le vaisseau sortait du port. Le pont des caravelles était encore encombré par le fougon, où se faisait la cuisine de l'équipage, des barils contenant l'eau potable, les lombardes ou bombardes et tous les engins nécessaires à la manœuvre. (I) Arch. de Bayonne, BB, p. 788. (3) Arch. de Bayonne, BB, p. 788.

  
    — 6 — Jetons maintenant un coup d'œil rapide surrarlillerie qui armait ce genre de vaisseaux et sur laquelle nous aurons d*ailleurs à revenir plus loin. Les pièces de gros calibre étaient des lombardes lançant chacune des boulets de pierre de 60 livres. Elles étaient en fer forgé, formées de douelles retenues et réunies par des renforts. Quelques-unes se chargeaient par la culasse et elles étaient mises en batterie à travers des sabords, sur le pont, un peu en avant du château d'arrière. Elles étaient montées sur des affûts munis de palans de côté pour arrêter le recul et les remettre facilement en batterie ; cette artillerie rudimentaire était complétée par des fauconneaux montés sur des chandeliers à jiivot et placés sur les bastingages. Nous pouvons encore citer parmi les armes des caravelles basques et bayonnaises, et selon le plus ou moins de richesso des armements, des espingardes, sortes d'arquebuses primitives, aussi connues sous le nom de couleuvrines à main, des arcs turquois, des arbalètes, des lances, piques, hallebardes, romagnoles, etc. Comme armes défensive-?, les officiers avaient des corps de cuirasses, composés du plastron et des épaulières, cabassets, gorgerins et autres pièces de harnais, des rondaches et de larges pavois. Ces derniers servaient de défense et d'ornement et étaient placés le long des bastingages en guise de créneaux, où ils prenaient le nom de pavesade (1). Que Ton compare de semblables éléments d'attaque et de défense avec les terribles engins de destruction que possède la marine moderne et auprès desquels les vaisseaux qui portaient nos anciens navigateurs paraissent si peu de chose. Nous allons maintenant voir comment était composé l'équipage d'une caravelle, tel que des actes authentiques nous l'ont transmis. Il se composait généralement d'un capitaine, un maître, un contremaître, un pilote, un tonnelier, un calfat, un charpentier, un canonnier, un bombardier, deux trompettes, quatorze ou quinze matelots, cinq écuyers et vingt novices (2). En tout une cinquantaine d'hommes. Examinons ensuite les instruments en usage à bord des caravelles, afin qu'il fût possible d'estimer la rapidité de la marche. Il paraît absolument démontré que ce travail était exécuté surtout à l'aide d'une (i) Dans les comptes fournis par Don Pedro Ruiz et Juan Ferez de Tolosa sur les achats d'armures faits en Biscaye, en i^os, pour la journée de Mazalquivir, nous pouvons indiquer les prix de quelques armes portatives. Ce sont des armures suisses, chacune d'elles avec plastron et garniture du bras gauche, salade et barbute, coûtant 6io maravédis ; des cuirasses en cuir de Cordoue, frappées et trempées à l'épreuve des traits d'arbalète, et revenant à 48^ maravédis ; des arbalètes avec leurs mouffles et leurs ceintures d'armement, à 480 maravédis ; lances à main avec leurs fers d'acier, à 2^0 maravédis la douzaine ; dards, à 50 maravédis la douzaine; javelines, flèches, etc. — Arch. du Centre Hydrographique de Madrid. (2) Ceux-ci portaient souvent le nom de gourmettes.

  
    — 7 — connaissance complète des propriétés du navire que Ton montait et du jugement des hommes qui le conduisaient. C'est ce qui paraît évident de par les journaux mêmes des premiers navigateurs. Mais la chose essentielle, la fameuse aiguille aimantée flottante des marins du XIV® siècle, avait été fixée à Taide d'un point d'appui vertical. Ils ont déjà la rose composée des trente-huit vents, que l'on trouve dessinée un peu plus tard sur la carte (Je Juan de la Cosa, et où l'image de la Vierge est délicatement peinte au milieu. Ils ont encore à leur disposition le cadran et la balestrille, et enfin, les heures marquées par les horloges de sable sont piquées sur la cloche du bord. C'étaient les mousses ou pages qui étaient chargés de retourner l'ampoulelte, travail qu'ils accomplissaient en chantant. Nous allons voir maintenant quelle était la vie des marins à bord de ces caravelles, puis nous dirons quelques mots sur leurs bannières, chambres et logements, les lits, l'amatelotage, le fougon ou cuisine, les poulaines, les lumières et les feux, les pompes et les vêtements. La carte ou mappemonde du célèbre Juan de la Cosa, de qui nous nous occuperons quelque jour, représente les caravelles de Colomb portant au grand mat l'étendard royal de Castille, qui était de figure rectangulaire avec les pointes extérieures arrondies en forme d'écu ; il était écartelé de rouge et de blanc avec les lions de gueules et les châteaux d'or, cela pour les navires espagnols ; les français portaient la bannière royale. Nous signalerons encore le guidon, insigne particulier des capitaines généraux de terre et de mer, formant un carré de damas de couleur placé sur un fût de lance. Nous ne savons quelle figure représentait la bannière bayonnaise ; mais, en 1627, deux vaisseaux de Saint-Jean-de-Luz, armés par la ville pour le compte du roi, portaient, à côté du pavillon blanc fleurdelisé, le pavillon rouge et noir aux armes de la ville. Pendant toute l'étendue du XV® siècle, il semble n'y avoir à bord de chaque navire qu'une seule chambre destinée au capitaine, non point pour servir à son repos, mais afin d'y faire ses calculs sans être dérangé Un peu plus tard, il fut décidé que les capitaines auraient leur chambre particulière en toute liberté, les pilotes et les maîtres un cofire chacun, les marins un pour deux hommes, les gourmettes un pour trois et les pages un pour quatre. Il semble, d'après certains journaux de navigation, que les marins s'accroupissaient sur leurs talons pour s'asseoir, et que ce ne fut que quelques années plus tard que les équipages eurent à leur disposition des tables et des plats pour prendre leur nourriture. D'ailleurs, il faut arriver au milieu du XVI® siècle pour trouver une cabine dans le haut du château d'arrière, et qui était destinée au pilote. Les autres officiers dormaient pêle-mêle et là où ils pouvaient.

  
    — 8 — Quant aux lits, il ne fallait pas en parler. Dans certaines caravelles, Iç capitaine seul en avait un dans la chambre qui lui appartenait en propre. Ce fut des Indiens eux-mêmes que Ton apprit peu ii peu Tusage du hamac, qui ne tarda pas à se répandre dans les marines de toutes les nations. La relation du voyage de Jaime Rasquin au Rio de la Plata assure queTeau avait été rationnée à un demi-verre par jour. Pendant l'expédition de Mendana, la ration accordée était une maigre demi-livre de farine, dont on faisait une sorte de bouillie à peine cuite sur les braises et d'un demi-verre d*eau remplie d'insectes. Celte eau était conservée dans des barriques en bois, où elle se corrompait promptement. Le biscuit, qui était la base principale de l'alimentation, fermentait par l'efTet de la chaleur et de l'humidité des soutes, auxquels ne résistaient pas beaucoup mieux le lard et le poisson salé, les garbanzos et le fromage, qui formaient toute l'échelle de la nourriture. Ces aliments étaient cuits plus ou moins bien dans le fougon, sorte de grande caisse doublée de fer, garnie d'un lit de terre et placée sur le pont des caravelles; au-dessus, on leur faisait une toiture pour les préserver des pluies diluviennes des tropiques. A bord des vaisseaux de tout genre, il était un réduit réservé que nous appelons des poulainp.s et qui, dans les caravelles, portaient le nom plus poétique de jardins. Nous renverrons pour cela nos lecteurs aux auteurs humouristiques castillans, Salazar et Don Antonio de Guevara, qui en ont parlé longuement dans leurs écrits. Comme insigne du commandement, le chef d'une escadre se distinguait encore par le feu de poupe, grande lanterne montée sur un pied et dont la lumière était protégée du vent par des feuilles de talc. On hissait aussi des feux de position aux extrémités des vergues. Il n'y avait pas à bord d'autre lumière que celle qui éclairait le compas de navigation du timonier ; il était usé dans ces lanternes de grosses chandelles de suif. Les pompes étaient d'invention espagnole et considérées comme meilleures que les italiennes ou les flamandes. C'était une coutume fort usitée, disent les écrivains du temps, que les pages chantassent le bon jour au lever de l'aurore et, à la fin de la journée, la bonne nuit. Puis, ils récitaient un Pater Noster et un Ave Maria. Le samedi soir, on dressait un petit autel avec images saintes et cierges allumés. Mais nous terminerons ce chapitre, déjà bien long, en disant quelques mots des coutumes et des vêtements des marins, sur lesquels on possède de précieux documents. Il ne faut pas croire que, pendant le XV« et le XVI® siècles, les équipages eussent des uniformes : chacun s'habillait à sa guise, et ce n'était que lorsque le vaisseau avait sur son bord des

  
    — 9 — passagers royaux, que le capitaine et les officiers recevaient des robes de gala. Certains journaux de navigation mentionnent des bonnets de forme conique, mais les marins avaient aussi, pour les préserver de la pluie, des capuchons excellents, que Ton retrouve si fréquemment figurés sur les sceaux au type naval. Le capuchon couvrait à la fois la tête, le cou et les épaules ; des hauts-de-chausses en étoffes très solides étaient particuliers aux marins. Quant aux trompettes, qui remplissaient aussi l'office de héraut, ils étaient obligés de s'habiller avec plus d'élégance, c'est à-dire avec des chausses rouges, des manches tailladées, unécusson brodé sur la poitrine et un bonnet de soie.

  
    CHAPITRE II CORSAIRES FRANÇAIS Les origines de la pèche de la morue. ~- Les Guipuzcoans à Terre-Neuve. -^ Juan de Agramonte. — Priorité des Bayonnais et des Basques français. — Premiers voyages. — Corsaires de Bayonne et de Capbreton. — Les corsaires français dans les mers du Sud. — Aventures d'un vaisseau de la flotte de Laysa. — Combat naval de Sarmieato avec un corsaire français. 11 n'est guère possible de préciser à quelle époque les Basques et les Bayonnais commencèrent à se livrer à la pêche de la morue et firent la découverte des bancs de Terre-Neuve et des côtes du Canada. La plupart des auteurs assurent, mais sans s'appuyer sur aucune preuve, que les Biscayens, Basquos, Normands et Bretons voyageaient déjà dans ces contrées à la fin du XV® siècle (1). L'un des premiers documents qui soit parvenu jusqu'à nous date de 1311 ; c'est une cédule ordonnant à Juan de Agramonte d'aller, avec deux vaisseaux, à la découverte de Terre-Neuve, mais en y mettant la condition : « Que l'équipage qu'il mènerait avec lui serait natif d'Espagne, à l'exception des deux pilotes qui devaient être bretons ou de toute autre nation, qui y auraient déjà été », prévention, dit Navarette, qui prouve d'une manière surabondante que le pays basque ou côteCantabrique, où se faisait cet armement, manquait de pilotes pour les conduire au point désiré. Il ressort, en effet, des documents espagnols qui ont passé sous nos yeux, que les navigations (i) Via/es al Norte. Forster, liv. m, chap. 3 et ç. — Tous les auteurs du pays qui se sont occupés d'histoire locale sont unanimes à retracer la priorité des navigations des Bisques et des Bayonnais dans TAmérique du Nord. Mais ils se sont tous copiés les uns les autres, et il n'existe sur ce sujet aucun document authentique. Il y a même une légende ou plutôt une tradition fort curieuse, à la vérité, mais dénuée de tout fondement et à laquelle on ne pourra, croyons-nous, ajouter foi que lorsque des pièces seront venues affirmer un fait d*une si haute gravité. « La découverte de l'Amérique est encore une gloire que les Bayonnais ont quelque droit de s'attribuer. Voici quel est leur titre : en 1448, un pilote basque, allant de Bayonne à Madère, fut battu d'une si furieuse tempête pendant vingt-deux jours, qu'il fut impossible de prendre hauteur ni par le soleil, ni par les étoiles; il fallut s'abandonner au caprice des vents et des flots ; enfin, après avoir lutté contre les éléments, il fut contraint de se jeter sur une île qu'on prétend être Saint-Domingue. « Ce pilote, nommé Alphonse, descendit à terre, où il prit les élévations ; après avoir radoubé son navire et fait ses préparatifs pour son retour, il mit à la voile av*c dix-sept hommes qui formoient son équipage ; la traversée ayant été plus longue qu'il ne l'avoit espéré, les vivres vinrent à lui manquer ; la fatigue et la famine firent périr douze matelots et il débarqua, lui, cinquième, à Terceré, où ils moururent tous d'épuisement quelques jours après. « Christophe Colomb reçut Alphonse dans sa maison, et ce fut sur la relation que ce pilote lui communiqua de son voyage, qu'il forma le dessein de pénétrer dans les Indes Occidentales, dessein qu'il efl'ectua dans soixante-huit jours. On voit, par cette relation, que ce ne sont pas toujours les auteurs des découvertes qui en ont la gloire. (Masein. Essai historique sur la ville de Bayonne^ 1792), Masein a voulu parler ici de Alonso Sanchez, de Huelva, qui, à ce qu'assure Marmontel, fit son voyage vers 1484, et non 1448, comme il est dit plus haut. »

  
    — H — des Guipuzcoans à Terre-Neuve et la pêche de la morue à laquelle ils se livrèrent et d'où ils sortirent des bénéfices considérables, ne sont pas antérieures à 1540. Mais il n'en est pas de môme pour nos Basques et surtout pour nos Bayonnais, car nous avons trouvé, dans un de nos anciens registres de délibérations du Corps de ville, des mentions assez nombreuses d'expéditions de navires du pays à la pêche de la morue à les (( Terrenabes, » La plus ancienne de ces pièces, datée de 1520, c'est-à-dire bien peu d'années après la cédule royale donnée à Jean de Agramonte, indique, ainsi que toutes les autres, combien ces voyages, si longs et si périlleux, étaientv entrepris avec facilité par ces rudes marins. Mais, pendant ce temps, les corsaires continuaient à désoler les mers. En 1518, Marjotine de Hiribarren se plaint au Corps de ville que son navire, qui jaugeait 80 tonneaux, a été pris et pillé par des pirates en revenant de Lisbonne (1). A leur tour, en 1528, des marins de Capbreton, (( montés sur leur chaloupe ou galère et aidés des galères de Saint-Jeande-Luz et Biarritz », avaiient pris sur les Espagnols, ennemis du roi, deux gros et magnifiques navires chargés de froment et autres marchandises (2). D'ailleurs, les corsaires français des côtes de l'Océan ne s'en tenaient pas là et allaient courir les mers les plus lointaines. Lors du deuxième voyage aux Moluques, l'escadre commandée par Garcias de Laysa se débanda avant son entrée dans le détroit de Magellan. Le vaisseau du capitaine Don Rodrigo de Acuna, s'étant séparé de la capitane, remonta le long de la côte du Brésil et rencontra au fond d'une baie, le l^f avril 1527, trois navires français qui canonnèrent l'espagnoL Celui-ci réussit toutefois à se dégager, mais en laissant son capitaine entre les mains des ennemis. Ils voulurent aller se radouber dans la baie de Tous les Saints, et aussitôt après ils eurent une alerte et un combat à soutenir avec un autre navire français, au cours duquel plusieurs hommes de leur équipage furent tués. Cependant, ils mirent à la voile et, traversant les mers, tremblant de rencontrer encore des corsaires français, ils furent aborder au port de Bayona, en Galice (3). Plus tard, en 157(), Sarmiento, de retour de son voyage dans les mers du Sud, aperçut, le 22 mai, près des lies du Cap- Vert, deux voiles qui essayaient de lui gagner le vent et avec lesquelles il voulut communiquer, les croyant portugaises ; mais, avec plus d'attention, il vit qu'il y avait (1) Arch. de Bayonne, BB, 6, p. ^9. (2) Les marins de la galère de Capbreton s'appelaient : Estebcn de Glayrac, Bertrans de Pujos, Remonet de Cazenabes, Ara deu Batailhei et Esteben dcu Rey, meste et compainhons... (Arch. de Bayonne, BB, 6, f® 72;). (î) Navarettç. — Colleçt. de Viajts^ t. v.

  
    — 12 — un grand navire, et une lanche qui s'était avancée pour le reconnaître. Bientôt le combat s'engagea avec fureur, les deux partis faisant jouer vigoureusement leur artillerie et leurs arquebuses. L'espagnol n'eut personne de tué, mais il eut de nombreux blessés. Enfin, les Français s'éloignèrent, et une caravelle portugaise, avec laquelle Sarmiento communiqua peu de jours après, lui apprit que le pirate était monté par 85 hommes et la lanche par 25, parmi lesquels se trouvait un pilote portugais; que depuis le cap Blanc jusqu'à la cùte d'Afrique, il avait pris et pillé quatre navires, le sien compris (l). Il serait sans doute d'un bien grand intérêt d'écrire une histoire générale des corsaires français, œuvre qui n'a pas encore été tentée ; nous ne pouvons faire rentrer ce sujet dans notre cadre, mais avant de passer aux hauts faits des marins de notre contrée pendant l'étendue du XVI® siècle, nous citerons seulement le célèbre armement des Normands de 1555 et leur bataille navale contre les Flamands. La flotte royale était occupée tout entière dans la Méditerranée ; la défense et la protection des côtes de l'Océan fut laissée au zèle de la marine marchande. (\) Historia dt la Marina Real Espanola, por D. José March y Laborcs. — a vol. in-4**. — Madrid, 1854.

  
    CHAPITRE III CORSAIRES BAYONNAIS ET GUIPUZCOANS Un précieux document. — Questions posées aux corsaires Guipuzcoans et Biscayens. — Le corsaire Martin Cardel. — Débarquement sur les rives de la Gironde. — Capture de vaisseaux de commerce. — Combat avec une galère de Saint-Jean-de-Luz. — Le comb.'»t de MotricD. — Pertes des Français. — Le capitaine Domingo de Albistur, de Saint-Sébastien. — Combat contre deux corsaires français. — Combat contre le corsaire de Rayonne la Bretonne. — Flottille de corsaires. — Un armement à Saint-Jean-de-Luz. — Les capitaines Francisco de lllareta et Pablode Aramburu. — Corsaires de Passages. — Saez de Echave. — Combat naval. — Miguel de Iturain et la Grande Galère de Saint-Jean-de-Luz. — Martin de Zaldivia. — Débarquement de troupes. — Armements de Bayonne et de Capbreton. Cependant toutes les mentions que nous avons pu trouver relativement aux armements en course seraient loin de nous satisfaire, si un document de la plus haute importance ne nous oiîrait des détails très circonstanciés sur les actions de guerre maritime des Guipuzcoans et des Biscayens d'un côté, des Bayonnais et des Basques français de l'autre. C'est une information ou enquête, faite dans la ville de Saint-Sébastien, en 1555, par les ordres du roi. 11 s'agissait de connaître les faits de guerre des capitaines corsaires du Guipuzcoa pendant les liostilités contre la France. Cette pièce nous donne les noms des marins, capitaines et pilotes célèbres pendant cette époijue, les noms des vaisseaux et l'importance des armements. Il était demandé des renseignements maritimes sur les villes de Saint-Sébastien, Fontarabie, Passages, Deva, Orio, Zumaya, Motrico, Guetaria, Irun, Oyarzun ; sur les capitaines et les armateurs de ces villes ; sur les galions, zabras, fustes, gros vaisseaux qui étaient sortis de ces ports en flottes ou isolément, et cela, pendant les quatre ou cinq dernières années de cette guerre. On voulait savoir aussi si les capitaines et armateurs de la côte, sans avoir recours à des étrangers, étaient arrivés à armer un nombre de navires, tant gros que petits, dépassant le chiffre de 300. Ils devaient dire quelle avait été la quantité des munitions nécessaires à cette guerre qu'ils avaient employée, telles que bombardes, mousquets, versos, arquebuses, arbalètes, gargousses, lances, dards et autres armes offensives et défensives et si, portant sur leurs bannières les insignes royaux, ils avaient navigué sur toutes les côtes, ports, havres et canaux de France jusqu'en Norvège, depuis Saint-Jean-de-Luz, à la recherche des ennemis du roi.

  
    — 14 — Il fallait dire aussi, si en courant les mers, les Guipuzeoans^ soit par la force de leurs armes et de « leurs vaillants cœurs » (1), avaient pénétré en un grand nombre de canaux et rivières de France qui fussent défendus par des châteaux et des lieux fortifiés. S'ils y étaient entrés environ à huit ou dix lieues à l'intérieur, bannières déployées, fifres sonnants et tambours battants, et s'ils avaient tué un grand nombre d'ennemis. Si eux-mêmes, Guipuzcoans, ils avaient perdu beaucoup de monde, et s'ils avaient pris des navires marchands ou armés en guerre, soit dans les havres et ports, soit en haute mer ; s'ils avaient canonné les châteaux et les forteresses qui leur faisaient obstacle, et s'ils avaient enlevé les navires réfugiés sous leur protection, aux yeux mêmes de leurs ennemis. On voulait savoir si, pendant leur navigation à bord de leurs galions et zabras armés en guerre, ils avaient rencontré beaucoup de corsaires français; s'ils les avaient combattus, abordés, pris et menés ensuite dans les ports de Guipuzcoa et si, dans ces rencontres, ils avaient eu beaucoup de morts et de blessés. 11 fallait dire si les corsaires guipuzcoans avaient mis sur la terre de France des troupes de débarquement ; si celles-ci avaient combattu en troupe de bataille, au son des tambours et des fifres et avec leurs étendards déployés ; si ces troupes avaient pris et pillé des maisons fortes, lieux fortifiés et châteaux, et enfin si, dans ces diverses tentatives, ils avaient eu beaucoup de morts et de blessés. L'une des parties de l'enquête se porte surtout sur les pêcheries de Terre-Neuve, que les Espagnols ne pouvaient s'empêcher de nouseuTier. Aussi demande-t-on, d'une manière très explicite, si en outre des courses faites contre les navires français, il s'est exécuté des armements de gros vaisseaux de plus de 300 tonneaux pour aller à Terre-Neuve ; si ces navires, entrant dans des ports et havres, avaient mis à terre des troupes de débarquement et avaient eu plusieurs batailles et rencontres; si dans ces actions les ennemis avaient perdu plus de 500 hommes sans compter les blessés et leur avaient enlevé plus de 200 vaisseaux chargés de morue d'une grande valeur, et si l'on croyait que les Français avaient déjà subi un dommage de plus de 400,000 ducats. Enfin, on voulait aussi savoir si, dans toutes ces rencontres et combats avec les ennemis de l'Espagne, les habitants du Guipuzcoa avaient perdu plus de 1,000 hommes, ce qui devait être, puisque, cinq mois seulement après la déclaration de guerre, la seule ville de Saint-Sébastien avait eu 160 hommes tués ; si on avait pris plus de 1 ,000 navires aux Français, et (i) VdUrosos cor atones.

  
    1*» o — si toutes ces actions d*éclat étaient devenues publiques tant en Espagne que dans le royaume ennemi. Ecoutons maintenant les marins du Guipuzcoa nous conter eux-mêmes leurs actions guerrières, et il faut bien que nous nous contentions de leur seule assertion, car celles de la partie adverse nous manquent totalement. Cependant, il est permis de croire que si les corsaires de la cité voisine ont fait réellement toutes les belles prises qu'ils indiquent, ils ont probablement caché les pertes qu'ils éprouvèrent et les dommages reçus. Il faut espérer que des documents émanant de nos marins sortiront quelque jour de la poussière des archives et viendront faire briller la vérité, en établissant pour chacun la part de gloire qui leur revient. Martin Cardel, capitaine et armateur, dit que, d'après ses souvenirs, on peut estimer à plus de 300 le chiffre des navires, grands et petits, qui furent armés en course d:inâ les ports de Guipuzcoa pendant la guerre contre la France. Il le sait parfaitement, car il; a été témoin de ces armements et a assisté à plusieurs de ces actions maritimes. Actuellement, depuis le port de Deva jusqu'à celui de Passages, il y avait plus de 30 vaisseaux, galions et zabras bien armés qui se disposaient à sortir. Lui-même était capitaine d'un galion qui se disposait à mettre à la mer, et il connaissait tous les autres commandants. Il ne se souvient pas très bien des faits de guerre qui ont eu lieu ; cependant il ajoute que lui et six autres navires armés entrèrent environ à douze lieues dans l'intérieur du canal de Bordeaux, où, ayant laissé dans leurs navires une force nécessaire pour les garder, ils descendirent à terre, au nombre de 300 arquebusiers, avec leurs fifres et leurs tambours. Ils commencèrent aussitôt à saccager et à piller plusieurs villages, enlevèrent les bestiaux, firent un grand dommage et ruinèrent le pays. Plus de mille hommes marchèrent aussitôt contre eux, soit par mer, soit par terre ; mais voyant que les troupes de débarquement les attendaient en ordre de bataille, ils s'enfuirent aussitôt. Dans cette môme affaire, ils s'emparèrent de sept navires chargés de pastel, qui se trouvaient à Tancre dans la rivière de Bordeaux, à une dizaine de lieues de l'embouchure. Ils les enlevèrent de force et, malgré les feux du château de SaintSébastien et des autres forts, emmenèrent leurs prises dans les ports de la province de Guipuzcoa. Pendant leur voyage de retour, ils se heurtèrent à une galère de SaintJean-de-Luz, ainsi qu'à deux navires français allant en course. Après un rude combat, ils capturèrent un de ces corsaires et le conduisirent avec leurs autres prises dans un port du Guipuzcoa. Lui-même, un an auparavant, avait pris un autre galion français armé en course. Vers la même époque, six puissants vaisseaux, armés par Saint-Jean �

  
    — 14 — Il fallait dire aussi, si en courant les mers, les Guipuzcoans, soit par la force de leurs armes et de « leurs vaillants cœurs » (1), avaient pénétré en un grand nombre de canaux et rivières de France qui fussent défendus par des châteaux et des lieux fortifiés. S'ils y étaient entrés environ à huit ou dix lieues à Tintérieur, bannières déployées, lifres sonnants et tambours battants, et sMls avaient tué un grand nombre d'ennemis. Si eux-mêmes, Guipuzcoans, ils avaient perdu beaucoup de monde, et s'ils avaient pris des navires marchands ou armés en guerre, soit dans les havres et ports, soit en haute mer ; s*ils avaient canouné les châteaux et les forteresses qui leur faisaient obstacle, et s'ils avaient enlevé les navires réfugiés sous leur protection, aux yeux mêmes de leurs ennemis. On voulait savoir si, pendant leur navigation à bord de leurs galions etzabras armés en guerre, ils avaient rencontré beaucoup de corsaires français; s'ils les avaient combattus, abordés, pris et menés ensuite dans les ports de Guipuzcoa et si, dans ces rencontres, ils avaient eu beaucoup de morts et de blessés. Il fallait dire si les corsaires guipuzcoans avaient mis sur la terre de France des troupes de débarquement ; si celles-ci avaient combattu en troupe de bataille, au son des tambours et des fifres et avec leurs étendards déployés ; si ces troupes avaient pris et pillé des maisons fortes, lieux fortifiés et châteaux, et enfin si, dans ces diverses tentatives, ils avaient eu beaucoup de morts et de blessés. L'une des parties de l'enquête se porte surtout sur les pêcheries de Terre-Neuve, que les Espagnols ne pouvaient s'empêcher de nous envier. Aussi demande-t-on, d'une manière très explicite, si en outre des courses faites contre les navires français, il s'est exécuté des armements de gros vaisseaux de plus de 300 tonneaux pour aller à Terre-Neuve ; si ces navires, entrant dans des ports et havres, avaient mis à terre des troupes de débarquement et avaient eu plusieurs batailles et rencontres; si dans ces actions les ennemis avaient perdu plus de 500 hommes sans compter les blessés et leur avaient enlevé plus de 200 vaisseaux chargés de morue d'une grande valeur, et si l'on croyait que les Français avaient déjà subi un dommage de plus de 400,000 ducats. Enfin, on voulait aussi savoir si, dans toutes ces rencontres et combats avec les ennemis de l'Espagne, les habitants du Guipuzcoa avaient perdu plus de 1,000 hommes, ce qui devait être, puisque, cinq mois seulement après la déclaration de guerre, la seule ville de Saint-Sébastien avait eu 160 hommes tués ; si on avait pris plus de 1 ,000 navires aux Français, et (i) Valerosos cor atones.

  
    — 15 — si toutes ces actions d*éclat étaient devenues publiques tant en Espagne que dans le royaume ennemi. Ecoutons maintenant les marins du Guipuzcoa nous conter eux-mêmes leurs actions guerrières, et il faut bien que nous nous contentions de leur seule assertion, car celles de la partie adverse nous manquent totalement. Cependant, il est permis de croire que si les corsaires de la cité voisine ont fait réellement toutes les belles prises qu*ils indiquent, ils ont probablement caché les pertes qu'ils éprouvèrent et les dommages reçus. Il faut espérer que des documents émanant de nos marins sortiront quelque jour de la poussière des archives et viendront faire briller la vérité, en établissant pour chacun la part de gloire qui leur revient. Martin Cardel, capitaine et armateur, dit que, d'après ses souvenirs, on peut estimer à plus de 300 le chiffre des navires, grands et petits, qui furent armés en course d;mâ les ports de Guipuzcoa pendant la guerre contre la France. Il le sait parfaitement, car il; a été témoin de ces armements et a assisté à plusieurs de ces actions maritimes. Actuellement, depuis le port de Deva jusqu'à celui de Passages, il y avait plus de 30 vaisseaux, galions et zabras bien armés qui se disposaient à sortir. Lui-même était capitaine d'un galion qui se disposait à mettre à la mer, et il connaissait tous les autres commandants. Il ne se souvient pas très bien des faits de guerre qui ont eu lieu ; cependant il ajoute que lui et six autres navires armés entrèrent environ à douze lieues dans l'intérieur du canal de Bordeaux, où, ayant laissé dans leurs navires une force nécessaire pour les garder, ils descendirent à terre, au nombre de 300 arquebusiers, avec leurs fifres et leurs tambours. Ils commencèrent aussitôt à saccager et à piller plusieurs villages, enlevèrent les bestiaux, tirent un grand dommage et ruinèrent le pays. Plus de mille hommes marchèreut aussitôt contre eux, soit par mer, soit parterre; maïs voyant que les troupes de débarquement les attendaient en ordre de bataille, ils s'enfuirent aussitôt. Dans celle même affaire, ils s'emparèrent de sept navires chargés de pastel, qui se trouvaient à Tancre dans la rivière de Bordeaux, à une dizaine de lieues de l'embouchure. Ils les enlevèrent de force et, malgré les feux du château de SaintSébastien et des autres forts, emmenèrent leurs prises dans les ports de la province de Guipuzcoa. Pendant leur voyage de retour, ils se heurtèrent à une galère de SainlJean-de-Luz, ainsi qu'à deux navires français allant en course. Après un rude combat, ils capturèrent un de ces corsaires et le conduisirent avec leurs autres prises dans un port du Guipuzcoa. Lui-même, un an auparavant, avait pris un autre galion français armé en course. Vers la même époque, six puissants vaisseiiux, armés par Saint-Jean �

  
    — 18 — en restèrent estropiés et hors d'état de servir. Les Français eurent trente-sept hommes tués et vingt-quatre blessés, mais la blessure du capitaine fit cesser le combat, et le corsaire français réussit à s'échapper. Cependant, il lui avait enlevé son pavillon et le rapporta en triomphe à Saint-Sébastien, où il entra tout désemparé. A peine guéri de ses blessures, il remit aUsSsitùt à la mer et s'empara de sept grands navires chargés de morue. Quant à Martin Saez de Echave, il montait un galion armé par son père, avec lequel il s'empara, sur les côtes de Bretagne, d'un grand navire français qui venait de croiser sur les côtes de Galice et qui était pourvu d'une forte artillerie et bien garni de munitions. 11 ajoute que les seuls capitaines corsaires de Passages avaient fait, depuis le commencement de la guerre, plus de 500 prises montées de 2,000 pièces d'artillerie et dont la valeur dépassait 300,000 ducats. Miguel de Iturain est non moins vaillant que ses compatriotes. Lui aussi est natif de Passages et, aussitôt que les hostilités furent déclarées, il arma un galion de 200 tonneaux et prit hardiment la mer. Au bout de quelques jours de croisière, il rencontra un vaisseau de Rayonne encore plus grand que le sien, commandé par le capitaine Martin de Vines, qui revenait de la pêche de la baleine à Terre Neuve et, après l'avoir longtemps combattu, il finit par le capturer et le mena dans le port de Passages. La nuit de Pâques du Saint-Esprit, il prit par la force des armes la Grande Galère de Saint-Jean-de-Luz, qui allait en course. Tantôt seul, tantôt en compagnie d autres capitaines, il courut toutes les côtes de France et, ayant mis à terre des troupes de débarquement, il prit d'assaut des châteaux-forts, il brûla et pilla des villages et causa de grands dommages aux ennemis. Quant à Juanot do Villaviciosa, il fit à deux reprises différentes une croisière avec son galion et s'y fît d'autres fois remplacer par des capitaines. Le tout lui produisit soixante prises, grandes et petites, portant ensemble 500 pièces d'artillerie. Après les capitaines corsaires de Saint-Sébastien et de Passages, voici ceux de Deva, qui nous racontent eux-mêmes leurs actions maritimes. Domingo de Gorocica, capitaine-armateur et en même temps alcalde de Deva, dit qu'ayant armé en course un galion, il y avait trois ans environ, il rencontra un vaisseau français, portant cinquante pièces de canon, avec lequel il combattit une journée entière, et lui ayant tué ou blessé plus de vingt hommes, il y entra à l'abordage : la mêlée devint si sanglante qu'il y en eut fort peu qui ne fussent tués ou blessés. Il finit par capturer ce vaisseau et le conduisit dans le port de Deva. Il prit encore en pleine mer, après de terribles combats, six autres corsaires français, ayant tambours et fifres, musique et artillerie, bannières et étendards,

  
    — 19 — qu'il déposa en actions de grâces dans diverses églises de la ville do Deva. Plusieurs fois, il lui arriva de mettre pied à terre en France, tant au cap Forniza, rivière de Nantes, canal de Bordeaux et autres lieux (1), avec plus de 300 hommes ayant leurs bannières déployées. 11 prit et brûla des villes, fit beaucoup de butin en bétail et en marchandises et, dans Tun de ces débarquements, il fut attaqué par une force de plus de 1,500 hommes, contre laquelle il combattit. Après leur avoir tué beaucoup de monde, il réussit à regagner son navire et conduisit ses prises dans le port de Deva. Martin de Zaldivia, capitaine natif de Deva, monta divers corsairps depuis le commencement de la guerre et principalement celui du capitaine Gorocica ; avec ce navire, il eut la témérité de pénétrer dans le canal de Maremne, et il y captura une galéasse avec tout son équipage qui allait en course, ainsi qu'un autre navire de 160 tonneaux chargé de sel, mais non sans combat et sans avoir eu beaucoup de monde tué et blessé. Plus tard, comme il montait le vaisseau commandé par le capitaine Garcia de Iziar, ils prirent un galion français, qui se croyait à l'abri sous le château de Royan (2). Ensuite, ils entrèrent dans le canal de Forniza (3) où, mettant pied à terre, ils combattirent un bataillon de plus de 1,000 hommes qui vint les assaillir, espérant leur enlever leurs prises. Mais ils les mirent en fuite et, revenant à leur vaisseau sans avoir été entamés, ils réussirent à regagner la mer, enlevant avec eux cinq ou six prises chargées de vins et autres marchandises. Dans cette même croisière et naviguant de conserve avec le vaisseau de Crislobal Arias, de Deva, ils entrèrent dans le canal de Bordeaux et poussèrent à une dizaine de lieues à l'intérieur. Après y avoir brâlé plusieurs villages, ils chargèrent leurs navires de grains et autre butin, contre les efforts des habitants qui perdirent beaucoup de monde dans plusieurs combats qu'ils leur livrèrent. Ils réussirent à se retirer en bon ordre dans leurs vaisseaux malgré la canonnade des forts et des châteaux qui défendaient les bords de la rivière. Dans une autre course, ils entrèrent encore de force dans la baie de Fornic (sic) et ils y enlevèrent l'alcade du château et sa famille, qu'ils rançonnèrent à 700 ducats. Plus tard, Martin de Zaldivia monta le vaisseau de Juan de Ansorregui, capitaine et armateur de Deva et s'était joint à huit ou neuf zabras de Passages. Ils furent tous ensemble à une lie que Martin de Zaldivia appelle Caperon (sic) et qui doit être Capbreton ; ils mirent à terre leurs troupes de débarquement, bannières (:) Le texte cite encore ; Salazar^ Solar et Les Recondellas. (2) Le texte dit Rogan. (3) Ne serait-ce pas Pornic ?

  
    - 20 déployées, et après avoir ruiné, pillé et brAlé plusieurs villages, ils réussirent à se retirer dans leurs vaisseaux. Ce fut probablement pour cette aiïaire qu'en 1352 on vit partir de Rayonne et de Capbreton « des coraulx esquipés d*artillerie et autres munitions de guerre pour suyvre et faire guerre contre les Espagnols qui, avec seize patacbes armées, étaient entrés dans ledit bocault et, descenduz ù terre », saccagèrent les maisons voisines (i). Enfin, Martin Ochoa de Irazabal, capitaine et armateur de la ville de Deva, ajoute que, avec les vaisseaux qu'il avait armés à ses frais pendant cette guerre, il avait capturé soixante-dix navires ennemis chargés, avec pavillons, étendards et artillerie; que de sa personne il avait débarqué plusieurs fois sur la terre de France à la tête de corps de 2 et 300 hommes, qu'il avait fait de nombreuses prises, enlevé des bestiaux, saccagé des châteaux et forcé des maisons fortes, et qu'il avait réparti les marchandises et le butin parmi ses gens, n'ayant jamais eu avec lui que le capitaine Martin Dabile de Aguire, de Deva. Somme toute, pendant cette guerre, les navires armés par la province de Guipuzcoa atteignirent le chiffre considérable de 300 à 350, leurs morts dépassèrent un millier, et ils avaient enlevé à leurs ennemis 1,400 navires, dont 400 de fort tonnage, montés de 5,000 pièces de canon de bronze et de fer de tous les calibres, avec 15,000 prisonniers. Le but principal de ces armements avait été de détruire le commerce et la pêche de la morue des Français à Terre-Neuve, ce à quoi ils avaient abouti. (i) Arch. de Bayonne, CC, 164, p. 508. — Quelques mots sur Capbreton et son ancien port, par Tabbé Gabarra.

  
    CHAPITRE IV CROISIÈRES LOINTAINES Déposition du pilote de Saint-Sébastien Ferez de Hoa. — Le capitaine corsaire Juan de Erauso. — Croisière sur le banc de Terre-Neuve. — Combat naval. — Prise du navire la Grande Fantaisie de Saint-Drieuc. — Batteries de côtes. — Débarquement des troupes. — Capture de vaisseaux terre-neuviers. — Prisonniers françai-î. — Armements à Saint-Jean-de-Luz. — Prise et incendie de Saint-Jean-de-Lnz. — Une armée d'invasion. — La pèche de la morue à Terre-Neuve. — Armements faits à Bordeaux de navires destinés à la pèche de la morue. — Artillerie, munitions et approvisionnements du Saint-Esprit. Nous allons voir maintenant quelques-uns de ces corsaires, ne se contentant pas des riches proies qu'ils enlevaient sur les côtes de France, traverser TOcéan pour aller porter dans les pays étrangers la ruine et la désolation. Le pilote Ferez de Hoa, natif de Saint-Sébastien, dit que dans cette même année 1553, il alla en course avec le capitaine Juan de Erauso, qui avait armé à ses frais un navire de 400 tonneaux, monté par 300 hommes d'équipage. Comme ce hardi marin avait formé le dessein de pousser jusqu'au banc de Terre-Neuve, il se joignit aux vaisseaux des capitaines Juanes de Lizarra et Miguel de Iturain, et tous trois, naviguant de conserve, arrivèrent en effet dans un port de cette île. Ils y trouvèrent douze grands navires français chargés de morue et, parmi ceux-ci, Tun d'entr'eux, qui était appelé la Grande Fantaisie de Saint-Brieuc (1). Armés d'une nombreuse artillerie de fer et de bronze, tous ces vaisseaux étaient rangés en ordre de bataille et amarrés les uns aux autres afin de mieux pouvoirse défendre. Mais après un rude combat, ils furent cependant capturés par les corsaires guipuzcoans. Les prises ayant été réparties entre les trois navires, le capitaine Juan de Erauso mit un équipage à bord de la Grande Fantaisie. Il se dirigea alors vers un autre port, situé au Nord de Terre-Neuve, et y trouva encore huit grands navires français qui avaient terminé leur chargement de morue. Ces vaisseaux, en bon ordre de combat, avaient, pour les défendre et les escorter, un autre grand navire, très bien armé, et appelé la Grande Française, de Saint-Malo. A l'entrée du port, les Français avaient élevé des bastions et des forts, qui étaient défendus par (i) D'après le texte espagnol, la Gran Fantasia de San Briu.

  
    — 22 — une partie de leur artillerie, avec laquelle ils ouvrirent un tel (eu que le capitaine Juan de Erauso vit aussitôt qu'il ne lui serait i)as facile de forcer la passe. Il s'avisa d'un autre expédient : il s'éloigna avec ses vaisseaux et, arrivé sur un autre point de la côte, il mit à terre la plus grande partie de son équipage qui, formé en bataillon, bannières déployées et en belle ordonnance, fit une marche de nuit. Les corsaires prirent k revers les batteries françaises, qui furent enlevées d'assaut. Grâce à cette môme artillerie qui les garnissait et à ses vaisseaux qui venaient de pénétrer dans le port, il obligea les navires français amarrés les uns aux autres à se rendre immédiatement. Dans cette affaire, le capitaine Juan de Erauso eut neuf hommes tués et les Français soixante-douze, sans compter un très grand nombre de blessés. Pendant son voyage de retour en Espagne, il prit encore d'autres navires chargés de morue, en tout 18 captures armées de plus de 200 pièces d'artillerie de bronze et de fer. Quelques-uns de ces navires seulement furent rançonnés et, après leur avoir enlevé leur artillerie et leurs munitions de guerre, il revint heureusement à Saint-Sébastien. Ces prises, ainsi que celles des autres capitaines, faites à Terre-Neuve, montèrent au chiffre de 48, valant plus de 100,000 ducats. Juan de Erauso fit encore d'autres prises à Terre-Neuve, où il enleva un grand nombre de navires (1). Le môme corsaire ajouta qu'il avait fait à Terre-Neuve plus de 500 prisonniers, auxquels il avait donné un navire et des provisions, afin quïl leur fût possible de revenir en France. Le jour de la prise des forts et batteries, qui eut lieu pour la Notre-Dame d'Août, il tua 72 hommes aux ennemis, leur en blessa 100 et fit oOO prisonniers. Les prises qu'il conduisit dans le port de Saint-Sébastien étaient armées de 130 pièces de canon. Nous n'irons pas plus loin. Les preuves sont suffisantes pour démontrer le dommage affreux que chacun des deux partis faisait à l'autre. Quoique dans le précieux document que nous venons d'analyser les corsaires guipuzcoans n'expliquent guère que leurs succès, il est également prouvé, par d'autres pièces, que les corsaires français, et principalement ceux de Bayonne, Saint-Jean-de-Luz et Capbretgn, couraient les mers, où ils obtenaient de nombreux succès. Les chroniqueurs espagnols eux-mômes nous l'assurent. (( Au moment où la guerre se ralluma avec l'Espagne, dit M. Goyetche, les bourgeois de Saint-Jean-de-Luz eurent à fournira leurs princes de (i) Voyez Pièces justificatives.

  
    — 23 — moins stériles témoignages. Leurs navires furent augmentés en nombre et en puissance. Ils constituèrent de véritables escadrilles, bien pourvues de canons et arquebuses, et battant les mers les plus lointaines. Non contents de poursuivre le commerce espagnol aux abords du golfe de Gascogne et dans les parages de la Méditerranée, leurs capitaines, devenus plus audacieux, s'attaquèrent aux nefs de Tennemi, armées en guerre, et Ton voit, dans ses lettres patentes de 1539, François P' reconnaître et célébrer leur valeur et leur dévouement. (( Attendu, disent les lettres susdites, la grande loyauté et fidélité que lesdits habitants ont toujours porté, tant à nos dits prédécesseurs qu'à nous-mêmes, principalement durant les guerres pendant lesquelles, continuant de plus en plus leur fidélité, ils auraient, à leurs propres coûts et dépens, équipé en fait de guerre douze galères avec lesquelles ils auraient, exposant leurs personnes vaillamment, résisté contre nos dits ennemis, iceux tenus en grande crainte et subjection, et jusques au royaume de Sicile poursuivis, tellement ([u'ils avaient conquis sur eux plusieurs navires, entr'autres une grande nef que nous vîmes au port et havre de Bordeaus et avons retenu pour notre service, octroyons et confirmons, etc. » L'extrait suivant, d'un auteur espagnol, qui atteste les mômes prouesses, établit l'importance et la réputation maritime de la ville (1) : (( Saint- Jean de-Luz est la première ville de France, en entrant par le Guipuzcoa, que les rois de France ont toujours fort ménagée, parce que les habitants sont très belliqueux, particulièrement sur mer. Leurs nombreux corsaires attaquent et pillent jusqu'aux vaisseaux qui reviennent des Indes. Enrichis par les prises qu'ils ont faites dans les temps passés, ils ont orné leur ville de superbes édifices. Il y a peu d'années que, poursuivant le cours de leurs déprédations, ils attaquèrent un domaine du roi d'Espagne sur la route des Indes; après l'avoir pillé et livré aux flammes, ils en amenèrent tous les habitants prisonniers. ))(2). Ce fut probablement pour ces raisons que l'Espagne prépara, à deux reprises dilïérentes, des armements pour arriver à détruire ce nid de vautours. Déjà, en 1542, une armée provinciale, commandée par Sanche de Leiva, traversa la Bidassoa, renversa les milices de Labourd, qui avaient été se placer à Teillatua, brûla la maison forte d'Urtubie et se (i) Baîlac. — Chronique de Bayonne. (2) Nous pouvons ajouter à ces citations celles des lettres patentes de içç6 « portant pardon et abolition en faveur des nommés de Haristague, de Somian et d'Ansogarlo, capitaines Saint-Jean-deLuziens, de la peine qu'ils auraient encourue pour avoir, sans congé préalable de Sa Majesté, enlevé plusieurs vaisseaux ennemis et plusieurs marchandises du côté des Indes ». Ici, les formalités manquèrent à l'expédition, mais on voit que le roi passa outre sur son irrégularité, et l'on en retire une preuve de plus de l'étendue qu'avaient à cejte époque les armements de Saint-Jean-de-Luz. (Note de M. Goyetche).

  
    — 24 — porta sur Jean-Jean-de-Luz. Cependant, tout porte à croire qu'il n'y eut qu'un très petit nombre de maisons de Giboure pillées et incendiées (1). Une nouvelle expédition fut mieux concertée, car une armée espagnole envahit la frontière à la fois par le Guipuzcoa et par la Navarre, et surprit Saint-Jean-de-Luz sans coup férir. La flamme dévora la ville, les marchandises furent pillées et les navires qui étaient dans le port détruits. Ce ne fut bientôt qu'un vaste bilcher. Ce désastre arriva le 31 juillet loi)8 ; Bertran de la Gueva, duc d'Albuquerque, vice-roi de Navarre, présidait à Texécution, et le célèbre Esteban de Garibay, auteur d'une histoire d'Espagne fort estimée, servait alors comme enseigne dans la compagnie de Mondragon. Avant de passer aux expéditions de nos corsaires dans les lies et colonies espagnoles, nous devons dire quelques mots sur les armements faits par les gens du pays pour cette pèche de la morue à Terre-Neuve, qui jetait tant d'ombrage et suscitait tant de jalousie, que les corsaires guipuzcoans et biscayens se livraient aux aventureuses expéditions que nous avons vu plus haut, pour arriver à les détruire. Nous n'aurions cependant pas de très grands détails sur cet intéressant sujet, si M. Th. Malvezin ne s'était chargé de combler cette lacune dans son magnifique ouvrage sur V Histoire du Commerce de Bordeaux. C'est à ce livre remarquable que nous empruntons les lignes suivantes, auxquelles nous n'avons eu, du moins pour le XVI® siècle^ rien à ajouter (2). (( Un très grand nombre de navires de Saint-Jean-deLuz et de Rayonne allaient, à la fin du règne de François l^^, chercher à Bordeaux les (i) Lopez Marti nez de Isasti, dans son Compendio Historial de la provincia de Guipuzcoa, 1625, imprimé en i8ço, assure que la ville entière fut prise et incendiée. (2) Francisque Michel, dans son livre sur VHiitoire du Commerce et de la Navigation à Bordeaux^ a consacré deux chapitres à cet intéressant sujet. Il signale» au milieu du XVl" siècle, deux navires, le Lion et la Marie^ armés à Bordeaux spécialement pour la pêche de la morue. L'inventaire du Lion Doré de Bordeaux signale des eins ou hameçons de Terre-Neuve. Ce navire, qui avait été affrété à Saint-Sébastien par un marchand de Saint-Jean-de-Luz, était arrivé devant Bordeaux avec 104 paquets de morue sèche. — Le n avril i ^1, le patron de la Marie, de Capbreton, au moment de partir pour cette pêcherie lointaine, embauchait un canonni'îr, un tonnelier et des marins de Bordeaux. Des capitaines se bornaient à se munir de futailles toutes faites. Le 17 février :^4), le maître de la Primerolle, de Fécamp, déclare devoir à un marchand de Bordeaux le prix d'un certain nombre de baricauts « pour mettre et charger audit navire demi-millier de morue verte ». Le 7 mai de la même année, noble homme Jean d'Aste, citoyen de Bordeaux, prête à la grosse ço ccus sol d'or au maître de la Catherine^ de Saint-Jean-de-Luz, pour le voyage de Terre-Neuve, payables au retour du navire sur le port de Bordeaux ou de La Rochelle. Le 19 avril i Ç48, un marchand de Capbreton, demeurant au Croisic, en Bretagne, reconnaît avoir reçu de Pierre Granhon, bourgeois de Bordeaux, ço écus sol d'or, à ;o pour 100, pour le même objet. Presque tous les navires provenaient de Saint-Jean-de-Luz et de Bayonne. En i^ Si, n^us trouvons ravitaillement de la Madeleine, de Bayonne, et Jean d'Ansogarlo, bourgeois du navire la Jeanne y de Saint-Jean-de-Luz. Celui-ci était en même temp> baile de Saint-Jean-de-l-uz. — Jean Grenier, natif de Jonzac, garçon barbier, empruntait 27 livres 10 sous tournois à deux négociants « pour aller à la pesche de la molue en Terre-Neufve, dans le navire nommé la Jehanne, de Sainct-Jehan de Lus. n On peut signaler, au commencement du XVI« siècle, la sortie cle l'Adour, pour le voyage de Terre-Neuve, du Saint-Pierre, de Bordeaux. 11 existe au Musée Britannique, Additional MSy i ç,4^2, un manuscrit qui se rapporte à Terre-Neuve et aux expéditions entreprises pour protéger les pêcheries contre les envahissements des Français.

  
    - 25 — capitaux et les armateurs destinés à faciliter leur commerce. C'est ainsi, dit M. Malvezin, que nous pourrions citer beaucoup d'actes notariés relatifs à ces opérations. Mais tous ces actes sont rédigés sur la môme formule. Nous nous bornerons d'en analyser un et à suivre les opérations d'un seul navire : (( Le Saint-Esprit, de Saint-Jean-de-Luz, commandé par le maître Augerot Damisquet, et dont les sieurs du Halde et de Chebery étaient co-propriétaires, traitent avec Simon de Béhère pour ravitaillement d'un navire qui sera chargé pour la pêche de la morue à Terre-Neuve. Sur le produit de la pêche, le navire aura un quart ; du reste, les victuailles auront quarante parts et les compagnons trente-quatre parts. « Le 16 avril, Gaucem du Halde emprunte sur le navire, à la grosse aventure, diverses sommes à sires Mathieu de Belin, J. Delesplan, Marsault Bordes, Jacques de Martin, Ramon de Soubies ; le 23, à François de Pontcastel. Il reçoit les espèces en pistoles, angelots, ducats, nobles à la rose, doubles ducats et monnaie courante. Le 22 avait lieu le compte d'avitaillement. « C'est assavoir que le dit du Halde, pour équiper le navire le Saint« Esprit, du port de sept vingts tonneaux, pour la pêche de la morue à (( Terre-Neufve, doit y placer 40 hommes, chacun garni d'une arquebuse (( ou arbalète ; plus, 20 pièces d'artillerie, garnyes de boulets et poudres, (( 2 douzaines de grandes piques, 2 douzaines et demie de demies piques. (( En outre, 6 chaloupes et 1 bateau. Ledit de Béhère, advitailleur, a (( fourni 1 tonneau de poudre, 20 tonneaux de vin, 120 quintaux de « biscuits, 10 quintaux de lard, 2 quintaux et demi d'huile d'olive, 22 « barils de vinaigre, 120 livres de chandelles, 1 barrique fèves, 2 barils • peseaulx et autres menues victuailles, pour faire le voyage. Accordé « entre les parties que toute la marchandise de retour sera conduite, « sauf les fortunes de mer, au port de Bordeaux, pour y être déchargée ; (( et que de toute la marchandise de retour, le bourgeois en prendra « pour le corps du navire une quarte partie, les compaignons un tiers « et le restant, entièrement, ledit sieur de Béhère, pour ses victuailles. « Ledit tiers des compaignons se partira en 34 lots et demi  Ledit de (( Béhère a payé la moitié de la dépense de bouche que les compaignons « dudit navire ont faite en venant de Saint-Jean-de-Luz à Bordeaux. « Et quant aux mortes-payes du galion, le sieur de Béhère sera tenu de « les payer ainsi qu'il est accoutumé de les payer aux navires de (( Saint-Jean-de-Luz. Toutes les victuailles qui se trouveront au dit « navire, au retour du voyage de Terre-Neufve, demeureront au dit de « Béhère, qui sera tenu de faire à ses frais la despense des compaignons (( du dit navire jusqu'après la décharge de la marchandise de retour qui (( aura lieu au port de Bordeaux,

  
    — 26 — « Et si, en faisant ledit voyage, ledit navire ou équipage faisait aucune (( prise sur les ennemis du roi de France, les dits compaignons en « prendront la moitié ; ledit de Bélière, pour ses victuailles, un tiers (( entièrement, et les dits bourgeois, pour le corps du navire, le restant (1). (( A la môme époque avait lieu à Bordeaux, dans les mômes conditions, le chargement des navires de Rayonne et de Saint-Jean-de-Luz : pour la pêche de la morue, le Baptiste, de Saint-Jean-de-Luz, la Catherine, d'Olonne; « pour aller à la pesche de la baleyne en Terre-Neufve »: la Marie, de Saint-Jean-de-Luz ; la Maieleinr, du môme port ; le SaintEsprit, du môme ; le Nicolas, de La Rochelle ; la Saubade, do Rayonne ; le Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Jean-de-Luz ; la Françoise, do Saint-Jeande-Luz, appartenant à Daguerre. « Pour tous ces navires, les opérations sont les mômes: piôts à la grosse, navigation à la part, navires étrangers au port de Rordeaux, mais armés par les capitaux bordelais, retour et vente de la marchandise à Rordeaux. Depuis trois cent cinquante ans les habitudes commerciales pour la poche de la morue n'ont presque pas changé. Ce sont encore des navires étrangers au port de Bordeaux qui viennent y vendre les produits de la poche, et la navigation s'effectue encore à la part (2). (( Le navire la Madeleine, d^ Saiut-Jean-de-Luz, dont était maître après Dieu Martin de Panche, avait heureusement effectué son voyage de Terre-Neuve et avait rapporté son chargement de morues de diverses qualités. Samsom de Réhère était intéressé dans l'opération proportionnellement à la somme de 630 livres tournois. Le règlement de la marchandise a lieu « en la raison que s'ensuyt, la grande moulue verte à if 12 livres tournois le cent, la moyenne verte à 6 livres tournois le cent, « la petite verte à 3 livres tournois et la moulue parée aussi à 3 livres « tournois le cent ». Nous nous sommes vu dans l'obligation de faire ces longs extraits afin de montrer, d'après des documents authentiques, ce qu'étaient les armements de ces navires terre neuviers que les marins du Guipuzcoa et de Riscaye capturèrent en si grand nomhre, en môme temps que la facilité avec laquelle d'honnôtes vaisseaux pécheurs se changeaient en corsaires et rendaient à leurs ennemis coup pour coup. (i) Bigot, notaire, 22 avril ij[Ç2. (2) Malvezin. — Histoire in Commerce de Bordeaux. — 4 vol. in-S®.

  
    CHAPITRE V LES CORSAIRES FRANÇAIS ET BAYONNAIS DANS, L'AMÉRIQUE ESPAGNOLE Les corsaires français en Amérique. — Pillages de villes et captures de vaisseaux. — L'Ile espagnole. -~ Combat de la Capi*ana. — Débarquements sur les côtes. — Cinq corsaires de Rayonne. — Santa Maria de los Remedios. — Le corsaire Jean de Sore. — Croisières sur les côtes du Pérou. — Armements dans les ports français de l'Océan. — Un corsaire c'e Capbreton. — Vaisseaux capturés. — Actes de piraterie. Les nombreux documents que nous avons relevés aux archives de la marine, à Madrid, nous permettent de jeter un coup d*œil rapide sur rétendue des ravages commis par nos intrépides marins. Ils ne se contentaient pas, en effet, de croiser en pleine mer ou dans les eaux des côtes d'Espagne, mais tous les atterrages des colonies d'outre-mer en é^taient infestés. Ce ne sont que villes prises d'assaut et pillées, navires capturés, tentatives de débarquement. A chaque instant, des plaintes parvenaient au roi, adressées par les autorités civiles et militaires des îles, et même de la terre ferme. Malheureusement, les noms des vaisseaux et des capitaines corsaires nous manquent, et ces précurseurs des flibustiers du XVIIe siècle ne laissaient d'autres traces de leur passage que les ravages qu'ils avaient commis. Nos archives ne possèdent absolument rien ou du moins fort peu de chose, mais nous n'avons pas perdu l'espoir de voir un jour les documents les plus inattendus sortir des dépôts publics ou privés. Déjà, en 1537, les juges de Saint-Domingue, alors appelée Vlh espagnole, portaient leurs plaintes au roi des pillages des corsaires dans leur île. Ils avaient même envoyé une caravelle dans l'île de San Juan et avaient profité, pour faire un débarquement, du moment où les habitants étaient réunis à l'église pour assister à l'office divin. Dix ans plus tard, en avril 1543, des corsaires français accostèrent encore l'île de San Juan et la capitana espagnole, ayant livré un sanglant combat au principal navire des assaillants, avait réussi à le prendre, mais ceux-ci avaient déjà capturé quatre navires qui faisaient le commerce sur la côte et avaient ravagé des plantations ou haciendas. L'année suivante, nouvelle plainte, et cette fois les corsaires ont étendu leurs ravages et ont fait des débarquements à San Juan, Porto Rico, Sainte-Marthe et autres parties des Indes, On demandait avec instance au

  
    — 28 — roi d'envoyer de rartillerie et des canonniers pour établir des batteries de côte et pouvoir leur résister. En 1537, nous commençons à trouver des mentions de nos corsaires basques et bayonnais qui dévastent les caps de Sainte-Marie et de SaintVincent, ainsi que les îles Tercères, mais sans autre explication. Bientôt, c'est un long cri de désolation dans toute l'Amérique espagnole : de cette date, de 1535 à 1585, les pillages se multiplient et aussi les plaintes portées au roi. C'est une patache française qui mouille insolemment à quinze lieues de la ville et du port de Puerto Hermoso. C'est Santiago et l'île Fernandina et la Havane qui sont en proie aux corsaires ; il est vrai que le port de Saint-Germain livre un combat à une troupe de débarquement de 80 hommes et la repousse. Le Venezuela, Curaçao et Maracaïbo sont envahis. L'île Marguerite signale l'apparition de cinq gros vaisseaux corsaires de Bayonne de France, montés par plus de 800 hommes et demande une galère, une galiote et un brigantin pour les joindre à deux navires qu'elle possède déjà et pouvoir arriver à les repousser. En octobre 1544, cinq vaisseaux et caravelles, avec une patache, tous corsaires français, sont arrivés au port de Santa Maria de los Remedios et se sont emparés de cinq navires de commerce qui arrivaient d'Espagne. Cependant, les habitants firent si bonne contenance qu'ils n'osèrent pas descendre à terre et leur vendirent 70 nègres qu'ils avaient sur leur bord, ce qu'on n'osa pas leur refuser. En 1549, Saint-Domingue, qui paraît être Tîle la plus fréquentée par nos corsaires, demandait au roi deux divisions navales, composées chacune de deux caravelles et d'une patache, montées par 120 hommes et bien munies de canonniers et d'arquebusiers. Mais toutes les précautions prises ne purent empêcher les corsaires de continuer à leur gré leurs dévastations. Ils pillent Santiago, dans Tîle de Cuba, et y reviennent encore en juillet 1555. Cette fois, le document espagnol nous donne le nom du corsaire français. Il s'appelle Jean de Sore et commande un vaisseau, une caravelle et une lanche. En 1558, quatre corsaires de Bayonne pillent le port de Cavallos, et leur présence oblige les habitants à de grands préparatifs de défense. La cité de Dieu reçoit leur visite ; le Pérou luimême n'est pas à l'abri par la distance, et les hardis flibustiers n'hésitent pas à accomplir la périlleuse traversée du détroit de Magellan pour aller porter la guerre sur les côtes de la mer du Sud. En 1572, les armements recommencent dans les ports de France, car le roi d'Espagne est instruit de ce qui se prépare, sur les côtes de l'Océan, à destination de ses possessions d outre-mer. Bayonne y est compté pour deux vaisseaux et Sainl-Jean-de-Luz pour six galions. CepeA4ant, U semble que nos corsaires n'out pa^ toujours le dessus, car

  
    — 29 — une lettre datée de Fontarable, en 1373, mentionne un navire de Passages, commandé par le capitaine don Luis de Caravasàl, qui prend dans une croisière deux corsaires de Saint-Jean-de-Luz et combat pendant deux jours, dit-il, un navire de Rayonne armé en course et s'appelant la Galère, Celui-ci était commandé par le fameux corsaire de Gapbreton Atungen Nin, sur le compte duquel il nous a été d'ailleurs impossible de nous procurer d'autres renseignements. L'année 1385 est surtout brillante pour nos marins, par le grand nombre de prises qu'ils font sur leurs ennemis. Nous relevons un navire de Fernambouc, chargé de sucre et de bois du Brésil ; une hourque de nie de Madère qui est prise, et ses passagers, parmi lesquels se trouve une dame de qualité, sont rançonnés ; trois navires venant des côtes de Guinée, chargés de corail, ambre, or et ivoire, riches captures, estimées 330,000 ducats ; trois navires chargés de pastel de Tîle de San Miguel, valant 20,000 ducats; un navire de Saint-Thomas, de 230 tonneaux, chargé de sucre et de coton, estimé 30,000 ducats; un navire vénitien portant un précieux chargement de vin de Candie ; une nef biscayenne de 200 tonneaux ; un navire de Conde chargé d'oranges et dont le capitaine fut tué ; deux autres navires de Biscaye, chargés de morue; une patache venant de la cùte de Guinée ; une hourque de Dantzick, venant de l'île de Madère ; une caravelle et plusieurs autres, dont on trouvera ailleurs le détail (1 ). Cependant, il faut ajouter que nos corsaires devaient avoir bien des tendances à se changer en pirates, car, dans cette longue liste de leurs hauts faits, nous avons le regret de devoir ajouter deux navires français venant de Rouen, à destination de Séville, chargés de lingerie, estimés 30,000 ducats, et une autre nef française, chargée de morue et se rendant à Lisbonne. Ce n'est pas d'ailleurs la seule fois que nous trouverons des compatriotes écumant les mers et ne respectant ni amis ni ennemis. (i) 'Pièces Justificatives.

  
    CHAPITRE VI LES PORTS DE BAYONNE, SAINT-JEAN-DE-LUZ ET CAPBRETON Les principaux ports français de la côte. — Bayonne, Saint-Jean-de-Luz et Capbreton. — Changement de situation de l'embouchure de l'Adour. — Les navires ne peuvent plus remonter jusqu'à Bayonne. — La ville est ruinée et abandonnée par sa population maritime. — Expéditions armées de Bayonne contre Capbreton. — Combat entre les marins des deux villes. — Louis de Foix et les travaux de l'Adour. — Ancienne importance de Capbreton. — Sa population. — Confrérie maritime. — Monuments. — Le Gouf. Avant de passer en revue le curieux matériel naval du XVI^ siècle, qui servit à nos corsaires à accomplir leurs brillants exploits ; avant de parler des armements et des moyens de navigation, nous croyons devoir revenir quelque peu en arrière et offrir ici. d'une manière concise, mais précise, Taspect des trois principaux porls de la côte, qui furent assurément les seuls, pendant toute cette longue période, à soutenir toute la puissance des armements de leurs ennemis. Ces trois ports sont : Bayonne, en commençant par le plus ancien, Capbreton et Saint-Jean-de-Lu/, dont la grande importance ne provenait que de la ruine momentanée de Bayonne. Nous ne citerons que pour mention Biarritz, Guéthary, Bidart et Hendaye, qui ne formèrent jamais d'armements particuliers, et se contentèrent d'envoyer leurs braves et intrépides matelots former une grande partie des équipages des corsaires mis en mer par les trois ports que nous venons de citer. Bayonne était bien décbu de son ancienne splendeur navale ; il était loin le temps où ses nombreux armements faisaient trembler les côtes d'Espagne, l'époque où ses galères bloquaient La Rochelle, et où il envoyait des troupes de débanjuement aux princes anglais. Une nouvelle fluctuation de l'Adour, produite par une épouvantable tempête, avait obstrué l'embouchure près du gouf de Capbreton, et le fleuve, refoulé, s'était jeté du côté de Messanges où il s'était créé une nouvelle sortie (1). A partir de ce moment, c'est-à-dire au commencement du XV® siècle, c'est à peine si, par un beau temps, les eaux étant très hautes et les vents très favorables, un navire de 80 tonneaux pouvait remonter (i) Les meilleurs auteurs placent cette catastrophe en 1420 et 1450.

  
    — 31 — dans le port de Bayonne où, au milieu du siècle précédent, on voyait fréquemment des vaisseaux de 800 tonneaux (1). Aussi, à partir de ce moment, la ville dépérit et son immense commerce disparaît tous les jours. Partout des maisons tombent en ruines, Therbe pousse dans les rues et la population émigré. Des sièges successifs ruinent ses magnifiques faubourgs, et de nombreuses épidémies de peste lui portent le dernier coup en décimant ses hantants. C'est assurément à la suite de ces événements que ses puissantes corporations maritimes, qui ne vivaient que de la construction navale, Tabandonnèrent, pour aller se réfugier dans les deux ports voisins, qui s'étaient créés à ses dépens. Les principaux armateurs de Bayonne les suivirent ou les précédèrent, afin de pouvoir faire librement ce commerce maritime qui devait porter Saint-Jean-de-Luz à son apogée. Cependant, ce ne fut pas sans lutter que les Bayonnais acceptèrent ce nouvel état de choses, et nos registres de délibérations sont remplis de relations d'expéditions armées faites contre Capbreton que, plus que Saint-Jean-deLuz encore, ils considéraient comme une annexe maritime de leur ville. Tout en faisant faire des études pour remettre, à Taide de grands travaux, l'embouchure de TAdour dans la première situation qu'elle avait occupée pendant de longs siècles, ils se livrèrent quelquefois contre leurs voisins à de véritables actes de piraterie. En 14S2, ils voulurent obliger les navires bretons ou anglais, qui prenaient leur chargement à Capbreton, de payer un droit à Bayonne, et ils menacèrent d'envoyer plusieurs coraus barbotais, sortes de canonnières blindées, pour s'emparer des vaisseaux et des marchandises (2). Plus tard, ils firent mieux encore. En 1510 (3), au nombre de 4.000 hommes environ, ils firent une descente jusqu'à Capbreton et y brûlèrent un navire chargé de marchandises, enlevèrent un certain nombre de petits navires nommés pinasses et commirent beaucoup d'autres dégâts. Cependant, ce ne fut pas sans éprouver une vigoureuse résistance, car les marins qu'ils étaient allés attaquer possédaient des pièces d'artillerie qu'ils avaient fait venir d'Espagne, et avaient construit des nasses et autres barrières pour empêcher les plus petits navires de remonter jusqu'à Bayonne (4). Louis XII intervint dans ces démêlés, mais la guerre se ralluma (i) Poydenot. — Les anciennes embouchures de l'Adour. — Balasque, Etudes Historiques. — Nous ne saurions assez recommander un excellent travail de M. Tabbé Gabarra, curé de Capbreton, Quelques mots sur Capbreton et sur son ancien port. — Dax, Justère, in-S» de 36 p. (2) Arch. de Bayonne, BB, 3, f» 241-243. (3) Arch. de Bayonne, FF, 40c, n» i. (4) Arch. de Bayonne, AA, iç, f» 30 vçrso et 21 recto.

  
    — 32 bientôt, et les Bayonnais, soutenus par une nombreuse artillerie, descendirent jusqu'au Boucau pour réparer le chenal (1). Mais la situation ne s'améliorait pas: un navire de Saint-Jean-de-Luz demeurait vingt-deux jours engagé dans les passes, et la plupart des chargements, qui étaient commencés à Rayonne, étaient achevés a Capbreton (2). Les projets de travaux se renouvelaient sans cesse, et aussi les actes d'hostilité entre Rayonne et Capbreton. Le 22 juillet 1537, les Rayonnais s'étaient emparés, non loin du Plec, et près du VieuxRoucau, de trois navires de Capbreton. Ils s'en retournaient avec leur capture, lorsqu'en passant à Haussegor, ils virent deux galions embossés, armés d'artillerie, qui fondirent sur eux et leur tirèrent des coups de canon qui leur blessèrent plusieurs hommes (3). A force de réclamations et d'enquêtes successives, les Rayonnais finirent par obtenir gain de cause. De grands travaux furent entrepris par les ordres du roi Charles IX, et on sait comment le célèbre Louis de Foix les termina glorieusement Nous n'avons pas entrepris de faire ici l'histoire de ces travaux sur lesquels d'excellents ouvrages spéciaux ont été publiés. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à partir du moment où TAdour reprit une direction normale, le port de Capbreton fut ruiné et devint, avec les années, un petit village de pêcheurs. Sa destinée avait été assez belle, car à la fin du XV® siècle il y avait une population de 8.000 âmes. (4) Les Capbretonnais furent de tous temps de hardis navigateurs, et quelques auteurs affirment qu'ils avaient donné leur nom à une île d'outre-raer qui s'appelle encore aujourd'hui Capbreton (5). Une confrérie maritime, fondée en 1492 sous le vocable de Notre-Dame-dc-Pitié, prouve bien la vitalité de la petite cité de la mer (6). Capbreton possédait, au (i) Arch. de Bayonne, CC, ^40. (3) Les registres des délibérations BB, 5 et BB, 6, sont remplis d*autorisations de ce genre accordées par le Corps de ville de Bayonne. (3) < Randez-nous nos bateaulx, brigands, larrons, criaient les marins de Capbreton, autrement vous mourrez »... Et puis les € gallionss'en allarent vers le dit lieu de Haussegorcq et bien peu après huilsarent leurs voiles et s'en allarent arrimer au dit lieu de Capbreton. » (Arch. de Bayonne, FF, 2, n« 14). — Ga barra, Quelques mots sur Capbreton. (4) Etude sur la création a' un port à Capbreton^ par l'abbé Puyol, p. 19. — M. l'abbé Légé, dans un article sur Capbreton {Petite T{evut Catholique y année 1870, p. 385), dit qu'au XIII® siècle la population était de 1 1.000 habitants. (0 Cette assertion est tirée de Cleirac, Us et coutumes de la Mer. Il n'existe pas, jusqu'à présent du moins, de document relatif à ce sujet et antérieur au premier voyage de Colomb. (^) Nous empruntons à M. l'abbé Gabarra la note suivante sur cette intéressante corporation : « On possède encore une antique et gracieuse Madone de cette confrérie. Le Président de la Société Archéologique de France, M. Léon Palustre, n'a pas hésité à dire que c'était une statue fort belle du XV» siècle ; et au Congrès scientifique de Dax, il décida que la gravure en serait reproduite dans ce petit travail. De fait, rien n'est suave et pur comme le type de cette Mater Dolorosa, de cette Pieta des anciens Capbretonnais. 11 y a des larmes dans les yeux de la Vierge, et comme un reflet de douleur calme et profonde sur sa figure, dans le mouvement de ses lèvres qui tremblent, dans toute son attitude. Joignant les mains, Marie contemple, avec une indicible tristesse, le corps de son Fils étendu mort sur ses genoux. On sent que l'artiste, qui sculpta cette statue en bois, était chrétien. Les draperies sont remarquables. Cette statue est aujourd'hui placée d^QS une niche ouverte au-dessus de la porte dç ^

  
    — 33 — XVI® siècle, une commanderie et une église aujourd'hui bien détruite, connue sous le nom d'église deBouret. Des fouilles encore récentes ont mis au jour des ruines qui témoignent de rimportance ancienne de Capbreton et, en effet, au XIII« siècle, son commerce était déjà considérable. Nos anciens établissements prouvent la fréquence des relations avec Bayonne par la voie du fleuve. D'ailleurs, on voyait, tout près de Capbreton, au milieu des sables et au droit du Gouf (1) une tour (2) a en fason de pilier » si ancienne, qu'aucune mémoire d'homme vivant ne se souvenait de son édification. Cette tour avec sa tourelle (3), qui dominait l'église du bourg, servait d'amers aux navires qui voulaient entrer dans le havre de Bayonne. Les travaux de Louis de Foix ruinèrent Capbreton. L'eau du canal croupit maintenant, n'ayant plus aucune issue vers la mer. Déjà, en 1639, le bourg est « ruiné et dépeuplé », la misère est à son comble (4). En 1716, il est plus qu'à moitié désert, et un peu plus tard le quart des maisons tombent en ruines, faute d'être habitées. Il ne contient que des masures, et il n'y a que de pauvres gens de mer qui vivent au jour le jour. Pendant tout l'ancien régime, on forma le projet de créer à Capbreton un port de refuge. Après la Révolution, ces idées se perdirent. On y est revenu cependant, et de nombreux ouvrages furent publiés sur cette question, sans qu'elle paraisse avoir fait un pas de plus. ni;iison-abri du canot de sauvetage. C'est là que les marins l'ont portée, sur la plage même, en face de rOcéan, et c'est là qu'ils vont solennellement en procession, trois fois par an, la vénérer. « On a aussi les Statuts ou Règlements de cette confrérie. Ils sont écrits dans une langue exquise, toute imprégnée de foi naïve et de saine dévotion. Un illustre et savant professeur de l'Ecole des Chartes, M. Léon Gautier, les a fort admirés, et il exprima le désir que ces Statuts fussent publiés. Nous espérons écrire un jour l'histoire très édifiante de cette confrérie qui avait encore, au dernier siècle, pour Président et pour Trésorier, deux capitaines de navires. » M. l'abbé Gabarra a tenu parole et son petit ouvrage a paru. (i) Le Gouf ou gouffre^ qui n'a peut-être pas son éc^uivalent dans le monde entier, commence à iço mètres du rivage. A un mille de terre, on y trouve déjà un fond de 2S0 pieds ; un peu plus loin, à une lieue, 1,200 pieds. C'est une large et profonde vallée sous-marine que forment deux murailles de rochers à peu près perpendiculaires à la côte, et distante l'une de l'autre de 1,200 mètres dans leur plus grande proximité de la plage ; elle s'étend au loin comme « un éventail ouvert, dit M. Puyol, de telle manière que le manche étant à Capbreton, l'u.i de ses côtés s'appuie sur le littoral de la Bretagne, l'autre sur le littoral du Portugal » {Etude sur la création d'un porta Capbreton, p. ^4). (2) Cette tour, dont on voit encore quelques ruines, avait été bâtie sur une hauteur qui porte aujourd'hui le nom de « Pey de la tour ». (3) On trouve mention de cette tourelle dans les Archives de Capbreton, GG^ 28. — Gabarra. (4) Arch. de Capbreton. — BB, 8, folio 7 recto. ^ Gabarra.

  
    CHAPITRE Vil SAINT-JEAN-DE-LUZ Causes de la prospérité de Saint-Jean-de-Luz. — Augmentation de la population. — Privilèges aux nouveaux arrivants. — Galères équipées à Saint-Jean-de-Luz. — Les Basques en Italie. — La galéasse la Caroline. — Saint-Jean-de-Luz le meilleur port du royaume. — Les anciennes maisons. — Ruine de Saint-Jean-de-Luz. — Attaques de la mer. — Catastrophe du 32 jmvier iY4.>. — Dépopulation de Saint-Jean-de-Luz et de Cibourc. — Nouvelle tempête. — Disparition d'un quartier. — Travaux de garantie du port. Saint-Jean-de-Luz paraît avoir eu la même cause de prospérité que Capbreton, c'est-à-dire la ruine temporaire de Bayonne. Elle ne commence à monter qu'à partir du moment où la navigation de notre ville est presque perdue. Admirablement située pour toutes les expéditions navales, ses habitants eurent, dès le principe, la réputation des meilleurs et des plus hardis marins de la cùte (1). « Le déplacement de Tembouchure de TAdour, dit M. Goyetche, survenu peut-être vers 1400 (2), mais dont les effets se faisaient de plus en plus sentir aux armateurs de Bayonne, ajouta encore à ces conditions de prospérité. L*Adour, embarrassé de sables dans son trajet jusqu'au Vieux-Boucau et ne présentant plus qu'un moyen de navigation éventuel et difficile, dut être graduellement abandonné. Les armements bayonnais décrurent dans une grande proportion ; ceux de Saint-Jean de-Luz se ravivèrent du môme coup. L'émigration des campagnes basques qui, s'adressant de préférences la cité la plus active et en renom, avait doté Bayonne de quelques-uns de ses citoyens les plus utiles et les plus illustres, prit une autre direction et se porta vers Saint-Jean-de-Luz. Elle vint chercher, dans son port et dans ses chantiers, des moyens de travail et de fortune, momentanément plus faciles. Elle y fut attirée par les franchises et les immunités locales que le mariage avec une fille du lieu assurait aux nouveaux venus. « Par ailleurs, Saint-Jean-de-Luz commençait à payer sa dette au royaume et à mêler son nom à l'histoire. Comme plusieurs pièces de ses (i) Les armoiries de Saint-Jean-de-Luz sont : Coupi^ au /e»" onde d'argent à un navire équipé de sabUt les mdU et les cordages de même, voguant à pleines voiles qui sont d'argent^ le pavillon et les guidons de méme^ le corps du navire enrichi d'or^ et au second party de gueules d'azur le gueules ehargé d*un lion d'or couronné d'une couronne de vicomte de mime et lazur chargé d'une crosse en pal d'argent, (Armoriai de t6ç6). (2) Oihénart. — Noticia Utriusque Vasconia» -^ Paris, MDXXXVIL

  
    ^ 35 .-archives le rappellent avec insistance, des galères équipées par ses habitants concoururent à Texpédition de Charles VIII en Italie, et un certain nombre de ses volontaires grossit l'armée conquérante. PaulJove, historien italien, témoin de rentrée des Français à Rome, signale dans leur multitude, si diverse de race et d'armes, les Basques aux longs cheveux, aux costumes éclatants, défilant à leur tour sur les pas du roi. » (1). A partir de ce moment, la ville de Saint- Jean-deLuz devient tous les jours plus importante. La construction navale s'accroît considérablement et, pendant son séjour, le roi Charles IX y assista à la mise à l'eau d'une galéasse, qui fut appelée la Caroline, Pendant ce temps Ciboure, situé de l'autre côté de la Nivelle, s'enrichissait et s'agrandissait (2). La baie de St-Jean-de-Luz est bientôt déclarée le meilleur port du royaume, ou du moins celui qui paraissait se prêter le plus, à l'aide de quelques travaux, à recevoir de grands établissements maritimes. Le port du Socoa fut bientôt construit (3). De cette puissance extraordinaire, de cette fécondité remarquable, que nous verrons s'augmenter encore dans le cours de cette histoire jusqu'à la fin du règne de Louis XIV, il ne reste plus rien aujourd'hui (4). (i) Goyetche, Saint-Jean-dc-Luz. — Ciboure fut pendant longtemps la rivale et l'émule de sa voisine, à l'époque des grands armements au long cours. Sur la route qui sépare les deux villes a éié construit un couvent de Récollets sur une petite île, bâti en signe de paix entre Ciboure et SainiJean-de-Luz. Au centre de l'ancien cloître, le cardinal Mazarin fit faire dans cette île une citerne pour procurer de l'eau au couvent. Ciboure a eu son passé brillant et glorieux, et ses marins étaient devenus célèbres pour leur intrépidité. (2^ On creusa et on construisit le port de Socoa, qui fut terminé vers iSai. En 1640, on termina le fort, qui était destiné à défendre l'entrée de la rade. (^) Si le commerce maritime et l'importance navale ds Saint-Jsan-de-Luz ont diminué, il reste encore des vtstiges des anciennes constructions qui furent élevées par l'opulence de ses armateurs et de ses marins. Nous parlerons plus loin de la maison de Lohobiaguey plus c mnue sous le nom de Château de Louis XI V, lorsque nous ferons l'histoire des célèbres armateurs Haraneder. Nous nous contenterons de citer rapidement la maison Joanoenia^ à qui le séjour qu'y lit Marie-Thérèse a valu le nom de Maison de Vlnfante. Les deux vers suivants sont inscrits au-dessus de la porte d'entrée : L'Infante je reçus l'an mil six cent soixante ; On m'appelle depuis le Chasteau de l'Infante. Il faut signaler aussi la maison Esquerrenea, située dans la rue Montante, et qui, construite vers la fin du XV« siècle, échappa en iççS à l'incendie allumé par l'armée espagnole. Sur le quai, la maison Hetbeder ; la maison Saint-Miriin^ ayant une tour au centre, des mansardes à écusson et un balcon en fer forgé portant la date de I7n ; la maison Leremboun^ couronnée d'une corniche à médaillon et pinacles en boules ; celle de Pendelet, gracieux modèle du temps de Louis XV ; celle de Dascona guerre^ où logea le cardinal Mazarin ; la maison Macaye ou Dop^ dont Tavant-toit est supporté par des chevrons en chêne sculpté, selon le goût ancien ; les maisons Pagez, Uucos, accompagnées toutes deux d'un beau jardin ; la maison Cazauban ou Dargaignaratz, levant bien haut sa tour sombre et effilée, et ressemblant à une vieille église ; la maison correcte de Saint-Jean ou de Rivière; la maison Laxalde^ aux pierres de taille cannelées ; la maison Ducontenia, bâtie aux frais des Anglais par le brave corsaire Duconte ; la maison Sopite, dans la rue qui porte son nom ; enfin, sur la place de l'Eglise, un ample édifice en forme de chalet, \Tài fac simile du style indigène et prototype des constructions basques. (4) Dans son article sur la baie de Biscaye, qui embrasse Bayonne, Saint-Jean-de-Luz, etc., M. de (^atrefages définit ainsi les conditions primitives de la baie : « Jadis, Saint-Jean-de-Luz avait ses digues naturelles ; l'entrée de la baie était plus étroite, un banc de roches faisait l'office de brise-lames, et l'embouchure de la Nivelle était encaissée entre la montagne du Bordagain et une grande dune. Vers le XVIIe siècle, les pointes du Socoa et de Sainte-Barbe cédèrent peu à peu, le plateau d'Artha s'abaissa de plus en plus, et les vagues, arrivant sans obstacle sérieux jusqu'à la plage, commencèrent à l'entamer ». (Souvenirs d'un naturaliste. — Revut des Deux Mondes^ 1850).

  
    -36 Mais afin de ne pas revenir là-dessus, nous dirons rapidement ce que fut ce cataclysme formidable qui faillit engloutir la ville tout entière et détruisit tout d'abord plusieurs de ses quartiers principaux. La première attaque de la mer sur Saint- Jean-de-Luz est signalée, dans les registres de la ville, en 1673. Les grandes lames qui venaient du large commencèrent à entamer la plage et à bouleverser le port (1). En vain Vauban fut appelé et conçut un plan grandiose, il ne fut pas exécuté : l'entrée du port continua à s'ensabler, et chaque année emporta son morceau. « Mais, dit M. Goyetche, à peine un moment de trêve lui est-il laissé par les ennemis du royaume, que l'ennemi du dedans se lève contre elle et l'étreint : l'Océan, assoupi pendant une certaine période à ses pieds, se réveille tout à coup avec une terrible colère. Le 22 janvier 1749, poussées par une violente tempête, les lames montent à l'assaut du vieux mur de garantie, le dépassent et le culbutent partout, et, se ruant sur Saint-Jean-de-Luz et sur Ciboure, v renversent 7 maisons et 20 enclos de jardins, attaquent et ruinent par la base 180 maisons qu'on est contraint d'abandonner. Si les dommages matériels, constatés à la hâte par les autorités, ne sont porlés que 368,000 livres, l'elïet moral fut autrement désastreux. Toutes les classes se laissèrent gagner par le découragement et l'épouvante. La barre, fermée pendant la tempête, ayant intercepté l'espace de deux mois entiers tout passage de navires et de chaloupes, les plus confiants dans l'avenir sentirent chanceler leur foi. Dès lors, et sans retour désormais, le dépeuplement se révèle général et profond, l'émigration marche par bandes ; Saint Jean-de-Luz et Ciboure, qui comptaient, au recensement de 1730, l'une 10,000 habitants, l'autre 4,000, n'en montrent plus en 1733 que 3,367 et 6,761 ; diminution totale, 9,000 environ. » (2). Ce n'était pas assez de ce malheur, la mer en préparait encore un autre plus profond à cette ville infortunée. En mars 1782, une effroyable tempête emporta en quelques heures les digues et les estacades. Les quartiers les plus rapprochés de la mer furent submergés avec deux (i) Saint-Jian'de-LuZy Goyetche. (2) Dans 1 intervalle, un ingénieur du roi, M. de Touros, avait fait un plan du projet des grandes digues de la rade, comprenant, en outre, le lever géométrique des bourgs de Saint-Jean-de-Luz et de Ciboure. A Taide de ce document curieux, on peut juger quelle était Timportance de la ville en I7U et dans quelle proportion la marche en avant de la mer a réduit son périmètre bâti. Le projet de M. de Touros porte la légende suivante : « Idée du projet de Saint- Jean-de-Luz^ 175^. « Signé : TOUROS >». « Plans des bourgs de Saint-Jean-de-Luz, Ciboure et ses environs — compris sa grande rade, fort du Socoa et la coste Sainte-Barbe, jusques la grande mer Océane, pour faire connaître ce qui se peut faire pour réduire la dite rade en port, au moyen de deux grosies digues à droite et à gauche de Socoa et Sainte-Barbe — en y adjoutant les deux petits forts à droite et à gauche de Socoa et Sainte-Barbe — pour en défendre l'entrée », etc.

  
    -37rues et quarante maisons. Le couvent des Ursulines de 1639 périt dans la catastrophe. On ne peut se faire une idée de la consternation et de relïroi qui saisirent tous les habitanis. Les ingénieurs comprirent enfin que les défenses immédiates dressées sur le rivage étaient complètement inefQcaces ; que le salut de Saint-Jean-de-Luz était ailleurs, dans les ouvrages avancés formant la rade, que le génie de Vauban avait indiqués. On se mit aussitùt à l'ouvrage, et les deux grandes digues du Socoa et de Sainte-Barbe furent aussitùt commencées. Mais Saint-Jean-de-Luz ne devait plus se relever, du moins au point de vue maritime. Cependant, nous aurons l'occasion d en parler souvent aux époques glorieuses des armements de ses corsaires, qui firent pendant les siècles précédents un si grand mal au commerce des ennemis.

  
    CHAPITRE VIII LES VAISSEAUX DU GOLFE DE GASCOGNE AU XVIe SIÈCLE Les vaisseaux corsaires du golfe de Gascogne. — Nomenclature des navires. — La Nao ou nef. ^- Le navire sert généralement de transport. — Le Navio. — La Fuste est un bâtiment à rames. — La Galère. — Galères de Bayorine et de Saint-Jean-dc-Luz. — Les chiourmes. — La Galiasse. — Lancement de la Caroline. — La Galiotc. — Le Galion. — Les galions des corsaires. — Les galions construits à Passages. — La Galizabra. -^ La Frégate. — Ce n'est tout d'abord qu'un petit bâtiment à rames. — Les frégates sont employées comme mouches. — Le Flibot. — Le Drigantin^ navire à voiles et à rames. — La Saëtia. — Les Barques longues. — La Patache. — La Zabra. — La Lanche, son armement. — LEscorchapine. — La Latine. Les noms des vaisseaux employés dans les ports du golfe de Gascogne et qui sont cités dans les titres et les documents, sont si nombreux et si divers, que nous nous sommes vu dans la nécessité de les décrire les uns après les autres, aussi exactement que nous le permettent les connaissances acquises jusqu'à ce jour dans cette science importante de l'archéologie navale. Nous trouvons désignés successivement : les naos ou nefs, les namos, les galères, galéasses, galiotes, galions, galizabras, caravelles, frégates, flibots ou philipots, brigantins, saëtias, barques longues, pataches, zabras, pinasses, escorchapines, lanches et coraus barbotats, tous, à Texception des trois derniers, faisant les voyages de haute mer (1). La Nao ou nef est encore semblable aux anciens navires de commerce et, comme ceux-ci, appartenait à la classe des vaisseaux ronds. C'était un navire généralement placé avant le navio, lequel était de moindre importance (2). La nao était généralement à deux ponts et avait des châteaux d'avant et d'arrière. Elle servait souvent de transport, car sa vaste capacité lui permettait d'embarquer un grand nombre d'hommes, d'armes et d'objets de rechange pour les autres vaisseaux (3). (i) Arch. de Bayonne, BB, ;, 4, j et 6. (2) « Si algun maestre o dueho de alguna nao, ô navio, o caravela, 0 otra fusta qualquier que sea, etc. — Ordon. de Bilbao, chap. 40. Relacion de las naos que en 8 de Setiembre iffS, hay en la costa de las Cuatro Villas de la mar^ sehorio de Vizcayay provincia de Guipuzcoa. — Le total s'élève à 25 naos et galions de 100 à çoo tonneaux. — Sanz, Collée, de SimancaSj art. 4, n*^ 2^. (^) Les ports de Guipuzcoa, Saint-Sébastien et Passages, notamment, construisirent, pendant le XVI* siècle, un très grand nombre de naos de haut bord.

  
    — 39 ^ Le Nario, — Quoique ce vocable soit très souvent pris comme terme générique, il désigne aussi des vaisseaux plus petits que les naos. Le nario portait à peu près la môme mâture et la même voilure que la caravelle, tout en étant d'un tonnage supérieur (1). . La Fuste existe déjà en Espagne au XIII® siècle ; ce genre de navire formait, dans la famille des bâtiments à rames, une espèce particulière. Les /îisres avaient, comme ceux-ci, la forme générale, la couverte, le gréement, la voilure, l'organisation des rames. Les grandes fustes se rapprochaient des galères, les petites des brigantines, avec lesquelles on les confondait d'un peu loin. On croit généralement qu'elles n'avaient que deux mâts (2). La Galère. — On a vu, dans les livres précédents, que les corsaires de Rayonne, de Saint-Jean-de-Luz et de Capbreton armèrent un grand nombre de galères. Il ne doit y avoir ici aucune confusion entre ces vaisseaux équipés par des particuliers et les galères royales beaucoup plus grandes, pourvues d'un nombreux équipage et dont les chiourmes de rameurs étaient enchaînées. Nos armateurs n'avaient point de bagnes pour recruter leurs rameurs, et ils étaient obligés d'enrôler des hommes libres auxquels on devait attribuer une certaine part dans les prises que faisaient les vaisseaux. Cela était plus coûteux, il est vrai, mais on y gagnait aussi un surcroît de combattants au moment de l'abordage. Cependani ces navires étaient beaucoup plus petits que ceux qui étaient régulièrement armés par le roi. La Gatéasse tenait à la fois des vaisseaux à rames et des voiliers ; il y eut des galéasses de 30 pièces de canon et 1,300 hommes d'équipage. Nous ne croyons pas que celles qui furent construites sur les chantiers du golfe de Gascogne atteignirent jamais ces fortes proportions, à moins qu'elles ne fussent faites pour le service du roi. Nous avons vu plus haut que pendant le séjour de Charles IX, en 1363, dans la ville de SaintJean-de-Luz, on mit à flot sous ses yeux une galéasse qui fut appelée la Caroline. Elles étaient, en général, du port de 300 tonneaux (3). La Galiote était une sorte de galère, de 16 à 23 bancs de rameurs. Au XVI« siècle, elles ne portaient point de rambate, et ce ne fut que plus tard qu'elles furent munies d'un petit château d'avant (4). (i) La Santa Maria de Christophe Colomb était un navio^ et le grand navigateur a toujours soin de la distinguer des caravelles. (a) Voy. Jal, Glossaire nautique. — En décembre 142:?, il est donné un ordre à Juan de Silva, alcalde des Arsenaux de Santander, pour expédier à D. Fadrique les galères et les fustes du roi. — Navarette, Collée, de viajes y descubrimientos^ t. i, p. 59^ (i) Afin de garder les côtes, de Gibraltar à Fontarabie, il est décidé qu*on mettra à la mer une galéasse de 800 tonneaux, qui est achevée, et une autre qui n'est pas loin de l'être sur les chantiers de iilbao, ainsi que deux galions. — Sanz, Collée, de Simaneas, art. ç, n» 26. (4) Une cédule royale ordonne aux constructeurs d'Andalousie de construire des galiotes de 22 bancs pour la garde des côtes. — Sanz, Collée, de SimancaSj art. 3, n« 16.

  
    - 40 Le CMalion était plus universellement employé pour les navigations lointaines. II était d'nne construction mixte, tenait de la nef comme vaisseau, par sa forme générale, la hauteur des œuvres mortes et Taccastillage, et de la galère par sa longueur. Les galions de petit tonnage, qui sont employés par les corsaires du golfe, bordaient quelquefois des avirons. Ils portaient trois mûts verticaux et, au-dessous des basses voiles, au grand mât et au mût de misaine, des voiles de hune et de perroquet (1). Les chantiers de Biscaye et de Guipuzcoa construisaient beaucoup de galions, ainsi que Saint- Jean-de-Luz et Capbreton (2). Cette construction était encore très importante au commencement du XVII« siècle, car Sourdis écrivait en 1636 : a II est à remarquer que les Espagnols n'ont « point de lieu plus propre (que le Passages) pour la fabrique de leurs (( galions, soit à cause du bois, fer, corderieset autres commodités quHs (( ont sur le lieu ; et, parle passé, ils ont toujours eu en ce lieu-là un (( magasin général de la valeur de plus de 20,000 écus, qui fut brûlé lors « de la prise » (3). La Galizabra était une petite embarcation à voiles latines, de 70 à 150 tonneaux (4). La Caravelle a déjà été décrite par nous, dans un chapitre précédent, comme un vaisseau dont remploi était le plus facile et le plus commode pour toutes les navigations. La Frégate ne fut d'abord qu'un petit navire de la famille des galères, que Ion trouve d'un emploi très fréquent du XIV© au XYIII® siècles. Il était quelquefois ponté et le plus souvent à découvert. Les plus grandes frégates qui étaient pontées avaient douze bancs et douze rames, c'est-àdire vingt-quatre rameurs en tout. Elles jouaient le rùle de mouches et, par leur marche rapide, furent très souvent employées par les corsaires. Elles portaient une voile latine et un mât unique. Nous verrons plus tard les grandes frégates corsaires de Bayonne et de Bordeaux porter jusqu'à 40 bouches à feu. Le Flibot, dont on connaît Torigine hollandaise, était une petite flûte qui ne dépassait pas cent tonneaux, et qui n'est que rarement citée dans nos pays. (i) L'un des plus petits galions de lMr/n<7^j, la Santa-Ana^ jaugeait 2Ç0 tonneaux et portait lOrt soldats, 8o mariniers et 24 bouches à feu. (Jal, Glossaire). — Il existe, aux archives de Simancas, un document portant le titre suivant : « Relacion de las naos, galéones que hay en la costa de la provincia de « Guipuzcoa y de las que se hacen de nuevo. » Art. 4, n® 26. — Le total du tonnage monte à 10,000. (2) La puissante corporation des charpentiers de navires de la ville de Bayonne s'était retirée à Capbreton au commencement du XVl« siècle, FF, 40c, folio 664. (^) Les galions de Biscaye portent 700 ou 800 tonneaux. — Père René François, Essai des mcrvdlles de la nature O624). (4; Jal dit qu'il y a peut-être confusion avec la Galéasia, mais nos renseign-ments sur les vaisseaux employés en Espagne pendant le XVI« siècle ne nous laissent aucun doute à cet égard.

  
    — 41 — Le Brigantin était aussi un petit navire de la famille des galères, plus petit que la galiote et ayant à peu près la môme forme, si ce n*est que sa coursie n'était pas si élevée. Il était ponté, portait une seule voile et avait des rames longues et minces, ce qui rendait leur maniement extrêmement facile. Ces vaisseaux étaient très rapides et principalement employés pour la course. Ils avaient généralement 16 mètres 90 de longueur, 3 de largeur au maître-bau et 90 centimètres de creux (1). La Saëtia, que Ton trouve fréquemment citée dans la nomenclature des vaisseaux corsaires en usage dans le golfe de Gascogne, était un navire à voiles latines. Il ne se servait pas de rames (2). La Barque longue était un petit navire de guerre, dont Guillet, en 1683, parle de la manière suivante : « Un petit bâtiment qui n'est point ponté, plus long et plus bas de bord que les barques ordinaires, aigu à son avant et qui a voiles et rames ». Cependant, on peut ajouter qu'il y en avait qui possédaient un pont ; un peu plus tard, on trouve des barques longues, ayant à peu près l'aspect d'une galiote, ayant la poupe surmontée d'une dunette armée de six canons, trois mâts latins et douze rames de chaque bord sur un apostis. Mais en général, au XYI® siècle, les barques longues étaient beaucoup plus petites, ne portaient pas d'artillerie, n'avaient que deux mâts et bordaient dix avirons sur le plat-bord. La Patache était un navire de guerre auquel quelques auteurs veulent donner une origine basque (3). Les pataches du XVI® siècle jaugaient environ cent tonneaux et portaient 24 bouches à feu des plus petits calibres. Elles servaient généralement de mouches aux escadres et étaient envoyées à la découverte. La Zabra. — Il y a peu de renseignements précis sur ce genre de navire principalement usité sur les côtes du golfe de Gascogne. Ils jaugeaient de 100 à 200 tonneaux et on s'en servait surtout pour la course et pour la pêche (4). La Ia;ir/ïe, navire d'une importance médiocre, nommé au XVI® siècle dans beaucoup de documents, mais jamais auparavant, était de très petit tonnage et à peine armé de faibles pièces d'artillerie de petit calibre. Nous verrons plus tard que cette catégorie de navires a été fréquemment (i) Au XVII« siècle, ce genre de vaisseau devient sensiblement plus grand et fut employé par les Espagnols pour préserver les côtes de leurs colonies des incursions des flibustiers. (2) Dans le tome IV de ses Mtmorias^ la Royale Académie d'Histoire de Madrid assure que ce nom de navire est entré dans le vocabulaire espagnol par les Arabes. Jal affirme à son tour que Saettia est, à n'en pas douter, une forme de Sagittea ou Sagitta. (3) Larramendi veut que patache ait été fait de botache, qui signifie petit, moindre. (4) La dIus grande des zabras qui faisaient partie de V Invincible Armada, et il y en avait n, était du pon de 660 botti ; elle avait 60 soldats, 40 mariniers et 19 bouches à feu. On la nommait Saint' Jacques ; les plus petites, V Auguste et la Julie^ étaient du port de i65 botti, avaient 55 et 50 soldats, 7a et 5 7 mariniers, 14 et 13 bouches à feu.

  
    — 42 — employée par les corsaires de nos pays, surtout pendant les guerres de la Révolution et du premier Empire. VEscochapine n'est autre chose que ce qu'on appelait scorpione, mais on a trop peu de renseignements pour qu*il soit possible de le décrire. Tout ce que Ton sait, c'est que ces navires, employés principalement par les Biscayens et les Guipuzcoans, étaient armés de petites pièces de canon (1). La Latine, que nous voyons souvent mentionnée dans nos documents bayonnais, était, ainsi que son nom l'indique, un navire à voiles latines. Cette expression de latine servit longtemps de terme générique pour les navires qui usèrent de cette voilure particulière, qui a disparu depuis longtemps de nos contrées. On sera sans doute surpris de voir que nous n'ayons point compris dans cette nomenclature la pinasse et le corau barbotât ; mais, pour ces deux types, bien particuliers à Bayonne et aux ports de la côte, nous avons cru devoir réserver un chapitre spécial. (1) On trouve dans les Mémoires de Villeneuve la citation suivante : « Le samedi en suivant, vingtquatrième du mois d'octobre (1490, arriva le prince au port de Castella-Mar, qui est à 18 milles de Naples ; et là, trouva l'armée des Vénissiens en nombre des vingt gaiée«; et des autres navires biscains et espagneulx, deux naves, deux galions et deux escorpions^ qui )ç recueillirent à grand alégresse dç coups de canons et de trompettes à l'usaqçe dç la mer. >)

  
    CHAPITRE IX LA PINASSE ET LE CORAU BARBOTAT La Pinasse est usitée principalement chez les Basques et les Bayonnais. — Antiquité de la pinasse. — Dimensions et tonnage des pinasses bayonnaises. -^ Une ancienne description des pinasses de guerre. — On ne se servait pas des pinasses pour la pêche de la baleine. — Les pinasses de Capbreton. — Le Corau Barbotât. — Explication de ce mot. — Bateaux cuirassés. — Canonnière bayonnaise. — Projet du capitaine Lassalle. — Navires garde-côtes. — Batterie flottante. — Le Corau Barbotât de Venise. — Le Corau Barbotât de Bayonne. — Son rôle pendant les guerres de religion. — Sa construction, son armement et son artillerie. Parmi les vaisseaux de faible tonnage et se prêtant merveilleusement à la guerre de course, l'un de ceux qui furent le plus fréquemment employés par les Basques et les Bayonnais n'est autre que la pinasse, qui se place au premier rang. Les meilleurs auteurs ne sont pas d'accord sur répoque à laquelle ce navire fit son apparition sur la côte Cantabrique. Le plus ancien document qui en fasse mention est contenu dans la loi XXIV, titre IV, de l'ouvrage connu sous le nom de Las Siete Partidas (tel Rey don Alfonso cl Sabio (1). Ce cbapitre, intitulé : Que debe facer el cabaillo de la nave, et quai ha de seer, débute de la manière suivante : (( Maravillosas cosas son los hechosde la mar, etsenaladamente aquellos que los homes hi facen, como en brescar, manera de andar sobrella por maestria et por arte asi como en las pinazas et en las galeas ». Ailleurs, on trouve : « Los mayores (navios), que van e viento, llaman naves. E destas ay de dos mastes, et de uno, et otras menores, son desta manera, et diz en los nomes. Porque ssean conoscidos, asi como : Carraca, Nao, Galera, Fusta, Balena, Leno, Pinaça, Caravella et otros barcos. » Selon le savant glossaire de Jal, c'était un petit navire ayant à peu près l'importance du lin ou de la caravelle ; on retrouve encore la Pina^a dans un document portugais de 1326, et Antoine de Conflans (1513-152^2) le signale dans ses Faits de la Marine, ainsi qu'on l'a vu plus haut (2). Les archives de Bayonne contiennent de nombreux documents sur les pinasses employées comme navires de commerce. <( Son barchet ou (i) Arch. de Bayonne, t. ii, p. 79. (2) 24 avril 1289. — Lettre d'Edouard lef, roi d'Angleterre, confirmant le règlement fait le 17 octobre 1288 par R. de Mallet, Johan de Gérard et P.-A. de Vie, clercs de S. M., sur les contestations des hommes de Biarritz et autres habitants de Labourd, d'une pan, et Amat de Saubainhac, prévôt de Bayonne, d'autre part. Ceux de Biarritz et Labourd devront les droits de péage ou coutume pour toute vente ou achat fait à Bayonne : « Exceptiis averiis corum propriis in eorum dominus nutritis et piscibus in eorum pinaciis per ipsomet piscatis  »

  
    — 44 — pinace deu port de vingt-cinq ou trente tonedz ». Mais c'est surtout dans la première moitié du XVII« siècle que nous verrons les pinasses basques et bayonnaises former les dernières escadrilles régulières envoyées aux frais de la ville pour renforcer les armées du roi. Selon la plupart des auteurs, les pinasses se distinguaient particulièrement par une poupe carrée, mais ils ne sont pas bien d'accord sur le nombre de mâts. Gassies dit que la pinasse avait 50 pieds de long, 12 pieds de large, 5 pieds 6 pouces de creux, 10 pieds de hauteur derrière et 11 devant ; elles étaient armées de 10 à 14 avirons maniés chacun par deux hommes, selon que le besoin s'en faisait sentir, et elles possédaient des châteaux d'avant et d'arrière, servant sans doute au logement de l'équipage ; une coursive séparait les bancs des rameurs, et deux pièces de canon sur les gaillards complétaient l'armement de guerre. A ces renseignements, nous ajouterons une description de la pinasse, faite en 1733 par le P. Larralde, c'est-à-dire à une époque où le golfe de Gascogne construisait encore un grand nombre de ces vaisseaux (1). (( Il ne sera peut-être pas hors de propos que je donne ici une description de ces pinasses plus juste et plus exacte que celle que Ton trouve dans les historiens de France qui, vraisemblablement, en ont parlé sans jamais en avoir vu. (c Ils disent : l^ Que les pinasses sont des vaisseaux plats. Ils se trompent. Ce sont des vaisseaux à quilles, et les vaisseaux plais, qu'on appelle à Bayonne gahares, ne sauraient voguer sur l'Océan, et beaucoup moins s'exposer à passer et repasser la barre de Bayonne qui est presque toujours agitée. (( Ils disent : 2® Que ces pinasses sont ainsi appelées, parce qu'elles sont faites de planches de pin liées ensemble ; autre erreur. Elles sont faites de planches de chêne bien goudronnées et calfatées, sans quoy elles seroient à la véritté fort légères, mais non pas fortes, comme ils disent, le pin étant un bois qui a beaucoup de légèreté et peu de force. (( Ils disent : 3° Que les pinasses sont des vaisseaux dont les gens du pays se servent pour la pêche de la baleine. Ils se trompent encore, les pinasses ne sont nullement propres pour une telle pêche, les gens du pays les font faire généralement à Lisland, et plus encore dans le Groenland, celuy cy est ce qu'ils appellent la Grande Baye ; ils équipent pour cela, non pas des pinasses, mais leurs plus grands vaisseaux, qui sont d'ordinaire de 230 à 300 tonneaux, où ils mettent des esquifs qu'ils appellent chaloupes, qui sont beaucoup plus légères que les pinasses. (i) Ce passage est extrait d'un Mémoire ayant appartenu aux Arch. de Bayonne, de 42 p. in-4« et coté II, 14-12, qui a été brûlé dans l'incendie de 1889. — Voy. L^ Pinasse dt Guerre — Bulletin de la SQçi(té des sciences et arts de Bayonne^ 1882, 3* sem.

  
    — 45 — C'est avec ces chaloupes qu'ils vont à la découverte de la baleine et qu'après Tavoir harponnée et tuée, ils la traînent dans le vaisseau où ils fondent la graisse. « Il est bien vray que si quelqu'une de ces baleines parait sur les cottes de Bayonne, comme il arrive quelquefois, alors les gens du pays se servent de leurs pinasses pour l'atteindre, mais ces cas arrivent rarement ; on ne peut pas dire qu'elles soient destinées à cet usage, ils s'en servent pour la poche le long de la cotte, c'est elles qui fournissent à la ville le poisson qu'on appelle de mer. » (1) Les pinasses ont disparu du matériel naval de nos pays depuis la fin du siècle dernier. Cependant, les marins de Capbreton emploient encore pour leur pèche des embarcations à six ou huit rameurs, qui portent le nom de pinasses. Ces embarcations, dont l'avant est extrêmement relevé, ne sont que des barques à cùté des anciens navires dont nous venons d'esquisser rapidement la description. Le corau barbotât, que l'on trouve si souvent dans nos anciennes archives, joua chez nous le rôle de garde-cùtes et tint une assez grande place dans l'histoire de la défense maritime de Bayonne. Les auteurs les plus compétents qui se sont occupés d'archéologie navale ne sont pas d'accord sur l'étymologie du mot barbotât ou barbota. On sait qu'il existait au moyen âge une pièce d'armure appelée barbuta, dont les soldats se couvraient la tète et qui était telle qu'elle ne laissait à découvert que le masque, depuis les yeux jusqu'à la naissance de la bouche ; cela du moins ressort de l'explication donnée par Du Cange, qui pense que cette désignation a été donnée depuis aux bateaux couverts ; le célèbre historiographe delà marine, M. Jal, s'exprime, au contraire, de la manière suivante (2) : « Au moyen âge, il y avait une embarcation nommée par les documents latins, français et italiens : balbotta, barbotta, barbotte. Je ne saurais douter que barbotta ne soit la contraction de barcabotta, barquebotte, ou arrondie parles flancs en forme de tonneau. Cette barque était pontée, et l'on voit dans Sanito des navires qu'on met à la barbotte, c'est-à-dire qu'on recouvre d'un pont voûté (navigia incamovata). Cette épithète, qui nous montre la couverte de la barre arrondie comme ses flancs, rend mon étymologie aussi certaine qu'étymologie peut l'êlre. Flancs ronds, pont voi\lé n'est pas tout à fait la figure d'un tonneau. On ne retrouve pas ce nom de barbota dans des documents du Nord. » Stratico, qui a publié en 1813 un dictionnaire de marine, prétend que (i) Sur rarmement et l'équipement des pinasses, voir 'Pièas Justificatives ^ {2) Arch. navale, t. ii, p. 2 $8.

  
    — 46 — ce nom de barbota provient d'une peau de mouton dont la laine recouvrait Téperon et pendait sur son élrave ; la laine en question est encore aujourd'hui très usitée parmi les petits navires espagnols, italiens et illyriens de la Méditerranée (1). Le barbota est déjà connu au commencement du XIII<^ siècle et est cité par Olivier TEcolatre à la prise de Diamette, et par Mathieu-Paris pour les années 1218 et 1219. D'après une citation de Du Cange, un manuscrit offre la phrase suivante : Donc se conseillèrent ensemble kHl feroient ce di cent 4 barbotes, et seront toutes couvertes de cuirs biens et joins sierés, et iront amsi bien dessous aiguës comme dessus. Enfin, pour prouver que les barbotas étaient connues et employées dans tous les pays où Tart naval était recherché, nous trouvons dans la chronique de Pierre d'Aragon (2) les mots suivants : E eren ne les set uxers grosses cui portaten catalls, et cint naus grosses appHlaies naus de covent qui son de dus cubertes (3). Un écrivain italien, qui a laissé des œuvres aujourd'hui recherchées sur la marine de son époque, Sanuto Toviello, recommande que pour certaines expéditions sur le Nil les rameurs soient à l'abri et nagent sous une couverte; il recommande aussi que quelques-unes des barques qui transportent des soldats soient couvertes d'un pont voûté à la mode des barbotes. Le corau barbotât dont il est question dans nos archives parait avoir été construit, ainsi qu'on le verra plus loin, à l'aide d'une galupe. Ce bateau et le mot qui le désigne n'ont guère été usités que dans notre région, quoiqu'on n'ait conservé aucun dessin qui nous offre une représentation exacte de cet intéressant spécimen de l'archéologie navale. Ce bateau parait avoir été connu au moyen âge, mais avec une légère variante dans le vocable qui le désigne. Selon M. Jal, c'était un navire de petites dimensions, appelé en vieux français galippe. Une lettre de rémission, datée de 1460 et conservée dans le Trésor des Chartes, nous offre la précieuse citation suivante : « Sceulx pilleurs estoient sur la rivière de Dordogne, dedans une galippe barbotade » c'est-à-dire faite à la manière des barbotes, en laquelle a il pouvoit estre la plus grant partye du pillaige. » Le but que l'on désirait atteindre en blindant ainsi de petits navires était de les dérober aux coups de la nouvelle artillerie à feu dont les projectiles faisaient de grands ravages parmi les équipages des bâtiments à rames. Nous ne pouvons penser qu'on ait voulu les rendre insubmer(i) On voyait, il y a encore bien peu d'années, de petits navires caboteurs biscayens et guipuzcoans portant aussi la laine sur leur étrave. (2) Livre m, chap. lo. (3) Ubi Codeix Mss, qui son de a et 5 cubertes.

  
    — 47 — sibles, ainsi que parait vouloir l'insinuer la citation que nous avons déjà donnée plus haut : « et seront toutes couvertes de cuirs biens et joins sierés, et iront aussi bien dessous aiguës comme dessus )>. Il ne doit être question ici, en couvrant ces embarcations d'une sorte de dôme, que de les préserver des paquets de mer qui les eussent faitjM sombrer inévitablement. Toutefois, il semble que le projet considérable présenté au roi de Navarre en 1537, par le capitaine de marine Lasalle, sous la fQrme d'un long mémoire, ait songé un instant à prévoir non-seulement le blindage des vaisseaux dont il propose la construction, mais encore l'insubmersibilité. Après diverses observations relatives au commerce maritime, Tauteur du projet s'exprime de la manière suivante : « Et pour asseurer les merchans affln qu'ils puissent trafiquer plus seurement le long des dictes costes de Guyenne, seroit faire faire huit navires de guerre armés et équipés, lesquels ne bogeront ordinairement, allans et venaps le long de la dicte coste pour convoyer ordinairement les dicts navires entrans et sortans dans et hors de la dite rivière, soyt un grand ou peu nombre de navires. Et pour frayer à la dispence de la construction et armement des dicts navires, fauldroit queTholose, Agen, Marmande et autres villes sirconvoisines qui trafiquent ordinairement leurs marchandises sur la mer jusques au dict Bordeaulx, se contribuassent à faire trois navires, assavoir : unq de trois cens thoneaux, unq de deux cens et unq de cent. Et depuis ledit Bordeaulx jusques en Bretaigne, tant que s'estend la dicte admyrauté de Guyenne, autres trois, de mesmes ports; et Bayonne, Sainct-Jehan de Luz, Biarris, Cap-Breton et lieux syrconvoysins, deux moyens, de soixante thoneaux près. Et les dits navires ainsi équipés, armés et avictuaillés, tiendront ordinairement la dite mer et costes en seuretté. Et aussi que toutes les prinses qui se feront sur les ennemys avec les dicts navires de guerre les deux tiers seront employés à l'entretènement des dicts navires, vostredoict d'admirauté payé sera, et l'autre tiers au capitaine et compaignons preneurs, afin que le peuple soit soulaigé, et les dictes choses bien gardées et conduictes comme dessus est dict, le dict pays en amendera vingt fois aultant que la despence, et vendront leurs merchandises comme ils vouldront, attendu la dicte seuretté. (( Et parce que leur conviendra avoir grande quantité d'artillerie de fonte, s'il estoit le bon plaisir du Roy et le vostre. Sire, leur permettre que toutes les cloches qui ont esté prinses et transportées tant de la dicte ville de Bordeaulx que autres villes sirconvoisines, rompues et cassées, leur fussent rendues dont aujourd'huy y en a une grant quantité à présent inutilles dans le chasteau de Nantes, et en feraient faire à leurs despens de l'artillerie propre et commode pour les dicts navires. Les �

  
    — 48 — quels navires, durant la paix, pour obvier à la despense de Tentretènement, pourront aller et venir à la nierchandise, pour les dicts nierchans de Guyenne et non pour autres, si ce n'est que par voslre commandement ; qui sera cause que plusieurs merchans qui nont coustume de hanter la mer, seront bien aises d'y aller et trafiquer, et mesme qu'il s'y fera pour Tadvenir grande quantité de bons mariniers, à cause de la continuation du dict navigaige, qui est aujourd'hui la cause la plus requise en ces cosles de Guyenne parce que, ayant en les dictes foyres grant quantité de merchans, entreprendront voyaiges loyntains, comme font ceulx de Normandie, ayant mariniers expérimentés comme dessus est dict. « Et s'il est vostre bon plaisir que ledict Lasalle face faire une partie des dits navires de son invention, il les faira pour la guerre, bons à la voille et au rame, pour naviguer en toutes mers, et quasi impossible qu'ils se puissent perdi^e ni aller à fons par coups d'artillerie, ni autrement, suivant la figure d'une barque passaigcre qu'il vous présente, et les dits navires faicts, il s'assure de former de mille à douze cens pilotes et mariniers des meilleurs de la coste de Normandie pour faire vostre très humble et agréable service au Roy et à vous. (( Sire, « Il vous présente aussi la figure et portrait d'une plateforme sur rivière, laquelle sera impossible pouvoir mettre ni coller à fons et ne tirera que quatre à cinq pieds d'eau, se nagera à cent cinquante avirons quant besoing sera, laquelle a trois batteryes à couvert, et se y pourra tirer cent cinquante pièces d'artillerie et loger cinq cens hommes, tant m.iriniers que gens de guerre, chose propre et commode pour garder l'entrée d'une rivière aux ennemies où les chasteaux ou places fortes sont trop loing, et qu'il y a grand largeur devant, affin que nuls navires de guerre n'entrent dans lesdites rivières, que aussi pour faire batterie et surprendre des villes et chasteaux le long desdictes rivières. » (1). Le capitaine Lasalle, auteur du curieux mémoire ci-dessus, présenta encore un projet de fort de bois de 60 pieds carrés, ayant quatre boulevards, qu'il serait facile de démonter et transporter le long des côtes pour i)arer aux éventualités d'un débarquement de troupes. Ce projet, qui n'eut probablement pas de suite, du moins d'une manière aussi étendue que le désirait son inventeur, avait été usité en une de ses parties dans des temps plus anciens. Le moyen âge se servit souvent, et principalement dans la Méditerranée, de vaisseaux d'une (j) Arch. Histor. dt la Gironde^ t. i, p. 120.

  
    -49Construclion spéciale, destinés à la défense des côtes, sortes de batteries flottantes et se rapprochant quelque peu du corau barbotât. D'après la médaille que Jal a vue à Venise, en 1834, et dont il a publié un dessin (1), on peut s'assurer qu'il s'agit dans ce document d'un l):iteau à fond plat surmonté d'une tour crénelée et à étages, l'avant pointu et probablement garni d'un fer aigu comme nos galupes, et l'arrière légèrement relevé ; un seul mât sur l'avant servait à établir une voile carrée qui facilitait la marche du navire aidé par 16 avirons, 4 à l'avant et 4 à l'arrière ; la plate-forme qui régnait sur la tour crénelée servait sans doute à abriter les soldats et supportait certainement des machines de jet, plus tard remplacées par des pièces de canon de petit calibre. L'inscription de cette mîdaille, dit M. Jal, est ainsi conçue : « Petrus bana, Dux Chelandia portis C, fecit, » (Petro Candiano, doge, fit placer des chalandes (armées) aux entrées du port. Sur le revers, on lit : « Securitns Venetiœ. » (2). Le carau barbotât de la ville de Bayonne parait avoir été employé pendant toute la seconde moitié du XYl® siècle et pendant une partie du XVII®. La première fois qu'il en est fait mention dans nos archives, c'est dans un compte de réparation, daté du 4 mai 1570, que nous donnons plus loin, et qui nous ofTre les détails les plus curieux sur l'aspect de cet étrange vaisseau. Il semble qu'il ait servi plus spécialement à la défense delà rivière ; dans une délibération du Corps de ville de Bayonne, du 4 février 1577 (3) : « Le dit sieur lieutenant remonstra que, à cause de la haultenr des eaux, que l'on ne pourroict travailler à redresser les cheynes, il avoict faict préparer le bateau appelé le corau barbotât, pour mettre un corps de garde ausd. cheynes et estoict d'advis que on en envoyast un aultre corps de garde avec ung gallion et un chef dedans. Et que, en attendant la commodité delà ville, il faudroit jusques vingt Hures pour les frais dud. gallion si lesd. sieurs le trouvaict bon, et avoict ce dessus pour agréable et délibération prinse, fut conclu que ledit bapteau et gallion seroict esquippé sçauoir : led. corau bien armé de mosquetz avec un corps de garde et ung canon, et led. gallion de quelques arquebouzes et mousquetz, et de ce que led. sieur lieutenant fourniroict lui seroict remboursé. » Le corau barbotât est souvent demandé à la ville par les riverains. Pendant les guerres de religion, il fut envoyé entre autres au vicomte d'Orthe, à Peyrehorade, qui prétendait en avoir besoin pour s'opposer au (I) Gloss. naut. Chelandiam. (a) Ces vaisseaux ont été nommés Chelandlum, Chelandia, Chclandrium, Chelindrâ par corruption ; ces différents mots sont cités par des auteurs du moyen âge : Onines Naves, Dromoncs viddicet. Triera ctScaphaSy Chlneeras dt Lintres, usque ad Chelandia... coUegit. (3) Arch. de Bayonne, BB, lo.

  
    passage de la cavalerie huguenote (i) du roi de Navarre; le danger éloigné, la ville s*empressa de réclamer son bateau « attendu que pour le présent il n'y a point de danger. )) (2). En 1394, il fut décidé par le Corps de ville de faire démolir le corau barbotât et de le faire reconstruire sur une plus grande échelle. La place ordinaire de cette sorte de canonnière était à rentrée des chaînes de la Nive, c'est-à-dire au pied de la tour de Saint-Esprit. Le corau barbotât de Bayonne semble, d'après le curieux état que l'on trouvera plus loin (3) avoir eu son blindage fait avec de grosses pièces de bois régnant d*un bout à Tautre aux deux extrémités; l'artillerie, qui se composait de versos, sortes de couleuvrines de très faible calibre, mais d'une longue portée, reposait sur des châssis à semelle. Le long des bastingages, des meurtrières étaient percées pour le jeu de la mousqueterie, composée généralement d'arquebuses à croc, qui se trouvaient réparlies entre les rameurs, armant douze ou quinze avirons sur chaque bord; une coursive était ménagée dans l'intérieur couvert du bateau, et un mât mobile, portant une voile carrée, aidait la manœuvre des avirons. On comprend que, quoique le blindage d'une embarcation de ce genre fût en bois, la mousqueterie n'avait que peu de prise sur le toit en dôme de ce curieux spécimen de l'art naval, et qu'il fallait qu'un projectile d'un des canons de campagne employés à cette époque vînt à le frapper normalement pour pouvoir y faire une brèche ; dans tous les cas, sa mobilité lui permettait d'évoluer avec une certaine vivacité. Un auxiliaire de ce genre ne pouvait que prêter un sérieux concours à la ville de Bayonne en cas de siège ou pour la défense de ses rivières. (i) « Led. jour estans en son conseil, est venu d.^ns lad. maison de ville, le sieur Jehan du Verdier, dict de Caulonque, de la part du sieur de la Hilière, gouverneur, pour leur remonstrer oue, pour conduire le vaisseau appelé corau barbotât^ vers le lieu de Peyrehorade, il estoict requis ae bailler des hommes experts ; pour ce faire, fut résolu qu'il sera pris et choisy neuf hommes, sçavoir est ung pour gouverner et huict pour tirer ledict vaisseau et pour le conduire aud. Peyrehorade aux dépens de la ville vu sa nécessité, et pour choisir lesd. hommes fut commis le sieur Dibusty, jurât, et luy fut enjoinct de faire diligence. » (Arch. de Bayonne, BB, 12, 23 novembre IJ87). (2) Arch. de Bayonne, BB, 12, ij88. (^) Voy^z Pièces justificatives.

  
    CHAPITRE X L'ARTILLERIE DE MARINE L*artillerie de marine au XYI® siècle. — Noms des pièces en usage. — Calibres multiples. — Canons armant une flotte espagnole en 1538. — Emplacement de Tartillerie à bord. — Fabrication de canons à Bayonne. — Affûts de canons. — Le canonnier à bord des vaisseaux. — Batterie couverte. — Armement des vaisseaux. — Equipages, artillerie et menues armes. — L'artillerie des corsaires français. Nous avons déjà vu les vaisseaux du moyen âge armés d'artillerie à leu. Ces pièces de canon primitives, d'abord très rares à bord des navires, paraissent se généraliser promptement. Au XV® siècle, ils en sont tous pourvus. Nous ne nous occuperons pas ici des canons antérieurs àla.finduXVe et au XVI® siècles ; ce sont les mêmes, mais déjà bien perfectionnés, qui vont attirer notre attention. La nomenclature seule en est prodigieuse, car on y fit entrer tous les noms d'animaux possibles. Nous nous contenterons, pour en donner une idée, de citer rapidement les vocables suivants : Aspics, basilics, serpentines, pélicans, sacres, faucons, fauconneaux, griffons, ribeaude quins, émerillons, passe-murs, couleuvrines. A ceux-là venaient s'ajouter les bouches à feu de plus fort calibre, parmi lesquelles on trouve le réveil-matin, lombardes ou bombardes, etc. Le premier des auteurs espagnols qui ait écrit sur l'artillerie, D. Diego de Alava, dit que le mousquet tire deux onces de balles de plomb, l'émerillon de 6 à 12 onces, le fauconneau 3 à 4 livres de balles, le passevolant 5 à 6 livres, le sacre 8 à 10 livres ; les moyennes employées seulement sur les vaisseaux et les galères, 8 à 10 livres de balles, la demi-couleuvrine, 12 à 16 livres ; la couleuvrine, 20 à 25 livres (1) ; les canons, dont les classes étaient très nombreuses, de 35 à 60 livres ; les pierriers lançaient des boulets de pierre d'un très grand poids ; les trabucos et mortiers étaient des pièces courtes. On est surpris de la quantité extraordinaire des calibres différents qui arment les vaisseaux pendant le XVI® siècle. Une curieuse pièce nous offre la nomenclature des canons qui armaient une flotte espagnole en 1538 (2). {0 Ei Perftto capiton Instruido en la disciplina military nueva sciencia de artilleria. — Madrid, 1590. (2) Relation de l'artillerie portée par la flotte de B. Nuflez Vela, en 1538 : Canons de 47 à 48 quintaux, et même davantage, appelés couronnes pour avoir une couronne impériale sculptée au-dessus de la lumière.

  
    - 52 Antoine de Conflans nous donne remplacement de Tarlillerie à bord des vaisseaux à cette même époque. Il faut placer, à la belle ou coupée de la nef, deux canons serpentins, deux grandes couledvrines et deux bâtardes, qui font six canons. Au château de gaillard, deux couleuvrines moyennes, deux canons serpentins et six faucons, qui serviront tant pour lesdits châteaux que pour favoriser les descentes et défendre de toute insulte les chaloupes occupées à lever ou à mouiller les ancres. En tout 16 pièces de fonte (1). A peu près vers la même époque, les arsenaux d'artillerie de Bayonne contenaient des canons, des faucons, bâtardes, pierriers, moyennes, couleuvrines, émerillons, hacquebuttes à croc (2), versos et bombardes. Toutes ces pièces étaient prêtées aux capitaines des navires armés en course, à la charge par eux de les remplacer dans le cas où ils viendraient à les perdre ou à les détériorer (3). Ces pièces d*artillerie étaient montées sur des affiUs garnis de palans de cùté pour les remettre en batterie. Les petites étaient posées sur des chandeliers à pivot placés sur les plats-bords ou sur les terrasses des châteaux de gaillards. Parmi ces dernières, il faut surtout comprendre les fauconneaux et les versos qui se chargeaient par la culasse au moyen d'une boîte retenue ensuite par un étrier et un verrou. On doit comprendre qu'à j)art quelques pièces de plus gros calibre, l'armement des corsaires se composait surtout de ces petites pièces. On a pu voir qu'il n'était pas rare, d'après les relations que nous avons données plus haut, de voir des corsaires guipuzcoans et bayonnais de petit tonnage, c'est-à-dire de 150 à 300 tonneaux, armés de 40 à SO pièces de canon. L'équipage entier n'eût pas suffi à les manœuvrer si cela avait Canon pierrier appelé manzoco^ 2iVtc un écusson des armes royales et une tête de lion sur la culasse. Canons à^^tMi piUcanSy qui portent sculptés un pélican et ses petits, et une croix de Calatrava pesant Ç4 ou s 5 quintaux. Canons appelés aigltSy de 49 à ^ i quintaux. Canons appelés sauvages^ de 49 à u quintaux. Couleuvrines de 24 quintaux et % livres. Demi-couleuvrines de 21 à 37 quintaux. Sacres de 17 à 21 quintaux. Fauconneaux de 7 à 12 quintaux. Ribaudequins de ^ à ^ quintaux. Demi-canons pierriers de 14 quintaux. (Real Acadtmia de la Historia de Madrid. — Col. Munoz, t. lxxx, fo 14^). (1) Antoine de Conflans. — Les Faits de la maiine et navigaiges^ i < i Ç-M22. — Annales Maritimes et Coloniales. — Un peu plus tard, Girolamo Cataneo, le fameux bombardier vénitien qui écrivait vers I {60 ses Essamini di bombardieri^ publié à Brescia, in-4<*, en i ^67, dit Quelque part : « A Tavant de la nef, sur la chambre aux cordages, mettez deux canons de 20 ou deux aemi-couleuvrines. Un artilleur habile s*arrangera toujours pour armer sa nef de' la plus grande quantité d'artillerie possible; ii préférera la grosse à la petite ; il se munira le plus qu'il pourra de couleuvrines, qui sont également utiles à la proue pour atteindre l'ennemi auquel on donne chasse, à la poupe pour se défendre quand on est chassé, et au milieu du navire pour combattre le navire ennemi, lui briser les côtes et le couler à fond ». (2) L'Artillerie et les Arsenaux de la ville de Bayonne. (3) Arch. de Bayonne, BB, 5, p. 319, BB, 6, p. 22 j.

  
    été de grosses pièces ou même des couleuvrines. Chaque navîre avait à son bord, lorsqu'il était armé en guerre, un maître canonnier qui portait le* titre de connétable ou contestable, et qui avait avec lui des aides canonniers, quoique cependant une partie de Téquipage fût appliquée à ce service au moment du combat. Les vaisseaux, ou plutôt les galions qui portaient une batterie où se trouvaient généralement les pièces de gros calibre, devaient, au moment du combat, avoir réuni dans celte batterie trois capitaines et deux lieutenants ou alferez. Chaque pièce devait avoir un canonnier chef de pièce, et six aides munis chacun d'un levier ou anspect (espeque) (1). Un certain nombre de pièces de nos archives, les unes publiées (2), les autres inédites (3), nous permettent de constater la grande importance de Rayonne pour la fabrication des canons de marine et des armes de navires. Bordeaux paraît partager cette réputation avec elle, car les deux villes en vendent souvent aux autres ports des côtes deTOcéan, et principalement en Normandie. Les poudres se fabriquaient aussi à Rayonne, ainsi que les mèches, hampes de refouloirs et d'écouvillons, qui sont appelés chargerners dans nos anciens inventaires. L'armement des vaisseaux se composait encore d'un grand nombre de petites armes. Chaque homme devait être muni d'une arquebuse ou d'une arbalète. Mais ils embarquaient encore d'autres engins de guerre pour les expéditions à terre et les abordages. On trouve d'abord une ou deux armures complètes pour les capitaines et les principaux officiers, des cuirasses et des casques pour les matelots et les soldats, des rondaches ou boucliers, des dards et des javelots (4), des lances, des piques et des demi piques pour repousser les abordages, quelques hallebardes, des écheveaux de fil pour les arbalètes, des faucilles emmanchées pour couper de loin les agrès des vaisseaux ou les grappins d'abordage, de l'émeri pour le fourbissage des armes, des flacons d'huile pour les arquebuses, des grattoirs et de la mèche en quantité. Puis venaient la poudre en baril, des dés et des boulets de pierre et de fer, des moules pour fondre des projectiles de passemurs, fauconneaux et versos, des boulets de plomb pour l'artillerie et les espingardes, et dû plomb en saumon. Deux très curieuses ordonnances des rois de France et d'Espagne nous offrent des détails circonstanciés sur les équipages et les armements ides navires. Nous en donnons ci-après l'analyse, afin que Ton puisse se (1) € Lo sucedido à la armada de Su Magestad », i {Si. — BibL de la Marine, n* 14,2c 5-3. — Jal, Glossaire Nautique, au mot cubierta. (2) U Artillerie et les Arsenaux, etc. (3) Arch. de Bayonnc, BB, 6. (4) Pour les lancer du haut des hunes. 5

  
    — 54 — faire une idée exacte de ce qu'était, pendant le XVI« siècle, cette navif(ation si périlleuse, où il fallait être prêt use défendre à chaque instant contre les entreprises des pirates, forbans et écunieurs de mer. La plus ancienne, celle de Philippe II, roi d'Espagne, datée de 1S67(1), exige, sous les peines les plus sévères, que le navire du port de quarante tonneaux soit monté pour le moins de huit hommes, le plus jeune âgé de dix-huit ans. Le navire du port de cinquante à quatre-vingts tonneaux aura douze hommes ; de quatre-vingts jusqu a cent tonneaux, seize hommes; de cent cinquante à deux cents tonneaux, vingt-quatre hommes; de deux cent à deux cent cinquante tonneaux, vingt-huit hommes ; de deux cent cinquante à trois cents tonneaux, trente-six hommes, et tous ceux qui dépasseront trois cents tonneaux auront quarante-quatre hommes, sans compter les garçons et les pages qui n'auront pas atteint Tâge de dix-huit ans. Les navires de quarante à cinquante tonneaux, six simples ou doubles versos, six arquebuses à croc et six piques; les navires de cinquante à quatre-vingts tonneaux, deux doubles versos et six simples, six arquebuses à croc, douze piques; de quatre-vingts à cent tonneaux, quatre fauconneaux, six doubles versos, douze arquebuses à croc, dix-huit piques; de cent à cent cinquante tonneaux, six fauconneaux, deux doubles et six simples versos, six arquebuses à croc et six mousquets ; de cent cinquante à deux cents tonneaux, huit fauconneaux, quatre doubles versos, huit simples, huit arquebuses à croc, huit mousquets et trente piques. Les navires de deux cent à deux cent cinquante tonneaux auront dix fauconneaux, six doubles versos et six simples, dix-huit anjuebuses à croc, autant de mousquets et trente-six piques; de deux cent cinquante à trois cents tonneaux, douze fauconneaux, douze doubles versos, vingt-quatre arquebuses à croc, quatre douzaines de piques. Chaque pièce de canon ou arme à feu devait être approvisionnée à vingt-cinq coups. Les navires d'Espagne qui devront aller en Flandre seront armés comme suit : le navire de cent à cent cinquante tonneaux aura un équipage de trente-deux hommes, dont vingt-cinq au moins seront capables de porter les armes, y compris trois canonniers. Ils auront quatre passe-volants, deux coursiers ou pièces de gros calibre et dix barces ; chaque pièce approvisionnée à vingt-quatre coups ; dix arquebuses, six arbalètes, six douzaines de piques, six douzaines d'épées ou coutelas et nombre de rondaches ou pavois. Enfin, les vaisseaux destinés (i) Ordonnance de Sd Majesté Philippe II, concernant l*équipage et l'armement que doivent avoir les navires. (Trad. du flamand).

  
    -85à la grande pèche devaient être armés d'un fauconneau, deux ou Iroîs versos, cinq ou six arquebuses à croc, huit ou dix piques, et avoir des matelots exercés à la manœuvre du canon. L'armement des corsaires français vers la fin du XVI® siècle est bien plus considérable, et on en jugera par l'extrait suivant : « Les navires de trente à quarante tonneaux seront équipés de douze hommes et deux pages ou mousses, avec deux moyennes et doubles versos, six demi-piques et quatre arquebuses ou arbalètes. (( Les navires de cinquante à soixante tonneaux auront dix-huit hommes, deux passe-volants, quatre versos, six piques, autant de demipiques et quatre arbalètes ou arquebuses. (( Les navires de quatre-vingt-dix à cent tonneaux, trente-six hommes, deux pièces de grand calibre, tirant boulets de bâtarde, deux passevolants et huit versos. Comme petites armes, ils auront douze piques, douze demi-piques, douze lances à feu, huit arquebuses et arbalètes et seront bien pontés et pavoises. « Enfin, les vaisseaux de cent dix à cent vingt tonneaux auront un équipage de quarante-cinq hommes, avec deux cardinales ou autres grosses pièces tirant boulets de bâtardes, quatre passe-volants de nouveau calibre, douze versos, deux douzaines de piques, une douzaine de demi-piques, une douzaine de lances à feu, deux fausses lances, une quantité suffisante de dards de hune ferrés, une douzaine d'arbalètes et d'arquebuses. Le nombre de coupsà tirer par pièce n'est pas indiqué » (1). Voilà quel était, à quelques différences et exceptions près, l'armement et remploi de l'artillerie à bord des vaisseaux corsaires des ports du golfe Cantabrique. Cependant, on peut ajouter que le règlement sur les calibres et sur les pièces d'artillerie tend à les unifier et, à partir de 1530, on les voit, ainsi que pendant le siècle suivant, réduites à un très petit nombre. (i) Ordonnance d*Henri III, 1584.

  
    CHAPITRE XI L'APPROVISIONNEMENT &. LE PRIX DES VAISSEAUX Armement du Saint-Esprit^ de Saint-Jean-de-Luz. — Les ustensiles. — Les outils. — La forge. — Le four. — Objets de rechange. — Les marchandises. — Les vivres et les boissons. — Les pompes. — La distillation de l'eau de mer. — Prix des vaisseaux. — Indemnités au XV« siècle pour des navires capturés. — Vente de navires et de caravelles. — Vente du Saint-Jean- Uaptisti. — La hausse des prix au XVI« siècle. — Le prix du fret. Nous avons déjà vu, dans le document que nous avons emprunté k l'excellent ouvrage de M. Malvezin, que le Saint-Esprit, de St-Jean-deLuz, armé pour la pèche de Terre-Neuve, emportait 20 tonneaux de vin, 120 quintaux de biscuit, 10 quintaux de lard, 2 quintaux et demi d'huile d'olive, 22 barils de vinaigre, 120 livres de chandelles, 1 barrique de fèves, 2 barils peseaulx et autres menues victuailles, pour faire le voyage. Mais ce ne sont là que les objets nécessaires à ravitaillement d'un navire de pèche. Nous n*aurions que bien peu de renseignements sur Tapprovisionnement des navires destinés aux longues navigations, si les documents espagnols ne venaient nous sortir d'embarras. En outre de l'artillerie, des munitions de guerre et des armes dont il a été fait mention dans le chapitre précédent, on trouve dans l'équipement des navires de grandes marmites de cuivre, des chaudières et jusqu'à des fours ; une grande chaudière en cuivre pour cuire le brai, des couteaux, des gobelets de bois pour distribuer les rations de vin aux matelots; des chandelles de suif, des mèches pour fabriquer des chandelles, des lanternes ; du bois à brûler; de la toile ; des gamelles pour la nourriture des équipages; une chaîne pour la soute; des entonnoirs avec leurs tuyaux en fer; de la cire pour cirer le fil à voile et aussi pour le service de Tarbalétrier ; des récipients en fer, des cuillères de fer et des vases de cuivre; des écuelles, des plats et des mortiers de bois ; des marteaux, un mortier avec son pilon pour le service de la pharmacie ; cadenas et entraves ou anneaux de fer; de l'acier pour faire des fers et ferrements ; des boches grandes et petites ; des nattes et des paniers de jonc ; des filets, des hameçons, cordeaux et lignes pour pêcher; des harpons et des foënes ; une forge avec son appareil et ses outils ; les outils du barbier ou chirurgien ; des tambours et tambourins pour l'amusement de l'équipage. Puis venaient l'étoupe, le brai, le suif, la toile à voiles pour le radoubage du vaisseau ; des mâts et vergues de rechange ; quelquefois

  
    — 57 — une chaloupe de remplacement ; les enveloppes, manches et cuirs pour les pompes; des poulies de bronze, des cuillères pour le brai ; des scies, des brosses, des pipes et des barils pour remplacer celles que la fermentation faisait éclater ; les médecines, onguents, huiles, eaux distillées et autres choses nécessaires à la pharmacie ; quelquefois un ornement d'église pour dire la messe, car il était fréquent de voir à bord d'un vaisseau un aumônier ou châtelain ; un certain nombre de livres en papier blanc, reliés, pour établir les comptes du vaisseau ; des bannières et des étendards en taffetas. Les objets au service du pilote n'étaient pas bien nombreux: quelques cartes de navigation, des compas, des cadrans de bois, un astrolabe de métal et un autre en bois, deux ou trois boussoles et des horloges de sable. Les marchandises qui devaient servir pour les échanges variaient assez peu, quels que fussent les pays que les vaisseaux se proposaient de visiter. Presque toujours, on y trouvait du mercure en assez grande quantité, destiné sans doute à l'amalgame de l'or qui était le but principal du voyage, du vermillon, de l'alun, des pièces de drap de couleurs vives, du safran, des draps d'or et d'argent, de l'ivoire, du velours, des petits bonnets, des mouchoirs de couleur, des hameçons en quantité ainsi que des peignes ; du cuivre en planches, du fil de cuivre jaune, des bracelets de laiton, de grands et petits bassins de métal, des grelots, des couteaux d'Allemagne, des ciseaux, de grands et petits miroirs, du plomb et des cristaux de toutes les couleurs. Comme vivres, on trouve : du biscuit, du vin, de Thuile, du vinaigre, du poisson sec et du vieux lard, des fèves, des lentilles, de la farine, de l'ail, du fromage, du millet, des amandes, des barils d'anchois, des sardines blanches en jarres pour la pêche, des prunes sèches, des figues, du sucre, des pâtes de coings, des câpres, de la moutarde, du riz, du sel, etc. Quelques navires embarquaient, au moment de mettre à la voile, une vache, deux ou trois porcs et quelques volatiles (1). Sans parler de Tartillerie et de l'armement, les vaisseaux avaient subi bien des améliorations depuis le moyen âge, et l'une des plus importantes était les pompes d'épuisement. Diego Ribero en fit expérimenter une en 1531, qui valait beaucoup mieux que celles qui avaient été en usage jusqu'à cette heure. Une de ces pompes, de nouveau modèle, ne pesant que 303 livres, fut mise à bord d'un vaisseau appelé Mer haute (mar alta) et qui fit, en 1533, un voyage dans les Indes Occidentales. Les déclarations des pilotes, capitaines et maîtres furent (i) Collée. Navarctte et Vargas Ponce. — Arch. de la Marine, Madrid,

  
    — 58 — conformes, à savoir que sans Taide de cet engin, le navire n*aurait pu continuer son voyage, tant il faisait eau. Il fut convenu qu*une pompe de ce genre et du poids de 3 à 4 quintaux serait désormais suffisante pour les navires de 100 à 200 tonneaux (1). En peu de temps, tous les vaisseaux des ports de l'Océan en furent pourvus. On signale aussi, dans des documents relatifs aux navigations des Castillans et des Portugais, des essais de distillation d'eau de mer pour Talimentation des équipages. Cependant, nous n'en avons encore trouvé aucune trace dans l'armement des vaisseaux de nos pays. Quant aux prix que coûtaient les navires, nous croyons ne pouvoir mieux faire qu'en reproduisant ici la savante étude de M. Malvezin, publiée dans son livre récemment paru (2) : (( Nous pouvons donner quelques indications sur le prix des navires. Nous avons déjà indiqué celui de plusieurs de ceux chargés pour la pêche de la morue ; nous allons rechercher le prix de ceux qui chargeaient les vins et autres marchandises. Nous les prenons dans les actes des notaires que nous avons compulsés, ou dans d'autres documents dignes de foi. (( En 1470, des corsaires anglais s'étaient emparés de sept navires espagnols chargés de vin à Bordeaux, à destination des Flandres. Les Espagnols portèrent leurs plaintes au roi d'Angleterre et affirmèrent sous serment la valeur de leurs navires et celle de la cargaison. Ils avaient un navire de 40 tonneaux, un de 70, un de 100, deux de 110, deux de 120, en tout 670 tonneaux. Ils demandaient pour ces navires une indemnité de 827 livres sterling, soit environ 1 livre 5 schellings par tonneau. La livre sterling à cette époque valait 5 livres tournois et la livre .tournois, comparée à la valeur de notre franc actuel, valait 55 francs. Le prix par tonneau pouvait donc s'élever, en monnaie actuelle, à 330 francs, et sur ce prix il faut tenir compte de l'exagération probable de la demande en indemnité. (( Un acte du notaire de Bosco, daté de 1499, constate la vente par l'Anglais Wilhem Tucq à Guilhem Fond, marchand de Bordeaux, d'un nabeu ou caravelle nommé la Trinité, de Londres, de la charge de 80 tonneaux environ, avec « ses ancres, tros, cordannes, câbles et autres habillaumetz et appareils m, pour le prix de 300 francs bordelais. Le franc bordelais valait 15 sous tournois, 300 francs bordelais valaient 225 livres tournois et chaque tonneau de jauge 2 livres 16 sous tournois, ce qui représenterait en monnaie actuelle 12,250 francs pour le navire et 153 francs 20 par tonneau de jauge. (i) Navarette. — ColUc. de Viajes. {2) Histoire du Commerce de Bordeaux, t. ii, p. 1 72.

  
    — 59 — « A peu près à la même époque et chez le même notaire, honorable homme Henri de Mores, marchand et bourgeois de Bordeaux, paroissien de Saint-Michel, un des plus riches commerçants de cette époque, vendait à Thomas Habbart et Robert Talet, de Bristol, et à Gracian la Plane, de Worcester, ce dernier probablement Bordelais établi en Angleterre, le navire nommé la Marie, de Chepislol, avec ses appareils, pour le prix de 400 francs bordelais, ce qui revient à 16,500 francs de la monnaie actuelle. Le tonnage n'est point indiqué. c En 1546, un marchand de Bordeaux fit construire au Faou, en Bretagne, une barque de 145 tonneaux qui fut payée, avec ses voiles, mâts, cordages, câbles et avirons, le prix de 596 livres, soit en monnaie actuelle, 13,112 francs ou 286 francs par tonneau. (( Ce prix représente une hausse considérable qui est aussi constatée par les prix des navires de pêche, dont nous avons parlé. En 1552, le tiers du navire de 140 tonneaux, le Saint-Jean-Baptiste, était vendu pour 460 livres tournois, ce qui porte le tout à 1,380 livres et le prix du tonneau à 9 livres 2 sous tournois, monnaie de Tépoque. (( Cette hausse était générale et le résultat de la crise financière occasionnée par les importations de métaux précieux qui dura pendant toute la seconde partie du XVI® siècle. (( Quelquefois, il nous est difficile d'apprécier la valeur du navire, parce que très souvent, pour les navires comme pour d'autres marchandises, le prix n'est pas exprimé en monnaies, mais consiste en échanges. Ainsi, le 14 mai 1552, le marinier Rohault Gasson, de Toulouse, vendait un de ces bateaux ou couralins qui naviguaient sur la Garonne, avec mâts et avirons, pour le prix de 15 pipes de sel. « Occupons-nous du prix du fret des navires, dit encore M. Malvezin. (( C'est par centaines que les affrètements figurent dans les minutes des notaires. Nous serons sobres dans les indications que nous donnerons sur les principaux lieux de destination : Espagne, côtes de France, îles anglaises, Flandre et Nord. Nous choisirons des époques différentes, la fin du XV® et celle du XVI« siècles, et nous pourrons constater des variations importantes. « Le 26 décembre 14i5, Johan Loyal, marchand et bourgeois de. Bordeaux, affrétait la barque le Saint-Yves, de Redon, pour aller à divers ports de Bretagne, Pontrieux, Hennebon ou Vannes ; il chargeait 30 tonneaux de vin pour le prix de 30 souds, monnaie de Bretagne, par chaque tonneau de fret et 21 tonneaux comptant pour 20 (1). (( Le 22 novembre 1477, Ramon Eyquem, le riche marchand qui venait (i) De Bosco, notaire.

  
    — 60 — d*acheler à la môme époque la terre noble de Montaigne, chargeait sur la caravelle Nicolas, de Saint-Pol, l'A) tonneaux de vin pour le Crotoy, en Picardie, au prix de 3 escus.et3/4à compter 2i palards, monnaie de Flandre par écu, comptant 21 tonneaux pour 20 et payable 20 jours ouvrables après celui de la décharge (1). « Une dizaine d*années plus tard, le prix du fret n*a guère varié. Plusieurs chartes-parties sont faites pour les caravelles le SaintChristophe, de I^enmarck, le Saint-Pierre et autres navires de Penmarck et de Bretagne, à destination de divers ports de Zélande, par Arnaud Andraud, Bernard du Fleix, Arnaud de Lory, Jean Dufaure, etc., au fait de 3 écus 3/4 de 24 patards. La même année 1497, Bernard de Vertheuil chargeait 10 tonneaux de vin pour Quimper-Corentin ou Pont-FAbbé ; Etienne de Macanau chargeait aussi pour Calais, au même prix de fret de 6 livres bordelaises, à compter 20 sols bordelais pour livre, et en monnaie courante de Calais (2). (( L'année suivante, Bernard du Fleix, Hélies Sorbier, Hélies de Salignac, marchands de Bordeaux, et Pierre du Pruy, marchand de Toulouse, chargeaient du vin et du pastel sur une caravelle de Penmarck pour les porter en Zélande, 168 sacs de pastel allant pour 20 tonneaux, pour le fret de 4 escus par tonneau, à compter 28 [)atards par écu. Ramon du Bernet avait payé un peu plus cher, 4 écus 4 sous monnaie de Flandre (3). (( Le même prix de fret, 4 écus par tonneau, était payé pour l'Angleterre. En 1498, Henri de Mons et Bernard de Vertheuil frétaient la caravelle le Saint l'ves, de Penmarck, pour porter des vins à Londres, à raison de 4 écus, à compter 10 gros, monnaie d'Angleterre, par écu (4). L'année précédente, Henri de Mons avait payé 5 deniers d'Angleterre par tonneau sur la Marie, de Chepistol, chargée pour Worcester, au pays de Galles (5). (( Le prix du fret était à peu près le môme pour le Portugal et l'Espagne que pour la Flandre, l'Angleterre et l'Ecosse. Jacob de Laignel, marchand florentin établi à Bordeaux, chargeait pour la Zélande ; Pierre d'Alsata, de Bayonne, chargeait à Bordeaux la Marie, du Conquet, pour Lisbonne, en Portugal, Londres ou Lécluse, à son choix, pour le fret de 7 écus par tonneau, valant 10 gros, monnaie courante d'Angleterre. Ramon de Casamajor et Arnaud de Vesins avaient chargé la caravelle le Dauphin, de Cherbourg, pour aller au royaume d'Ecosse, pour le prix de 7 écus et demi, monnaie reçue au pays d'Angleterre (6). (i) De Artigamala, notaire. (a) Divers actes de Bosco, 1497. W) Minutes de Bosco. (4) id. (0 Id. (6) Id.

  
    — 61 — {( Nous avons cité ailleurs de nombreux affrètements faits de 1520 à i540 pour TEspagne, la Bretagne, les Flandres. Nous n'y reviendrons pas (1). Nous arrivons à 1552. « Le 11 avril 1552, la Catherine, de Cornouailles, chargeait pour l'Angleterre, pour le prix de 51 gros, monnaie courante d'Angleterre, par tonneau. En juin, la Jeannette, du Morbihan, prenait pour l'Angleterre 9 liv. 10 sols tournois. Les mêmes prix sont payés pour d'autres navires. « Pour Bayonne ou Saint-Jean-de-Luz, les prix se sont élevés. La Marie, de St-Jean-de-Luz, charge du blé et des fèves pour ce port à raison de 4 livres tournois pour fret et 18 boisseaux pour un tonneau. La Marie, de Bordeaux, stipule, pour la môme nature de chargement, 70 sols tournois de fret par tonneau. La Marie, de Saint-Oysens (Ouessant), est chargée par Martin d'Arrostéguy et Jean de Colca, pour Saint-Jeande-Luz, de blés et de vins, à raison de 100 sols le tonneau. « Pour les côtes de France, le fret a aussi monté. La Marie, de SaintPolde-Léon, charge 41 tonneaux de vin, quittes de breuvage, pour Quimper-Corentin, Landerneau ou Morlaix, au fret pour le premier port de 110 sols tournois, pour le second de 6 livres tournois et pour le troisième de 6 livres 15 sols tournois par tonneau, comptant 21 pour 20. Le Bertrand, pour le Croisic, reçoit 6 livres tournois de fret par tonneau. Le Nicolas, de La Rochelle, chargé de 63 tonneaux de vin par sire François de Pontcastel pour « le port et havre du Havre-Neuf, en Normandie, ou bien à Dieppe, à Saint- Valéry, auCrotoy, au plaisir dudit marchand, stipule, savoir : pour le Havre-Neuf, 9 livres 10 sols, et pour les autres ports, 10 livres 10 sols par tonneau. » La Comète perçoit 6 livres 15 sols pour Brest et 7 livres 15 sols tournois pour Saint-Pol-deLéon. Le Gabriel, de Roscoff, charge à raison de 7 livres par tonneau pour Brest, Saint-Brieuc, Saint-Pol-de-Léon, Paimpol, Saint-Malo, l'île de Bas ou le Conquet (2). c Ces prix de fret se maintiennent avec tendance constante à la hausse jusqu'à la fin de la période que nous étudions. » (3). Nous avons tenu à reproduire ces passages, qui nous donnent des aperçus nouveaux sur les vaisseaux du XVI« siècle. Nous allons maintenant revenir à la marine des corsaires pour ne plus la quitter. (i) Montaigne^ son origine, etc., p. 107, 254, 257, 260. A cette dernière page se trouve la charterartie d'un chargement fait le 17 février 1(34 par diverses personnes dont faisait panie Pierre Eyquem, écuyer, seigneur de Montaigne, frère de Michel ae Montaigne, qui était né Tannée Précédente. Le prix du fret pour Anvers était de 6 livres 5 sols. — Donzeau, notaire. — Note de [. Malvezin : Histoire du Commerce de Bordeaux, (2) B. Bigot, notaire, avril à novembre ISJ2. (3) Malvezin. — Histoire du Commerce de Bordeaux,

  
    CHAPITRE XII LES ÉQUIPAGES. — LA VIE A BORD Il n'existe pas de rôle d'équipage de nos corsaires. — Equipage d'une galère. — Les officiers mariniers. — Les rameurs de St-Jean-de-Luz. — Le maître, le maître d'hôtel, le maître valet, le maître valet d'eau. — Matelots d'avant. — Gourmettes et pages. — Les trompettes, fifres et tambours. — Filets d'abordage. — Les mantes. — Les coutumes. — Le quart et les bordées. — Cérémonies bouffonnes. — La bienvenue. — Le baptême et les chevaliers de la mer. — Li chapelle. — Pénalités : Us bas dt soye et la cale. — Superstitions. — Serment par le sel, le pain et le vin. — Saint Antoine dispensateur de la brise. Il esta regretter que des nombreux corsaires armés soit par les ports français, soit par les ports espagnols et basques du golfe de Gascogne, aucun rôle d'équipage bien détaillé ne soit encore parvenu jusqu'à nous. On a vu que quelques-uns de ces navires avaient jusqu'à 300 hommes sur leur bord, et il eût été d'un haut intérêt d'étudier leurs fonctions à tous, et le rôle qu'ils jouaient, soit dans la manœuvre, soit dans le combat. L'équipage d'une galère se décomposait de la manière suivante, et la paie (lui revenait à chaque marin était ainsi fixée : le patron, 12 livres par mois ; le comité, 10 livres ; le sous-comite, 6 livres ; l'argousin, 7 livres ; le sous-argousin, 4 livres ; Técrivain, 6 livres ; le majordome, 4 livres ; le maître d'ache ou charpentier, 6 livres l^J sous ; le maître calfat, 6 livres 15 sous ; le remollat ou fabricant de rames, 6 livres 15 sous ; le barrilleur ou tonnelier, 6 livres 15 sous ; le maître bombardier, 9 livres ; le barbier, 9 livres ; le barberot, 6 livres 15 sous (1). Une galère bien armée comprenait, sans compter les forçats formant la chiourme et chargés du maniement des rames, et officiers non compris : un écrivain, un pilote, un comité, un compagnon du pilote, un chirurgien, un cap-maistre, un argousin, un sergent, uu sous-comite, 4 conseillers, 4 de la maistrance, 2 canonniers, 1 garçon canonnier, 4 timoniers, 43 mariniers, 2 compagnons d'argousin, 4 pionniers, caporaux, 15 mousquetaires, 1 sous-écrivain, 3 garçons de maistrance, 70 soldats, 1 sous-argousin et 1 barberote. On a vu que six galères furent armées en course à Saint-Jean-de-Luz, dans le but de réprimer les incursions incessantes des basques espagnols et protéger les navires de commerce et leurs propres corsaires. Il n'est (i) Ordon. de Henri II (15 mars '548).

  
    — 63 — point possible d*admettre qu*à bord de ces vaisseaux les rameurs fussent des forçats destinés seulement aux galères du roi. La chiourme, c'est-àdire le nombre nécessaire des rameurs, devait être libre, et il n'était pas bien difficile à cette époque de trouver cent vingt ou cent trente rameurs pour Tarmement d'une galère. Jetons un coup d'œil sur la maistrance, c'est-à-dire sur les officiers mariniers dont nous venons de donner Ténumération. Dans les navires du XVI® siècle, le maistre était le troisième officier du bord. D'abord venait le capitaine, puis le pilote, et enfin le maistre, qui avait le commandement de l'équipage (1). Le maUtre de bourcet commandait le gaillard d'avant, près de la misaine ou bourcet. Le maistre d^hosîel avait la charge des rafraîchissements et des vins (2). Le maistre valet n'était autre que le cambusier moderne, et l'écoutille où il se tenait était placée entre le grand mât et l'artimon. Au XVP siècle, il avait eu la plupart du temps un rôle plus considérable, car c'était le comptable du navire, et ce qu'on appelle aujourd'hui en France le commis aux approvisionnements. Le maistre valet d'eau éidiii pré\}osé dis, distribution d'eau douce, et il faut lire les récits des anciens voyageurs pour s'assurer combien cet article était important. Parmi les matelots, nous trouvons ceux qui étaient désignés pour préparer l'abordage et qui sautaient les premiers sur le pont ennemi. Au moyen âge, on les appelait Esvahidors (3) ; les proyers ou matelots de proue, les gourmettes ou novices, les pages ou mousses. On a déjà vu quelles étaient les fonctions de ces derniers : on s'en servait pour appeler le monde au devoir ; il y en avait un par plat ; c'étaient eux qui veillaient aux lampes et portaient les messages des officiers. Nous n'avons que des mentions bien fugitives sur les dispositions prises à bord d'un vaisseau corsaire pour le branle-bas de combat. Nous savons cependant qu'il existait à bord des galères, en face du fougon ou cuisine, un banc sur lequel se plaçaient les trompettes qui devaient animer l'équipage par leurs fanfares. Nous avons vu que les corsaires armés par les ports du golfe Cantabrique possédaient des tambours et des fifres qui résonnaient au moment du combat. On avait tendu au-dessus du vaisseau un pont de corde à mailles assez serrées pour que l'on pût y marcher dessus. C'est ce que Cleirac appelle un pont de reth ou de corde i< sur lequel, aux occasions, le capitaine se fait voir avec la hassegaye ou le cimeterre et coutelas nud en main, qu'on nomme sabre, et son bouclier de l'autre côté, faisant des bravaches (i) Cleirac, Us et coutumes de la mer. (2) Antoine de Conflans (i n 5 ou 1516). (3) Pardessus, Statut du XIV* sUcle^ sur les armements en course, chap. 31. ^

  
    — 64 — démarches. » Au-dessous du pont se tenaient les soldats avec le mousquet et les demi-piques, prêts au combat. On avait eu soin de disposer de tous côtés de vieux morceaux d'étoiles ou de tapisserie, mouillés, qui étaient appelés mantes, pour étouller les artifices et éviter les commencements d'incendie (1). Examinons maintenant les mœurs et les coutumes à bord des vaisseaux. On sait que cette division de l'équipage en quart ou en bordée existe depuis longtemps. Au XVI« siècle, sur les bâtiments français, le deuxième quart était de minuit à quatre heures du inatin, comme aujourd'hui (2). Plus tard, il fut de six heures, et varia selon les nations. Parmi les cérémonies bouffonnes, qu'une longue tradition avait perpétuées sur les navires, il en était une, au XVI® siècle, dont le but était de faire payer au matelot novice sa bienvenue, lorsque, des pacifiques navires de pêche ou de commerce, il passait sur un bâtiment de guerre, et qu'il allait se coiffer pour la première fois du casque attribué au soldat et au marinier combattant. On attachait l'initié au mât, la face contre cet arbre ; puis, au lieu de lui mettre sur la tète un morion, un casque ou une salade et de frapper dessus, ce qui l'aurait blessé, on lui couvrait le derrière d'une large poêle, qu'on battait d'un maillet de bois, jusqu'à ce que le capitaine arrêtât cette espèce de charivari, ce qu'il faisait quand le patient avait jeté au pied du mât quelques pièces de monnaie, prix de sa délivrance. Cette cérémonie n'avait aucune relation avec le baptême, quoique toutes deux tendissent au même but. Le baptême, qui est devenu si grotesque, était autrefois une sorte d'initiation qui ne tendait à rien moins qu'à armer des chevaliers. Cette chevalerie de mer ne dut être instituée qu'après le second ou le troisième voyage de Christophe Colomb, car il n'en est pas fait mention dans ses relations. En 1529, cette cérémonie est déjà en pleine vigueur, et le voyage de J. Parmentier ne laisse aucun doute à cet égard. « Le H® au matin, furent faits chevaliers environ oO de nos gens, et eurent chacun l'acolée en passant sous l'équateur et fut chantée la messe de Salve sancta parens, à notes (en musique\ pour la solennité du jour, et prinsmes un grand poisson nommé .1/fcaro/Y, et des bonites, dont fut fait caudière, pour le souper, en solennisant la fête de Chevalerie. » Beaucoup de navires faisant de longs voyages, ou ayant un grand nombre d'hommes d'équipage, avaient à bord un chapelain, et des ornements sacerdotaux dans un coffre appelé chapelle et que l'on dressait lej (i) Jal, Glossaire. (a) Hydrographie du P. Four nier.

  
    - 65 dimanche. Jacob de Ibaceta, maître de navire, faisant les voyages de la pèche à Terre-Neuve, demandait, en 1549, des ornements pour un prêtre qui était sur son bord, afin que celui-ci puisse dire la messe pendant ce long voyage (i). Quant aux punitions dont étaient frappés les matelots qui manquaient à leur devoir, elles étaient aussi nombreuses que variées. Sans parler des féroces dispositions du Consulat de la mer, qui condamnait quelquefois un capitaine qui avait abandonné son commandement à être empalé, nous signalerons d'abord : les bas de soye ou anneaux pour enchaîner les coupables, qui sont devenus les fers modernes, la cale ou immersion dans Teau, qui n'a disparu que depuis très peu de temps, les verges ou les cordes, ce qui arrivait à tout marin qui se déshabillait pour se coucher ailleurs que dans un port d'hivernage, la marque au front avec fer chaud, peine réservée à l'écrivain ou comptable infidèle, et tant d'autres sur lesquelles nous devons passer. Nous terminerons ce chapitre en disant quelques mots des superstitions des marins de ce XVI« siècle, si rapproché du moyen âge qu'en matière d'histoire maritime surtout il n'est guère possible d'en apercevoir la ligne de démarcation. Au XVI* siècle, les marins avaient adopté une formule de serment qui était tenue pour diabolique. Ils juraient sur le pain, le vin et le sel, pour rendre leur serment plus solennel, et ajoutaient à celte sorte de sacrifice l'oflrande à l'Océan de quelques gouttes de vin, comme leurs aïeux les marins grecs, quand ils préparaient le départ de leurs vaisseaux. Une ordonnance de l'amirauté interdit, en 1543^ cette coutume superstitieuse, que l'Eglise condamnait de son côté. Mais l'habitude était prise et tellement enracinée que, quarante et un ans après, en 1382, une nouvelle ordonnance dut défendre, sous les peines les plus sévères, que l'on jurât par le pain, le vin et le sel. Les Portugais qui naviguaient dans l'Inde employaient un procédé assez plaisant pour obtenir le vent dont ils avaient besoin. Ils embarquaient toujours avec eux une petite statue de saint Antoine, qu'ils rendaient responsable du temps. Petro délia Valle dit qu'il fut témoin d'un acte de cette superstition qui lui parut fort étonnant, parce qu'il n'avait jamais entendu parler, jusque-là, de cette coutume portugaise. Le temps était assez calme, mais le vent n'était pas favorable ; les matelots allèrent dévotement devant Timage de saint Antoine et firent une prière suppliante, lui demandant le vent propice. La prière fut sans effet. Les marins impatients, et d'ailleurs accoutumés à traiter assez (i) Collect. Vargas Ponce, liasse ^

  
    — 66 — cavalièrement le pauvre solitaire, prirent la statuette pour rattacher au mât et contraindre ainsi, par cette torture, le saint à leur obéir. La corde était prête et l'exécution allait avoir lieu, quand le pilote, ému de pitié pour le saint, s'engagea en son nom, et promit qu'il accorderait le bon vent souhaité sans qu'on sévit ainsi contre lui. Oti reporta donc la statuette à son sanctuaire ; mais saint Antoine, sans égard pour la parole donnée par son répondant, étant resté sourd à toutes les supplications, le capitaine céda aux vœux de son équipage et ordonna qu'on liât le saint. En effet, on le fixa au mât par quelques tours d'une corde, d'abord peu serrée, mais bientôt plus étroitement adhérente au corps d'Antoine, que l'on faisait ainsi martyr. Le vent ne vint point. On prit alors le parti de laisser là, exposée à la risée et aux injures, l'image devant laquelle on s'était agenouillé la veille ; chaque jour on ajouta une cordelette de plus, pour mieux garrotter la victime sainte. A la fin, le vent souffla du point de l'horizou où tous les regards étaient attachés depuis longtemps, et l'on délivra saint Antoine, qu'on remit très respectueusement dans sa niche, en le remerciant, mais en lui reprochant une obstination qui avait contraint des hommes, pleins de confiance en lui, à user de rigueur à son égard et à lui manquer de respect (1). On connaît la terreur superstitieuse des marins pour les trombes, qu'ils attaquaient à coups de canon pour les dissiper. Le P. René François, qui écrivit son curieux ouvrage au commencement du règne de Louis XIII, (2) dit : « Dragons de mer sont tourbillons fort gros, qui feroient couler le navige, s'ils passoient pardessus. Les mariniers les voyant venir de loing tirent leurs épées, les battent les unes contre les autres en croix, et tiennent que cela fait passer l'orage à costé. Cela semble superstitieux. » Nous nous contenterons de signaler parmi les plaies qui affligeaient les équipages, pendant les longues navigations, ces myriades d'animaux et d'insectes que les chaleurs des tropiques faisaient écloro, et qui causaient sur les anciens navires de si grands ravages (3). (i) Jal, Glossaire. (2) Essay des meryeilles de la nature, (3) Voir, sur les animaux navigateurs, les ouvrages de F. Duro, Ùisquisiciones nauticds, t. II.

  
    CHAPITRE XIII EXPÉDITIONS DE FLOTTILLES Dernières expéditions de flottilles. — G?Ières armées par Saint-Jean-de-Luz. — Les Capbretonnais dans la rivière de Bordeaux. — Vaisseaux armés à Saint-Jean-de-Luz contre les corsaires rochelais. — Les capitaines et le tonnage. — L'île de Ré. — Elle est assiégée par une ftotte anglaise. — Demande de secours. — Les pinasses de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz. — Le capitaine Valin commande la première flottille. — Nouvelle demande d'une escadrille de pinasses. — Formation et composition de la flotte de ravitaillement. — Le capitaine Dandouins. — Combat naval. — Le passage est forcé. — Prise d'une chaloupe de La Rochelle. — Ravitaillement de l'île de Ré. Avec la fin de la domination anglaise, les expéditions de flottilles ou de navires formés en escadres disparurent presque complètement. Cependant un certain nombre de vaisseaux sont encore armés à diverses reprises pour secourir les flottes des rois de France. C'est de ces expéditions organisées par les villes et les ports de la côte que nous allons nous occuper ici. Nous avons déjà vu qu'à la fin du XV« siècle des galères, armées par Saint-Jean-de-Luz, accompagnèrent Charles VIII, pendant son expédition d*Italie. Pendant les guerres de religion, en 1570, cent cinquante marins de Capbreton partirent avec six pinasses a pour garder la rivière de Bordeaux contre les protestants. Sur ce nombre, trente d'entr'eux périrent en combattant (1). La Rochelle était le boulevard des huguenots, l'inexpugnable citadelle d'où ils bravaient la colère et les vengeances royales. Fiers des richesses de leur ville et de leurs libertés séculaires, les Rochelais s'étaient rendus peu à peu comme indépendants du reste du royaume et, se portant même à des actes d'hostilité déclarée, ils avaient, à plusieurs reprises, lancé leurs navires en écumeurs de mer le long des côtes françaises, et pillé et rançonné les fidèles sujets de Sa Majesté Très Chrétienne. Dès 1621, Saint-Jean-de Luz sollicite et obtient l'autorisation de réprimer leurs violences. Quelques-uns de ses navires s'arment et s'équipent en guerre, et deux barques rochelaises, enlevées de haute lutte, sont la môme année ramenées victorieusement dans son port. En 1625, des lettres patentes de Louis XIII « donnent mandement au bayle et aux habitants de construire et équiper quatre vaisseaux pour la (i) Gabarra, Quelques mots sur Capbreton. /

  
    — 68 — protection de leur commerce en Terre-Neuve » et la sûreté des côtes. Ces quatre bâtiments, d'une jauge officielle de î)00 tonneaux, mais d'une grandeur et d'une masse bien autrement considérables, furent construits rapidement sur les chantiers de la Nivelle. Ils représentaient, pour l'époque, des vaisseaux de second rang, et peuvent servir à faire juger combien les facultés spéciales de la ville et les conditions de son port différaient grandement de celles de nos jours. François de Lohobiague, Jean d'Aretche, Martin de Hirigoyen, Joaquinde Haristéguy furent leurs capitaines commandants, élus par les habitants, confirmés et commissionnés par le roi. Munis d'une forte artillerie, montés par une jeunesse ardente et énergique, deux des vaisseaux de Saint-Jean-de-Luz prirent le large en 1(527, en faisant flotter au vent, à côté du pavillon blanc fleurdelisé, le pavillon rouge et noir aux armes de la ville, déjà bien connu et redouté sur l'Océan. Ils accomplirent leur mission de surveillance et de protection et, après la conclusion du siège de La Rochelle, ils furent, ainsi que les deux derniers, acquis et retenus pour le service royal, car nous les voyons figurer dans un inventaire de la flotte dressé par le sieur d'Infreville en 1029-31 (1). La première expédition navale dans laquelle nous voyons paraître une petite flottille de pinasses bayonnaises est relative au siège de l'île de Ré en 1627. Nous n'avons pas à faire l'historique de ce siège, sur lequel il a été tant écrit, mais nous devons cependant parler de l'état des assiégés, au moment où l'autorité royale se décida à les secourir. Le fort de SaintMartin de Ré, étroitement bloqué par la flotte anglaise, n'avait été commencé que depuis treize mois environ, et il était, au moment mômedu siège, dans un tel état de délabrement, que 30 hommes pouvaient entrer de front par la porte : enfin, quoique le roi n'y eût pas épargné les dépenses, les parapets n'étaient pas encore revêtus, et les vivres et les munitions manquaient presque totalement. Toiras (2) fit avertir le roi de son dénuement ; le cardinal fit faire des préparatifs pour un prompt ravitaillement. Il écrivit à M. de Gramont et le pria d'acheter à Rayonne et à Saint-Jean-de-Luz jusqu'à 30 pinasses. Un mémoire, inséré dans les lettres, instructions diplomatiques et papiers d'Etat du cardinal de Richelieu et contenant quelques mots de la main du cardinal, propose le ravitaillement de l'île de Ré ou par « chaloupes ou barques » ou par (i) Documents sur THistoire de France. — Correspondance de //. de Sourdis. (2) Jean du Caylar de Saint-Bonnet, maréchal de Toiras, né à Saint-Jean de Gardonnenque, dans les Cévennes, le i«c mars 1585 ; il n'était que maréchal de camp lors du siège de Saint-Martin de Ré, qu'il défendit contre toutes les attaques des Anglais avec une très faible garnison. — Nicolas de Coulas, dans ses Mémoires publiés par Ch. Constant, éd. de V Histoire de France^ réclame, pour le duc d'Orléans, l'heureuse idée d'avoir fait appeler pour le ravitaillement des pinasses basques et bayonnaises.

  
    petits vaisseaux ollonois de « cinquante tonneaux » qui tirent peu d^ead et soient bons voilliers, ou « par gallères, galliottes et pinasses, et enfin par une armée puissante. » Ce dernier moyeu fut repoussé, et il fut convenu qu^on tenterait de secourir Saint-Martin au moyen de navires d*un faible tonnage. Les trente pinasses que le cardinal de Richelieu demandait à M. de Gramont furent réduites à quinze, et il donna Tordre de les conduire de Bayonne et Saint-Jean-de-Luz aux Sables-d*01onne, où elles devaient être mises sous les ordres du duc d'Angoulême ; un grand nombre d'autres navires furent rassemblés de tous côtés, depuis les côtes d'Espagne jusqu'en Hollande. Les Anglais avaient construit une estacade défendant les approches de la citadelle et, à l'aide de deux ou trois carcasses de vaisseaux, ils élevèrent une sorte de fort armé de plusieurs pièces de canon; enfin, une quantité de gros câbles, soutenus à la surface de la mer par des barriques vides, fermèrent tous les passages permettant d'arriver à la citadelle. Toiras, voulant faire prévenir le roi, fit choix de trois habiles nageurs qui se hasardèrent à faire la traversée ; le premier se noya ; le second, épuisé de fatigue, alla se rendre aux ennemis, mais le troisième réussit à passer « persécuté des poissons pendant près d'une demilieue. » (1). Bientôt après arriva aux Sables-d'Olonne le capitaine Vallin avec les pinasses de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz (2). Les habitants de cette dernière ville avaient répondu avec empressement à l'appel qui leur avait été fait. Ils armèrent quinze pinasses de ce genre et chargèrent de vivres et de munitions vingt-six flûtes, organisant ainsi une flottille imposante. Un seul de ses négociants, Joannot de Haraneder, fit spontanément don au roi de deux navires munis d'artillerie et dignes de figurer dans son armée navale. L'escadrille de Saint-Jean-de-Luz, commandée par le sieur d'Ibaignette, joignit cello de Bayonne, dirigée par le capitaine Vallin. Ce nom, que nous avons retrouvé chez tous les historiens et dans tous les mémoires qui parlent du siège de l'île de Ré, est absolument inconnu aux Archives de Bayonne, du moins nous a-t-il jusqu'à présent été impossible de le retrouver, quelques recherches que nous ayons faites. Quoi qu'il en soit, à la tête de quinze pinasses chargées chacune de cinquante tonneaux de farine, pois, fèves, biscuit et morue, vingt barils de poudre grosse et dix de menu plomb, mèches, etc., il mit à la voile le 5 septembre 1627, avec sa petite escadre, et passa si près de la flotte (0 Mémoires de Richelieu^ éd. Michaud et PoUjouUt, t. i. (2} Diaprés Ouvoisin, la flottille de Hendaye était commandée par Jean Pellct, ancêtre du célèbfe Corsaire dont nous aurons à nous occuper plus tard. Une médaille a'or, distribuée par le roi aux chefs de ces escadrilles, resu longtemps en leur possession.

  
    — 70-* ennemie qu'il essuya ses volées de canon qui ne lui causèrent heureusement pas de très sérieux dommages. Il passa, grâce à la rapidité d'allure de ses pinasses et à leur faible tirant d'eau, au-des$usdes câbles de Testacade, et il alla aborder près du fort Saint-Martin, vers 2 heures du matin, ou son secours rendit le courage à la garnison affaiblie par toute sorte de privations. Il repartit deux jours après, ses pinasses chargées de malades et de blessés. Le roi récompensa ce beau fait d'armes par l'envoi d'une chaîne d or et de mille écus au sieur Vallin et mille trois cents écus aux matelots (1) ; enfin, deux capitaines basques, dont les mémoires n'ont pas conservé les noms, eurent chacun une chaîne d'or. (( Les matelots qui ramèneront les pinasses auront, oultre les cent escuz qu'on leur a donnez, deux cens escuz par pinasse au retour du premier voyage qu'ilz rentreront dans Ré. » Cependant ce secours ne devait pas suffire. Toiras fit bientôt savoir au cardinal qu'il n'avait de vivres que pour quarante jours, et il fut convenu qu'on tenterait un dernier effort. M. de Gramont reçut la lettre suivante, datée du 20 septembre 1627 : (( Le Roy désire que M. de Gramont lui envoie cent ou six vingt matelots basques, pour trois ou quatre mois, avec douze ou quinze pinasses. Sy on peut en avoir jusqu'à vingt et deux cents matelots, ce seroit un grand coup. Ceux des matelots qui voudront demeurer pour toujours auront les entreténements que M. de Gramont arrestera. « La despence qui sera faite pour envoler les pinasses et les susdits matelots sera remboursée à l'instant que M. de Gramont escrira ce à quoy elle montera. Sy ce secours est envoyé avec diligence. Sa Majesté en aura un grand ressentiment. « Fait ce 20« septembre 1627. » (2). A cet appel, la ville de Rayonne s'empressa d'armer dix pinasses dont le commandement fut remis au sieur d'Andoins ; il arriva le 6 octobre aux Sables-d'Olonne, rendez-vous général de la flotte de ravitaillement. Une foule de flibots, traversiers et barques, montés de 400 matelots, 300 soldats et gentilshommes, formaient une escadre commandée par les capitaines Desplan, de Reaulieu, Persac, Launay, Ravilles, Cahusac, d'Andoins et plusieurs autres. Le 7 octobre, elle mit enfin à la voile vers dix heures du soir et par une nuit des plus obscures. Nous laisserons parler un mémoire du temps, qui nous donne sur cette affaire les détails les plus circonstanciés : « Le capitaine Maupas, grandement entendu à la marine, bien cognoissant les terres comme estant du pays et ayant passé et repassé (I) Mémoires dt Richelieu, (a) Mémoires deRicMieu^ t. il, p. éij �

  
    -71depuis huîct jours dans une seule barque au milieu des ennemis, avec Monsieur le marquis de Grimaud, mena Tavant-garde à la droite, Messieurs de Persac etRavilly, et avec eux dans leur barque les sieurs . Danery, La Gaigne, Roquemont, le commissaire Calottis ; à gauche, les sieurs de Brouilly, capitaine au régiment de Chappes, et de Cusac, Griboval, Ravigny, La Roque-Foulîers, Jonquières et plusieurs autres gentilshommes volontaires; et après eux les quatre barques que Monsieur le cardinal avait faict équipper par le capitaine Richardière père, conduites par les capitaines La Treille, Odoard, Pierre Masson et Pierre Martin, tous bons pilotes. (( Suivoit après le corps de bataille, composé de dix pinasses, outre les quinze précédentes que Monsieur, frère du Roy, avoit faict venir de Rayonne par Saint-Florent, conduittes par le sieur Dandouyn, leur général, à la teste, et le sieur Tartasse, son lieutenant. A la queue, autour desdites pinasses, y avait douze traversiers comme plus forts et plus grands. « En Tarrière-garde estoit le phlibot du sieur de Marsillac, bien armé et munitionné, sous la conduite du capitaine Cantelou, et portoit le jeune Beaumont, nourry page de Monsieur le cardinal, avec paroles de créance tant au sieur de Toiras que autres capitaines et volontaires de la citadelle. Après luy estoit sa chaloupe et cinq grandes barques d'Olonne, dans lesquelles estoient quantité de gentilshommes volontaires, et par Tordre exprès de Monsieur le cardinal, qui avait aussi lettres et chiffres, le sieur de Lomeras, gentilhomme de Languedoc, enseigne au régiment de Champagne, pour avoir passé et repassé desja une fois avec le sieur de Valin. € En cet ordre, le plus près qu'ils pouvoient les uns des autres, ils alloient costoyans la grand terre pour n'estre point veus ny descouverts par les vedètes des ennemis, qui n'estoient qu'à une lieue des Sables. « Or, il arriva que, comme cette flotte alloit singlant à plaines voiles et que Ton croyoit estre desja devant Saint-Martin, Dieu fit cesser le vent tout à coup, en telle sorte qu'il fallut demeurer près de deux heures «ans pouvoir aller ny à droite ny à gauche. Alors chacun tout estonné, et croyant demeurer à la mercy des ennemys si le jour les surprenoit, se mirent à prier Dieu, le prieur sur tous, faisant vœux et prières et se recommandant à la Vierge, luy faisant vœu au nom du Roy de luy faire bastir une église sous le nom de Nostre-Dame de-Bon-Secours, en mémoire de cette journée, s'il luy plaisait envoyer le vent favorable. Soudain, ils •furent exaucez, car le vent se rafTraîchit et les rendit fort gaillard ; en telle sorte que, chacun ayant repris sa piste et son ordre, en moins de demie heure ils virent le feu que Monsieur de Toiras faisait laire en la citadelle, et à terre ceux que Richardière père faisait faire

  
    — Ï2 — vis-à-vis Tencogneure qu'il falloit traverser. Et là, quittant la coste de la Tranche, chaque pilote regardant sa boussole, ne pensant plus qu*à passer courageusement, entrèrent dans la forestdes navires des ennemis. Les premièries sentinelles les ayant laissé passer sans dire mot, après que tout eut passé, ils commencèrent à les envelopper et canonner si furieusement que Ton eust dict que c*estoit de la gresle. (( Cependant les chaloupes et galliotes des ennemis vindrent après pour les agrafîer, en sorte que ceux qui estoient à la grande terre croyaient tout perdu, comme aussi il y avoit de Tapparence ; au contraire, Monsieur de Toi ras, espérant tousjours bien du bonheur du Roy et de la France, oyant le bruit de tant de canonnades de part et d'autre, fit redoubler les feux sur les bastions et, comme un second Josué, prie Dieu de faire arrester la mer qui s'en retournoit, de peur que son secours ne périst. Et de faict, il estoit en grand danger, car un coup de canon emporta le chirurgien du capitaine Maupas, entre Monsieur le marquis de Grimaud et le sieur prieur de Brémont, qui estoit au milieu de la barque, la croix en main ; un autre emporta la nupaine ou mast de devant, qui tomba sur le dit marquis, et un troisième persa la barque et luy fît prendre Teau. Dans ce péril, ledit marquis, sans s'estonner, jette son manteau sur le corps du chirurgien, descend à fond, allume une chandelle avec de la mesche, et voyant doù venoit le mal, avec un linceul et autres linges qu'il rencontra, bouche le trou. Cependant, le prieur travaille à vuider Teau qui estoit à la poupe. Le quatriesme coup de canon leur emporta cependant un matelot; et incontinent quatre chaloupes et un heu d'Angleterre vindrent aborder la barque. Le marquis estant remonté joint le capitaine Maupas, lequel ayant disposé ses mousquetaires et piquiers, donna Tordre à ceux qui dévoient tirer ses pierriers et canons et jetter les feux d'artifice, fit tenir chacun à son poste et défendit qu'on en tirast qu'il ne l'eust commandé. Aussitôt les ennemis abordèrent crians : a Amène ! amène 1 » Maupas, son pistolet d'une main et le capabod de l'autre, crie : « Tire ! » Laschantson pistolet, alors toute son artillerie deschargea. Après on vint aux mains, et feux d'artillerie furent jettez de part et d'autre. Le sieur de Grimaud, chevalier de Montenac et de Villiers, sur les deux costez de la barque, un sergent sur le derrière et le prieur partout, se défendant si vaillamment, qu'après un long combat les ennemis se retirèrent avec beaucoup de perte et peu de ceux du Roy. Et croyans emporter plus d'avantage furent attaquer les pinasses où ils trouvèrent à qui parler ; car Dandouyn coupa la main d'abord à un Rochelois qui luy vouloit ravir son gouvernail.; un coup de pierrier luy fit voler en mer son contre-mast et blessa légèrement deux matelots. A mesme temps toutes les chaloupes des ennemis, au nombre de cent cinquante, vindrent fondre, qui d'un costé, qui de l'autre, sur

  
    — 73 — toute la flotte. L*oq demeura longtemps aux prises sans que les ennemis peussent entrer dans pas une barque du Roy, en sorte que s'estans retirez, les nostres croyant estre hors de tous périls et s'exhortans à courage les uns des autres, voicy que d'autres difficultez se présentent : car les ennemis tenoient des grans masts de vaisseau en vaisseau attachez les uns aux autres, et force grands bois et cordages de vaisseau en vaisseau pour empescher les passages. Mais au lieu de perdre courage, chascun se mit la main au coutelas pour couper les câbles, et avec piques et hallebardes faire enfoncer les masts et bois qui les empeschoient. Et par malheur, Coussage, contremaître et lieutenant de Maupas, ayant coupé avec son tarrabat un grand câble qui empeschoit le passage de leur barque, ce câble tomba et s'embarrassa dans le gouvernail de la barque de Rasilly et, par une secousse de mer d'une grande impétuosité, l'entraîna contre la ramberge où ce cable estoit attaché, ou soudain il fut accrochez et investy par une douzaine de chaloupes ; et après un grand combat, qu'il luy estoit impossible de plus résister, commanda plusieurs fois qu'on mist le feu aux poudres pour ne pas tomber entre les mains des ennemis, à quoy on ne voulut obéyr. La Guette, gentilhomme nourry page de la Reyne d'Angleterre, fendit un de ses ennemis auparavant que de se rendre. Enfin, il fallut céder à la force et prendre la composition que les ennemis offrirent, sçavoir : dis mil escus que Monsieur de Rasilly leur promit pour luy et ses compagnons. Les sieurs Damery, Calottis, Roquemont et La Gaigne firent des merveilles en ce combat ; d'abord, quelques-uns furent tuez, mais point de noblesse. « Or, cependant que les ennemis estoient acharnez à ce butin, vingtneuf barques arrivèrent heureusement à la citadelle, entre trois ou quatre heures du matin. Aussitost, la sentinelle qui estoit sur le bastion de la Reyne, criant : Qui vite ! il luy fut respondu par quantité de voix esclatantes : Vive te lioy ! ce qui mit au cœur de ceux du dedans une grande allégresse. « Là, une chaloupe de La Rochelle s'estant glissée parmy les vaisseaux du Roy, comme si elle eust esté de la troupe, pour brusler cette flotte, fut recogneue à leur jargon parle sieur Dandouyn, qui s'en douta ; mais à cause de l'impatience de Monsieur de Toiras, fit sauter tout le monde à terre et demeura avec ses mousquetaires dans la pinasse pour remédier à ce qui pourroit arriver, demanda le mot et le contre-mot à la chaloupe rochelloise, ce que ne sçachant, fit cognoistre qui elle estoit ; et à l'heure la chargea si furieusement que plusieurs furent tuez et estropiez et beaucoup faictz prisonniers. « Monsieur de Toiras, voyant un si beau secours inespéré, courut aussitôt jusques dans Teau embrasser la fleur de ses amis et tout le reste ensuitte. Après les premiers complimens, chacun fut conduit à la

  
    — 74 — hutte de quelque soldat, pour se sécher, ayant esté constraints de descendre dans Teau jusqu'à la ceinture. i> (1). Après divers combats, les Anglais se rembarquèrent. Le capitaine Dandouins, comblé de caresses et d'éloges par le roi et par le cardinal» s'empressa de faire parvenir à la ville de Bayonne son rapport de mer, dans lequel il rendit compte de la mission qui lui avait été confiée (2). Les pinasses de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz assistèrent au siège de La Rochelle, car on les voit dans les estampes qui furent gravées par Callot. (i) Relation du siège de La Rochelle (162S), — Archives curieuses de rfiistoire dt France^ par Cimber et Danjou, 2« série, t. m. (2) Vo^ez Pikts justificatives.

  
    CHAPITRE XIV BATAILLE NAVALE DE GUETARIA Les pinasses basques et bayonnaises au blocus de Fontarabie. — Siège de Fontarabie. — Description de la ville. — Entrée de l*armée française en Espagne. — Prise de Passages. — Capture de galions. — La flotte de M. de Sourdis. — Embarquement de troupes. — Arrivée de l'escadre de Hollande. — Secours pour Fontarabie. — Evacuation de Passages. — La flotte française. -^ Le vaisseau V Intendant ^ de St-Jean-de-Luz. — La flotte se dirige vers Guetaria. — Préparatifs de combat. — Ordre de bataille. — Commencement de l'action. — Les brûlots. — Incendie e^ destruction de la flotte espagnole. — Perte des deux armées. — Récompenses aux capitaines de brûlou. Richelieu se souvint plus tard de quel secours lui avaient été les pinasses basques et bayonnaises, et il en fit armer dix à Bayonne en 1638, afin de les envoyer coopérer au blocus par mer de Fontarabie (1). L'antique petite ville de Fontarabie se trouve située sur la rive gauche de la Bidassoa, qui baigne le pied de ses murailles ; elle affecte une forme à peu près pentagonale, et cette enceinte est protégée par un château-fort qui tombe aujourd'hui en ruines. Prise par les Français en 1521, elle fut fortifiée avec soin par ceux-ci, lorsque, par la malheureuse capitulation du capitaine Franget, les troupes de Charles V s'en emparèrent ; on la fortifia de nouveau en y accumulant les ouvrages d'art. Percée de deux portes, au Sud la porte Santa-Maria, et à l'Ouest la porte SaintNicolas, la ville était défendue par un large fossé, mais n'ayant pas de chemin couvert ; les murailles, couronnées de parapets, étaient protégées par de solides tours, principalement celles de la Madeleine et de Los Cestones (2) ; deux vastes boulevards, ceux de la Reine et de SaintPhilippe, ayant de 27 à 30 pieds de large et de 60 à 70 pieds de hauteur, servaient pour ainsi dire de bastions de forteresse (3) ; enfin, un château, dont on fait remonter la construction à don Sanche Abarca, roi de Navarre, couronnait l'ensemble des défenses de la ville ; ce château était lui-môme protégé par un mur d'enceinte percé de meurtrières. Enfin, un petit fortin récemment construit défendait la rade du Figuier. Telle était la place qu'il s'agissait de prendre et dont le cardinal duc de Richelieu pressa le siège par des lettres réitérées, malgré l'avis du (i) Arch. de Bayonne, EE, ^6. — Etat de la dépense faite pour Tarmement des pinasses expédiées par ordre de Monsieur le prince à Passages. — Voyez Pièces justificatives. (3) Gabions. (5) Dict. giogr. historico, Madrid, i8oa.

  
    — 76 — prince de Condé qui désirait auparavant Tarrivée de l'armée navale, afin d'opérer rinvestisseinent par terre et par mer. Le prince de Condé, ayant appris que le port de Passages contenait plusieurs vaisseaux espagnols qui n'attendaient pour partir que l'embarquement d'un certain nombre de pièces de canon qui se trouvaient sur le port, activa ses prJ»paratifs, et après avoir écrit une lettre pressante à Mgr l'archevôque de Bordeaux, il passa ses troupes en revue, à Saint-Jean-de-Luz ; aussitôt la petite armée française s'ébranla et, le t®*" juillet 1638, elle entra en Espagne. Les Espagnols, commandés par le colonel de Isasi, s'étaient fortement retranchés, au nombre d'environ 1,S00 hommes, près de Béhobie ; sans répondre à leur mousqueterie, une division française, déployée en bataille, passa la Bidassoa à gué avec un tel entrain, que l'ennemi s*enfuit, lui abandonnant les positions qu'il occupait. Les passages du Prieuré, de Biriatou, de l'Hôpital et celui des nasses furent également forcés avec fort peu de pertes du côté des Français (1). Le 2, toute l'armée était sur le territoire espagnol, et M. le prince, ayant assis son camp à Irun, envoya le lendemain M. d'Espenan, avec 3,000 hommes de pied et 200 chevaux, avec ordre de prendre le port de Passages. Après un court combat, les Français s'emparèrent des deux tours qui servaient de forts à la place et qu'ils trouvèrent pleines de munitions de guerre ; ils prirent en môme temps 10 beaux galions, 6 vaisseaux et près de 100 canons de fonte verte ; les vaisseaux, tenus en respect par l'artillerie des forts dont les Français s'étaient emparés, furent obligés de se rendre. Le commandement de Passages fut donné au sieur du Fresche, vaillant homme de guerre (2). On s'empara également de Renteria et d'Oyarzun, déjà abandonnés par leurs habitants, et on y trouva un grand butin. Ainsi, les Français triomphaient partout et n'attendaient plus, pour former le blocus complet de Fontarabie, que l'arrivée de M. de Bordeaux, dont la flotte se faisait fort attendre. Or, voici ce qui s'était passé à l'armée navale (3). M. de Bordeaux était arrivé à La Rochelle le 6 juin 1638, où il attendit l'escadre du Levant commandée par M. le commandeur Desgouttes, ayant pour vice-amiral le chevalier de Montigny ; cette escadre, forte de 27 vaisseaux, était partie de Toulon et de Marseille ; elle avait fait le tour de l'Espagne sans rencontrer aucun vaisseau espagnol ; mais ayant appris que don AIqizo de Mérièze était a (i) Mémoires de Dupldx. (2) Dupleix. (V ^^P' ^^ Cornsp. de Sourdis,

  
    - 7? Barcelone avec des forces navales considérables , le commandant Desgouttes fut lui présenter le combat ; voyant que les Espagnols ne faisaient pas mine de vouloir appareiller, il remit promptement à la voile, et arriva à La Rochelle le 12 juillet. L'archevêque de Bordeaux avait tout fait préparer pour ravitailler ces vaisseaux aussitôt qu'ils arriveraient, afin que Ton pût faire voile immédiatement ; la flotte devait embarquer les régiments de la Meilleraie, de la Couronne et dix compagnies du régiment des vaisseaux (1) ; toutes ces troupes se trouvaient en garnison dans les villes avoisinant le lieu de rassemblement des escadres. Les capitaines Régnier et Brocq, qui venaient de transporter Tartillerie destinée à l'armée de Condé, apportèrent la nouvelle, à M. de Sourdis, que des vaisseaux espagnols se trouvaient en armement dans le port de Passages ; M. de Bordeaux fit presser à la hàle ses travaux d'embarquement, et il envoya un exprès au prince, lui disant que, s'il pouvait s'emparer des galions espagnols, il lui enverrait le nombre de matelots nécessaires pour les monter ; on a déjà vu comment ces vaisseaux tombèrent entre les mains des Français. La nouvelle de la prise de Passages arriva promptement à M. de Bordeaux ; il fit tellement diligence, qu'il parvint à rassembler, en sus de ses équipages, 5 ou 6,000 matelots qu'il expédia aussitôt au cap du Figuier. En même temps, il dépêchait en poste un commissaire de la marine, un maître d'équipage et un maître charpentier, qui devaient aller recevoir les équipages destinés à l'armement des vaisseaux capturés. Le commandant Desgouttes se mettait lui aussi à même de lever l'ancre, mais le régiment de la Meilleraie fit retarder son embarquement jusqu'au 29 juillet, faute de subsistances. Sur ces entrefaites, M. de Bordeaux reçut la nouvelle d'un fait incroyable. En l'absence de M. le prince, un conseil de guerre, tenu extraordinairemement, présidé par le duc de la Valette, avait été tenu dans le golfe de Fontarabie, et il y avait proposé de brûler tous les vaisseaux qui se trouvaient au port du Passages, malgré l'extrême opposition faite par les capitaines qui devaient monter ces vaisseaux ; tout ce qu'ils purent en obtenir, fut qu'on remettrait le cas à M. le prince. Mais, en attendant, le duc de la Valette ordonna à un capitaine d'entrer dans le port avec son navire et, s'il le jugeait convenable, il devait brûler tous les vaisseaux y compris le sien, et se retirer ensuite par terre avec son équipage. Aussitôt qu'il eut reçu cette nouvelle, M. de Bordeaux ordonna aux (i) Ce régiment répondait à peu prés à notre infanterie de marine.

  
    ^ 78 r-r capitaines de Gange, Lachesnaye, Duquesne et Paul d'embarquer immédiatement huit compagnies d^infanterie et de gagner le Passages aussi rapidement que possible ; ils devaient jeter leur infanterie à bord des navires capturés et, avec les vaisseaux, garder Tembouchure du port, môme contre les Français. Le 26, Tescadre de Hollande, forte de dix vaisseaux et commandée par le chevalier de Coupeauville, rallia Tamiral qui leur donna deux jours pour se ravitailler, et enfin, le 29 juillet, une petite brise de terre s*étant levée, il se mit en route avec 26 voiles ; Tinsuffisance des vents Tempècha de gagner les côtes d'Espagne avant le 31 vers le soir. Le i^^ août, on entendit la messe à bord de tous les vaisseaux, et la flotte se rapprocha de la côte. Le lendemain 2 août, M. de Bordeaux alla, dans une chaloupe, visiter le Passages, où l'attendait le sieur de Gange avec 4 navires de guerre, pendant que le reste de Tescadre mouillait en rade du Figuier, complétant ainsi le blocus de Fontarabie. Le 3, les vaisseaux légers de la flotte aperçurent un certain nombre de chaloupes et de pinasses qui, venant de St Sébastien, se préparaient sans doute à ravitailler Fontarabie : signalées à Tescadre, quelques vaisseaux levèrent l'ancre et, donnant à cette flottille une vigoureuse chasse, les obligèrent pour la plupart à rentrer dans St-Sébaslien, tandis que quelques chaloupes allèrent s'échouer sur la côte. On apprit par les prisonniers que don Alonzo en personne avait entrepris de faire entrer ce secours â Fontarabie ; il était composé de 8 grandes barques à huniers et de 37 pinasses portant 5 à 600 hommes de guerre, du pain, du plomb en balles et force munitions ; don Alonzo lui-môme montait la plus grande barque ; le reste du convoi suivait, divisé en 7 ou 8 escadrilles. Les mômes prisonniers rapportaient que l'amiral de Caslille « ayant fait embarquer ce secours avec grand'peine et grand soin, il ne put jamais obliger 50 ou 60 chevaliers, qui étaient venus de la cour d'Espagne avec lui, à s'embarquer, disant qu'ils étaient venus pour monter sur des galions et non sur des pataches ». L'armée navale resta à l'ancre jusqu'au 15 août ; le prince de Condé ayant donné l'ordre d'évacuer le Passages, les troupes de M. de Sourdis, qui s'étaient retranchées et qui avaient soutenu plusieurs combats brillants, se retirèrent en incendiant un vieux galion ainsi que deux vaisseaux que les Espagnols avaient pris sur les Hollandais l'année précédente. Les trois autres galions furent dirigés sur La Rochelle pour être mis en armement. Le chevalier de Gange, qui commandait au Passages, embarqua ses troupes, détruisit ses retranchements et se rendit le 17 au matin à l'armée navale, mouillée en rade du Figuier. La flotte se composait alors de 64 voiles, dont 44 vaisseaux jaugeant depuis 400

  
    ^ 79 — usqu'à 2,000 tonneaux, 3 pataches et, le reste, des brûlots, flûtes, etc. On y remarquait entr'autres, parmi les vaisseaux armés dans le pays, Y Intendant, commandé par le capitaine Arpentéguy, de Saint-Jean-deLuz, de 300 tonneaux, 22 officiers mariniers, 105 hommes d*équipage, et armé de 8 canons de fonte et de 16 en fer (1). Le chevalier de Montigny, qui croisait dans les parages de St-Sébastien. avec 10 vaisseaux et 2 brûlots, envoya la frégate du baron de Marsay aviser Tarchevôque que Ton apercevait, à la hauteur de Guetaria, 14 grands galions espagnols. Le conseil fut assemblé aussitôt et il en résulta que M. de Bordeaux irait, avec 10 vaisseaux de guerre et 5 brûlots, joindre le sieur de Montigny, portant ainsi TeSectif de Tescadre d'opérations à 27 voiles. Du reste, Tarmée navale ne risquait rien à se diviser ainsi, car elle laissait encore, au blocus de Fontarabie, 20 vaisseaux commandés par le vice-amiral, plus une chaloupe armée détachée de chacun des vaisseaux qui partaient. Ces précautions étant prises, la flotte leva Tancre vers 11 heures de la nuit, et gagna la hauteur de St-Sébastien ; mais la mer, devenant houleuse, rejeta du côté de Bayonne les petits bâtiments, entr'autres celui que montait de Sourdis. En ce moment critique arriva une lettre du sieur de Montigny, demandant du secours, sans quoi les galions allaient lui échapper. Le 18, vers 9 heures du matin, un bon vent de terre ayant rassemblé les vaisseaux, Tesciaidre fit force de voiles et, Tamiral en tête, s'avança vers Guetaria où Ton trouva de Montigny et ses 10 vaisseaux observant les galions espagnols qui étaient tous mouillés dans le port. Le jeudi 19 août, l'amiral ayant donné Tordre de mouiller, l'escadre française s'avança jusqu'à une portée de canon ; pendant la nuit suivante une active surveillance fut exercée autour des vaisseaux français parles deux pataches et les chaloupes armées en guerre. La journée du lendemain se passa en préparatifs de combat ; le vent étant tombé tout à fait, on ne put pendant longtemps empêcher les Espagnols de communiquer avec St-Sébastien au moyen de chaloupes, jusqu'à ce qu'enfin le capitaine Giron, monté sur un léger brigantin et escorté de chaloupes, mit un terme à ces communications en leur donnant la chasse, et les mit en fuite après une vive mousqueterie. Les Espagnols employèrent aussi ce temps à se fortifier ; les positions qu'ils avaient étaient telles qu'ils se croyaient inexpugnables. Couverts au Midi par la côte, à l'Occident par la ville de Guetaria, une haute montagne les abritait encore au Nord, ne laissant ainsi qu'un passage (i) Pap. et Corresp. de M. de Sourdis. — Pièces justificatives.

  
    ^80 -* assez étroit (1). Là, ils s'étaient rangés en file, ayant Tamiral et le viceamiral en tête ; ces deux vaisseaux jaugeaient près de 1,600 tonneaux. A leur suite venaient six autres galions d'environ 600 tonneaux chacun* et de l'autre côté se voyaient cinq autres navires, le tout embossé de façon à balayer la passe de leurs 500 pièces de canon ; un certain nombre de batteries de terre les protégeaient encore de leurs feux. Le dimanche 22, au matin, l'action s'engagea par une violente canonnade ; les batteries espagnoles firent pleuvoir une grôle de boulets sur VEurope et sur le Coq, qui s'étaient un peu trop rapprochés ; le vaisseau amiral luimôme eut plusieurs tués et blessés. M. de Bordeaux, ne jugant pas le moment favorable, donna l'ordre de lever l'ancre et fit retirer toute l'armée à plus de cinq cents pas en arrière ; toute la côte était bordée des habitants du pays qui sifflèrent Tescadre française, « quoique, contre l'avis des plus intelligents en affaire de marine, qui disaient à don Lopez que ces gavaches françaises se retiraient pour mieux sauter et qu'ils étaient les plus trompés du monde s'ils ne jouaient pas de quelques traits dont ils ne se doutaient point » (2). Vers 11 heures, le calme qui retenait les navires français dans une immobilité absolue cessa, et la houle, soulevée par le vent du large, balança l'escadre avec majesté. Les capitaines qui étaient venus à bord de l'amiral pour prendre ses ordres, regagnèrent leurs vaisseaux respectifs, et bientôt VEurope, la Licorne, le Cygne, le Coq, la Vierge et la Fortune, montés par les capitaines deMontigny, de Cangé, de Chastellur, du Mé, Cazenac et la Chesnaye, s'ébranlèrent, suivis de 5 brûlots commandés par les capitaines Mata, Molle, Collo, Bruye et Jasmin. La seconde division venait immédiatement après : c'étaient le chevalier de Senautes, Linières, Garnier, Paul et le sieur de Bois-Joly, soutenus par le baron de Conflans, le baron de Marcé et Duquesne. VEurope commença l'action : elle lâcha vivement sa bordée et toute l'artillerie des Espagnols y répondit ; les batteries de terre s'enflammèrent à leur tour, et pendant dix minutes des canonnades effroyables se succédèrent sans interruption. Cependant, au milieu de l'épaisse fumée produite par tant de bouches à feu, passèrent deux brôlots portés vent arrière jusqu'au milieu de la flotte ennemie : ceux qui les montaient s'étant retirés, ils furent s'accrocher aux vaisseaux espagnols ; la flamme, sortant de toutes parts, commonça à gagner les galions ; cette vue consterna les équipages espagnols. Un cri d'horreur et d'eflroi s'échappa de toutes les poitrines : un troisième brûlot, suivi de près d'un quatrième, vint porter le désordre à son comble : une grande partie de la flotte était en flammes. Les (i) Pap. et Corresp. de M. de Sourdis. (2) Pap. tt Corresp, de M. de Sourdis,

  
    -81 pavillons, les mâts et les hunes tombaient avec fracas ; de temps en temps le feu, qui se communiquait aux soutes à poudre, faisait sauter un vaisseau et lançait en Tair, à des hauteurs prodigieuses, des débris enflammés de toute nature ; et, au milieu de cela, la flotte française continuait toujours son feu ; les boulets et les balles pleuvaient sur les malheureux galions ; les cris des matelots, les hurlements des blessés augmentaient Thorreur et TeAroi dans cette mêlée terrible ; les 3,000 soldats de la vieille milice, qui avaient été distribués dans les vaisseaux ennemis, augmentaient encore cette horrible confusion ; ces malheureux, courant sur les ponts à demi brûlés, hésitaient à se jeter à la mer, car le sieur du Croiset, lieutenant de Tamiral, les poursuivait à outrance et foudroyait les chaloupes qui essayaient de gagner la terre. En ce moment extrême, la population de la côte, qui s'était tout entière rassemblée sur le rivage, poussa de grands cris en voyant un nouveriu brûlot se diriger vers Tamiral espagnol qui continuait encore son feu contre le sieur de Cazenac, pendant que celui-ci le foudroyait à petite portée de mousquet. Le brûlot, plus mal dirigé que les autres, manqua d'aborJ son but ; mais, pressé par un bon vent, il mit le feu à un vaisseau proche de Tamiral ; un instant après on vit aussi l'amiral s'enflammer et communiquer son feu à un vaisseau dunkerquois qui le soutenait : alors toute Tescadre fut embrasée ; Tincendie gagna le môle de la petite ville de Guetaria, réduisit en cendres les pinasses, chaloupes et autres petits vaisseaux ; la montagne elle-même prit feu et brûla pendant plus de 6 heures ; la mer et le rivage étaient couverts de débris, et pendant plus de dix jours on recueillit des épaves à demi-brûlées jusqu'à SaintSébastien. Le capitaine de Chastellus prit un drapeau dunkerquois ; ce fut le seul, les autres capitaines espagnols « s'étant enveloppés dans leurs pavillons au lieu de suaire ». L'amiral et le vice-amiral jaugeaient 1,700 tonneaux et étaient montés chacun par 700 hommes d'équipage ; ils avaient été joints par don Lopez, qui se trouva pendant le combat dans le vaisseau amiral et qui manqua d'y périr ; il réussit pourtant à se sauver. Le combat ne dura que 3 heures. En ce court espace de temps, l'Espagne vit se consommer la ruine de 14 beaux galions et 4 frégates ; il ne resta qu'un vaisseau échoué et rasé de coups de canon. Les pertes furent estimées à 7,000 hommes, y compris 3,000 soldats des tercios de Castille, environ 300 canons et une grande quantité de munitions. Les Français ne perdirent que 300 matelots ou soldats. Les vaisseaux les plus maltraités furent la Fortune et la Magdeleine, car le chevalier de Senautes, qui les commandait, subit pendant plus de deux heures tous les

  
    - 82 — feux des ennemis, n*ayant ni vent ni chaloupes qui lui permissent de sortir du mauvais pas où son impatience Tavait mis (1). Les historiens sont unanimes à accorder à Mgr de Bordeaux Thonneur de cette victoire, par Tordre et la sage tactique qu'il déploya pour combattre l'ennemi ; cet honneur fut aussi partagé par le chevalier de Montigny, qui sut contraindre les Espagnols à se réfugier dans le port de Guetaria, sans même leur permettre de communiquer avec St-Sébastien et attendit ainsi l'arrivée de Tamiral. Les Espagnols auraient voulu éviter cette bataille, car ils attendaient 12 vaisseaux et 6 frégates dunkerquois ainsi que plusieurs autres vaisseaux de Lisbonne avec 3,000 combattants, pour les jeter à Fontarabie (2). Toutes ces flottes réunies auraient pu offrir un grand danger pour la flotte de Sourdis. Enfin le premier corps de bataille français se conduisit si vigoureusement qu'il n'eut même pas besoin de l'arrière-garde qui arrivait pour le soutenir (3). Les capitaines commandant les brûlots furent tous présentés au roi par Mgr de Bordeaux, et reçurent chacun du cardinal de Richelieu une chaîne en or et des lettres de capitaines entretenus, aux gages de cent livres (4). (0 Ross. St-Hilaire, Hist. d'Espagne^ t. xi, p. 14. (2) Mémoires de Dupleix. (5) Pap. et Corresp. de M. de Sourdis. (4) Voir aussi, sur cette bataille navale, Touvrag^ de M. Chabeau-Arnaud, Études historiques sur ta Marir; militaire de France. — Bataille de Guetaria {Rev. marit, etcoloniaUj août 1886).

  
    CHAPITRÉ XV LES EXPÉDITIONS DE LAREDO ET DE BORDEAUX Nouvelle campagne de M. de Sourdis. — Tentatives sur la Corogne. — Laredo. — Les galions de Galice. — Débarquement des troupes. — Prise de Laredo et capture du vaisseau amiral. — M. de Sourdis offre quatre drapeaux à la cathédrale de Bordeaux. — Les pinasses bayonnaises devant Bordeaux. — Guerre de la Fronde. — M. de Maubec, sieur de Peillicq. — Les capitaines bayonnais. — Deuxième expédition. ~ Le capitaine Guyot. M. de Sourdis ne devait pas arrêter là ses beaux exploits de mer. L^année suivante, il commença une nouvelle campagne et sa flotte, composée de 40 vaisseaux de guerre, 21 brûlots et 12 flûtes chargées d'artifices et de troupes pour les descentes, mit à la voile le 18 mai 1639 et séjourna à Belle-Ile jusqu'au l^^ juin, à cause des vents contraires. Après une tentative sur la Corogne, Tarmée navale revint à Belle-Ile, ayant eu à lutter contre une très forte tempête. Le désordre fut réparé, et les vaisseaux ayant été pourvus de tout ce qui leur était nécessaire, ils sortirent de nouveau pour revenir à la Corogne. Mais en mer on reçut l'avis qu'il y avait 9 galions dans la rade de St-Oigne, près de Laredo, en Biscaye, et qu'ils étaient prêts à mettre à la voile. La flotte s'y rendit le 13 du même mois. Aussitôt arrivée, elle apprit que sept des galions étaient déjà sortis et qu'il n'en restait plus que deux dans la rade. C'était V Amiral de Galice, de plus de mille tonneaux, et un autre de huit cents, qui s'étaient abrités derrière un amas de sable, sous le fort de St-Oigne, défendu par diverses batteries et par deux mille hommes bien retranchés, sous le commandement de don Juan Reion de Silva. On résolut de les attaquer ; l'infanterie fut mise à terre avec les chaloupes et les bataillons formés sur le sable avec une grande diligence, tant par le général que par le maréchal de camp. Quatre bataillons ennemis, qui avaient fait mine de vouloir s'opposer à la descente, voyant qu'ils allaient être assaillis, ployèrent et se mirent en fuite. Ils furent si chaudement poursuivis par les Enfants-Perdus, commandés par Saint-Etienne et Montoutre, que la ville même de Laredo, quoique fermée de murailles et défendue par des redoutes bien munies d'artillerie, fut enlevée de vive force en moins de demi-heure. Ces fortifications ayant été démolies et les canons embarqués, l'infanterie reçut l'ordre de descendre du côté de Saint-Oigne, ainsi que quelques vaisseaux, frégates et chaloupes, afin d'attaquer les dçux

  
    -84galions. Ceux-ci furent plus difTiciles à sauver qu*à emporter, car leurs matelots se jetèrent à la mer après y avoir mis le feu. Le plus petit fut entièrement brillé, mais celui qui portait le pavillon d'Espagne fut préservé par le capitaine de vaisseau de Cazenac qui, un des premiers à bord, enleva le pavillon et, avec Taide du commandeur Desgouttes, le fit mettre à la voile. En même temps, le fort fut si vivement attaqué, que la ville fut prise d*emblée et les retranchements forcés Tépée à la main. La ville de Laredo et le bourg de Saint-Oigne furent pillés, et le roi y gagna un galion aussi grand que V Amiral Français et cent cinquante pièces de canon. Au mois de janvier suivant, les quatre drapeaux gagnés sur les Espagnols par Tarchevéque furent portés dans la cathédrale de Bordeaux par quatre soldats et devinrent le sujet d'une imposante cérémonie (1). Les guerres de la petite Fronde allaient voir aussi les pinasses bayonnaises employées au service de l'autorité royale ; on connaît cette époque de troubles sur laquelle il a été tant écrit et qui, malgré l'abondance des matériaux, attend encore son historien. Lors de la première tentative faite par l'armée royale sur Bordeaux, le sieur de la Vrillière écrivit à la ville de Bayonne (2), lui demandant une escadrille de pinasses, afin de pouvoir contrebalancer les forces navales que les Bordelais avaient à leur disposition, sans y comprendre toutefois la flotte qui leur avait été promise par l'Espagne (3). Une délibération du Corps de ville, datée du 28 juillet 1650, accorde au roi les dix pinasses demandées. Promplement armées et équipées, elles furent placées sous le commandement de M^ de Maubec, sieur de Peillicq. Les noms des capitaines de ces petits navires étaient : Douslious, Jacques Doubail, Arnault de Biane, Jean de Maignon, Dupuy, Dulay, Lafargue, Martin de Biane, Magire et Coulonque (4). La ville emprunta une somme de 3,600 livres pour l'armement de cette flottille. Le rapport de mer du sieur de Maubec, qui nous a été conservé, donne (i) Cleirac nous offre de curieux renseignements sur ces drapeaux. Il y avait deux étendards royaux, Pun du grand mât, l'autre de poupe, et trois bannières. Le premier portait les armes royales d'Espagne couronnées, entourées du collier de la Toison d*or, les deux colonnes et la devise plvs vltra. Celui de poupe était chargé des armes de Castille et de Léon ; à côté se trouvait l'image de NotreDame del Pilar. Le côté opposé représentait saint Jacques à cheval, patron de l'Espagne. Le troisième était la bannière de la nation, en drap d'argent, portant en son centre l'image de la Vierge, mère de Dieu. Le quatrième était la bannière de combat, de gueules avec les armes de Castille sans aucun ornement; le cinouième, un gaillardet d'argent. (2) voyez Pièces justificatives. (3) Arch. de la Gironde, t. iv, p. ^44. (4) Arcb. de Bayooae, BB, 24, p. 147.

  
    - 83quelques détails curieux sur sa traversée, ainsi que sur sa présentation au roi, à la reine et au cardinal (1). On sait ce qui se passa : la cour entra bientôt à Bordeaux, 5 octobre 1650, où elle (ut reçue plus que froidement, et elle n'y resta que peu de jours. Mazarin était pressé de revenir vers Paris, où l'appelaient les plus graves intérêts. L'Espagne était redevenue maîtresse de la Méditerranée et la Fronde faisait de nouveau de grands progrès. 11 est probable que la petite flottille basque et bayonnaise revint dans son pays, mais nos archives n'en font pas mention. Au second siège de Bordeaux, les pinasses bayonnaises furent encore appelées à former le blocus par mer de la ville rebelle. Bordeaux possédait de son côté une flotte assez importante et qui allait être bientôt renforcée par une escadre espagnole. César de Vendôme demanda encore une fois le secours de la ville, et le sieur de Guyot fut chargé du commandement de cette flottille qui parait avoir été composée du môme nombr de navires que l'envoi de 1650 (2). Après diverses négociations, la Fronde bordelaise fut abattue, deux des principaux meneurs périrent sur Téchafaud, et le roi ordonna la reconstruction du château Trompette et du château du Hâ : la France était définitivement pacifiée. (i) Voyez Pièces justificâtivei, (2) Voyez Pièces justificatives» 1

  
    CHAPITRE XVI PIRATES ET CORSAIRES Les pirates du golfe de Gascogne. — Les pirates de Blaye. — Vaisseaux anglais envoyés pDur protéger le commerce. — Blocus de Blaye. — Le capitaine Laiimaille. — Combat naval dans la Gironde. — Corsaires rochelais. — Le capitaine Blanquet. — Prise du pirate. — Pirates d'Alger. — Le capitaine Moustry. — Prise de son navire. — Corsiires français devant Malaga. — Combat contre une galère espagnole. — Philippe Van Maestrech (Jambe de bois)^ corsaire biscayen. — Pirates bayonnais et nantais. Avant de nous occuper des expéditions des capitaines Dominique de Gourgues et Peyrot, nous dirons quelques mots des pirates qui dt*s:)laient le golfe de Gascogne et qui furent une des plaies du commerce et de la navigation de ces pays. Les corsaires biscayens, les rochelais, les pirates d'Alger et de Salé, d'Ostende et de Dunkerque, rivalisaient avec ceux de Bayonne et de toute la cùte, pour écumer les mers. Déjà, en 1569, les galères du baron de la Garde avaient été obligées de venir à Bordeaux en touchant à Bayonne, afin de préserver la rivière contre les courses des huguenots de Blaye. Afin de la protéger davantage, la ville de Bordeaux avait résolu d'armer douze navires qui devaient aller attaquer ceux des religionnaires (1). En 1592, le siège de Blaye fut entrepris, et de grands préparatifs maritimes furent faits. La Colonie nous a conservé sur cette campagne des détails fort curieux et qui nous paraissent devoir intéresser. Ils appartiennent à l'histoire de la piraterie dans nos régions, et c'est à ce titre que nous les reproduisons ici : (( La garnison de Blaye troublait extrêmement la navigation par ses pirateries ; elle avait enlevé plusieurs barques et navires étrangers qui venaient faire le commerce à Bordeaux, entr'autres plusieurs anglais qui, plus à portée et plus intéressés pour le commerce à Bordeaux, y voyageaient plus souvent que pas une autre nation. (( La cour d'Angleterre, pour mettre ces commerçants à l'abri des invasions de la garnison de Blaye, demanda permission à celle de France d'envoyer et de tenir sur la rivière, devant Blaye, le nombre de (i) Fr. Michel, Histoire du Commerce et de la Navigation de Bordeaux.

  
    .- 87 six navires de guerre bien armés, afin de mettre les navires marchands allant à Bordeaux en sûreté, ce qui lui fut accordé. « C'est en cet état où étaient les choses lorsque M. de Matignon, en Tannée 1592, délibéra de bloquer cette place par mer et par terre et d'en faire le siège. (( Ce blocus se fit la veille de la fête de Noël ; M. de Lussaut commandait alors cette place qui, quoiqu'elle fi\t bien pourvue, craignait néanmoins de succomber à la longue par un siège opiniûtre ; ayant prévu, en homme' prudent, ce qui pourrait lui arriver de fâcheux, et tenu conseil à cet égard, il dépécha, quand il vit le siège déterminé, en députation à la cour d'Espagne des personnes très habiles, qui furent représenter au roi l'utilité qu'il y aurait pour ses intérêts, dans le cas où il se trouvait d'avoir la guerre contre la France, d'empêcher que la ville et château de Blaye ne tombât entre les mains du roi de France ; que cette place était tellement de conséquence dans la province de Guienne, qu'elle seule causait une diversion de troupes considérable à la cour de France, pendant qu'elle était soutenue par un parti contraire; que si, tout au contraire, elle tombait sous la domination française, alors le roi rappellerait toutes ses troupes qui renforceraient l'armée qu'elle aurait contre l'Espagne ; enfin cette députation sut si bien persuader le conseil de Madrid, que le roi lui accorda seize navires bien équipés pour venir au secours de Blaye. « Lorsque le maréchal de Matignon forma le blocus de cette place, il se servit des six vaisseaux de guerre anglais, afin de veiller à ce qu'il n'entrât rien par mer dans Blaye. 11 y avait déjà du temps que ce siège était commencé sans avoir fait beaucoup de progrès, quand M. de Matignon apprit que les seize navires espagnols qui venaient au secours de M. de Lussaut paraissaient au bas de la rivière ; on ne jugea point à propos de faire déplacer les six navires anglais qui tenaient le port de Blaye bloqué ; mais on envoya dix navires de Bordeaux, sous le commandement d'un capitaine nommé LalimaUlc, pour aller en avant, dans le bas de la rivière, afin de s'opposer à la montée des navires espagnols ; mais Lalimaille, songeant à se mettre soi-même à l'abri des coups, rangea auprès de terre, et laissa assez de large dans la rivière pour que la flotte ^espagnole passât sans coup férir et se portât jusqu'à la vue de Blaye. A cette approche, les navires anglais levèrent l'ancre et se mirent en état de combattre. « Le combat s'engagea avec fureur, et quoique la partie ne fiU pas égale, les Anglais néanmoins le soutinrent avec beaucoup d'intrépidité et de valeur pendant très longtemps ; mais, soit le montant du reflux ou l'inégalité des combattants, les Anglais filaient sur leur derrière jusqu'à ce qu'ils se trouvèrent à l'embouchure de la rivière de la Dordogne, dans

  
    - 88 la Garonne, cfu'on appelle le bec d'Ambès, situé environ à une petite lieue au dessus de Blaye ; alors les Anglais se rangèrent dans cette petite rivière, de façon qu'ils se trouvèrent à Tabri des poursuites des Espagnols. La perte, dans ce combat, fut à peu près égale d'un côte comme de l'autre ; chacun des deux partis y perdait deux navires coulés à fond et les autres fort endommagés. « Pendant que ces deux flottes se foudroyaient, Bordeaux cependant ne s'endormait pas pour envoyer des secours aux Anglais ; il fit armer, avec toute la promptitude possible, seize navires et deux galiottes qui se mirent en route d'abord au descendant que l'eau commença de perdre ; les Espagnols, qui s'en doutaient, au premier avis abandonnèrent les Anglais qui n'avaient plus que quatre navires et firent route eux-mêmes à pleines voiles pour sortir avec précipitation de la rivière et gagner la grande mer avant que les ennemis eussent pu les joindre, comme il arriva, en eflet, car quelques efforts que l'on put faire, on ne put point les atteindre )). En 1617, il était parti de La Rochelle une expédition qui avait porté le trouble dans la navigation de la Gironde, a Quelques factieux et ennemis du repos public » ayant conçu le projet de se rendre maîtres de l'embouchure du fleuve « pour incommoder la levée des deniers royaux et voler à discrétion les vaisseaux qui fréquentent le port et havre de Bordeaux, l'un des plus célèbres de TEurope », les capitaines Blanquet, Trelebois et Gaillard commencèrent par saisir ou rançonner les navires qui montaient ou descendaient la Gironde. A la nouvelle de ces désordres, le Parlement envoya le sieur de Laumont, exempt des gardes écossaises, avec deux de ses archers et un bourgeois de Bordeaux, auprès des gouverneurs de Blaye et de Royan, pour s'assurer de leur concours. Laumont parvint ensuite à joindre Blanquet en compagnie d'un échevin de La Rochelle, porteur de lettres tant du Corps de ville que de la princesse douairière de Condé, et tâcha de le ramener au devoir ; mais le forban ne tint aucun compte des observations qui lui furent faites, de sorte qu'il fallut en venir aux moyens extrêmes. A la suite d'une délibération du Parlement, M. de Barrault, vice-amiral de Guienne, après avoir visité les navires qui étaient dans le port de Bordeaux, fit choix de l'un d'entr'eux qui lui parut propre à lui servir d'amiral, et il lui en adjoignit quatre autres qu'il mit en état, pendant que le duc d'Epernon faisait venir un cinquième bâtiment de la côte de Saintonge : « et les furent esquipez et armez, ensemble deux pataches par le dit sieur de Barrault, lequel donna le commandement sur le vis-admiral au sieur de Salebœuf, son lieutenant en la vis-admirauté de Guyenne et capitaine de marine, et aux sieurs de Montignac et de l'Isle sur les autres deux, et sur les pataches aux capitaines Massignac et Albert

  
    -89 — Gourdin. » L'escadre de M. de Barrault se rendît d'abord devant Blaye, puis, toujours suivie de cinquante grands navires marchands qui naviguaient sous sa protection, elle fit voile vers le port de Royan, vis-àvis duquel les rebelles étaient avec quatre navires et trois grandes pataches. Le premier jour, il ne se fit rien : a mais le lendemain, au point du jour, ledit sieur de Barrault tourna la proue droit aux ennemis, lesquels de rechef levans les ancres gagnèrent la mer et s'esloignèrent tellement, à cause de la tempeste, que le dit sieur de Barrault, ores que entré bien avant en mer, les perdit de vue. Et recognoissant Blanquet et Gaillard caustz (fins) et rusez, print la résolution de mettre hors la rivière, en toute seureté, la flotte des marchands qui estoit demeurée derrière, pour après qu'elle seroit hors de tout danger, courir plus librement la mer, les isles et les rivières, pour rechercher Blanquet et ses compagnons ». Il l'atteignit enfin dans la rivière de Seudre, « qui est difficile abord et dangereuse pour les grands vaisseaux », et le combat s'engagea. Il se termina par la défaite des forbans, (( lesquelz furent mis et logez, le deuxiesme de juillet, dans la conciergerie du palais royal de TOmbrière, et tous punis selon leurs, démérites. » Le 7, le vainqueur rentrait à Bordeaux, avec quinze bâtiments, y compris ceux de l'ennemi qui étaient menés en triomphe par des chaloupes (1). Il n'y avait pas seulement que ces pirates qui interrompaient la 'navigation et le commerce maritime. <k Mais, dit M. Malvezin, les pirates de mer d'Alger et de Salé, dont les navires franchissaient le détroit, se montraient souvent sur l'Océan, non-seulement sur les côtes de Gascogne et de Bretagne, mais môme dans la mer du Nord. En 1613, ils avaient capturé des navires à l'entrée de la Gironde et vendu comme esclaves, à Alger, les marins qui les montaient. Cleirac, dans ses Us et coutumes, signale fréquemment ces déprédations (:l). a Les traités faits pour la répression de la piraterie avec le sultan, ( I ) Discours véritable du combat naval et de la desroute des capitaines Blanquet, Gaillard et autres pirates et rebelles du roy^ faicte par M. de Barrault^ comte de Blagnac... et vis-admiral de Guyenne^ le dernier iuin i6tj (Cimber et Danjou, t. ii, p. 182). (2) Hist. du Commerce de Bordeaux. « En l'an 161 1, Gilles Esteben, bourgeois et marchand de Bourdeaux, chargea une barque de V> tonneaux de vin pour Calais, et préposa à la conduite son serviteur nommé Filon : la barque étant sortie hors la rivière de Bourdeaux, en pleine mer, fut rencontrée d'un navire fourban turc, qui leur court sus, les contraint d'amener ; et enfin, les ayant pris, les pirates laissent la barque et le vin, d'autant que, par religion, les Turcs ne boivent pas de vin; quoy que ce soit n'en font pas marchandise, l'Alcoran leur défend : ou à l'aventure que les fourbans étoient d'intelligence avec le maître de la barque, lequel étoit Ecossois, car les Turcs ne luy firent point d'autre outrage, ny à son équipage, mais ils se saisirent du seul Piton, et remmenèrent captif en Barbarie, où il fut vendu, et demeura quatre ans et demy en esclavage, en grand misère et pauvreté ; enfin, Fiton est racheté d'aumônes en l'an 1S25, et fut payé pour son rachapt ou rançon la somme de sept cens quatre vingt livres ». Les marins de Capbreton et de la ç^te curent plusieurs fois à lutter çoqtre Içs Turcs et autres pirates qui faisaient des descentes,

  
    — 90 — avec les régences de Tripoli, d'Alger, de Tunis, du Maroc, n'étaient jamais observés. Le bombardement de ces repaires de forbans n'était guère plus efficace. En U)G5, le duc de Beaufort, l'ancien roi des Halles, donna la chasse aux pirates barbaresques dans la Méditerranée, brûla Alger et Tunis; mais, à quelque temps de là, il fallut recommencer. Duquesne bnUa Tripoli en 1681 et bombarda Alger en 108iî. « Cependant, cette môme année 1082, les pirates barbaresques se tenaient encore en chasse sur nos côtes. Le 20 juin, le capitaine d'un navire de Bordeaux de 80 tonneaux, venant de Rotterdam, déclarait à l'amirauté qu'il avait été chassé, à hauteur d'Ouessant, par une frégate turque et une fety-larre, armées l'une de 40, l'autre de 12 canons, et que le lendemain il fut encore chassé par deux autres frégates turques, ce qui Ta obligé, ainsi que neuf autres bâtiments, de mettre à la côte son navire, le RossigîwL (( Le 20 juillet, un navire de Bordeaux, de 46 tonneaux, venant de Tanger, déclarait avoir été chassé par deux frégates d'Alger, qui avaient déjà pris un navire de Hambourg. Le 7 décembre, le capitaine d'un navire de 36 tonneaux, venant de Madère, déclare avoir rencontré le 3 août, en se rendant à Madère, un corsaire turc, armé d'environ 30 pièces de canon, qui lui donna chasse pendant trois jours et le perdit par le brouillard. » (1) La Gironde elle-même offrait aux corsaires et aux pirates un théâtre propice à la capture des navires marchands. Nous avons déjà vu l'affaire relative aux capitaines de La Rochelle, Blanquet, Trelebois et Gaillard ; voici maintenant celle du pirate Moustry qui fit assez parler de lui, en l'année 1041), pour que nous lui consacrions quelques lignes : « Bordeaux avait à son service, lors des premiers troubles de la Fronde, un garde-cùte appelé :ffou.s7n/, qui devait croiser à l'embouchure de la Gironde et protéger le rivage contre les entreprises des écumeurs de mer dont cette partie de l'Océan était infestée. (( Lorsque s'élevèrent les dissensions de l'année 1049, qui mirent les Bordelais aux prises avec le duc d'Epernon et son protecteur, le cardinal de Mazarin, le garde-côte oublia ce qu'il devait à la ville, trahit sa confiance, et passa dans le rang des épernonistes. Les rives du fieuve, que Moustry devait défendre, furent au contraire attaquées par lui. a Un jour, il entra en Gironde avec huit vaisseaux et quelques barques ; il trouva dans la rivière des navires bretons qui faisaient le voyage de Bordeaux: il les arrêta. Le Médoc et la Saintonge s'olïraient à lui avec (l) Malvezio, Ilist, du Commerce de Bordeaux.

  
    — 91 — leurs riches coteaux déjà plantés de vignes : il y opéra une descente et livra le pays au pillage. (( Vers la môme époque, on apprit enfin qu'une escadre, commandée par le comte Du Dognon, allait entrera son tour dans la rivière et terminer, parle bombardement de Bordeaux, Tœuvre de destruction que Moustry avait si bien commencée. (( La position, comme Ton voit, était critique et la capitale de l'Aquitaine sérieusement menacée. Par bonheur pour elle, notre ville avait eu en des temps plus calmes une marine florissante ; ses navires lui restaient; on les arma, on y mit des hommes, on y apporta de Tartillerie et on en donna le commandement au chevalier Thibaut. « Le Parlement de Guienne avait déjà ordonné de courir sus au pirate Moustry. « L'amiral Thibaut descendit aussitôt la rivière et se dirigea vers l'ancien garde-côte, qui leva l'ancre au plus vite et prit chasse devant les Bordelais. Mais le vaisseau poursuivi avait pour pilote un marin étranger qui fit échouer le bâtiment sur un banc de sable ; le chevalier Thibaut envoya immédiatement deux galiotes pour amariner le navire. (( Moustry, pendant ce temps, ne négligeait aucun moyen pour se remettre à flot ; il avait déjà jeté sur le sable une partie de son artillerie lorsque les galiotes parurent. Le vaisseau pirate allait infailliblement tomber entre les mains des croiseurs. Moustry recourut alors à un moyen extrême : il fit déposer dans la sainte-barbe une mèche à laquelle on mit le feu, et se jeta précipitamment avec son équipage dans une chaloupe, ce qui lui permit de gagner la côte du Médoc. (( Les deux galiotes cependant avaient hâté leur marche ; elles arrivèrent assez tôt pour éteindre l'incendie et sauvèrent ainsi du naufrage une artillerie considérable qui servit quelques jours après au siège du Château-Trompette (1). (( A ces ravageurs des guerres civiles, ajoute M. Malvezin, se joignaient les navires de guerre espagnols, et les corsaires espagnols et anglais qui infestaient la Gironde. Les marchands hollandais n'osaient plus venir en 1653 et obtenaient 46 à 48 livres de fret par tonneau. (( Pendant les guerres de 1672, à la fin du siècle, ces corsaires furent considérés comme pirates, quoique munis de lettres de marque. Un édit du roi, de juillet 1691, porte que ces petits corsaires ennemis entraient dans les rivières sous l'apparence de pêcheurs, pour surprendre les navires sans défiance, et ordonne que les capitaines et les équipages, commissionnés ou non, soient condamnés aux galères » (2). A la même (i) Ribadieu, Hist. maritime de Bordeaux. (2) Malvezin.

  
    — 92 date, il est accordé par le roi, aux Bayonnais, une autorisation de courir sus aux corsaires biscayens (1). Nous avons réuni un nombre do faits suffisants pour démontrer à quel point la navigation commerciale, à cette époque, était profondément troublée. En l'année 1639, une barque de pêcheurs sortant du port d'Alméria, dans l'Espagne méridionale, se dirigea à six lieues environ et, arrivée à son lieu de pêche, elle eut bientôt en vue cinq navires (ie haut bord qui lui donnèrent la chasse. Les pêcheurs, les prenant pour des croiseurs turcs, dont les apparitions étaient si fréquentes sur ces côtes, voulurent s'enfuir, mais ils furent entourés par les vaisseaux, qu'ils reconnurent pour être français. Se recommandant à Dieu, les Espagnols se jetèrent à la mer et abordèrent sur la côte, poussant de grands cris et annonçant la présence de l'ennemi. A la vue de la ville et de tous les habitants du pays, les Français s'emparèrent de leur barque, prirent ce qui leur convenait le plus, et la coulèrent à fond. Cependant, il était devenu nécessaire d'envoyer à Oran, sur la côte d'Afrique, d'après les ordres du roi, une polacre chargée de provisions pour la garnison. Il fut donné ordre au capitaine Salvador Rodriguez de l'escorter avec une saëtia bien pourvue d'artillerie et montée d'une bonne infanterie. Il sortit du port, le 28 avril et, peu d'heures après, au cap deGato, il découvrit les cinq navires français qui, ayant le vent en poupe, venaient pour s'emparer des deux vaisseaux. Le capitaine espagnol, voyant le péril dans lequel il se trouvait, et qu'il ne pouvait éviter le combat, s*y prépara avec activité, préférant mourir que d'être fait prisonnier. Le combat dura depuis dix heures du matin jusqu'à deux heures de l'après-midi ; en ce moment, les corsaires français allaient aborder la polacre, car ils avaieiM mis environ quarante hommes dans une tartane pour l'accrocher à l'aide de grappins. Mais il arriva que celle-ci leur tira un coup de pierrier avec un tel bonheur, que le pont de la tartane fut balayé et qu'il n'y resta que quatre ou cinq hommes. Les corsaires, voyant ce qui venait de leur arriver, n'osèrent pas continuer le combat et se retirèrent, laissant le capitaine espagnol continuer son voyage et arriver à destination avec une perte de huit hommes. On trouva sur le bord de la mer cinquante-trois cadavres que leurs vêlements firent reconnaître pour être des Français. Toutes les po[)ulations de la côte prirent les armes, quelques navires sortireot à leur recherche, mais ne purent arriver à les rencontrer. (i) Code des prises.

  
    — 93 — Le vendredi 27 mai arriva un avis de Malaga, annonçant que ces navires commettaient des actes de piraterie jusque dans ses eaux. 11 y avait en ce moment, dans le port, deux galères espagnoles qui mirent aussitôt à la mer pour aller à leur rencontre. A trois lieues de distance, elles aperçurent un navire qui, reconnaissant les galères, voulut s'enfuir, mais qui fut rattrapé au bout de deux heures, grâce à la vigueur de la chiourme. Une des galères lui tira un coup de canon de semonce, pour rinviter à amener ; elle obtint du corsaire, pour toute réponse, une bordée générale de toute son artillerie et de sa mousqueterie. La capitane des galères l'aborda aussitôt. Le corsaire combattit vaillamment ; il fut pris et pillé. On trouva sous le pont trente prisonniers espagnols, la plupart d'entr'eux pêcheurs de ces côtes, et plus de soixante-dix vêtements ayant appartenu à des Espagnols. Le corsaire pris fut remorqué jusque dans le port de la ville de Malaga, et on y trouva encore une grande quantité de soies, cire, étain, plomb et beaucoup d'autres marchandises de très grand prix, dont ils s'était emparé. Ce vaisseau était du port de 350 tonneaux : il avait dix pièces de canon, quatre pierriers, cent douze mousquets ; il était monté par soixante Français et treize Hollandais. On mit à la torture le capitaine du corsaire et les principaux de l'équipage, afin de savoir d'eux s'ils étaient du nombre de ceux qui avaient ravagé les côtes et ce qu'ils voulaient faire des trente Espagnols qu'ils tenaient enfermés sous leurs écoutilles. A ces questions ils répondirent que l'intention qui les avait poussés à sortir du port de Marseille, au nombre de cinq vaisseaux bien armés, ayant sur leur bord des soldats français et hollandais, avait été de ravager les côtes d'Espagne, d'y enlever tous les prisonniers qu'ils pourraient, pour ensuite aller les vendre aux Maures d*Alger, et qu'ayant navigué en escadre jusqu'à ce moment, une récente tempête les avait séparés les uns des autres, et qu'ils ne savaient pas ce qu'étaient devenus les quatre autres vaisseaux. Devant une semblable conduite, digne des plus grands châtiments, ils furent envoyés ramer sur les galères du roi, et une vigilance de tous les instants fut entretenue sur les côtes de la mer (1). Ces gens, si durement traités par les Espagnols, n'avaient cependant fait que ce que faisaient tous les jours les corsaires biscayens de la côte Cantabrique. En 1658, la pinasse de 5 tonneaux, le St-Sébastien, montée par 14 matelots et soldats, fut chassée du large par une tempête et se réfugia à l'anse de la Coulère où elle se tenait à l'affût ; elle y fut poursuivie par une frégate et s'échoua ; l'équipage se sauva, à l'exception (l) Voy. T^icces justificative.

  
    - 94 — du capitaine, qui avait de bonnes raisons pour ne pas le faire, car il se nommait Philippe Van Maestrecq, Jambe de Bois, et était âgé de 23ans(l). Il y avait à Rayonne, vers la fin du XVI1« siècle, un certain Hondelalte, capitaine, qui trouva sans doute plus commode de prendre à peu de frais les cargaisons de son navire dans les cales des vaisseaux espagnols qu'il rencontrait en pleine mer, car, se laissant glisser peu à peu sur cette pente fatale, il passa de Tétat de lettre de marque à celui de pirate, le tout avec une incroyable facilité. Nos archives contiennent plusieurs lettres écrites, soit au roi, soit au maréchal de Gramont, à la seigneurie de Biscaye, aux villes de Bilbao et de St-Sébastien, au sujet des prises faites sur la côte d'Espagne par le corsaire Hondelatte dit Tarrebillon. Hondelatte fut-il obligé de restituer ses prises et de garder son ardeur guerrière pour plus tard ? C'est ce que nos documents ne nous apprennent pas. Cependant ce résultat paraît probable, car la bonne intelligence qui régnait entre Bayonne et la seigneurie de Biscaye n'en fut pas troublée, et les deux pays continuèrent librement leur négoce. Nous signalerons encore un arrêt du Conseil d'Etat, du 23 mars 1G77, portant que par les soins de Jean de Lalande, lieutenant de l'amirauté deBnyonne,il sera fait un procès au sieur (îauvain, armateur de Nantes, pour ses pirateries sur les côtes de Biscaye (2). d (t) Amirauté de Guienne, liasse p7, 17 juillet i JnS. — Lr, fiâtes dîs mufragei sur les côtes sont 'une richesse sinistre : l'u.i des plus impDrtants a donné lieu à la relation suivante, dont nous reproduisons seulement le titre : Véritablt relation de l'horrible naufrage, de la flotte espagnole près St'Jean-de-Luz et autres lieux. Où se voit la quantité de marchandises rares et exquises^ le nombre des seigneurs et gentilshommes qui y commandaient^ comme aussi la perte des marchands et soldats qui y ont été perdue. Paris, i >27, pièce in-S^ de 13 p. — Ce naufrage eut lieu entre Ciboure et St-Jean-de-Luz. (2) FF. 2^^. Arch. de Bayonne, T{egistres de l'Amirauté.

  
    CHAPITRE XVII LA REPRISE DE LA FLORIDE Etablissement à la Floride. — Massacre des Français. — Dominique de Gourgues. — Préparatifs pour une expédition. — Les vaisseaux et les équipages. — Départ de l'escadrille. — Premières navigations. — Arrivée à la Floride. — Débarquement. — Joie des indigènes en revoyant les Français. — Alliance avec les chefs. — Un survivant de la garnison de Ribaud. — Reconnaissance des forts espagnols. — Leur prise. — Marche des arquebusiers à travers les bois. — Prise du grand fort. — Représailles. — Retour de l'expédition en France. — Mort de Dominique de Gourgues. Vers le milieu du XVI® siècle, il partit de Bordeaux deux expéditions dans des conditions telles que, quoique fort connues de tous, nous croyons cependant devoir en parler ici (1). Sous le règne de Charles IX, quelques Français s'étaient installés à la Floride ; François Ribaud et René de Laudonière y avaient, en 1562 et en 1564, bâti une citadelle et arboré le pavillon blanc. Mais cette occupation ne (ut que momentanée. Les Espagnols, jaloux de voir ce pays conquis, se jetèrent sur le fort à l'improviste, massacrèrent toute la garnison avec des raflinements de cruauté incroyables et écorchèrent le malheureux capitaine Ribaud (2). La nouvelle de cet attentat éveilla un douloureux écho dans toute la France; tout le monde s'attendait à ce que le roi en tirerait une vengeance exemplaire, mais on attendit trois ans ans pour n'arriver à aucun bon résultat. Ce fut dans cette circonstance qu'un gentilhomme gascon, natif de Mont-de-Marsan, et qui s'appelait le capitaine Dominique de Gourgues, se chargea de faire ce que le roi de France n'avait pu exécuter (3). (i) La reprise de la Floride a été l'objet de nombreuses publications, les manuscrits en sont fort nombreux et nous nous contenterons de renvoyer pour les renseignements à la remarquable publication de la Reprise de la Floride, par M. Tamisey de Larroque. — Soc. des Bibliophiles de Guyenne, t. i. (2) Une partie des navires qui portaient les troupes espagnoles provenaient des ports de Biscaye. — M** Du Prat. — Histoire d'Elisabeth de Valois, reine d'Espagne. — Appendice, p. 407. (^) Le capitaine Dominique de Gourgues avait guerroyé tant sur mer que sur terre, en France, en Ecosse, en Piémont et dans le reste de 1 Italie : il avait été fait tour à tour prisonnier par les Espagnols ou par les Turcs et délivré par le commandant de l'armée de Malte. C'était enfin, au dire de tous, « un non moins résolu capitaine que parfait marinier. » « Avec trente hommes seulement, il avait soutenu, dans une place voisine de Sienne, les efforts de l'armée espagnole ; mais, à la fin, il lui avait fallu succomber sous le nombre, et ses vainqueurs l'ayant fait prisonnier, pour le punir de sa courageuse défense, l'avaient envoyé ramer sur leurs galères avec les forçats. La galère sur laquelle il se trouvait ét^nt tombée ensuite au pouvoir des Turcs, de Gourgues avait été conduit à Constantinople ; mais, condamné par les Musulmans au métier que lui avaient déjà fait exercer les Espagnols, il avait enfin eu le bonheur d'être repris par une galère de Malte, commandée par l'intrépide Ramegas. C'est alors sans doute qu'il entra lui-même

  
    - 96 Au commeacement de Tannée lo6S, il entreprit ses préparatifs, mais il ne fut définitivement prêt qu'au mois d'août Le revenu d'un simple gentilhomme ne pouvait guère y suffire; aussi il vendit son bien, fit des emprunts auprès de ses amis et fit construire, équiper et armer deux petites ramberges et une pataehe ayant à peu près les façons d'une frégate du Levant, de manière que le vent manquant, il leur fût facile d!entrer à la rame dans les rivières (I). Il prit une année de vivres et tout ce qui allait être nécessaire à son équipage, et ayant obtenu son congé de M. de Montluc, lieutenant du roi en Guyenne, il s'embarqua, le 2 août, à Bordeaux, et descendit jusqu'à Royan. Quoique le but de l'expédition fût parfaitement connu, il était dit qu'elle était dirigée à la cùte du Bénin, en Afrique, pour y faire la traite des nègres. Arrivé à Royan, il mit pied à terre et y passa en revue les forces qu'il allait embarquer. Elles se composaient de cent arquebusiers, tous armés d'arquebuses de calibre et de morions, dont plusieurs étaient gentilshommes, et quatre-vingts mariniers, qui pouvaient aussi bien combattre que manœuvrer les vaisseaux. Ils étaient bien armés d'arbalètes et longues piques. Il embarque aussitôt tout son monde, mais le vent, étant devenu contraire, l'obligea de séjourner huit jours à Royan. Bientôt en mer, il fut encore repoussé vers La Rochelle et, ne pouvant mouiller dans la rade, il dut se retirer à l'entrée de la Charente et y attendre huit autres jours. Enfin, le 22 août, le vent étant devenu favorable, il mit à la mer et fit voile. On eût dit que la tempête s'acharnait après lui, car ce ne fut qu'au prix de grandes difficultés qu'il parvint au cap Finistère et fut plusieurs fois en danger de se perdre. Le navire de son lieutenant s'égara, et on fut quinze jours sans savoir s'il avait péri. A la fin, la ramberge se rendit dans Tordre de Saint-Jean«de-Jérusalem. A peine rendu à sa patrie, il avait armé un navire, était allé à la côte d'Afrique, au Brésil et jusque dans la mer du Sud. A son retour de cette longue expédition, le capitaine de Gourgues qui, chemin faisant, avait appris le sort cruel de ses compatriotes à la Floriae, ne parut plus songer qu'à les venger. Il vendit tous ses biens, fit en outre un emprunt à ses amis, et avec cela arma une expédition. — Guérin, Histoire Maritime). (i)Ces navires n'auraient-ils pas été construits à Siini-Jean-de-Luz, comme le furent ceux du capitaine Peyrot de Montluc ? — On peut consulter sur cette expédition les ouvrages suivants : Histoire de la Floride^ contenant les trois voyages faits en icelle par des capitaines et pilotes français^ en tf62, fç64 et ifôf, décrite par le capitaine Laudonière, plus un quatrième^ fait par le capitaine Gourgues , mis en lumière par Basanier. Paris, i^8S, in-S®. — Histoire d'un voyage fait par les Français en la Floride, en 1^6 (y par Urbain Chauveton, avec la relation de Le Challeux, de Dieppe. — Brevis narratio eorum qua in Florida, etc., auctore Jacobo, Le Moyne, cui cognomemy de Morgues, Laudonierum in hac navigatione secuto, dans la collection des grands et des petits voyages. — Voyages de Samuel Champlain. — Histoire de la Nouvelle France^ par Lescarbot et Charlevoix. — Histoire du Nouveau Monde^ par Laët. — Gallorum in Floridum, America provincium, altéra navigatiOy duce LaudonnierOy anno MÙLIV. — De quarta Gallorum in Floridam navigatione sub Gourguerio. — La Reprise de la Floride^ ms. de la Bibliothèque Nationale. — Histoire générale des Voyages^ t. xiv. — Chronique bourdelaise, par Gabriel de Lurbe. — Histoire UnivcrsellCy de Jacques de Thou, traduction française, in-4«, t. V. — Dictionnaire de la Noblesse^ par de la Chesnaye Desbois, t. vu. — Nobiliaire^ de M. dç Saint-Alais, t. vu.

  
    -Ô7dans la rivière de Lore, en Barbarie, où était le lieu de rendez-vous, et où Tattendait le capitaine de Gourgues. Ils s*y ravitaillèrent et s'y rafraîchirent et, côtoyant la côte d'Afrique, il séjourna au cap Blanc afin d'accoutumer quelque peu ses équipages à ces chaudes températures. Il y fut attaqué par les nègres, soulevés par les Portugais qui y avaient construit un château ; mais ils furent si bien reçus, que ceux-ci n'eurent plus nulle envie de revenir à la charge. Il mouilla encore au cap Vert et, ayant traversé la mer, il arriva à l'Ile de la Dominique, seulement habitée par les sauvages et dans laquelle il demeura huit jours. Puis il se dirigea sur Saint-Germain de Porto-Rico, qui appartenait aux Espagnols (1). Ils passèrent ensuite à la Mornie, dont le roi ou chef vint visiter les vaisseaux des Français (2), et ils firent quelques échanges. 11 en repartit aussitôt et le vent contraire le rejeta sur Saint-Domingue où, dit le capitaine de Gourgues, les Espagnols ont fait mourir tous les Indiens. 11 fut obligé de s'y arrêter, malgré la mauvaise volonté des Espagnols, afin d'attendre que la tempête fût apaisée. De là, il alla mouiller au cap de Saint-Nicolas, où il fit radouber son vaisseau, et l'eau delà mer qui avait pénétré dans les soutes lui avait fait perdre tout le pain qu'il avait embarqué. L'équipage fut mis à la ration, ils passèrent en vue de l'île de Cuba, où ils faillirent être jetés à la côte par une violente tempête, et il alla mouiller au cap SaintAntoine, à environ deux cents lieues de la Floride. Ce fut là que Dominique de Gourgues rassembla ses gens, pour leur dire comment il avait entrepris ce voyage de la Floride pour venger sur les Espagnols l'insulte qu'on avait faite au roi et à la France tout entière. 11 les anima si bien, qu'il les trouva disposés à le suivre partout où il voudrait aller. La lune étant devenue pleine, ils traversèrent le canal de Bahama et peu après découvrirent la Floride. Les Espagnols qui habitaient le fort, en voyant paraître les vaisseaux de Dominique de Gourgues, les saluèrent de deux coups de canon, croyant qu'ils étaient castillans. Afin de les entretenir dans cette erreur, (i) Le texte dit : « Ils trouvèrent d'une sorte de figues fort grosses et longues, qui naissent es buissons. Elles sont vertes et esp»neuses par dehors et rouges au dedans comme escarlate. Ils en mangèrent souz Tasseurance d'un qui avoit esté à la Floride du temps que les Françoys y commandoient, que le cappitaine Gourgue menoit avec soy pour luv servir de trompette et de turchement ; elles sont un peu aigrettes, au reste de fort bon goût et désaltèrent fort; mais quand on en a mangé une demiedouzaine, elles font uriner à force et rendent Teaue rouge comme leur dedans est rouge. Nos gens pensoient faire du sang et cstre morts, et crioyent contre le trompette, qui se rioyt d'eulx ; et, comme on se vouloit ruer sur luy, il les assura qu'il n'y avoit aucun danger et que c'estoit le naturel de ce fruict de colorer ainsy l'urine sans faire aucun mal ny apporter aucun dommage. » — Edit. Tamisey de Larroque. (s) « Entre autres fruicts, on trouva des plus beaulx et meilleurs oranges, citrons et melons qu'on eust jamais mangé et d'une sorte de figues, longues de demy-pied, en forme de concombres, ayans la peau verte et le dedans jaulne, fort bonnes à manger, qu'on appelle platanes (bananes), au langage du {)ays. On y use aussy d'une espèce de racine semblable à des naveaux, laquelle cuitte à l'eaue ou sur a braize ha le goust de chastaignes cuittes ; les gens du pays l'appellent patattes, >

  
    -^ 98 — les Français leur répondirent, et passèrent putre jusqu'à ce que la nuit fût venue et qu'il eussent perdu de vue la Floride. De Gourgues revint aussitôt sur ses pas et mouilla à 15 lieues du fort, dans un endroit hots de la vue des Espagnols. C'était l'embouchure d'une rivière que l'on appelait Tacaîacanon, du nom du roi du pays, et que les Français appelaient la Seyne, Aussitôt que le jour parut, Dominique de Gourgues vit que la côte était bordée d'indigènes en armes-, pour l'empôcher sans doute de prendre terre. Le capitaine avait prévu cela ; il leur lit des signes d'amitié et leur envoya son trompette qm était connu d'eux et parlait très bien leur langue. Aussitôt qu'ils eurent reconnu celui-ci, ils se mirent à danser pour exprimer leur joie et lui demandèrent pourquoi il avait tant tardé à revenir vers eux. Leur roi, nommé Satirova, envoya un des siens avec le trompette vers de Gourgues pour lui porter un chevreuil et lui demander l'objet de sa venue. Le capitaine répondit qu'il n'avait fait ce long voyage que pour s'allier avec eux contre les Espagnols. Les sauvages envoyèrent aussitôt des émissaires vers les autres tribus, et pendant ce temps le capitaine faisait sonder la rivière par son pilote, afin d'être plus à couvert et d'y traiter plus facilement avec les sauvages. Le lendemain, le roi Satirova et les autres rois arrivèrent, et ils envoyèrent prier le capitaine de Gourgues de descendre à terre, ce qu'il fit avec ses arquebusiers. Cette démonstration les effraya tout d'abord. Il s'assit à côté du roi Satirova, et les autres chefs prirent place autour d'eux. Comme le capitaine Gourgues voulut prendre la parole, Satirova lui dit que, depuis que les Espagnols avaient pris le fort construit par les Français, ils leur avaient fait continuellement la guerre, les avaient chassés de leurs maisons, avaient coupé leurs moissons, violé leurs femmes, ravi leurs filles, tué leurs petits enfants et, quoique lui et tous ses alliés eussent souffert tous ces maux à cause de leur amitié pour les Français, ils n'avaient jamais cessé d'avoir de l'amitié pour eux, car ils se rappelaient les bons traitements qu'ils en avaient reçus lorsqu'ils commandaient. Il ajouta qu'après le massacre des Français par les Espagnols, il avait trouvé un enfant qui s'était enfui dans les bois ; qu'il l'avait nourri et gardé avec lui comme s'il eût été le sien, et il le rendit sur-le-champ à de Gourgues. Ce dernier lui dit alors qu'il se disposait à faire la guerre aux Espagnols et demanda au roi et à ses alliés dans combien de temps ils seraient prêts. Ceux-ci lui demandèrent trois jours, et il fut convenu que le plus grand secret serait tenu sur toute cette affaire. Pendant que les sauvages étaient ravis des présents que leur fit le capitaine de Gourgues, celui-ci interrogeait le jeune homme qui lui avait été remis. Il s'appelait Pierre Debray, était né au Havre

  
    - 99 et fut fort utile à de Gourgues par la connaissance qu'il avait acquise des idiomes du pays. Il lui dit que les Espagnols étaient environ quatre cents et qu'en outre du grand fort qu'ils avaient enlevé aux Français, ils en avaient construit deux plus petits à l'entrée de la rivière de May. De Gourgues envoya en reconnaissance un gentilhomme du Comminge, nommé Estampes, accompagné de deux autres et guidés par Olotoraca, neveu de Satirova. Aussitôt qu'ils furent de retour, Dominique de Gourgues se mit en marche à son tour avec tous ses soldats et soixante matelots. Il laissa ses navires à la garde de François Lagiie, de Bordeiux, son maître d'équipage. Lorsque le corps expéditionnaire fut parvenu à l'embouchure de la rivière de Halimacany, que les Français avaient appelée la Somme, le vent du Nord se mit à souffler avec une telle violence que leurs alliés sauvages ne purent faire la traversée ce jour-là. Cependant de Gourgues la traversa à huit heures du matin, à l'aide d'un de ses navires, qu'il laissa en cet endroit pour aider au passage et se mit en route pour aller les attendre à la rivière de Sarabny, distante d'environ quatre lieues. Mais le chemin se trouva si mauvais, ils eurent tant d'eau et de marécages à traverser, tant de forêts, que pour faire ces quatre lieues, ils mirent depuis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir, ayant toujours de Gourgues en tête, la cuirasse au dos. Ils ne trouvèrent rien à manger, sinon quelques racines de palmiers sauvages, et ils arrivèrent au lieu du rendez-vous si fatigués et si affamés qu'ils ne purent aller plus loin. Quand ils furent arrivés à la rivière de Sarabay, ils y trouvèrent trois chefs conduisant chacun cent hommes armés. Il y avait environ deux lieues de ce point aux petits forts construits par les Espagnols. De Gourgues ne voulut point attendre l'arrivée de la chaloupe chargée de vivres et partit avec dix arquebusiers et un guide, pour aller reconnaître l'un des forts qu'il voulait assaillir le lendemain matin. Le chemin était tout aussi difficile que l'autre, la nuit était sombre, une petite rivière, qui joignait le fort, était tellement enflée qu'elle ne put être passée, de sorte que de Gourgues fut obligé de revenir sur ses pas et de rejoindre ses gens à la rivière de Sarabay. Le roi Hilicopili, le voyant contrarié à l'extrême, lui proposa de le mener par un autre chemin plus long, mais plus sûr. Il Ht hâter la marche afin d'être rendu avant la pointe du jour, et il arriva enfin au gué, qu'il fit sonder par quelques-uns de ses marins. Mais on fut obligé d'attendre que la marée eût baissé, et ils entrèrent dans la forêt pour se mettre hors de la vue des Espagnols. Pour comble de mauvaise fortune, il se mit à pleuvoir avec une telle violence que les soldats eurent toutes les peines du monde à préserver leurs munitions. Du point où il se trouvait, il pouvait voir les Espagnols travaillant aux terrassements, ce

  
    - 100qui lui fit (l'abord penser que ceux-ci avaient découvert sa présence et qu'ils prenaient leurs précautions contre lui, mais Tévénement qui suivit lui démontra qu'il s'était trompé. « Sur les dix heures, la mer estant basse, il alla passer la rivière un peu plus hault, où il avoit veu un petit bois entre la rivière et le fort, qui lui serviroit pour n'estre point apperceu tant à passer la rivière qu'à mettre ses gens en ordre, et parce que l'eauë de la rivière passoit la ceinture, il commanda aux soldats d'attacher leurs fournimentz aux morrions et prendre en l'une main leur arquebouze avec leur mesche et l'espée en l'aultre. » Dans ce passage de la rivière, ils trouvèrent le fond semé d'une si grande quantité d'huitres dont les écailles étaient si fortes et tranchantes que les souliers des soldats en furent coupés et quelques-uns blessés aux pieds. Mais rendons encore une fois la parole au manuscrit original, qui nous offre des détails très circonstanciés : « Toutesfoys, on ne fut pas plus tost de la rivière, qu'ils remettent leurs armes et d'eux mesmes s'apprestent au combat. Le capitaine Gourgue bailla vingt soldatz à son lieutenant et dix mariniers portans potz et lances à feu pour mettre le feu à la porte, et derrière le petit boys, où ilz ne pouvoient estre veuz, il rengea ses gens en bataille, et les voyant bien disposez et asseurez, il conneut qu'il n'estoit besoing de grande exhortation ; aussy le poinct où il estoit requéroit plustost une prompte exécution qu'une longue harangue, et partant, il le fait court. « Je vois bien, mes amis, dist-il, que le cœur vous croist au besoing; aussi vous ay-je choisiz pour tels. Vostre contenance asseurée me prédit que nous vangerons aujourd'huy l'injure faite au Roy et à nostre pays. » El leur monstrant le fort qu'ils pouvoient entrevoir à travers les arbres : (( Voilà, dist-il, les volleurs qui ont voilé ceste terre à notre Roy ! Voilà les meurtriers qui ont massacré nos Françoys 1 Allons, allons, revenchons nostre Roy, revenchons la France, monstrons-nous Françoys 1 » Et aussytost il commanda à son lieutenant de donner à la porte avec sa trouppe, et luy, avec le reste, va contre une terrasse en forme de platteforme fort basse, qui estoit à costé du fort, où il n'y avoit qu'un petit commencement de fossez. « Les Espaignols ne faisoient que venir de disner et curoient encores leurs denz, quand nos gens, marchant à grands pas, la teste baissée, furent apperceuz, à deux cens pas du fort, par le canonnier, qui venoit de monter sur ceste terrasse, lequel se met incontinent à crier en espaignol : (( Arme I Arme 1 Voicy des Françoys I Voicy des Françoys I » et quant et quant deslache sur eux une grosse couleuvrîne qui estoit sur la terrasse et en tira par deux foys. Et, comme il vouloit charger pour la troisième, Olotoraca, plus viste à la course que nul autre, et qui n'estoit

  
    ^ loi instruyt à garder son rang, s'avança et monta sur la terrasse, qui n'estoît guères haulte, et le transperça de sa picque de part en part. Les Espaignols, s'estans mis en armes au cry du canonnier, sortent hors le fort ou pour combattre ou pour se retirer vers leurs compaignons, selon ce qu'ils verroient quand ils seroient dehors. Le cappitaine Gourgue, à leur sortie, estoit arrivé tout à poinct au pied de la platte-forme, et son lieutenant près de la porte, et comme il montoit à la platte-forme, son lieutenant s'escrie que les Espaignols se sauvoient, et lors le cappitaine Gourgue, retournant vistement vers la porte, les enferme entre son lieutenant et luy, si bien que de soixante qu'ils estoient, il n'en eschappa pas un qui ne fust mort ou pris. On en print en vie le plus qu'on peust, par commandement du cappitaine Gourgues, pour leur faire comme ils avoient fait aux Françoys. (( Le premier fort ne fut pas plus tost prins que l'on s'en va assaillir le second, lequel estoit de l'autre costé de la rivière de May, vis-à-vis du premier, pour s'entre secourir. Aussy ne cessa-t-il de tirer à grands coups de canon pendant qu'on prenoit le premier, et incommodoit nos gens grandement. Lesquels bracquèrent contre troys pièces d'artillerie qu'ils avoient trouvées dans le premier fort, et la coullevrine qui avoit esté trouvée sur la platte-forme, qui estoit marquée tout au long des armoiries du feu roy Henry, à quoy l'on conneut qu'elle avoit esté prise sur les Françoys au temps du massacre, ce qui irrita encores plus nos Françoys ; et, de ces quatre pièces, on ne cessa de tirer contre eulx, pendant que le cappitaine Gourgue, avec quatre-vingts harquebousiers, passoit vistement la rivière en sa barque, qu'on venoit de conduire là tout à poinct. Lequel va descendre entre le fort et un boys qu'il y avoit tout auprès, se doubtant de ce qui advint, que les Espaignols s'enfuyoient dans les boys, pour puis après se retirer au grand fort qui estoit à une lieue de là. A peine le cappitaine Gourgue estoit delà la rivière, quand les sauvages, ne pouvant attendre qu'on leur ramenast la barque pour passer, saultent dans l'eaueet, nageans d'un bras et tenans leurs arcz de l'autre, couvrent toute la rivière d'un bord à l'autre. Les Espaignols, qui estoient en nombre de soixante, voyans une si grande multitude et si délibérée, et pour l'estonnement dont ils estoient saisiz, ne discernans entre Françoys et sauvages, se cuydans sauvez es boys, se vont précipiter entre les Françoys, qui deschargent sur eux si dru que la pluspart en sont estenduz sur la place. Les autres, voulans tourner le doz, se trouvent enfermés par les sauvages. Ainsy, ne pouvans ny combattre ny fuir, mettent les armes bas et supplient pour la vie qui leur est ostée plus tost qu'ils n'ont achevé de la demander. A grand'peine le cappitaine Gourgue peut en faire garder quinze en vie pour leur estre fait selon ce qu'ils avoient fait aux Françoys. Après ceste dispesche, le 8

  
    cappitame Gourçue entra au second fort, d'où il feît incontinent transporter tout ce qu'il y avoit trouvé, et repassant la rivière avec ses prisonniers, retourna au premier fort pour s'y fortifier, ne sachant quel cœur auroient les autres, ny en combien de temps il pourroit venir à bout du grand fort qui estoit à une lieue de là, sur la mesme rivière, du costé où estoit le second fort. Parmi les prisonniers qu'il tenoit, il y avoit ung sergent de bande, vieux soldat, duquel il sceut la haulteur des remparts du grand fort et le lieu par où il luy seroit plus aisé de le prandre. Ces deux premiers forts furent pris la veille de Quasimodo 1568. « Le cappitaine Gourgue séjourna le dimenche et le luudy, et cependant fait faire huit eschelles de la haulteur qui luy avoit esté monstrée, et un pourtrait de tout le fort, en quoy ce vieux soldat s*entendoit bien. Au reste, il avait si bien pourveu à son cas, que tout le pays estoit levé en armes contre les Espaignols, de sorte que ceux du grand fort n'avoyt moyen de sortir pour rien descouvrir. Toutesfois, ils déguisèrent un Espaignol en sauvage et renvoyèrent le lundy pour reconnoistre quelles gens c'estoient et combien. Le cappitaine Gourgue estant à lentour dudit fort avec Olotoraca, qui toujours le suivait, cest Espaignol est reconneu par Olotoraca, et quant et quant empoigné. 11 voulut faire le fin du commencement, disant qu'il estoit un de ces soldats qui gardoit le premier fort qui, ne s*estant peu retirer au grand fort pour la multitude des sauvages, s'estoit ainsi déguisé de peur d'estre tué par eux et avoyt mieux aymé se venir rendre à la mercy des Françoys, que de se mestre en danger d'estre massacré par les sauvages. Mais quand le sergent de bande, qu'on fait tout venir incontinant, luy eut maintenu qu'il estoit de la garde du grand fort et espion, il confessa qu'il estoit envoyé par le gouverneur du grand fort pour sça^oir qui estoit ce nouveau venu et quelles gens il avoit. Le cappitaine Gourgue luy demanda ce qu'on estimoit de luy au grand fort. Il respond qu'on avoit donné à entendre au gouverneur qu'il avoit deux mil Françoys, dont le gouverneur et ses gens, en nombre de deux cens soixante, estoient si estonnez qu'ils ne sçavoient ce qu'ils faisoient. Le cappitaine Gourgue est bien aise de ces nouvelles et se délibère de les aller assaillir le lendemain en cest efïroy ; et de faict, ce jour-là mesraes, il fait tous ses préparatifs, ordonne de ceux qu'il devoit laisser pour la garde de la bouche delà rivière et du fort, de quoy il donne la charge au cappitaine Mesmes (1), son enseigne, avec quinze harquebouziers, et la nuit ensuivant, il fait partir ses sauvages pour aller s'embuscher dans le boys, partie deçà, partie delà la (i) Les Mesmes, on le sait, sont originaires de Mont-de-Marsan. Dominique de Oourgues, quand il prépara son expédition, avait dû surtout faire appel à ses concitoyens. -• Note de M. Tamise/ de Larroque.

  
    - 103 — rivière. El, le lendemain au matin, il part avec ses gens, menant avec soy le sergent de la bande et Tespion attachez ensemble, pour luy monstrer à Tœil ce qu'ils luy avoient dit de parole et fait voir en painclure. En allant. Olotoraca, nepveu du roy Salirova, celuy qui avoit tué le canonnier au premier fort, homme courageux et vaillant à merveilles, dist au cappitaine Gourgue, duquel il ne s'esloignait jamais, qu'il Tavoit bien servi jusques là, et qu'il avoit fait tout ce qu'il luy avoit promis, qu'il sçavoit bien qu'il mourroit à la prise du grand fort, mais pour la vie il ne vouldroit faillir à s'y trouver. « Et vous prie, dist-il, de donnera ma femme ce que vous me donneriez, à moy, si je vivois, affin qu'elle l'enterre avec moy, et que j'en sois mieux venu quand j'arriveray au village des esprits. » Le cappitaine Gourgue dist qu'il aymoit mieux le recompenser et honorer vif que mort, et esperoit le ramener vivant et victorieux. « Cependant ils découvrent lo fort, et, tout aussytot que les Espaignols les voient, ils commencent à tirer sur eux de deux doubles coullevrines qui estoient sur un boulevert qui commandoit le long de la rivière. Le cappitaine Gourgue gaigne vistement une montaigne couverte de bois et forest, au pied de laquelle estoit le fort, et qui s'estendoit depuis le lieu où il avoit esté apperceu jusque delà le fort bien loing ; et, au moien des ' arbres qui le couvroient, il s'approcha du fort aussi près qu'il voulut, sans pouvoir estre offensé ny veu. Il s'arresta en un lieu d'où il pouvoit voir à son aise dans le fort, et n'avoit intention de l'assaillir de ce jour-là, mais de leur donner l'escalade le lendemain au matin, du costés mesmes de la montaigne où le fossé n'estoict flanqué et dont partie de ses gens pourroient battre ceux qui vouldroient deffendre le rempart, pendant que les autres monteroient. Mais il advint que les Espaignols feirent une' saillie de soixante harquebouziers pour reconnoistre ses forces. Il les voit ainsy qu'ils sortoient et alloient courbez le long du fossé et tout aussytost commande à son lieutenant d'aller, avec vingt arquebouziers, de l'aultre costé se mettre entre le fort et eux, et quand il veist son lieutenant en lieu d'où il pourroit les empescher de rentrer, il va dtoit à eulx et commanda à ses gens de ne tirer qu'ils ne fussent fort près, pour, incontinent après avoir tiré, mettre la main à l'espée. Quand les Espaignols furent hors du fossé, prestz à entrer en la montaigne, le cappitaine Gourgue avec ses harquebouziers se trouvent au pied, qui les choisirent de si près qu'il n'y eust pas ung coup de perdu, dont plusieurs furent portez par terre, et quant et quant mettans la main à l'espée, commencèrent à chamailler ceulx qui restoient debout. Et, comme ils tournoient le dos pour se retirer au fort, voicy le lieutenant qui charge sur eux de l'autre costé, de sorte qu'il n'y eut pas ung d'entr'eux qui eust moyen de rentrer dans le fort et furent tous là tuez. Ceux de dedans,

  
    -104Voyans qu'ils avoient en un moment perdu le plus beau et le meilleur de leurs gens, et pensans que ceux qui avoient fait ceste deffaicte ne feussent qu'une petite partie d'un plus grand nombre, désespèrent de pouvoir résister, et d'ailleurs, ne pouvans espérer aucune composition de ceux qu'ilz avoient injuriez oultrageusement, abandonnent le fort et sortent pour s'aller sauver dans les bois qui estoient de Tautre costé du fort, où le cappitaine Gourgue avoit fait mettre une grande multitude de sauvages, qui tout aussytost descochèrent leurs flesches sur eux ; et, entre autres, il y en eut un qui d'un coup traversa la rondelle d'un capitaine espaignol, et luy entra la flesche bien avant dans le corps par le tetin gauche et l'abattit mort par terre. Le cappitaine Gourgue, qui les avoit veuz sortir et estoit accouru après eux, les arresta entre le bois et le fort ainsi qu*ils fuyoient les traits des sauvages, et là ils furent tous tuez et taillez en pièces, sinon ceux qu'à grand difficulté il peusl reserver pour les faire mourir en volleurs, (( Dans ce grand fort furent trouvées cinq doubles coullevrines, quatre moyennes et d'aultres petites pièces de fer et de fonte, avec dix-huit grosses cacques de pouldre. On y trouva aussy force armes, comme arquebouzes, corceletz, rondelles, picques et autres. Le lendemain, le cappitaine Gourgue ayant fait charger Tartillerie en deux vaisseaulx, un sauvage faisant cuire du poisson meit le feu à une traînée de pouldre que les Espaignols avoient faite, dont personne ne s'estoit encores apperceu. Le feu se print aux pouidres, qui renversa les magasins de fons en comble, et brusla entièrement les maisons, qui estoient en bois de sapin. Les hommes n'eurent poinct de mal, pour ce qu'ilz estoient tous dehors, cà et là ; mais tout ce qui estoit dedans fut bruslé et perdu, en sorte que le capitaine Gourgue n'en rapporta rien, sinon l'artillerie qu'il avoit ja fait charger (1). « Les Espaignols qui avoient esté prins en vie en ce dernier fort, furent menez au lieu où ils avoient pendus les Françoys, après que le cappitaine Gourgue leur eust remonstré l'injure qu'ils avoient faite au Roy, lui massacrans ses subjets, et luy vollans la terre que Sa Majesté avoit conquise et le fort qu'il y avoit fait bastir, et qu'ils debroient avoir pensé qu'une si lasche trahison et une si détestable cruaulté exercée contre un si puiss^int Roy et contre une nation si généreuse ne demeureroit impunie. Que luy, qui estoit un des moindres gentilshommes que le Roy eust en son royaume, avoit entrepris la vengeance à ses propres courts et despens. Quand les Roys très-chrestien et catholicque eussent esté ennemis et en guerre mortelle, encore ne se pourroient-ils (i) Ces neuf pièces d*artillerie, que Dominique de Courgues rapporta en France, furent vendues pour la somme ae 7,500 livres tournois.

  
    — 105 — excuser de trahison et cruaulté extrême. Maintenant que Leurs Majestés estoient amis et alliez si estroictement, leur faict ne pouvoit trouver nom assez abominable, et moins encores peyne qui luy fust correspondante. « Mais encore que vous ne puissiez, dit-il, endurer la peine que vous avez méritée, il est besoing que vous enduriez celle que Tennemy vous peult donner honnestement, affin que, par vostre exemple, les autres appreignent à garder la paix et alliance que si meschamment et malheureusement vous avez violée. » Cela dit, ils sont branchez aux mesmes arbres où ils avoient pendûz les Françoys, et au lieu d'un écriteau que Pierre Melendes y avoit fait mettre contenant ces mots en langage espaignol : Je ne faicts cecy comme à Françoys, mais comme à Luthériens, le cappitaine Gourgue faict graver en une table de sapin avec un fer chault : Je ne faicts cecy comme àEspaignols, ny comme à Marannes, mais comme àtraistres, volleurs et meurtriers. » (1). La Floride était, grâce à Tintrépidité et au courage d'un gentilhomme gascon, redevenue française pour quelques jours. Mais le petit nombre d'hommes que l'audacieux aventurier menait à sa suite ne permettait pas de songer à une occupation définitive. La patache et les deux ramberges se préparèrent donc au retour. Dominique deGourgues, parti le 3 mai 1568 de la rivière de Tacatacourou, entrait le 6 juin à La Rochelle, après avoir fait 1100 lieues les dix-sept premiers jours ; mais pendant le reste de la traversée, il s'était trouvé tellement à court de vivres, qu'il avait été obligé de mettre son équipage à la ration d'un quart de biscuit pour chaque homme. Dans ce voyage de retour, de Gourgues perdit sa patache et les huit hommes qui la montaient. Une de ses ramberges, commandée par le capitaine Deux, fit fausse route à la hauteur des Bermudes, et ne revint en France qu'un mois plus t^rd, après avoir supporté plusieurs coups de temps. Dominique de Gourgues, ayant enfin quitté La Rochelle pour se rendre à Bordeaux, reçut encore la chasse d'une escadre espagnole composée de 18 pataches et d'une ramberge, qui le poursuivit jusqu'à Blaye. De Gourgues ne connut d'ailleurs que plus tard cette dernière tentative. « Si j'avais été averti à temps, disait l'intrépide marin, je n'aurais, pour rien au monde, refusé de leur parler ; et, selon leur demande, je leur aurais fait une réponse telle qu'ils eussent eu grande occasion de s'en contenter. » L'expédition du capitaine de Gourgues, ses combats dans la Floride, ses aventures sur les mers eurent un tel retentissement en Europe, que (i) Edit. Tamisey de Larroque.

  
    - 106 la reine d'Angleterre Elisabeth et le prince Don Antoine, roi prétendant de Portugal, lui firent les oflres les plus séduisantes pour rattacher à leur service. Don Antoine le nomma enfin amiral de la flotte qu'il armait contre le roi d'Espagne. De Gourgues, parti de Paris, se préparait à prendre possession de ce poste brillant, que son courage et ses grandes actions lui avaient valu, lorsqu'il tomba gravement malade à Tours. « Il fut, dit un de ses historiens, enlevé de ce monde, en 1582, au grand regret de ceux qui le connaissaient. »

  
    CHAPITRE XVIII FLIBUSTIERS BASQUES ET GASCONS Corsaires français. — Riches captures. — Le capitaine Peyrot de Monluc. — Construction des vaisseaux à Saint-Jean-de-Luz. — Prise de Madère. — Mort du capitaine Monluc. — Les flibustiers. — Charte partie. — L'île de la Tortue. — Pierre le Grand. — Michel le Basque. — Expédition de Maracaïbo. — Prise de Gibraltar. — Nouvelle expédition à Maracaïbo. — Jonqua. — Une insolente croisière. — Le chevalier de Gramont. — Prise de la Vcra-Cruz. ^ Un duel. — Portrait du chevalier de Gramont. — Le capitaine Montauban. — Explosion des vaisseaux. — Ses prises et ses croisières. — Fin des aventuriers flibustiers. Avant de parler des flibustiers qui flrent trembler TAmérique espagnole, nous devons signaler, entr'autres, une expédition qui fit du bruit à son époque et qui nous intéresse d'autant plus que les vaisseaux en furent construits à Saint-Jean-de-Luz. Nous avons déjà vu que les corsaires biscayens et guipuzcoans désolaient les mers et les côtes, mais il ne faut pas croire qu'ils étaient les seuls à commettre toutes sortes de déprédations, même lorsque les royaumes étaient en état de paix. Déjà on signalait d'Espagne, au roi de France, les courses de^ navires français. L'un d'entr'eux eut même Taudace de débarquer à la Corogne, chargé d'arquebuses, arbalètes et autres armes, et fut aussitôt arrêté (1) ; deux nefs biscayennes chargées de fer, et valant près de 200,000 écus, furent prises par des corsaires et menées à Saint-Jean-de-Luz, et le roi d'Espagne se plaignait qu'il y avait, en 1567, neuf galions corsaires français autour de Cuba, guettant la flotte de la Nouvelle Espagne qui portait une valeur de plus de deux millions, et qui avaient, en attendant cette riche proie, capturé deux navires marchands chargés de cuir. Le capitaine Arnault, de Bordeaux, acquit ainsi de très grandes richesses en pillant sur mer plus de dix vaisseaux de Sa Majesté Catholique. En outre, le capitaine Sordeval et son frère, de Belle-Ile, avaient amassé plus de 300,000 écus en faisant la course, et vivaient tranquillement à terre (2). Mais tout cela n'était pas grand'chose, car une expédition beaucoup plus considérable se préparait sous le commandement et les (i) Hist. d'Elisabeth de Valois ^ par le marquis Du Prat. — Appendice, lettres de Fourquevault au roi Charles IX. (2) Id.

  
    - 108 — auspices du fils de Tillustre Monluc, Pierre Bertrand, aussi connu sous le nom de capitaine Peyrot de Monluc. Celui-ci entreprit do faire un voyage sur mer avec quatre ou cinq vaisseaux et ramberges et « chaluppes équippés » montées de trois ou quatre cents hommes et d'autant de matelots. Il mit à la voile, le 23 aoiU 1360, de Bordeaux avec « quatre pataches et une ramberge », qui avaient été construites à Saint-Jean-de Luz, et deux beaux navires. Il avait avec lui sept ou huit cents hommes de guerre sans compter les matelots, et plus de trois cents gentilshommes. « Le but de ce voyage, dit M. de Ruble, a été à peine entrevu par les historiens les mieux informés. De Thou, La Popelinière, Belleforest, Dupleix, les seuls qui aient cherché à le pénétrer, racontent qu'il allait à la découverte sur les côtes d'Afrique. Monluc allait à Madagascar. Cette expédition, conçue et exécutée avec Tautorisation du roi, eut une issue funeste. Arrêtés à Madère par la nécessité de se ravitailler, nos hardis niarins furent reçus en ennemis. Monluc écrasa les troupes qu on lui opposa et, emporté par son ardeur, il attaqua la ville de Madère, la prit et la livra au pillage ; malheureusement, il reçut à la fin du combat une blessure dont il mourut peu de jours après. Ses compagnons d'armes revinrent en France après lui avoir fait de splendides funérailles à Madère (1). Il nous faut maintenant abandonner les ports de la côte et nous transporter sur les bords de l'Amérique espagnole. C'est le moment où une poignée d'intrépides aventuriers, connus sous le nom de flibustiers, font trembler la puissance des Castillans et ravagent ou pillent les villes opulentes qu'ils y avaient fondées. Ces aventuriers reçurent dans leurs rangs un grand nombre de Basques français, de Bayonnais et de Gascons. Parmi ceux-ci, quatre attirent principalement notre attention, par des exploits et des hauts faits qui paraîtraient appartenir au roman si l'histoire n'en avait sévèrement contrôlé l'authenticité. Nous citerons tout d'abord Michel le Basque qui, à ce que l'on croit, était natif de Saint-Jean-de-Luz. Junqué, ou plutôt Junca, de Bayonne, le chevalier de Gramont, dont le nom seul atteste Tillustre origine, et le capitaine Montauban, de Bordeaux. Avant de prendre la mer, les flibustiers ou boucaniers se choisissaient un capitaine qui était amovible, à leur volonté, et dont toute l'autorité consistait à commander dans Taction. Il avait aussi le privilège de lever un double lot dans le partage du butin. Le coffre du chirurgien se payait (i) Corn, de Biaise de Monluc, édit. de la Société de l'Histoire dt France^ t. m, note. - Voir, sur les armements maritimes de cette expédition, Documents sur Monluc de Valence^ par M. Tamisey de Larrocjue.

  
    *. lod à frais communs. On récompensait aussi les blessés, avant que de faire les lots. Ces récompenses étaient réglées et proportionnées au dommage que causait la blessure. Par exemple, on donnait 600 écus ou 6 esclaves à ceux qui avaient perdu les deux yeux ou les deux pieds, et il fallait continuer la course jusqu'à ce qu'il y eût de quoi satisfaire à tous. Cette convention s'appelait charte partie et, répartie de la manière que nous venons d'expliquer, s'appelait partager à compagnon bon lot. Tout d'abord, assez indifférents aux navires qu'ils rencontraient, les flibustiers ne coururent plus bientôt que sur les Espagnols. Ils ne s'embarquaient jamais sans avoir fait des prières publiques pour recommander à Dieu le succès de leur expédition, et ils ne manquaient point aussi à lui rendre de solennelles actions de grâces après la victoire. Chassés, en 1630, de St-Christophe, les boucaniers étaient venus se fixer dans l'île de la Tortue. Des Hollandais et un grand nombre d'autres aventuriers vinrent bientôt les y joindre. Leur principale occupation était de faire la guerre aux bœufs sauvages qui s'étaient très multipliés à St-Domingue : ces chasseurs s'appelèrent boucaniers, du nom d'une espèce de gril nommé boucan, sur lequel ils rôtissaient les viandes dont ils se nourrissaient. Les Espagnols, qui voyaient avec déplaisir ces aventuriers s'établir dans leur voisinage et chasser sur leurs terres, armèrent une expédition contre la Tortue. Ils abordèrent dans l'île au moment où tous ceux qui auraient pu la défendre se trouvaient occupés à la chasse à St-Domingue et, égorgeant les femmes, les vieillards, les enfants, ils détruisirent tous les établissements. Instruits de ce cruel événement, les boucaniers choisirent pour chef un Anglais nommé Willis, reprirent possession de la Tortue à la fin de 1638, et s'y fortifièrent. Bientôt, poursuivant leur vengeance contre les Espagnols, pour lesquels ils avaient conçu une haine implacable, ils s'associèrent un grand nombre d'européens ; ils enrôlèrent beaucoup de colons qui fuyaient les charges auxquelles on les assujettissait et firent des incursions chez les Espagnols, réduisant leurs colonies à un état de détresse extrême, et portant au loin la terreur de leur nom. Après de longues alternatives de succès et de revers, les boucaniers demeurèrent maîtres de l'île de la Tortue et s'étendirent sur la côte de St-Domingue, qu'ils conservèrent toujours depuis. Le bruit des exploits des boucaniers avait attiré parmi eux une foule d'aventuriers de tous les pays, et bientôt il furent en état de faire des expéditions formidables sur toutes les mers du Sud et du Nord. Les îles de Saint-Domingue, de la Tortue, de la Jamaïque, devinrent les arsenaux de leurs armements, et l'entrepôt des richesses immenses que leur brigandage et leur rare intrépidité leur procuraient et qu'ils dissipaient au sein de la débauche la plus effrénée.

  
    -110^ La côte Nord de St-Doraingue et Tlle de la Tortue ne commencèrent qu'en 1665 à fixer les regards de la France ; les aventuriers s'y rencon* trërent alors en grand nombre, mais on y comptait à peine 400 cultivateurs. D'Ogeron fut présenté par la Compagnie et accepté par Colbert pour gouverner cette colonie. Il avait longtemps vécu avec les boucaniers, qui avaient conçu pour lui le plus grand respect. Les côtes que les flibustiers français fréquentaient le plus étaient celles de Cumaria, de Cartbagëne, de Porto-Bello, de Panama, toutes celles de Cuba et de la Nouvelle Espagne, l'embouchure du Chagre et les environs des lacs Maracaïbo et Nicaragua ; mais ils couraient rarement sur les navires qui allaient d'Europe en Amérique, parce que ces navires n'étaient chargés que de vins, de farines et de toiles ; ils auraient été fort embarrassés de toutes ces choses dont ils n'auraient pu trouver aisément le débit. C'était au retour qu'ils les attendaient, alors qu'ils étaient sûrs d'y trouver de l'or, de l'argent, des pierres précieuses et toutes les plus riches marchandises du Nouveau Monde. Ils suivaient ordinairement les galions en queue jusqu'au débouquement du canal de Bahama, et si un gros temps ou quelque autre accident laissait en arrière quelques bâtiments de la flotte, c'était autant de pris. Un de leurs capitaines, nommé Pierre le Grand, natif de Dieppe, enleva ainsi un vice-amiral des galions et le conduisit en France : son bâtiment n'était monté que de quatre petits canons, et il n'avait avec lui que 28 hommes ; il aborda le navire espagnol, après avoir donné des ordres pour faire couler le sien à fond, et il étonna si fort l'équipage qu'il en fut stupéfait. Il alla lui-même trouver le capitaine dans sa chambre et, lui mettant le pistolet sous la gorge, il l'obligea de se rendre. Il le débarqua ensuite avec tout son monde au cap Tiburon, dont il était très rapproché, et ne garda que ce qu'il lui fallait de matelots pour manœuvrer. Un autre flibustier, nommé Michel le Basque, fit encore un coup plus hardi : il osa attaquer, sous le canon de Porto-Bello, un navire de la même flotte, nommé la Marguerite, chargé d'un million de piastres, et s'en rendit maître. Au retour d'une expédition assez aventureuse, l'Olonnais, flibustier d'une grande réputation, trouva à la Tortue Michel le Basque, qui venait d'y amener une prise de grande valeur. Ces deux aventuriers, qui étaient fort amis, se voyant ainsi réunis, résolurent de faire ensemble quelque entreprise importante et, ayant dressé leur plan, ils convinrent de le tenir secret : ils publièrent seulement qu'ils allaient faire un armement considérable et que ceux qui voudraient les suivre fussent les rejoindre à la Tortue ou les attendre à Bayaha. La réputation de ces deux chefs, dont l'un devait commander sur mer et l'autre sur terre, attira au rendez-vous un fort grand nombre d'aventuriers de toute espèce ;

  
    - m rarmement se trouva composé de 6 vaisseaux et de 440 hommes, et roionnais, qui était l'amiral de cette petite flotte, prit sa route vers TEst, sans avoir encore découvert son dessein à personne. A peine avaitil doublé la pointe de TEspade, la plus orientale de St-Domingue, qu'il fit la rencontre de deux navires espagnols qu'il enleva sans beaucoup de résistance. L'un était chargé de cacao et sa cargaison était estimée près de 200,000 livres ; il l'envoya à la Tortue avec ordre, à celui à qui il en avait confié le commandement, de lui ramener ce vaisseau à Curaçao, après qu'il l'aurait déchargé. L'autre était rempli de munitions de guerre et de vivres pour St-Domingue ; il le retint avec lui. Il fit voile ensuite pour Curaçao où, son autre prise l'ayant rejoint avec un très grand nombre de braves, dont plusieurs arrivaient de France, il déclara que son dessein était d'aller piller la ville de Maracaïbo. Ce qui l'avait déterminé à cette entreprise, c'est que le Basque, dans le dernier vaisseau dont il s'était emparé, avait trouvé deux Français qui, ayant été faits prisonniers dans leur jeunesse par les Espagnols, s'étaient établis parmi eux, et l'un des deux était pilote de la barre qui est à l'entrée du lac Maracaïbo. Ils avaient tous deux donné au Basque de grandes connaissances sur toute la province de Venezuela, et l'amiral flibustier^ en publiant son projet, avertit ses gens que ces deux guides lui répondaient sur leur tête du succès de l'entreprise. Maracaïbo était situé sur la rive occidentale d'un lac qui lui donna son nom et qui porte aussi celui de baie de Venezuela. Cette ville était alors Tune des plus florissantes que les Espagnols eussent dans toute cette partie du continent. Elle avait environ 5,000 habitants et on y faisait un grand commerce de cuirs, de tabac et de cacao. Un banc de sable, que les Espagnols nommaient la barre, rendait l'embouchure du lac dangereuse et difficile et, sans la précaution d'entretenir un pilote pour entrer ou sortir les navires, la plupart y auraient péri. Cette difficulté n'embarrassait pas l'amiral flibustier, puisqu'il avait avec lui un pilote pratique de cette barre ; mais il y avait une forteresse qui en défendait le passage avec 14 pièces de canon et 250 hommes de garnison, et les Espagnols ne croyaient pas que l'on osât seulement entreprendre de la forcer. Ils changèrent bientôt d'avis : le Basque, sous les ordres duquel l'Olonnais voulut servir comme volontaire, emporta la forteresse l'épée à la main, après un combat très opiniâtre, la démolit en peu d'heures, car elle n'était faite que de gabions, et encloua les canons. Après cette expédition, les aventuriers se rembarquèrent, entrèrent dans le lac, et allèrent se présenter devant la ville, qui est éloignée de six lieues du fort dont ils venaient de faire la conquête. Les Espagnols n'avaient pas jugé à propos de les attendre dans une place qui n'offrait

  
    - 112 plus aucune difïlculté. Aussi ils n'y trouvèrent personne, les habitants ayant eu le temps de s'embarquer dans des canots avec leur argent et ce qu'ils avaient de plus précieux, et de se retirer à Gibraltar. C'était une petite bourgade située de l'autre côté du lac, sur un terrain fertile ; mais Tair n'y était pas aussi salubre qu'à Maracaïbo, et dans la saison des pluies il n'y restait guère que des ouvriers et ceux qui n'avaient pas les moyens de se transporter ou à Maracaïbo ou à Mérida, qui était à quarante lieues plus avant dans les terres. C'est aux environs de Gibraltar que se recueillait le meilleur cacao d'Amérique et ce tabac si fort estimé en Espagne sous le nom de Maracaïbo. Si les aventuriers eussent tout d'abord suivi les Espagnols à Gibraltar, ils auraient eu bon marché de gens que la frayeur avait saisis ; mais ils s'arrêtèrent quinze^ jours à Maracaïbo pour y faire bonne chère et piller le peu qui restait dans la ville. Ils passèrent enfin à Gibraltar et mirent trois jours pour faire ce trajet qui n'était que de quelques lieues ; aussi trouvèrent-ils les Espagnols assez bien retranchés et fort rassurés. Ils firent cependant leur débarquement sans résistance ; ayant ensuite voulu couper dans le bois pour prendre les ennemis par derrière, ils trouvèrent qu'on s'était douté de leur dessein, qu'on avait fait de grands abatis d'arbres pour les arrêter et que, pour arriver à un premier retranchement, où on les attendait, il n'y avait qu'un, chemin où six hommes pouvaient marcher de front, mais qui était extrêmement bas et marécageux. Ils ne balancèrent pourtant pas à s'avancer dans cette avenue, et ils arrivèrent aisément jusqu'à portée de pistolet; mais alors ils commencèrent à enfoncer dans la vase jusqu'aux genoux. On tira en même temps sur eux d'une batterie de vingt pièces de canon ; mais les deux chefs remédièrent d'abord à ce premier inconvénient, en faisaMt couper à tout le monde des branches d'arbres, dont ils se servirent en guise de fascines, pour marcher plus aisément. Quant au second, il coûta la vie à bien des braves qui, en mourant, animaient leurs compagnons dans l'espérance d'une prompte victoire. En effet, les flibustiers passèrent au travers de la canonnade avec une résolution qui épouvanta les Espagnols. Le premier retranchement fut forcé et la garnison, s'étant réfugiée dans le second, y fut suivie de si près qu'elle n'eut d'autre parti à prendre que de demander quartier. Cette victoire, qui rendait les flibustiers maîtres de Gibraltar, leur coûta cent hommes tués ou blessés ; des 600 Espagnols qui défendaient le retranchement, il y en eut deux cents de tués et cent de blessés. Presque tous les officiers furent du nombre des premiers, et l'on regretta beaucoup le gouverneur de Mérida, qui s'était fort distingué dans les armées des Flandres. Ce gouverneur était accouru au secours de Gibraltar, parce que cçtte bourgade dépendait de son gouvernement, comme Maracaïbo

  
    - H3 — dépendait de Caracas. Cependant le pillage de Gibraltar ne répondit paâ à Tattente des aventuriers : les Espagnols avaient bien caché leur or, et il ne fut pas possible de les contraindre, même par les tortures, à dire où ils ravalent mis. On s*en vengea en brûlant la bourgade ; après quoi on retourna à Maracaïbo, qu'on menaça de traiter de la même manière si les bourgeois ne la rachetaient. Il fallut en passer par où ils voulurent et, pour les engager à partir au plus tôt, on leur fit encore un présent de 500 bétes à cornes qu'ils embarquèrent sur leurs navires. L'Olonnais proposa ensuite le pillage de Mérida, pour se dédommager de ce qu'on avait manqué à Gibraltar. Cette ville passait pour être très riche ; mais le plus grand nombre ne fut pas de son avis, et il n'insista pas davantage. Il mit à la voile, emmenant avec lui un navire chargé de tabac qu'il avait pris dans le port de Maracaïbo, et alla faire le partage de son butin au port de Gonaïves, où il arriva vers la fête de la Toussaint de l'année 1666. Ce butin consistait en joyaux, pierreries, or, argent, tabac, cacao et esclaves, et le tout fut estimé 400,000 écus, sans y comprendre quantité d'ornements d'église que les aventuriers avaient démolis et dont ils avaient transporté jusqu'aux cloches, aux tableaux et aux croix qui étaient sur les clochers ; leur dessein était, disaient-ils, d'en bâtir une à la Tortue, et d'y consacrer toute cette partie de leur butin. Quoi qu'il en soit, chacun ayant levé son lot, l'Olonnais se rendit à la Tortue où il eut bientôt dissipé tout ce qu'il avait. Dans le courant de l'année suivante, 1667, Michel le Basque, ayant pris goût à l'expédition que nous venons de raconter, jugea à propos de la renouveler. Suivi de 40 hommes seulement, il entra de nuit à Maracaïbo, se saisit des principaux habitants et, après les avoir enfermés dans la grande église, il fit avertir leurs parents et leurs amis qu'il allait leur couper à tous la tête si on faisait le moindre mouvement et si on ne lui comptait sur-le-champ la rançon qu'il demandait ; il fallut en passer par là, quoique le jour eût fait découvrir la faiblesse d'un ennemi aussi insolent. Ensuite, les flibustiers passèrent au travers de la ville, tenant chacun un pistolet d'une main et le sabre levé sur la tête d'un prisonnier qu'il faisait marcher devant lui ; et ces malheureux ne furent enfin délivrés qu'au moment où l'ennemi fut embarqué et hors de péril. Le 23 décembre 1684, le gouverneur de Carthagène, ayant appris que trois flibustiers, Michel le Basque, Laurent de Grafl (1) et Junqua, (i) Ce Laurent de Ora(T avait épousé une Bretonne, nommée Anne Dleu-le-Veut. L'histoire de cette union mérite d'être rapportée. Veuve en premières noces de Pierre le Long, l'un des douze Français qui, en 1670, vinrent de la Tortue jeter les fondements du Cap Français, Anne crut un jour avoir été eravement insultée par Laurent. Elle vint donc trouver ce flibustier, le pistolet au poing, pour lui demander raison de son outrage. De Oraff, jugeant cette amazone digne de lui, l'épousa. Eo

  
    croisaient autour de son port, envoya contre eux deux frégates, l'une de 48 canons et 300 hommes d'équipage, et Vautre de 40 canons et de 250 hommes, avec un bateau de 12 pierriers et de 6 canons, et donna ordre à ceux qui les commandaient de lui amener ces trois corsaires morts ou vifs. Ils montaient chacun un navire, dont le plus fort était de 30 pièces de canon et de 200 hommes, et les deux autres un peu plus petits. Dès qu*ils aperçurent les Espagnols, ils allèrent au devant d*eux, les abordèrent et, après un combat d'une heure et demie, ils les enlevèrent. Tout ce qui ne fut pas tué fut renvoyé à terre, et on les chargea d'une lettre pour le gouverneur de Carlhagène par laquelle les flibustiers le remerciaient de leur avoir envoyé de si bons navires. Ils ajoutaient que jamais secours ne leur était venu plus à propos, leurs vaisseaux ne valant plus rien ; que s'il en avait encore quelques-uns dont il voulut se défaire, il les attendraient 15 jours, mais qu'il ne les envoyât point sans argent, dont ils avaient un très grand besoin, sinon ils ne feraient quartier à personne. Il est encore bien des fois fait mention de Michel le Basque dans des croisières exécutées soit seul, soit en compagnie. Cependant, nous ne savons point quand ni comment mourut ce héros que le roman a popularisé à diverses reprises, sans que l'histoire ait pu dissiper le voile à travers lequel il nous apparaît. Nous trouvons le chevalier de Gramont et le capitaine Junqua engagés dans une entreprise qui semble plus fantastique encore. Cette fois, il s'agissait de prendre la ville de la Vera-Cruz, au fond du golfe du Mexique. De Taveu de Gramont lui-même, cette ville avait une garnison de 3,000 hommes et, en 24 heures, elle pouvait faire venir des environs 15 ou 16,000 hommes, sans compter 800 hommes de garnison et 60 pièces de canon qui armaient la forteresse de Saint-Jean-de-Luz, qui défendait à la fois la mer et la ville. Mais toutes ces difficultés n'étaient pas pour arrêter les plus intrépides des hommes. Les 300 hommes de cette expédition avaient été rassemblés par le capitaine Van-Horn, et le chevalier de Gramont servait dans cette troupe en qualité de simple volontaire, car une tempôle précédente lui avait fait perdre son vaisseau, de 52 pièces de canon. La petite troupe mit pied à terre à quelque distance de la Vera-Cruz, et à une heure du matin les flibustiers y pénétrèrent sans coup férir et enfermèrent les plus considérables de la ville dans l'église. On procéda t^ç, elle fut prise par les Espagnols, lorsque ceux-d vinreiit piller le Cap. Amenée à St-Domingué avec ses enfants, elle y demeura plusieurs années, malgré le traité qui fut fait à la paix pour la délivrance de tous les prisonniers. Ce ne fut qu'après bien des instances réitérées de la cour de France qu'elle fut renvoyée à son mari.

  
    _ lis — aussitôt au pillage et, en vingt-quatre heures, ils avaient ramassé six millions d'écus en or, argent et pierres précieuses. Puis ils firent payer une forte rançon à ceux qui étaient leurs prisonniers et se hâtèrent de se mettre en sûreté avec leur butin. Après Texpédition de la Vera-Cruz, le capitaine Gramont se mit â la tête des aventuriers, parce que Van-Horn, à sa mort, lui avait laissé le commandement de son vaisseau, en attendant que son fils fût en âge. (( S'étant muni de quelques rafraîchissements à la Caye Mohere ou Caye à Femme, ainsi nommée à cause que les Espagnols, au commencement de la conquête des Indes, y laissoient leurs femmes pour suivre leurs ennemis, il mit à la voile et traita fort honnêtement le capitaine espagnol qui commandait le vaisseau chargé de farine dont le hasard l'avait rendu maître ; et après en avoir enlevé les vivres et tout ce qui Taccomodait le plus, il en ûta encore les deux huniers et ne lui laissa que ses deux basses voiles, pour aller au premier port sous le vent où ils étoient. lien usa ainsi dans la crainte que ce vaisseau ne gagnât au vent et n'allât avertir les Espagnols de l'endroit où étoient les aventuriers. « Après cette expédition, Gramont et sa patache se disposèrent pour aller au petit Goave ; il s'y rendit heureusement, mais la patache, s'étant séparée, n'eut pas le même bonheur : elle rencontra les Armadilles qui lui donnèrent la chasse, forcèrent les aventuriers qui la montaient de descendre dans un petit bateau et de se sauver, à la faveur de la nuit, au nombre de 90 hommes, emportant à la vérité tout leur argent, mais abandonnant les esclaves et les marchandises. Avec ce petit bateau ils arrivèrent au cap de Saint-Antoine et de là à la Jamaïque, sur des vaisseaux anglais » (1). Nous terminerons cette notice par quelques lignes sur le personnage de Gramont lui-même, provenant d'Oexmelin, le célèbre historien des flibustiers : « On dit qu'il est de Paris et qu'il étoit fort jeune lorsque son père mourut. Le mari, que la veuve épousa dans la suite, donna entrée dans sa maison à un officier de ses amis, qui devint amoureux de la sœur de Gramont. Sa grande jeunesse semblait le mettre hors d'état de se mesurer avec un homme de valeur. Cependant, un jour, son beau-père étoit absent, il voulut écarter l'amant de sa sœur et, l'ayant prié de régler les visites, il lui refusa sa porte. Mais la mère étant survenue avec sa fille, l'une et l'autre le traitèrent d'enfant et firent monter le cavalier. (i) Oftxmelin, Histoire dis Flibustier i bûucanitrs, 4 vol.

  
    « Gramont, indigné de ce procédé, fit quelques menaces dont le galant se sentit piqué ; le lendemain, il rencontra Gramont : il le traita de petit mutin quifaisoitle brave. Gramont répliqua que s*il étoit dans un âge plus avancé, il lui feroit l'honneur de tirer Tépée contre lui. La fierté du jeune homme irrita roflicier, qui mit aussitôt lëpée à la main ; Gramont en fit autant et blessa son ennemi de trois coups dont il mourut, laissant dix mille livres à la sœur de Gramont, et à lui-même de quoi se sauver. Il lui procura encore sa grâce par le moyen de Monsieur de Castelan, major des gardes, que le roi avait envoyé pour s'informer du fait. Il lui fit entendre que c'étoit lui-même qui s'étoit attiré ce malheur, et que, bien loin que Ton eiU commis un assassinat en sa personne, les choses s'étoient passées avec honneur. (( Peu de temps après, Gramont fit quelques campagnes en qualité de cadet, au régiment royal des Vaisseaux, dans la compagnie de La Leuretière. Il y acquit de la réputation et fit très bien son devoir quelques années sur mer ; en sorte qu'ayant eu le commandement d'une frégate armée en course avec un cinquième du profit qu'il feroit, il passa à la Martinique et prit une flotte hollandaise appelée les Bourses d* Amsterdam, de la valeur de plus de quatre cent mille livres. (( Gramont amena cette prise à Saint-Domingue, sans se mettre en peine s'il ne lui en appartenait qu'un cinquième, parce que les intéressés étoient bien éloignés de là, et ayant presque tout consommé au jeu et à la débauche, il fallut retourner en course. Le malheur voulut qu'il perdit la frégate dont il sauva néanmoins le canon, les armes et tous les agrès ; il se trouva encore assez à son aise pour acheter un autre bâtiment de 50 pièces, et il s'acquit une grande réputation à SaintDomingue ; les flibustiers l'aimaient et l'estimaient, d'autant plus qu'il étoit libéral et bienfaisant. Il a été fort longtemps leur commandant ; il s'est signalé en plusieurs rencontres et se signale encore tous les jours ; quoiqu'il soit âgé de plus de cinquante années et que la goutte ne le quitte presque point, la maladie ne l'empêche pas d'être toujours actif et entreprenant. C'est un des plus braves capitaines qui se soit encore trouvé parmi les aventuriers qui le suivent volontiers, et s'attachent à lui. Il a un secret tout particulier pour gagner leurs cœurs et s'insinuer dans leurs esprits. Il est bien fait dans sa taille, quoiqu'elle soit médiocre. Il a le teint brun, les cheveux noirs, la mine guerrière et agréable. La débauche du vin et des femmes l'a rendu perclus de tous ses membres. Il est impie, sans religion et exécrable dans ses juremens. En un mot, il est fort attaché aux choses terrestres et ne croit point aux célestes. C'est là son grand défaut » (i). (i) Oexmelin, CharUvoix. — Hist. de Saint-'Dominguu

  
    ^ 117 ^ Les plus célèbres et les plus braves des aventuriers étaient de la France méridionale. C'étaient des Gascons, des Basques, des Bordelais et des Poitevins. C'était Montbars, dit V Exterminateur, originaire du Languedoc ; Nau, rOlonnais, à qui on avait donné le nom de sa patrie ; Michel le Basque et Ducasse, dont nous parlerons plus loin, et qui appartenaient aux contrées des Pyrénées ; c'était enfin Montauban, de Bordeaux, l'un des plus aventureux des héros de la flibuste, qui commanda pendant vingt ans les croisières d'audacieux coureurs dans les différentes mers de l'Amérique. Le capitaine Montauban se fit surtout renlarquer, en 1691, dans une expédition partie de Bordeaux pour la côte de Guinée et dirigée contre l'Angleterre. « Montauban, dit l'auteur de la notice anonyme qui nous fournit ces détails, s'empara de la forteresse de Sierra-Leone, munie de 2i pièces de canon, la fit sauter et porta ainsi un immense préjudice aux établissements anglais. Attiré par la renommée qui s'attachait déjà au nom des flibustiers dans la Nouvelle Espagne, le capitaine Montauban dirigea son vaisseau corsaire sur les côtes du Mexique, de Caracas, de Carthagène et de la Floride. Il y fit de nombreuses et riches captures et vint en faire la vente à Bordeaux. (( En 1694, il apprit qu'une flottille considérable de bâtiments anglais, convoyés par un navire de guerre, étaient partis de la Barbade ; il alla les attendre aux Bermudes, attaqua le vaisseau d'escorte, le prit, ainsi que deux autres bâtiments du convoi, richement chargés, et, selon son habitude, se dirigea sur Bordeaux. « Il prit en route un navire anglais de 16 canons, qu'il vendit à La Rochelle, et entra en Gironde avec ses trois autres prises. C'est alors que l'on put voir l'aspect étrange que prit, en peu de jours, la capitale de la Guienne ; les flibustiers de Montauban, chargés de butin, apportèrent dans cette ville des richesses véritablement inouïes. « Répandus dans les hôtelleries et dans tous les lieux de fêtes publiques, ils y firent de grandes dépenses et étalèrent un luxe extraordinaire même pour des hommes de leur profession. (( Montauban, craignant enfin pour ses marins les funestes eflets de cette existence, songea à reprendre la course ; il recruta donc ses équipages, affaiblis par la désertion, parmi les jeunes gens de la contrée, se remit en mer sur une belle frégate de 3'i: canons et se dirigea vers la côte de Guinée, théâtre de ses premières conquêtes. Il avait déjà pris plusieurs bâtiments de guerre ou de commerce, quand il rencontra un vaisseau anglais de 32 canons. Malgré la disproportion des forces, Montauban engagea la lutte sans hésiter. Les flibustiers attaquèrent avec tant de vigueur, qu'après quelques heures

  
    ^ lié-d*inutiles elTorts, Tanglais amena son pavillon ; les Bordelais prenaient déjà possession du navire capturé ; mais le capitaine ennemi, ayant Tespoir de se sauver sur sa chaloupe, avait disposé une mèche qui mit le feu à la sainte-barbe de son bâtiment accroché au corsaire. Une explosion épouvantable se lit entendre et, quelques secondes après, de la frégate et du vaisseau de cinquante-deux, il ne restait plus que des débris et de nombreuses victimes. Montauban se débattit avec courage contre la fureur des flots et, ranimant Tespérance de quinze ou seize de ses compagnons qui nageaient autour de lui, il parvint, avec leur aide, à dégager la chaloupe de son navire, sur laquelle les seize naufragés trouvèrent un refuge. (( Après trois jours d'une navigation des plus pénibles, sans avoir pris aucune nourriture, les flibustiers vinrent atterrir au cap Corse, sur un point inhabité, où ils ne trouvèrent aucune espèce de vivres. (( Ils furent donc obligés de remonter au cap Lopez ; là, ils se virent tout à coup entourés de nègres qui, avertis par les coups de canon, étaient venus, selon l'usage, porter des vivres en échange de divers objets ou instruments de fabrication européenne. Ces noirs appartenaient précisément à une peuplade visitée par Montauban à son premier voyage ; mais, déflguré par ses blessures et les souffrances, il ne put être reconnu par ses anciens hôtes. (( Il réussit cependant à se faire conduire auprès du prince Thomas, fils du roi, qui commandait sur cette partie de la côte. Le prince, dont il avait été Tami, ne le reconnaissait pas davantage; mais il se rappela par bonheur avoir remarqué une cicatrice sur le corps de Montauban en se baignant avec lui. — Je vais savoir, lui dit-il, si tu es le capitaine Montauban ; et si cela n'est pas, je te fais couper la tête. « L'épreuve fut heureuse pour le chef de la flibuste bordelaise ; aussi le roi de la contrée le combla-t-il de bienfaits ; plus tard, il lui facilita les moyens de quitter le cap Lopez et de se rendre à la Barbade. « Après avoir été retenu quelque temps prisonnier dans cette ile par ces mêmes Anglais auxquels il avait fait tant de mal, le capitaine Montauban fut relâché et revint enfin à Bordeaux, où il termina tranquillement sa carrière vers 1700 « estimé, dit son biographe, de ses concitoyens, qui avaient toujours distingué en lui un marin brave et instruit, et vivement regretté de ses anciens compagnons d'armes, auxquels il avait toujours donné l'exemple du courage, de la probité et de la considération. » (1). (I) FtanU Mariiiniéj i. {{,

  
    — 119 -Voici, à ce propos, un trait qui pourra donner une idée du grand caractère et de la loyauté de ce navigateur : « Le corsaire Montauban voyageait un jour de conserve avec un navire espagnol que les flibustiers s'étaient engagés, moyennant une somme convenable, à convoyer jusqu'à sa destination. La cargaison était riche : un des hommes de l'équipage proposa, au mépris des traités, de s'emparer de ce navire sans défense. (( L'àme honnête de Montauban se révolta, il voulut aussitôt être débarrassé de son commandement et demanda à être mis à terre. — Non; s'écria l'équipage, que cette détermination frappa vivement, nous ne nous quitterons point : loin de nous Thorrible perfidie qui vient de nous être proposée ; point de traître parmi nous. — Point de trahison, répétèrent vivement tous les flibustiers, et Vim le capitaine Montauban ! « Et une sorte de conseil de guerre, convoqué séance tenante, décida que l'auteur de ce lâche projet serait jeté sur la première côte que l'on aurait en vue, ce qui fut exécuté. » (1). Après l'expédition de Carthagène où, sous le commandement de M. de Pointis, chef d'escadre, les flibustiers et les boucaniers réunis s'étaient emparés de la ville, ils tombèrent au milieu de la flotte anglaise et hollandaise, alliée à l'Espagne, qui les écrasa. Disséminés alors dans tout le Nouveau Monde et ayant leurs chefs appelés à des emplois dans leur patrie, les boucaniers renoncèrent à leur indépendance pour se donner au roi de France, dont la plupart étaient nés sujets. Les uns consacrèrent leurs armes à la défense de leur pays, les autres mirent leur savoir au service de l'industrie ou de la culture des terres. «—■»■■ f ■ ■ ew {i) Ribadicu. — Histoire Maritime de Bordeaux.

  
    CHAPITRE XIX L'AMIRAL DUCASSE Naissance de Ducasse et sa famille. — Le village de Saubusse. — Maison de Ducasse. — Caractère et portrait de Ducasse. — Ses débuts. — Il passe au service de la Compagnie du Sénégal. — Ducasse commande les forces de la Compagnie. — Goréî et les comptoirs français. — Les rois nègres. — Les comptoirs hollandais. — Siège et prise du fort d*Arguin. — Menées des Hollandais. — Complot contre les Français. — Guet-apens. — Combat de Ducasse contre les nègres. — Courte campagne. -~ Traité avantageux pour la France. — Ducasse est nommé directeur de la Compagnie du Sénégal. La plupart des historiens ont été trompés sur le Heu et la date de la naissance de Tamiral Ducasse. Saint-Simon lui donna Bayonne pour patrie ; or, son acte de naissance est inscrit dans les archives de Saubusse, près de Dax (1). Le village de Saubusse est bâti en amphithéâtre sur le bord de la rive droite de TAdour. Au centre, ou sur le plateau qui domine la ville, se trouve réglise, bâtie en 1248. En face est l'antique caverie de Brutails, et près du port, la maison seigneuriale de Belleheyre. Nous avons cherché à connaître, à Taide des actes de letat civil, le nom de la maison où était né le plus illustre marin de notre Sud-Ouest, ainsi que la profession exercée par son père. Nous avons trouvé que le 28 février 1651 avait été baptisée Anne du Casse, née à la Hargou, fille de Jean du Casse et de Mage de Carette, « estant parrin Vincent Darjou, prestre, docteur en théologie et marraine Françoise de St-Martin, damoiselle. » Ce Ducasse était-il parent de Tamiral? Les plus anciens du village ont connu un Ducasse, notaire à la Hargou, mort au commencement de ce siècle, mais c'est tout ce que nous avons pu savoir. Dans les actes de décès, nous trouvons, le ?i3 février 1686, le décès de Bernard du Casse, dans la maison de Lancellot, muni des sacrements de l'Eglise et enseveli le lendemain dans le cimetière de ladite église avec les cérémonies requises. (i) « Le second d'aoust mil six cent quarante-six, en l'église paroissiale de SaubusSe, â esté baptisé Jean du Casse, fils légitime de Bertrand du Casse et de Marguerite de Lavigie, estant parrin Jean de Sauques et marraine Bertrande de Letroncques, habitants les tous dudit Saubusse ; présents Bertrand Destangs et Estienne de Laborde, habitants dudit Saubusse. « Signé : DARjOU, pTCitfe, » La notice que nous offrons ici de l'illustre marin a été faite à l'aide de l'ouvrage bien Connu int Tamiral Ducasse, par le baron du Casse, in-8*.

  
    — 121 — Nous pouvons croire que Bernard du Casse était le frère de Jean du Casse, et que tous deux sont nés à Lancellot. Cette maison, démolie depuis peu, possédait un vaste rez-de-chaussée surmonté d'un étage. La porte principale et les ouvertures étaient encadrées de pierres bien travaillées. Sur la façade de Tétage supérieur on voyait une vaste croisée dont les traverses, en forme de croix, étaient en pierre. Le manteau d'une large cheminée était d'une seule pièce. Du Casse n'appartenait pas à la noblesse. Saint-Simon assure qu'il était fils d'un marchand de jambons de Bayonne. Le baron du Casse, arrière-petit-neveu de l'amiral, dit que ni le frère, ni le père, n'ont jamais habité cette ville et qu'il naquit à Saubusse, où la famille était établie depuis de longues années. Un de ses parents, Guillaume du Casse, occupait, vers la fin du XV!® siècle, une charge au Parlement de Bordeaux. Voici les renseignements que nous donne le baron Robert du Casse sur l'enfance et la jeunesse de notre amiral : « Dès son enfance, du Casse montra une intelligence précoce, un grand amour du travail. On le trouvait constamment un livre à la main. Ce n'était pas la lecture des romans qui remplissait ses loisirs, mais l'étude d'ouvrages sérieux. Il fit seul son éducation. Dès qu'il connut les auteurs français, il eut le plus vif désir de lire, dans le texte original, les chefs-d'œuvre de l'antiquité. A force de travail et d'application, il parvint à s'assimiler la langue latine. Un peu rêveur dans son enfance, il se laissait volontiers aller aux charmes de la vie contemplative. Il passait des heures assis sur la plage, regardant onduler les vagues. Cette tendance à une sorte de mélancolie étonnait ses compatriotes, rudes marins, plus habitués à braver les périls de la navigation qu'à contempler les beautés poétiques de l'Océan. La constitution physique de Jean du Casse fut lente à se développer. A 18 ans, sa figure était encore quasi enfantine ; néanmoins, aussitôt qu'il commença à prendre la mer pour de longs voyages, il révéla ce qu'il serait un jour. Il apprit vite à surmonter les obstacles. Dans plus d'une circonstance, il donna de judicieux conseils à de vieux matelots. Homme de bon sens et d'esprit, de beaucoup d'esprit môme, il laissait souvent échapper des saillies pleines de justesse et d'à-propos. Toujours intéressante à écouter, sa conversation avait de l'entrain et de la gaieté ; il possédait au plus haut degré ce que Ton appelait encore à Bayonne, du temps de son neveu l'échevin Bernard du Casse, la verve pétillante et un peu braque des du Casse. Mais il avait du tact et savait toujours observer une juste mesure dans ses paroles comme dans ses actions.

  
    — 122 — De sa personne, il était plutôt bien que mal ; Tair distingué, mince, élancé, il avait une charmante tournure. Grâce à tous ces avantages, grâce à une éducation soignée, assez rare à cette époque, il fit un rapide chemin dans la marine marchande, théâtre de ses premiers exploits. Nous croyons inutile de raconter les débuts de du Casse dans cette carrière. D'après le baron Robert du Casse, il commença par servir sur les vaisseaux de la Compagnie des Indes-Occidentales et il passa ensuite au service de la Compagnie du Sénégal. Dans son Histoire de France, Henri Martin appelle du Casse le fameux corsaire. M. de Saint-Simon, qui connut Tamiral à la cour de Louis XIV, dit dans ses Mémoires que du Casse avait commencé par être flibustier. En 1G20, une association de marchands de Dieppe avait tenté d'exploiter, sur le continent africain, des comptoirs administrés par des directeurs de leur choix. En 16G4, ces commerçants vendirent leurs établissements à une Compagnie dite des Indes-Occidentales. Un arrêt du Conseil d'Etat du roi, du 9 avril 1672, obligea cette Compagnie à céder tous ses comptoirs et privilèges à une Société qui, par lettres patentes du mois de juin 1679, prit le titre de Compagnie du Sénégal et obtint le privilège exclusif du négoce depuis le Cap Blanc jusqu'au Cap de Bonne-Espérance. Afin de protéger son commerce, la Compagnie du Sénégal avait besoin de marins vigoureux, et surtout de chefs habiles pour commander ses navires. Elle jeta les yeux sur du Casse. En 1676, la Compagnie le nomma capitaine de son plus beau vaisseau, et l'année suivante (1677), elle lui confia, avec Tassentiment du roi, la direction supérieure de toutes ses forces de terre et de mer, ainsi que le gouvernement de la côte occidentale d'Afrique. Cette double mission rendait du Casse le protecteur du commerce français en Sénégambie et lui donnait la défense de cette colonie. L'année précédente (1676), le vice-amiral Jean d'Estrés avait conquis sur les Hollandais la colonie de Cayenne ; quelques mois plus tard, il s'emparait de Tabago. Poursuivant le cours de ses brillants succès, le l**" novembre 1677, d'Estrés s'empara de l'île de Corée, rasa le fort le plus élevé et détruisit l'autre en partie. Corée défendait les abords des comptoirs hollandais, au nombre de trois, sur les côtes de cette partie de l'Afrique ; l'un se trouvait à Rufisk, sur les terres du roi de Cayor ; l'autre à Joal, sur celles du roi de Sin ; le troisième à Portudal, dans les domaines du roi de Baol. Le 13 novembre 1677, Ducasse se rendit à Corée, sur le vaisseau VEntendu, de la marine royale, portant 44 canons et deux cent cinquante hommes d'équipage. Après avoir mis les agents de la Compagnie du

  
    — 123 — Sénégal en possession de cette ile, il fut à Rufisk, à Portudal et à Joal, et conclut avec les rois de Cayor, de Baol et de Bourzin des traités analogues à ceux précédemment signés par ces mômes princes avec le gouvernement batave. Moyennant une redevance annuelle et déterminée, les commis de la Compagnie du Sénégal eurent le monopole de la traite et de tout le commerce d'exportation sur tout le littoral africain. Ces conventions arrêtées, Ducasse s'embarqua pour la France. Notre marin arriva de nouveau à Corée, le 8 mai 1678, à la tête d'une escadre de plusieurs navires armés en guerre, pour passer l'inspection des établissements qu'il avait installés quelques mois auparavant. Il les trouva tous dans une situation prospère ; mais, craignant que les Hollandais ne fissent une tentative pour réoccuper leurs anciens comptoirs, il rétablit les anciennes fortifications à Corée, ainsi que sur les points accessibles des côtes de la terre ferme. Les Hollandais, chassés des rives de la Cambie, avaient gardé à cent lieues au Nord, près du cap Blanc, une forteresse dans la baie d'Arguin. Ils s'y étaient solidement établis, et de là faisaient le commerce d'une partie du Sahara. Ducasse, persuadé que le voisinage de l'ennemi pouvait amener la perte des établissements de la Compagnie du Sénégal, résolut d'enlever le fort d'Arguin. Le 10 juillet 1678, il débarqua devant le fort hollandais. En quelques jours, il se rend maître de tout le territoire placé sous la domination batave. Au nom du roi, il somme le gouverneur de rendre la place. Sur son refus, il fait ouvrir le feu. Mais il ne tarda pas à reconnaître que la position était trop forte et nécessiterait un siège en règle. Il reprit la mer et revint au Sénégal compléter ses moyens d'action. Le 22 août, il parut de nouveau devant Arguin ; il s'empara de l'île aussi facilement que la première fois. Le gouverneur du fort, qui avait appelé à son aide les peuplades indigènes^ montra la même fermeté dans sa défense. Néanmoins, Ducasse parvint, en quelques jours, à couronner le chemin couvert et à y établir deux batteries de neuf pièces chacune. En quarante-huit heures, il eut une brèche praticable ; il fit, en outre, creuser dans l'escayre une mine pouvant faire sauter une partie du fort. Le 29, il envoya à l'assiégé la sommation d'avoir à lui remettre la place, faute de quoi il était prêt à achever la brèche, à faire jouer la mine, à monter à l'assaut, et à lui faire subir les rigueurs de la guerre. Le Hollandais ne voulut pas exposer la garnison aux rigueurs extrêmes dont on le menaçait, en prolongeant une défense inutile; il entra en pourparlers. Sa défense avait été vigoureuse : Ducasse voulut le reconnaître, en lui accordant une capitulation des plus honorables. Le 2 septembre, au matin, le capitaine Ducasse fit son entrée triomphale dans le château d'Arguin. Après avoir fait raser toutes les

  
    — 124 — fortifications de la place, il revint à Corée. Il fit construire deux maisoDS pour loger les agents de la Compagnie française, et s occupa de faire prospérer cinq comptoirs qu'elle avait établis. Au mois d'octobre, il s'embarqua sur l'un des navires de la Cambie, afin de s'assurer de la situation des établissements français sur les rives de ce fleuve. Le mois suivant, pendant son absence, un navire hollandais, le Château de Corassol, vint mouiller devant Corée, cherchant à s'emparer de cette lie et des comptoirs voisins. Apprenant cette tentative, Ducasse revint immédiatement à Corée et somma le commandant hollandais d'avoir à s'éloigner. Celui-ci ne répondit rien et demeura sur la côte, s'efïorçant de soulever les nègres contre les Français. 11 réussit, en ellet, à obtenir de quelques-uns d'entr'eux d'embrasser sa cause. Une dernière sommation étant restée sans résultat, le 1" décembre 1678 Ducasse fit saisir le navire le Château de Corassol et reconduisit l'équipage hollandais à la Mina, port appartenant aux Provinces-Unies. Après être resté une vingtaine de jours en observation sur les côtes, ne voyant plus aucun ennemi, Ducasse pensa que les Hollandais s'étaient lassés de leurs injustes prétentions et ne renouvelleraient plus leurs attaques. Il crut donc pouvoir partir le 30 décembre, pour naviguer dans la Cambie. Dix jours s'étaient à peine écoulés depuis son départ qu'un vaisseau hollandais de fort tonnage se montra dans les eaux du Cap- Vert. Conduit devant Ducasse, le commandant du navire hollandais déclara qu'il était gouverneur de la côte lorsque d'Estrés s'en était emparé, et qu'il était envoyé par la Compagnie de Hollande pour rétablir ses anciens privilèges. Ducasse, sentant combien le calme et la paix étaient nécessaires encore à la colonie naissante, proposa au Hollandais, s'il consentait à se retirer de bonne grâce, de lui fournir tout ce qui lui serait nécessaire à lui et à son équipage, pour leur retour en Europe. L'ex-gouverneur avait bien vu qu'il ne serait pas de force à lutter contre les Français, commandés par un chef aussi énergique : il accepta ces propositions et promit tout ce qu'on voulut. Mais, abusant des facilités que le gouverneur français lui avait données, le Hollandais, au lieu de retourner à son bord, à la ijde de Corée, se lit conduire à Joal, et se rendit à Portudal et ensuite à Uufisk. 11 avait pour but de soulever les populations africaines contre la dominilion française. Il fut convenu entre cetoificier et les chefs sénégalais qu'ils égorgeraient les Français, pilleraient leurs marchandises et brilleraient leurs cases. 11 rejoignit son navire à Corée et, ayant levé l'ancre, après avoir reçu des approvisionnements de Ducasse, il repartit pour la Hollande.

  
    — 125 — I Peu de temps après son départ, dans le courant du mois de mai 1679, le roi de Joal se mit en pleine révolte. Il fit jeter Tagent de la Compagnie française en prison et livrer les magasins au pillage. Le roi de Baol ne tarda pas à suivre l'exemple de son voisin et allié, et fit mettre également à sac le comptoir de Joal. A la nouvelle de ces désordres, Ducasse accourut sans perdre un instant et, avec son activité ordinaire, il se mit en mesure de les réprimer. De la rivière de Gambie, où il se trouvait encore, il revint à Corée, réunit les troupes françaises en garnison dans la colonie et, à leur tête, entra dans le royaume de Baol. Il prend et brûle plusieurs villages sur la côte, bat partout les indigènes et terrifie la population. Maître en peu de jours de tout le littoral, il s'apprête à envahir l'intérieur du pays. Le roi de Baol, épouvanté des rapides progrès du corps expéditionnaire, envoie à Ducasse deux grands seigneurs chargés d'implorer la paix, s'en remettant à sa discrétion pour en déterminer les conditions. Ducasse exigea qu'on lui livrât comme otages deux parents du roi, puis il mit à la voile dans la direction de Joal. A peine eut-il entamé de nouveau les hostilités, que le roi du pays envoya sa soumission. Il prit également deux otages à Joal, imposa au roi un traité de paix très avantageux pour la France, et se rendit le 5 avril à Rufisk. Persuadé qu'il avait terrifié les nègres par ses deux rapides expéditions dans les royaumes de Baol et de Joal, et qu'il ne courait désormais aucun danger, il débarqua à Rufisk, royaume de Cayor, avec quelques agents et seize matelots qui composaient l'équipage de sa chaloupe. Pendant qu'il visitait les magasins, il se trouva tout à coup entouré par plus de trois mille nègres ; néanmoins, la crainte qu'il leur inspirait était si grande, que ceux-ci, tout en le menaçant, hésitèrent à s'emparer de sa personne. Cette hésitation de leur part donna à Ducasse le temps de se retrancher dans le comptoir ; la lutte s'engagea, et les Français repoussèrent toutes les attaques pendant trois heures. La nuit arriva enfin, mais les nègres, au moyen de flèches enflammées, mirent le feu aux magasins. Pour éviter d'être brûlé vif, Ducasse sortit avec son monde, s'ouvrit un passage en combattant, parvint jusqu'au rivage et regagna sa chaloupe à la nage. Il s'était tiré sain et sauf de cette bagarre, grâce à son courage et à sa résolution. Mais il n'en était pas de même de tous ses hommes. Sur seize matelots, dix avaient été tués et quatre grièvement blessés. Les agents qui l'accompagnaient avaient été éprouvés dans les mêmes proportions. Le lendemain, Ducasse arma des brigantins et des chaloupes pour courir sus, le long de la côte, aux bateaux pêcheurs nègres. Plusieurs

  
    — 126 furent capturés, et un grand nombre de noirs furent tués ; mais la leçon n'avait pas été assez forte. Le 10 avril, le gouverneur débarqua avec trois cents hommes, s'empara d'une petite ville d'environ mille maisons et la brûla complètement. Le lendemain, nouvelle exécution. Le troisième jour il était maître de toute la côte. Le roi de Cayor, Daniel, envoya une ambassade auprès du commandant français, pour lui dire que l'on subirait telle loi qu'il lui plairait d'imposer. Il exigea des trois princes qui avaient obéi aux suggestions des Hollandais un traité de paix des plus avantageux pour la Compagnie, donnant à la France le monopole exclusif du commerce sur les côtes, du Cap-Vert à la rivière de Gambie, et la possession des terres sur une profondeur de six lieues, sans que la France ait à payer aucun tribut. La Compagnie du Sénégal se trouva ainsi maîtresse des terres de la côte sur une longueur de cinquante lieues. A la fin de l'année 1779, Ducasse quitta le gouvernement du Sénégal. Sa Compagnie ne crut pas trop payer les immenses services que venait de lui rendre Ducasse en le choisissant pour un de ses directeurs.

  
    CHAPITRE XX GUERRE AVEC LES HOLLANDAIS La Compagnie du Sénégal reçoit le monopole de la traite des nègres. — Emeutes à Saint-Domingue. •»- Ducasse vient à bout de calmer les mécontents. — Le vaisseau la Bannière. — Maladie de Ducasse en Angleterre. — Il arme un navire à ses frais. — Il est pris par un navire hollandais. — Nouvelle croisière. — Ducasse enlève à Tabordage une frégate hollandaise. — Louis XIV le nomme lieutenant de vaisseau. Vers cette môme époque, la Compagnie du Sénégal, par un contrat, reçut du roi le monopole de la fourniture annuelle, pendant huit ans, de deux mille nègres aux tles d'Amérique appartenant à la couronne de France. La nouvelle de la concession royale n'était pas plus tôt parvenue à StDomingue, que tous les colons, craignant la concurrence commerciale qu'allait leur faire la Compagnie, déclarèrent qu'ils jetteraient à la mer tous les agents qui essaieraient de faire la traite. Quand Ducasse arriva à Paris^ les directeurs de la Compagnie du Sénégal lui firent lire une lettre du comte de Pouancey, gouverneur de Saint-Domingue, au ministre de la marine, dans laquelle il rendait compte des émeutes que le nom seul de la Compagnie faisait éclater dans Tile, et déclarait qu'il n'était pas en mesure de mettre par la force les rebelles à la raison. Ducasse, moins alarmé que ses collègues, proposa d'aller de sa personne à Saint-Domingue s'assurer de l'état des esprits et essayer de calmer cette effervescence. Cette proposition fut accueillie avec acclamation, et Ducasse ne tarda pas à partir. 11 débarqua dans le port du Cap, ville principale de la colonie, et s'occupa aussitôt de l'installation des bureaux de la traite des noirs et de l'habitation des agents de la Compagnie. Les colons, apprenant son arrivée et voyant ses préparatifs, se portèrent en masse à l'habitation, proférant des menaces de mort. Le gouverneur de Pouancey fut impuissant à faire rentrer dans le devoir la population qui, le jour suivant, vint, les armes à la main, exiger le rembarquement de Ducasse. « C'est alors, dit Guérin, qu'il avait commencé à développer cette intrépidité, cette éloquence et le vrai talent d'insinuation dont il fit un si heureux usage par la suite. Enfin, il était arrivé à se faire accepter, lui et ses projets, par les plus rebelles esprits de la colonie française de Saint-Domingue. »

  
    — 128 — Le comptoir fut donc établi ; Ducasse, qui avait pris toutes les mesures nécessaires pour assurer le succès des opérations, revint en France. A son arrivée, il déclara que tout était apaisé, que les colons étaient prêts à bien recevoir les agents de la Compagnie. Ses collègues n'osèrent cependant charger personne du premier transport des nègres, et ils le prièrent de vouloir bien remplir cette difficile mission. Ducasse accepta. La Compagnie fit équiper un navire de vingt-six canons, appelé la Bannière. Ducasse en prit le commandement. 11 mit à la voile de la rade du Havre. Avant d'avoir pu gagner l'Océan Atlantique, il fut jeté sur les côtes d'Angleterre, où une violente tempête le contraignit à relâcher. Là, une longue et douloureuse maladie menaçant de le retenir des mois entiers, il ne voulut pas que les armateurs souffrissent de ce délai ; il fit appareiller le navire et en donna le commandement à son second. Celuici partir, et le voyage s'opéra heureusement. Quant à Ducasse, il resta plusieurs mois en Angleterre entre la vie et la mort. Aussitôt guéri, il montra que la maladie n'avait pas abattu son courage. Il fit de ses propres deniers l'acquisition d'un autre bâtiment pour aller à Curaçao acheter des nègres qu'il voulait revendre à SaintDomingue. A ce moment, la France était en guerre avec le gouvernement des Provinces-Unies. En route, il fut fait prisonnier par les Hollandais. Non-seulement il sut se tirer de leurs mains, mais encore il trouva le moyen de racheter son propre navire et deux autres bâtiments chargés de tabac, avec lesquels il eut l'habileté de réaliser un bénéfice cx)mpensant et au-delà les pertes qu'il venait d'éprouver. Bientôt, il se vengea mieux encore des Hollandais. En venant en France, il rencontra une frégate hollandaise ; malgré la disproportion considérable entre son bâtiment et le navire ennemi, confiant dans son audace et dans la valeur de son équipage, il donna la chasse au hollandais, il le joignit après plusieurs heures, le canonna pendant quelque temps, puis il manœuvra pour l'aborder. L'ayant accroché, luimême sauta à bord, suivi d'environ vingt hommes de son équipage. Mais pendant que lui et ses gens faisaient des prodiges de valeur, les deux bâtiments, mal accrochés, se séparent. Sans se déconcerter, Ducasse redouble de vigueur, tandis que le reste de son équipage, ne doutant pas qu'il ne soit prison tué avec ceux qui l'ont suivi sur la frégate hollandaise, s'éloigne en faisant force de voiles. Loin de se rendre, notre intrépide marin continue à combattre en animant les siens, et parvient, malgré l'infériorité du nombre, à se rendre maître de la frégate ennemie, sur laquelle il arbore aussitôt son pavillon pour rappeler son propre bâtiment. Aussitôt son vaisseau le rallie, et vainqueurs et vaincus entrèrent quelques jours après à La Rochelle, Ducasse montant le vaisseau que, lui vingtième, il avait enlevé à l'abordage.

  
    - 129Le bruit de ses exploits étant parvenu aux oreilles du roi, ce prince témoigna le désir d'avoir un pareil homme à son service, et lui fit offrir d'entrer dans sa marine militaire avec le grade de lieutenant de vaisseau. Ducasse s'empressa d'accepter et reçut son brevet le 13 mars 1686.

  
    CHAPITRE XXI CROISIÈRES ET COMBATS Ducasse prend le commandement de la frégate la Tempête. — Croisière sur les côtes d'Afrique. — Menées des Hollandais. — Destruction d'un comptoir français. — Projet d'expédition contre Surinam. — Ducasse en reçoit le commandement. — Impossibilité de l'attaque. — Prise de la Berbice. — Projet de descente au Mexique. -~ Expédition et reprise de l'île Saint-Christophe. — Conquêtes des Espagnols à Saint-Domingue. — Brillante croisière de Ducasse. — Il est nommé gouverneur de Saint-Domingue. Ducasse ne tarda pas à être désigné pour aller remplir une mission fort délicate, celle d'aller protéger sur les côtes d*Afpque les intérêts du commerce en souffrance. Des forbans arboraient le pavillon français et, à la faveur de ce subterfuge, se livraient à des actes de pillage, rançonnaient les côtes de la Guinée, enlevaient les nègres qu'ils allaient revendre à Saint-Domingue. Ducasse reçut le commandement de la frégate la Tempête et se dirigea vers le littoral occidental de TAfrique. Parvenu à la côte d'Or, dans la partie septentrionale du golfe de Guinée, il apprit que le commandant hollandais de ce pays répandait partout le bruit qu'il était un forban ayant l'intention d'enlever tous les nègres qui s'aventureraient à son bord. Et, pendant qu'il courait des bordées le long des côtes, cherchant à faire prévaloir sur le littoral la prédominance de sa patrie, l'officier général qui commandait au nom des Etats Généraux bataves le comptoir hollandais dela.Mina, mit en œuvre tous les moyens imaginables pour empêcher les relations entre Ducasse et les noirs, menaçant les indigènes d'une guerre d'extermination s'ils recevaient les Français. L'année précédente, les Français s'étaient établis au village d'Aquitany, sur la côte d'Or. Le roi de Commendo, à qui appartenait ce point, leur en avait fait la cession. Le drapeau delà France ayant été arboré, les agents de la compagnie du Sénégal commençaient à y élever des habitations. Les Hollandais, ne pouvant les en empêcher, voulurent obliger le roi de Commendo à révoquer cette concession. Sur le refus de ce prince d'obéir à leurs injonctions, ils lui déclarèrent la guerre et amenèrent le roi d'Aden, son voisin, à s'allier avec eux ; le premier, à la tête d'une armée considérable, avait envahi l'état de Commendo et, le succès ayant couronné son agression^ il fit mettre à prix la tête du prince allié des Français.

  
    — 131 — Les maisons que la Compagnie du Sénégal avait fait construire furent brûlées par les esclaves des Hollandais avec les marchandises qu'elles renfermaient. Ducasse rétablit la colonie au nom du roi, fit rebâtir les maisons et y installa les agents de la Compagnie ; mais dès qu'il se fut éloigné, deux vaisseaux hollandais vinrent s'embosser devant Aquitany, canonnèrent le village et s'opposèrent à la pêche, qui faisait subsister tout le pays. Passant devant Tacovary, son navire la Tempête se trouva manquer d'eau. Lé lieutenant, le chevalier de Sainte- Marie, fut envoyée terre pour remplir les futailles. Aussitôt qu'il fut entré dans le village, un grand nombre de nègres armés se précipitèrent sur lui et sur son escorte, firent main basse sur le canot, menèrent l'équipage à la forteresse de Mina. Le commandant batave le fit jeter en prison et mettre aux fers pendant la nuit. Le lendemain, cet officier renvoya l'équipage français en faisant dire à Ducasse que, lorsqu'il voudrait descendre à terre, il aurait à lui en demander la permission. Le commandant de la Tempête, étonné de la réception faite à ses hommes et de la mission dont ils avaient été chargés pour lui, monta dans sa chaloupe ; tandis qu'il s'approchait de la rade où flottait le pavillon hollandais, il ne tarda pas, sans que rien pût le faire prévoir, à essuyer deux décharges de mousqueterie. Il revint alors à son bord, résolu à tirer de cette nouvelle insulte une vengeance éclatante. Mais, réfléchissant qu'avec son seul navire il aurait à soutenir une lutte trop disproportionnée contre les forces de terre et de mer des Provinces-Unies dans ces parages, il appareilla et mit à la voile pour l'Amérique, ainsi que le lui prescrivaient ses instructions. Le 16 juin 1688, il arriva à la Martinique. Il y resta peu de temps, puis il mit à la voile pour la France, ayant hâte d'informer son gouvernement de ses démêlés avec les Hollandais. Après avoir fait son rapport sur les péripéties de son voyage, il le porta au ministre et profita de son audience pour insinuer à Seignelay qu'il serait utile à la France de saisir l'occasion d'une révolte qui venait d'éclater dans la Guyane hollandaise pour s'emparer de cette colonie. D'autre part, une Compagnie ayant offert au roi de faire tous les frais d'une expédition destinée à enlever la colonie hollandaise, Louis XIV voulut fournir quatre bâtiments et quatre cents hommes, tant matelots que soldats. Seignelay, se rappelant que l'idée première de cette expédition avait été suggérée par Ducasse, proposa au roi d'en confier la direction à cet officier, bien qu'il ne fût que lieutenant de vaisseau. Le 13 février 1689, Ducasse quitta La Rochelle, suivi de sa flottille. Pendant la traversée, il fut joint par un navire flibustier. Fort aimé des flibustiers, qu'il avait déjà associés à ses entreprises

  
    - 432dans plusieurs circonstances, Ducasse fit souvent profiter la marine royale de son influence sur eux, en les employant comme troupes de renfort dans ses expéditions. Le 6 mai 1689, Ducasse, ayant sous ses ordres seize bâtiments de diverses grandeurs, arriva près de la rivière de Surinam, où il apprit que la situation avait changé du tout au tout en faveur des Hollandais. La garnison indigène était rentrée dans le devoir et avait été renforcée de troupes européennes. En outre, quatorze bâtiments ennemis (dont un vaisseau de 60 canons) étaient en mesure d'appuyer la défense de la colonie. Néanmoins, Ducasse ne voulut pas renoncer à l'entreprise. 11 fit ses dispositions d'attaque. Mais l'impossibilité de trouver un point favorable pour l'atterrissage le décida bientôt â abandonner une alTaire impraticable. 11 se borna pour l'instant à se porter sur une petite colonie batave, dite de Barbice, qu'il mit à contribution. Ce léger avantage n'était pas, pour notre intrépide marin, une compensation à la non réussite devant Surinam ; il conçut le hardi projet d'une descente au Mexique. 11 se rendit avec cette intention à la Martinique pour se procurer des soldats. Mais, lorsqu'il voulut lever des hommes, le comte de Blénac, gouverneur de la colonie, s'y opposa formellement. Ayant l'intention de faire lui-même une expédition contre l'île SaintChristophe, l'une des petites Antilles, et voulant employer à cet eilet deux des bâtiments de l'escadre Ducasse, il se trouvait naturellement opposé pour le moment à toute tentative sur le Mexique. Ducasse fit à ce sujet un long rapport au ministre, dans lequel il lui exposa son projet. Son intention aurait été de prendre 1,500 flibustiers à Saint-Domingue et d'opérer avec eux une descente soit à la Vera-Cruz, soit à Carthagène. Les prétentions que les flibustiers élevèrent sur leurs parts de prise portèrent Ducasse à abandonner son projet sur le Mexique. Ayant mis trois de ses bâtiments à la disposition du comte de Blénac, le gouverneur de la Martinique partit avec deux autres vaisseaux et un navire flibustier. Notre marin, toujours disposé à servir utilement son pays, accompagna de Blénac. En moins d'un mois, le comte de Blénac et Ducasse, aidés par la partie française de l'Ile Saint-Christophe, forcèrent la colonie anglaise à capituler. Saint-Christophe pris, Ducasse, incapable de rester inactif, jugeant sa présence inutile, songea à retourner en France. 11 y arriva sans avoir été attaqué. Son premier soin fut de se rendre auprès du ministre pour lui faire le récit exact des expéditions de Surinam, de Berbice et de Saint-Christophe. Il ne resta que fort peu de temps à Paris. A la fîn de décembre 1690^

  
    -- 133îl reçut la mission de porter des dépêches importantes aux gouverneurs des îles d'Amérique et d'escorter un grand nombre de vaisseaux marchands, équipés à Nantes et à Bordeaux. Malheureusement, mille entraves étaient apportées à l'exécution de la mission de Ducasse par la lenteur des négociants dont il devait escorter les navires en Amérique; aussi fut-il autorisé, par arrêt du S mars 1691, à rompre tous les engagements et marchés qui, en retardant son départ, lui sembleraient de nature à compromettre les intérêts de l'Etat. A ce moment arriva en France une nouvelle qui justifiait les, craintes qui faisaient hâter ces préparatifs de départ. On connut la prise par les Espagnols du cap Français, la ville la plus importante de Saint-Domingue, la défaite et la mort du comte de Cuny, gouverneur de l'île, tué sur le champ de bataille. Depuis dix ans, Ducasse travaillait à l'accroissement et à la prospérité de Saint-Domingue. Sans la connaissance parfaite qu'il avait de cette colonie, il craignit que la cour ne se rendit pas un compte exact de la gravité de la situation et il écrivit au ministre : (( C'est l'affaire la plus importante que puisse avoir Sa Majesté hors de son royaume par rapport aux avantages du commerce de l'Amérique, de la situation de cette île et* des entreprises qu'on pourrait former dans la suite contre l'Espagne. » A sa lettre, Ducasse joignait un mémoire où il dit que la perte du Cap entraînerait inévitablement celle de l'île Saint-Domingue, ainsi que celle de la Tortue et par suite de toutes les colonies françaises des Antilles, si l'on n'y apporte remède. 11 indiqua au ministre le moyen de reprendre le Cap. Le 25 mars 1691, Ducasse reçut de nouvelles instructions, et peu de jours après il mit à la voile. Il arriva sans encombre au Fort Royal de la Martinique, le 8 mai 1691. Apprenant que la Guadeloupe était armée par l'escadre anglaise de l'amiral Codrington et que Tîle de Marie Galande avait déjà succombé, Ducasse n'hésita pas, malgré l'infériorité de ses forces, à se porter au secours delà Guadeloupe. 11 cingla vers celte île et le 22 mai parut en vue des Anglais. Il manœuvra si habilement, profitantdu vent, attaquant séparément chaque vaisseau ennemi, qu'en moins d'une semaine il força l'amiral Codrington à battre en retraite. Peu de jours après, Ducasse parvint à joindre deux bâtiments ennemis restés en croisière à la Barbade ; il les força à se retirer comme le reste de l'escadre anglaise. Ainsi se trouva délivrée l'île de la Guadeloupe. Cette affaire fait le plus grand honneur au commandant des navires français. Ducasse était, en 1691, simple capitaine de frégate. Ayant réussi devant la Guadeloupe, il revint à la Martinique pour 10

  
    - f34conférer avec le gouverneur sur la situation de la colonie. Mais tandis que la flottille de Ducasse était mouillée au Fort Royal, une épidémie se déclara à la Martinique et commença ses ravages sur les vaisseaux français. Ducasse se décida alors à quitter ces parages avec ses navires et, le 12 août 1691, il aborda au port de Paix, à Saint-Domingue. 11 sut alors qu*une flotte anglaise menaçait Leogane et le Cul-de-Sac, parties les plus fertiles et les plus riches de Tlle ; il s*y rendit immédiatement avec son escadre pour protéger les colons français. Ducasse trouva à Léogane des lettres de service le nommant gouverneur de Saint-Domingue.

  
    CHAPITRE XXII DUCASSE A SAINT-DOMINGUE Evénements relatifs à la prise de Saint-Domingue. — Débarquement des Espagnols et des Anglais. — Mésintelligence parmi les Français. — Les défenseurs de l'île sont battus. — Mort du gouverneur de Cussy et du lieutenant de roi de Frausquenay. — Les lanciers espagnols. — Etat de la colonie. — Indiscipline des flibustiers. — La Tortue et Pile à Vache. — La côte de Saint-Domingue. — Les ports et les baies. — Projets de défense. Le personnage, dit Guérin, à qui le gouvernement de la partie française de Saint-Domingue venait d'être confié, était natif du Béarn. Il fut nommé gouverneur de Saint-Domingue dans des circonstances que tout autre que lui aurait tenues pour désespérées. Voici un résumé des événements qui s'étaient produits. Au mois de janvier 1691, les vaisseaux espagnols et anglais opérèrent, à quelque distance du Cap Français, un facile débarquement de deux mille six cents hommes qui allèrent se joindre à huit cents autres environ, venant par terre, de la ville de San Domingo. Il régnait en ce moment de la mésintelligence parmi les Français de l'île : le gouverneur Cussy et le lieutenant de roi, Frausquenay, ne purent s'entendre sur le plan de défense à adopter. Cussy, ne se sentant pas de force, voulait qu'on procédât par embuscades ; Frausquenay insistait pour qu'on se séparât en pleine savane. Son avis, qui était le moins sage, prévalut dans l'esprit bouillant des flibustiers ; tous se mirent à crier confusément : a A la savane I )) et le malheureux gouverneur, qui ne sentait que trop où il allait, fut contraint de se laisser entraîner. On se trouva, le 21 janvier 1691, avec sept ou huit cents hommes, en présence de trois ou quatre mille ennemis, dans la savane de la Limonade. Les Espagnols furent attaqués avec la précipitation qui avait présidé à la délibération ; et la victoire ne laissa pas de balancer plus d'une heure et demie entre les deux camps. Mais, soudain, trois cents lanciers, qui étaient couchés sur le ventre, se levèrent et fondirent avec tant d'impétuosité sufr les Français, qu'ils en forcèrent le centre après un rude combat. Alors, les deux ailes, se trouvant séparées, la plupart prirent la fuite, et il ne resta qu'un gros des plus braves autour de Cussy et de Frausquenay. Le gouverneur ne lâchait pas pied et était décidé à vendre chèrement sa vie ; le lieutenant de roi, qui comprenait maintenant toute l'étendue de ses propres torts, voulait du moins essayer de les réparer en imitant son chef. Cussy et Frausquenay eurent à eux

  
    -- 136 — ' deux toute Tarmée ennemie sur les bras. Le premier, déjà atteint eu divers endroits, et n'en pouvant plus, autant des coups qu'il avait frappés que de ceux qu'il avait reçus, abattit encore trois lanciers espagnols, puis tomba, percé de part en part, à cùté de Frausquenay, qui avait succombé avant lui. Par suite de leur victoire, les ennemis parcoururent sans obstacle toute la plaine du Cap, brûlèrent le bourg, emmenèrent un grand nombre d'enfants, de femmes et d'esclaves, et contraignirent le reste à se cacher dans les bois. C'était la première vengeance que les Espagnols tiraient des flibustiers, et ils n'épargnèrent rien pour qu'elle fiU aussi complète que possible. Cependant, ils ne tardèrent pas à se retirer chez eux ou sur leurs vaisseaux, à l'aide desquels ils surprirent encore quelques bâtiments marchands appartenant à des Français. On ne tarda pas à nommer Ducasse pour remplacer Cussy et, en attendant son arrivée, le gouverneur, général des îles reçut ordre de secourir de toutes ses forces la côte de Saint-Domingue. Reste à parler de l'état des colonies françaises à 1 époque de la rupture de la paix de Nimègue (1689-1690). Dans nos colonies, la défense était bien plus dans le courage et l'énergie des hommes, que dans des fortifications faites en général à la hâte et sans le secours des ingénieurs de la métropole. A Saint-Domingue, on ne savait trop si on devait être mécontent ou satisfait de la présence des flibustiers. Ces hommes peu disciplinables, quoique rendant d'éminents services en temps de guerre, entravaient souvent les plans de régularisition que l'on avait sur la colonie. Toutefois, on faisait de grands efforts pour fixer à SaintDomingue les flibustiers en général. C'est dans ce but que, pour se les attacher par les chefs qui avaient le plus d'influence sur eux, on expédia des brevets de lieutenant de roi à Gramont et à Laurent de Grafl. Le projet du gouvernement français de Saint-Domingue était de donner au premier le commandement de la côte Sud, mais Gramont y mit lui-même un obstacle immédiat. Sur Tavis de Thonneur qui lui était fait par le roi, il s'avisa de vouloir clore la série de ses aventures par une dernière et mémorable course. En conséquence, il arma un navire et partit avec cent quatre-vingts hommes des plus décidés, mais c'est tout ce qu'on en sut, car jamais depuis on n'entendit parler de ce qu'étaient devenus le fameux Grimont et ses compagnons. « A cette époque, la petite ile de la Tortue, ce berceau, avec SaintChristophe, des colonisations françaises aux Antilles, était presque complètement abandonnée. La Tortue, dans son étendue de huit lieues de long sur deux de large, manquait de rivières et de fontaines. Cependant on-y entretenait encore cent hommes, de peur, sans doute, que la rade excellente qu'elle présente au Sud et la facilité de la

  
    — 137 — défendre, ainsi que toute Tlle, avec une seule batterie, ne tentât les étrangers. La côte française de Saint-Domingue avait recueilli les débris de la Tortue. Cette côte d'une île découverte en 1494, qui a 160 lieues de largeur sur 30 environ de largeur, n'offrait point aux regards l'aspect enchanteur et varié de plusieurs des Antilles. L'œil fatigué ne pouvait s'y reposer en aucun endroit sans retrouver ce qu'il quittait, sans revoir ce qu'il avait déjà vu : un amas de terres entassées, couvertes d'arbres et découpées vers la mer par des baies et des promontoires. Pourtant, depuis que son premier gouverneur, d'Ogeron, y avait fait établir des habitations et ensemencer des cultures, Saint-Domingue présentait au Nord quelques perspectives plus riantes, et surtout plus d'activité. On comprenait que cette île, entre d'autres mains que celles des Espagnols, accoutumés à ne faire cas que des mines d'or ou d'argent, était susceptible, malgré sa sévérité naturelle, de devenir la plus riche et la plus importante des Antilles. La côte française formait une espèce de croissant dont la convexité produisait autour des montagnes un développement de 250 lieues au Nord, à l'Ouest et au Sud ; mais il n'y avait encore que quelques points d'occupés, dont les principaux étaient le Cap Français, le port de Paix, tous deux sur la côte Nord. Le Cap, situé dans l'endroit le plus salubre (le toute l'île, présentait un port admirablement placé pour recevoir les vaisseaux arrivant d'Europe. On y comptait environ mille habitants. Le port de Paix, où l'on venait de faire bâtir un fort, n'avait que quatre-vingts habitants sédentaires. On voyait aux environs un assez grand nombre de volontaires vivant de chasse et logeant sous des huttes. Ce poste était de cinq cents personnes. Les autres postes, dispersés en général le long du grand golfe qui forme la côte occidentale de Saint-Domingue, donnaient au total une population de sept cents âmes, dont deux cents pour le seul quartier de Léogane, situé dans une plaine d'environ quatre lieues de long sur une demi-lieue de large, bordée d'un côté par la mer et de l'autre par une chaîne de montagnes. Enfin, l'île à Vache, bien plus petite encore que la Tortue, ne comptait, y compris la côte Sud dont elle est voisine, que quelques habitants et quatre-vingts individus portant les armes. Saint-Domingue, dans la partie française, avait ses partisans d'occupation générale et ses partisans d'occupation restreinte. Dans ce temps-là même on proposait de réduire toute la colonie à deux quartiers : celui du Cap et celui de l'île à Vache. Le motif qu'on en donnait, c'est qu'outre la bonté et la commodité de leur port, ils semblaient les seuls capables de recevoir une population assez forte pour opposer, dans l'occasion, une grande résistance à l'ennemi, et que, par cette raison, il n'était point à craindre que les Espagnols s'établissent puissamment dans les quartiers qu'on abandonnaiL

  
    - 138 — Mais cet avis prévalut d'autant moins, que bientôt la côte française de Saint-Domingue allait avoir pour gouverneur un homme fameux par son audace et qui, loin de céder un pied de territoire, tendrait à envahir de plus en plus et à expulser, s*il était possible, les Espagnols de tout le reste de l'île. Ceux-ci y possédaient les ports de San Yago, la Yega, Seibo et surtout San Domingo, la célèbre capitale dont le nom, étendu à toute cette grande Antille, avait détrôné celui de Haïti.

  
    CHAPITRE XXIII CAMPAGNES DE DUCASSE Arrivée de Ducasse à Saint-Domingue. — Projet d'attaq r^oes ennemis. — Administration de Ttle. — Echanges des prisonniers. ^ Rapport au ministre sur Timportance de la colonie. ~- Ducasse est nommé capitaine de vaisseau. — Projet de conquête de la partie espagnole de Saint-Domingue. — Envoi de renforts. — Expédition contre la Jamaïque. «— Armement d*une escadre. — Prise d*un vaisseau anglais garde-côte. ^- Débarquement des troupes françaises à la Jamaïque. — Les Français se rembarquent après avoir ravagé la colonie. Â son arrivée dans la colonie, Ducasse la trouva dans un état d'anarchie et d'abandon qui l'exposait à devenir aisément la proie de ceux qui l'attaqueraient. A peine en possession du gouvernement de SaintDomingue, il fut informé que les Espagnols s'apprêtaient à venir l'attaquer par terre, tandis que les Anglais l'attaqueraient par mer. Il fit avec célérité ses préparatifs de défense et agit avec tant de sagesse, d'habileté et de secret, que les Espagnols n'apprirent ses dispositions que trop tard. Dès qu'ils eurent connaissance que tout était prêt pour les bien recevoir, ils se décidèrent à abandonner leur tentative. Ils se retirèrent précipitamment, après s'être avancés dans la direction du Cap Français. Au même moment, un tremblement de terre survenu à la Jamaïque obligea également les Anglais à renoncer à leurs projets d'attaque contre Saint-Domingue. Dans l'année qui suivit son entrée en fonctions, il appliqua les ressources locales aux fortifications et à la construction d'un hôpital. Les divers services publics devinrent de sa part l'objet de sages règlements, et le premier il obligea les curés à tenir par année, et en double, des registres réguliers de baptêmes, mariages et décès. A la faveur de l'ordre et de la tranquillité, l'agriculture prit un développement qui amena celui du commerce d'exportation. Attentif à tempérer les rigueurs de la guerre, il traita avec humanité les prisonniers espagnols et anglais, et par une lettre du 5 février 1692, qui fait le plus grand honneur à la noblesse et à la droiture de ses sentiments, il invita le gouverneur de la Havane et celui de San Domingo à mettre un terme aux barbares traitements qu'ils faisaient subir aux prisonniers français. En même temps, il se faisait d'utiles auxiliaires des flibustiers, que seul il parvenait un peu à discipliner. Dès son début, il rendit inutiles plusieurs entreprises des Anglais et

  
    — 140 — des Espagnols sur la colonie dont la conduite lui était remise. Délivré d« toute inquiétude du côté des ennemis, il entreprit de relever la colonie et d'améliorer le sort des prisonniers français. La barbarie des Espagnols condamnait les soldats captifs à une mort lente, mais certaine. Les Anglais montraient moins d'inhumanité. Ils ne martyrisaient pas leurs prisonniers, mais ils les faisaient passer en Angleterre, de sorte qu'aussitôt pris ils étaient perdus pour la colonie. Voulant remédier à ce double malheur, le gouverneur de SaintDomingue proposa un cartel d'échange aux ennemis. Le lord anglais gouverneur de la Jamaïque accepta très volontiers et resta toujours fidèle à la parole donnée. Les Espagnols furent moins faciles. Ils commencèrent par se refusera tout arrangement. Ducasse les menaça de mettre à mort tous ceux de leur nation qui tomberaient entre ses mains ; il écrivit une nouvelle lettre au gouverneur de la Havane, pour lui adresser les reproches les plus sanglants sur la manière dont les officiers espagnols traitaient les prisonniers, ajoutant que, si l'on continuait ainsi, il donnerait l'ordre aux corsaires français de ne point faire de quartier. La crainte des représailles décida enfin les Espagnols à accepter l'échange proposé. La question d'humanité résolue, Ducasse s'occupa de reconnaître les ressources et l'état de son gouvernement. Il visita l'île dans toutes ses parties. Après s'être rendu un compte exact de sa situation, il adressa au ministre un long rapport, dans lequel il indiqua le parti que l'on pouvait tirer de cette colonie en exploitant les mines d'argent, l'indigo, les cuirs, le tabac, le coton, la laine, et en se livrant à la culture des vers à soie. Il expliqua les avantages militaires que donnait la situation, entre les deux Amériques, de SaintDomingue dont on pouvait faire un entrepôt général, une base d'opération pour s'emparer des colonies espagnoles et anglaises. En faisant ressortir la différence qui existait entre Saint-Domingue et les colonies de la Martinique, de la (ïuadeloupe, de Cayennc, de la Grenade, qui sont d'une importance bien moins considérable pour la France, il terminait ainsi : « Cette colonie est digne de vous, Monseigneur, et ce sera purement votre ouvrage, parce qu'en l'état où je l'ai trouvée, c'est une misère, et pour un peu de bonté que vous ayez pour elle, elle effacera toutes les autres, et vous en verrez des fruits soudain. » En réponse, Ducasse fut nommé capitaine de vaisseau, le l«f janvier 1693. Jaloux d'assurer à la France la suprématie maritime et coloniale, il soumit plusieurs plans au ministre, pour arriver à son but. C'est ainsi que, le 24 novembre 1692, il avait adressé à Pontchartrain un travail intitulé : Mémoire pour ruiner le commerce des Anglais en Afrique et en Amérique.

  
    - 141 En janvier 1693 fut interceptée et remise à Ducasse une lettre écrite par Tarchevêque de San Domingo au marquis de la Vêlez, président du conseil des Indes. Le prélat exposait que sa colonie était dans un état déplorable, qu'elle n'était pas de force à repousser une attaque sérieuse des ennemis de l'Espagne et que les habitants n'avaient pas de quoi se couvrir. Ducasse songea à profiter du dénuement où se trouvait la partie espagnole de l'Ile pour s'en emparer. Il écrivit au ministre que a jamais on n'aurait eu une plus belle occasion de conquérir cette île assez fertile pour nourrir toute la population de la France, d'où l'on serait à portée, après l'avoir peuplée, de faire toutes les autres conquêtes que l'on voudrait. » Il déclarait qu'il suffirait de s'emparer de San Domingo, ville hors d'état de pouvoir résister plus de quatre jours. Le ministre lui répondit qu'avant d'attaquer il fallait songer à se défendre ; que près de Gravesend, sur la Tamise, trois frégates anglaises, arborant pavillon espagnol, étaient en partance ; que sept autres allaient venir se joindre à celles-là et que toute l'escadre réunie allait attaquer les Antilles françaises. Ducasse répondit aussitôt au ministre que, les flibustiers partis en expédition ne revenant pas, il y avait nécessité de lui envoyer des secours. Trois bâtiments de la marine royale, le Téméraire, VEnvieux et le Hasardeux^ sous le commandement du chevalier de Rollon, ne tardèrent pas à arriver à Saint-Domingue qui, malgré toutes les alarmes qu'on avait eues, ne fut pas attaqué. Les bruits de guerre, les inquiétudes perpétuelles où l'on était plongé, les dangers sans cesse renaissants, n'empêchaient pas le nouveau gouverneur de tenter de grands efforts pour relever la colonie. Sous son habile direction, on travaillait avec succès à la culture des terres. Pontchartrain ayant écrit à Ducasse que, si Saint-Domingue pouvait fournir assez d'indigo pour la consommation de la mère patrie, le roi s'engageait d'empêcher toute invasion dans la colonie, le gouverneur lui répondit qu'elle pouvait fournir de l'indigo en quantité nécessaire pour le royaume et même pour les pays étrangers. Il sut prendre un empire, qu'aucun de ses prédécesseurs n'avait eu encore, sur l'esprit peu discipliné des flibustiers, et ne perdit pas un instant pour employer contre les ennemis de la France Ja fougue de ceux-ci et leur soif d'aventures. Il les poussa à faire une expédition contre l'Ile anglaise de la Jamaïque, sous la conduite d'un des leurs, nommé François Dariot. Une première descente eut lieu efleclivement dans cette île au mois de juin 1693, ou ils restèrent plus de quinze jours à ravager une grande partie de la côte.

  
    — 142 — Une tourmente affreuse, accompagnée d*un épouvantable tremblement de terre dans Tile, nuisit à leur retour, leur fit perdre une grande partie de leur butin et, ayant amené la dispersion de leurs embarcations, fut cause que Dariot tomba au pouvoir des Anglais et des Espagnols après un combat sur mer oît, avec une espèce de gros canot, il faillit vaincre un navire chargé d'ennemis. A cette époque, pour ôter aux Anglais la velléité de le venir attaquer, Ducasse résolut de porter la guerre chez eux. Au mois d'avril 1694, il fit embarquer sur six petits bâtiments quatre cents flibustiers et les dirigea sur la Jamaïque. Quelques jours après leur départ, le Solide étant sorti de carène, le gouverneur s'embarqua sur ce bâtiment avec 150 hommes, pour soutenir les flibustiers ou assurer leur retraite. Après deux jours de navigation, ayant rencontré un vaisseau de guerre anglais, le garde-côte de la Jamaïque, les flibustiers se retirèrent après avoir reconnu qu'il y avait plus de coups à recevoir que de butin à recueillir. Le gouverneur décida alors que le Téméraire, VEnmetAx et le Solide croiseraient dans les eaux de la Jamaïque et tenteraient d'enlever le garde-côte anglais. Une fois en vue de la Jamaïque, du Rollon détacha la corvette la Puissante^ pour faire une reconnaissance près de la côte. En approchant, celle-ci découvrit le garde-côte qui, la prenant pour un bâtiment flibustier, lui donna la chasse. La» corvette simula une fuite précipitée et attira son ennemi dans les eaux des vaisseaux français. Le Solide prit l'anglais par son travers. Le garde-côte voulut éviter le combat, mais le Téméraire, se joignant au Solide, plaça l'Anglais entre deux feux. Après quelques volées de canon, l'équipage ennemi, voyant qu'on se préparait à l'abordage, demanda quartier. Les Français retournèrent à Léogane avec leur prise. C'était un vaisseau de 50 canons. Par une lettre, en date du 2 juin, le gouverneur de Saint-Domingue fit connaître au ministre son projet de frapper un grand coup contre la puissance anglaise en Amérique. A cet effet, le 18 juin 1694, Ducasse partit du cap Tiburon avec toute une flotte. Le 21, il s'empara d'un bâtiment espagnol chargé d'eau-de-vie et de vins des Canaries. Le 27, il se trouva en vue de la Jamaïque ; il envoya huit cents hommes, sous les ordres du major de Beauregard, opérer une descente dans la baie de Coubé. Ce détachement parcourut toute la côte méridionale de l'île jusqu'à Port-Movante et, nulle part, il ne rencontra de résistance. Les forts étaient abandonnés et les canons encloués ; les Anglais avaient quitté l'île pour se retrancher et se fortifier dans les villes de Port-Royal, Ouatirou et Léogane. Le 26 juillet au soir, la flotte mouilla (Jans la baie de Coubé : immédiatement, toutes les troupes, les flibustiers.

  
    - 143 et les gens de Saint-Domingue débarquèrent et s'avancèrent, tambour Jjattant, enseignes déployées, sur Port-Royal. Mais ce n'était de ce côté qu'une diversion : Ducasse menaçait Port-Royal afin de retenir à Tinté' rieur de la ville la garnison anglaise. Après être demeurées trois heures devant Port-Royal, les troupes françaises revinrent à la nuit à la baie de Coubé, sans qu'à Port-Royal on se fût aperçu de leur disparition, tant l'obscurité était grande. L'intention de Ducasse était de s'emparer de Oualirou, où se trouvait la majeure partie des forces anglaises. Le 27, dès la pointe du jour, de Grafî, l'un des principaux chefs des flibustiers, partit avec quatorze bâtiments portant toutes les troupes françaises. Le 28, à midi, il mouillait devant Ouatirou. Il y trouva un vaisseau négrier ennemi de trois cents tonneaux, ayant trente bouches à feu. Il manœuvra pour s'en emparer, mais les nègres étaient déjà débarqués, et le capitaine, homme énergique, mit le feu à son navire, préférant le voir en cendres qu'aux mains des Français. L'artillerie de la place ouvrit immédiatement le feu contre les navires qui étaient à l'ancre, mais sans leur causer aucun dommage. Dans la nuit du 28 au 29, les Français opérèrent leur débarquement, qui dura de deux heures à cinq heures du malin. Les vaisseaux de ligne étaient restés à Coubé, afin de dissimuler le départ des troupes pour Ouatirou ; il fallut, pour atterrir, employer des chaloupes qui ne pouvaient porter que 50 hommes à la fois . A cinq heures on marcha à l'ennemi, retranché derrière des fortifications de campagne. Les flibustiers formaient tète de colonne. Arrivé à peu de distance des Anglais, de Graff, qui avait jusque-là empêché ses troupes de tirer, fit ouvrir un feu très vif qui réduisit pour un moment ses adversaires au silence. Profitant de cet instant de répit, de Graff fit jeter des fascines dans les fossés et, Tépée à la main, pénétra dans les retranchements : ses hommes le suivirent et, en moins d'une heure, les Anglais furent mis en fuite. Le lendemain, de Graff envoya 500 hommes à la poursuite des Anglais, pour faire des prisonniers, enlever des bestiaux, ravager les habitations et les sucreries. Cinq jours après, la flotte arriva. Ducasse fit sauter les forts et les fortifications et détruisit les canons. Le 3 août, l'escadre quitta la colonie anglaise. Les flibustiers revinrent à Saint-Domingue avec un immense butin et 300 nègres enlevés à la Jamaïque. Cette expédition ne leur coûta d'autre perte que celle du fameux capitaine Le Sage, tandis qu'elle revint vingt-cinq millions aux Anglais, et eut surtout pour résultat de ruiner leur colonie pour longtemps. Le roi, pour témoigner sa satisfaction à Ducasse, lui accorda une pension et. voulant ajo.uiâr une faveur
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    — 144 — inusitée à cette marque de distinction, il en fit expédier le brevet sous le nom du gouverneur de Saint-Domingue, ou sous celui de sa femme, née Marthe Baudry, en cas de survivance (1). (i) Ducasse mourut en 171 Ç, sa femme lui survécut jusqu'en 1745,

  
    CHAPITRE XXIV DÉFENSE DE SAINT-DOMINGUE Ducasse fortifie Saint-Domingue. — Bombardement du bourg VEstéro par une division anglaise. — Descente dans Tîle à Vache. — Armement contre Saint-Domingue. — Troupes de débarquement. — Priîe du Cap Français. — Bravoure des officiers français. — Une brillante retraite. — Mort du major Bernanos et du capitaine du Lion. — Ralliement des troupes françaises. — Départ des alliés. De retour à Saint-Domiugue, Ducasse songea à mettre Tile en parfait état de défense et à Tabri des incursions que les Anglais ne manqueraient pas de tenter dès qu'ils se croiraient assez forts pour tirer vengeance de l'expédition de la Jamaïque. En effet, ils firent diligence et furent plus vite prêts que ne le croyait le gouverneur de Saint-Domingue. Dès le H octobre 1694, trois vaisseaux de guerre, un brûlot et deux barques vinrent s'embosser dans la rade de Léogane, en face du bourg VEstéro et le canonnèrent de huit heures du matin à trois heures de l'après-midi. Ils tentèrent d'enlever deux petits bateaux mouillés dans la rade, mais le canon de la côte les força à renoncer à cette entreprise. Le lendemain, ils levèrent l'ancre et allèrent faire une descente dans l'Ile à Vache. Ils commençaient à se livrer à quelques dévastations, lorsque les habitants vinrent les attaquer et les contraignirent à se rembarquer. A peine remis de l'alarme que lui avait causée cette tentative, Ducasse apprit qu'un armement considérable se faisait à Portsmouth. Le !«"• mai 1695, un vaisseau danois vint à l'Ile Saint-Thomas, à Léogane, où Ducasse se trouvait alors, et l'avertit que plusieurs navires espagnols avaient mouillé près de l'Ile danoise. Le gouverneur de Saint-Domingue comprit qu'il allait se trouver dans une situation critique. L'important était de savoir s'il aurait à lutter en même temps contre toutes les forces alliées. Bientôt le doute à cet égard ne lui fut plus permis. Une forte escadre vint d'Angleterre pour user de représailles contre Saint-Domingue et se renforça encore de plusieurs vaisseaux de guerre espagnols. Elle portait quatre mille hommes de troupes de débarquement, auxquels ne tardèrent pas à se joindre deux mille soldats envoyés par le gouverneur de San Domingo. Le Cap Français, mal défendu par Laurent de GrafI, qui y commandait en qualité de lieutenant de roi, mais qui commençait à tomber dans une indolence égale à la surabondante activité qu'il avait montrée autrefois,

  
    — 146 — fut pris par les alliés. Ceux-ci allèrent ensuite mettre le siège devant le port de Paix, pendant que Ducasse, tenant la campagne, s*eSorçait de rallier, de Tun à Tautre point attaqué, le plus qu*il pouvait des habitants effrayés ; justement, les ennemis avaient choisi pour exécuter leur expédition le moment où la plupart des flibustiers étaient en course. Parmi les officiers du port de Paix, il y en avait de braves et de lâches. Les lâches se nommaient La Boulaye, lieutenant de roi, et le capitaine Girardin ; les braves étaient Bernanos, Niceville, Paty, du Lion et Dantzé. Le lieutenant de roi n'eut pas l'énergie de résister aux injonctions de la garnison, qui demandait à capituler, ni des habitants qui, au nombre de cent cinquante, voulaient sortir du fort après s'y être enfermés. Le capitaine Niceville, qu'indignait une telle faiblesse, fut emporté d'un coup de canon au moment où il s'écriait que, quant à lui, il ne céderait pas et se défendrait jusqu'à la dernière goutte de son sang. Aussitôt après sa mort, l'abandon du fort fut résolu, malgré les instances de Bernanos, de Paty et du Lion. A peine avait-on fait quelques pas, que l'on entendit les ennemis qui, ayant eu avis, par un transfuge, de la sortie des Français, s'étaient avancés au nombre de 1,500 pour y mettre obstacle au moyen de retranchements et d'embuscades. Bientôt les lances des Espagnols furent éclairées par le feu de la mousqueterie des Anglais, et dans ce moment une voix cria, au milieu des Français : (( Volte-face 1 gagnez l'escarpe et le fort ! » Aussitôt, La Boulaye et Girardin disparurent et, dès le lendemain, le premier qui avait jeté ce cri et enfilé un petit chemin dans le coin d'un bois conduisant à la montagne, était dans son habitation avec tous ses nègres. Le brave major Bernanos, resté seul à la tête du détachement, courait de tous côtés, encourageant son monde et répétant d'une voix forte : « Ce sont des canailles, mes amis, nous leur passerons sans peine sur le ventre. » Après être allé s'assurer du bon esprit des officiers de l'arrière-garde et avoir convenu avec eux de continuer la marche et de se rallier sur une montagne nommée la Crête des Ramiers, Bernanos revint à la tète de la colonne, où il se comporta en héros, et le retranchement de l'ennemi fut forcé. Peu de temps après, on se trouva subitement environné de mousquetaires anglais et de lanciers espagnols. On ne fut qu'un quart d'heure à se débarrasser de cette seconde embuscade. Malheureusement, on y avait fait une perte irréparable. Les officiers de l'arrière-garde trouvèrent le major Bernanos percé de trois coups de lance. Paty, du Lion et Dantzé prirent alors alternativement la tôte de la troupe et se remirent en marche dans un bel ordre. Ils passèrent ainsi une troisième embuscade et parvinrent au bord d'une rivière où les ennemis, au nombre de sept cents lanciers et mousquetaires, se tenaient cachés dans les roseaux. Heureusement les Français évitèrent ce parti et

  
    — 147 — passèrent un gué où il n*y avait de Teau que jusqu'à la ceinture. Avant le lever du jour, on se rallia au sommet de la Crête des Ramiers. Un moment après, les officiers français ayant entendu escarmoucher au bord de la rivière, Paty et du Lion, rassemblant encore une fois cinquante hommes, montèrent intrépidement vers Tendroitd'où le bruit était venu et en chassèrent les ennemis. Cette fois encore, le succès coûta cher : Paty fut rapporté à bras sur la Crête des Ramiers, un coup de fusil lui avait traversé le corps. Sentant qu*il ne pourrait plus être qu'une cause d*embarras, il supplia du Lion de le porter sur un petit morne près du camp des Espagnols. Le dévouement de ce brave avait fait le salut de toute la troupe. Dans cette belle retraite, deux cents Français avaient passé sur le corps à 1,500 Anglais et Espagnols retranchés derrière des rivières. Après quelques ravages dans les deux ou trois quartiers qu'ils avaient occupé*, les Anglais se rembarquèrent et les Espagnols se retirèrent à San Domingo. Ducasse, qui avait été si mal servi par ses deux principaux lieutenants, demanda qu'on instruisit le procès de Laurent de GrafI et de La Boulaye. La Boulaye fut renvoyé du service et Laurent de Grail perdit son commandement à Saint-Domingue. Comme Ducasse avait été le premier à reconnaître que cet ancien flibustier serait d'aussi bon office sur mer qu'il était de mauvais emploi sur terre, on le nomma capitaine de frégate légère. On assure que les Espagnols voulurent mettre sa disgrâce à profit pour l'attirera leur service et furent même jusqu'à lui offrir un brevet de vice-amiral, qu'il refusa de peur, paraît-il, de tomber dans un piège.

  
    CHAPITRE XXV EXPÉDITION DE CARTHAGÈNE Evacuation de 1^'le Sainte-Croix. « Projets de Ducasse. — ^expédition de M. de Pointis. — Brouille entre Ducasse et de Pointis. — Caractère hautain de ce dernier. — Sa lutte avec les flibustiers. — L'expédition est destinée contre Carthagène des Indes. — Composition de la flotte de Pointis et du corps expéditionnaire. — Prise du château de Boca-Chica. — Bombardement de Carthagèae. — La tranchée est ouverte. — Couronnement de la brèche. — Prise de la ville. — Capitulation. — Immense butin fait par les Français. ~- Pointis joue les flibustiers. — Ceux-ci ravagent la ville. — Fin de l'expédition. — Surprise du Petit-Goave par les Anglais. — Brillante conduite de Ducasse. — Ducasse est appelé à la cour. La colonie française eut fort à faire pour réparer les perles éprouvées. A ce moment, le roi, voulant augmenter la richesse et la puissance de Saint-Domingue, fit transporter dans cette ile tout ce qui se trouvait dans celle de Sainte-Croi.x, Tune des petites Antilles au Sud-Est de Porto- Rico Cette île avait été successivement, et en Tespace de moins d'un siècle, entre les mains des Hollandais, des Anglais, des Espagnols, et seuls les Français avaient pu s'y maintenir quelque temps au prix de grands efforts ; mais il était évident qu'elle ne pourrait jamais se défendre seule contre les attaques extérieures. Ducasse prit les dispositions nécessaires pour recevoir et caser le mieux possible les nouveaux colons. Ils furent tous installés dans la plaine du Cap Français que cet accroissement de population rendit en peu de temps très florissante. Telle était l'énergie que Ducasse avait déployée que, moins de deux mois après le départ des Hispano-Anglais, il ne craignait pas de solliciter de nouveau la conquête de la partie espagnole de l'île de Saint-Domingue, ne demandant au roi pour cette expédition que peu de renforts. Mais la France avait alors à combattre une coalition européenne, et il ne fallait songer à distraire ni soldats ni argent. On se contentait d'aider de simples particuliers à s'enrichir aux dépens de l'ennemi. Le 26 septembre 1696, Ducasse reçut, par la frégate le Marin^ une lettre du ministre Pontchartrain, qui lui mandait que le roi avait agréé le projet d'un armement considérable que faisait le baron de Pointis pour une entreprise dans le golfe du Mexique. Lorsqu'il reçut l'ordre de seconder Pointis dans son expédition contre Carthagène, il manifesta hautement au ministre, dans sa lettre du 4 février 1696, sa désapprobation

  
    — 149 — de ce projet et il fit ressortir Tavantage qu'il y aurait eu à attaquer la partie espagnole de Saint-Domingue, dessein qui renfermait la mortification de la monarchie espagnole et qui eût donné à la France la clé de toutes les Indes. Par une seconde lettre de janvier 1697, Pontchartrain lui prescrivit de réunir tous les flibustiers et de les retenir dans la colonie jusqu'au 15 février. C'était beaucoup exiger des aventuriers que de vouloir les maintenir dans l'inaction pendant deux mois avec interdiction de course. « Tout autre que Ducasse n'en serait point venu à bout », dit le P. Charlevoix. Pointis n'arriva pas au jour fixé. Le mois de février se passa sans qu'on eût de ses nouvelles à St-Domingue. Les flibustiers murmuraient, menaçant de se débander; le gouverneur dut a\oir recours à toute son influence sur eux, à toute son adresse, pour les maintenir. Enfin, le 1*' mars Pointis parut. (( Sauf la prise de Barcelone, l'année 1697, qu'un événement considérable devait illustrer en Amérique, n'offrit dajis les mers d'Europe aucun combat qui mérite d'être rapporté. » Nous empruntons à YlJistoire Maritime de la France le récit de cette expédition de Carthagène, célèbre dans les fastes de la marine française, et qui intéresse notre ouvrage par le grand rùle que Ducasse y a joué : « L'armement, dont la conduite était confiée à de Pointis, avait cela de particulier que c'était une Compagnie d'armateurs qui en faisait les frais, à la condition d'avoir les profits de Texpédition comme elle en courait les risques. Cette escadre avait mis à la voile de Brest, le 9 janvier 1697, dans le but de s'emparer de quelque place importante de l'Amérique espagnole. Carthagène des Indes, ville fameuse par sa situation et ses richesses, préoccupait surtout le chef de l'expédition. Jean-Bernard Desjeans, baron de Pointis, arriva le i^^ mars à SaintDomingue. C'était un homme de valeur, d'expérience, et qui ne manquait pas d'habileté nécessaire pour se distinguer dans la guerre. Il avait de la fermeté, du commandement, des vues, du sang-froid et des ressources. Il était capable de former un grand dessein et de ne rien épargner pour le faire réussir. Mais, si l'on peut juger de lui parce qu'il en fit voir dans toute la suite de l'action la plus marquée de sa vie, il avait l'esprit un peu vain, et l'idée qu'il s'était formée de son mérite l'empêchait quelquefois de reconnaître celui des autres.. Il n'avait jamais passé jusque-là pour être intéressé ; et pourtant, il est vrai que, dans l'expédition de Carthagène, l'intérêt parut sa passion dominante et qu'il lui fit commettre des actes qui ternirent l'éclat de sa victoire. Ce qui servit encore à fair ressortir le mauvais côté du caractère de Pointis, ce fut la conduite si opposée à la sienne du gouverneur Ducasse, que tout d'abord il voulut humilier et dont il se montra indignement jaloux. Dès leur première II

  
    — 150 — eùtrevue, ces deux personnages commencèrent à se brouiller. Ducasse avait ordre de donner des secours à Texpédition, mais d*avoir soin de concilier ses services avec la conservation de sa colonie. Pointis n'avait point été prévenu de cette clause ; et il sentit qu'elle le mettait à la merci d'un homme à qui déjà il n'avait pas donné trop de sujet d'être content de lui. Mais Ducasse, comprenant que l'expédition projetée serait en danger d échouer sans l'aide de Saint-Domingue, n'était point homme à abuser de la liberté que la cour lui laissait. Il rassura sur-le-champ Pointis en lui protestant que, sans rien stipuler pour sa personne, il se livrerait à lui, persuadé qu'il aurait égard à son caractère. Pointis répondit d'un ton hautain à Ducasse que le plus beau caractère qu'il lui connût était sa commission de capitaine de vaisseau et qu'il fallait accepter la condition de servir comme tel, suivant son rang d'ancienneté, ou ne point s'embarquer. Ducasse hésita un moment devant une façon d'agir si impérieuse. Mais, sur ces entrefaites, le bruit se répandit que les gens de la cùte de Saint-Domingue refusaient hautement de suivre Pointis qui, sur-le-champ, la canne à la main et levée, entra en lutte avec eux. Ducasse, pour ne point donner d'ombrage au chef d'escadre, s'elïaça complètement. Le fier de Pointis, voyant qu'il ne réussissait à rien et que les choses s'aigrissaient de plus en plus, s'humilia un moment, quitte à se redresser bientôt, et supplia Ducasse d'user de son influence pour apaiser la révolte. Le gouverneur parut devant les flibustiers exaspérés, qui écumaient et hurlaient de rage autour du baron de Pointis ; il leur dit deux mots et soudain ils baissèrent la tète comme on voit un chien qui, prêt à dévorer un passant, se couche et baisse les oreilles sous le bâton que lui montre son maître. Il ne fut question après cela que de s'embarquer. Ducasse, avec ses flibustriers, suivit Pointis comme volontaire. C'était décidément sur Carthagène que l'expédition se dirigeait. « A son arrivée sur les côtes de la Nouvelle-Grenade, l'escadre française se composait de sept vaisseaux de guerre, depuis 60 jusqu'à 84 canons ; de trois frégates, depuis 28 jusqu'à 34 canons ; d'une galiote à bombes, d'un brigantin de 4 canons, de deux flûtes et de quatre traversiers, petits bâtiments servant d'ordinaire à la pèche et que l'on avait armés chacun d'un canon et d'un mortier. Cette escadre portait deux mille cent matelots, dix-sept cent cinquante soldats, cinquante-cinq gardes de la marine et cent dix officiers. Indépendamment décela, l'armement de Ducasse et des flibustiers se composait de sept petites frégates, depuis 8 jusqu'à 24 canons, et la côte de Saint-Domingue avait fourni seize cents hommes, parmi lesquels il y avait deux compagnies de nègres. L'armée navale s'avança du côté de l'entrée du port de Carthagène, dont le nom espagnol Boca-Chica (bouche petite), disait assez le peu de largeur; elle était

  
    ^ 151 — défendue pai" un château. Deux lieues plus loin et du même côte, on trouvait le fort Santa-Cruz, dans une position presque inaccessible ; et enfin, à une lieue encore de là, sur une île sablonneuse, au bord d'une baie formée par la merdes Antilles, s'élevait la ville même de Carthagène ou Cartagena de las Indias, divisée en deux parties, haute et basse, auxquelles commandait également le fort San Lazaro. Le 15 avril 1697, à midi, le signal fut donné de commencer la descente à Boca-Chica. Ducasse, avec les flibustiers et des nègres, marcha le premier à la reconnaissance, d'abord pour voir s'il n'y avait pas d'embuscades dressées par l'ennemi, et ensuite pour couper les communications entre le fort de Boca-Chica et la ville. Pointis le suivait à la tète d'un corps de grenadiers. A mesure que les bataillons se formaient, on les faisait défiler pour gagner un bois par lequel on pouvait approcher du fort sans être aperçu, et où l'on se fraya un passage avec des serpes. Enfin, on trouva un sentier qui conduisait du fort à la ville. Pointis y fit avancer cent grenadiers et les alla poster à une portée de fusil du fort, dont l'épaisseur du bois les tenait à couvert; il fit ensuite plusieurs détachements à droite et à gauche, pour empêcher les surprises et les sorties. Pendant qu'on s'établissait ainsi à terre, le Saint-Louis, capitaine de Lévi, se tirant un peu au large, commença sur les trois heures à canonner le châleau de Boca-Chica ; le Sceptre, vaisseau-amiral, commandé, pendant que Pointis était à terre, par l'ancien capitaine de brûlot Gillotin, et le Fort, capitaine de Coëtlogon le jeune, suivirent cette manœuvre; la galiote et deux traversiers jetèrent quelques bombes. Cela dura jusqu'à minuit sans que les ennemis répondissent autrement que par un feu très faible. Les troupes de descente se logèrent dans un village qu'elles avaient trouvé abandonné et d'où Pointis et Ducasse purent examiner à loisir la place. « Le 16 avril, à la pointe du jour, il parut une grande pirogue espagnole qui nageait pour gagner le château de Boca-Chica et y jeter des secours. Les flibustiers s'en emparèrent et apprirent d'elle qu'il n'y avait pas plus de deux cents hommes de garnison dans ce château. Pointis somma le commandant de se rendre, le menaçant, en cas de refus, de passer la garnison au fil de l'épée. Celui-ci repoussa la sommation en brave homme et, au même instant, les bombes, le canon, les troupes, les flibustiers, tout joua son feu ; les assiégés répondirent de même. Ducasse fut atteint d'une mitraille à la cuisse ; plusieurs officiers français furent encore blessés, et entr'autres le premier ingénieur Canette. Le lieutenant de vaisseau Marin fut tué. Deux demi-galères espagnoles, qui se flattaient de secourir le château, furent obligées de retourner à Carthagène après avoir rudement souffert. Cependant les grenadiers avaient gagné le pont-levis; chacun se disposait à monter à l'assaut, les échelles étaient

  
    - 152 déjà plantées, quand un pavillon blanc, arboré sur le château de BocaChica, fit connaître que la garnison capitulait. Pointis reçut les clés de Boca-Chica des mains du commandant Ximenes, qui dit^ en les lui présentant, que c'étaient les clés de toutes les Indes espagnoles qu'il se voyait contraint de remettre. « Le gouverneur de la ville même de Carthagène, ayant ensuite refusé la capitulation qui lui était personnellement offerte, les vaisseaux et les bâtiments qui portaient des mortiers commencèrent, le 17 au matin, à se touer pour entrer dans le port ; cette opération dura tout le jour et Ton remit au 18 la marche qu'il fallait faire pour attaquer le fort de Santa Cruz. Le Vermandois, capitaine Dubuisson, mouilla le premier à la vue de Carthagène ; mais dès que les Espagnols le virent, ils brûlèrent ou coulèrent à fond leurs bâtiments. Pointis, assuré d'être soutenu par ceux de ses vaisseaux qui étaient entrés dans le port, se mit en marche et trouva le fort de Santa Cruz abandonné. « Le 20 avril au matin, le capitaine Dubuisson eut ordre de pénétrer dans la petite rade de Carthagène avec quatre vaisseaux pour canonner la haute et basse ville, et soutenir la galiote et les deux traversiers qui devaient bombarder; mais cet officier trouva les vents si contraires et le passage si étroit, qu'il ne put entrer qu'avec son seul vaisseau, le Vermandois. Le lendemain seulement, il fut possible au Saint-Louis de le suivre, et ce fut alors que la galiote et le traversier commencèrent leur bombardement. Mais, avant de se flatter de réduire les deux villes, il fallait être maître du fort qui les commandait. C'est à quoi Pointis réussit avec le concours des flibustiers, des grenadiers et du capitaine de Lévi. La garnison du fort San Lazaro était parvenue toutefois à se retirer dans la basse ville. Dès qu'elle s'y fut renfermée, le canon de la place fit un feu terrible sur les Français et sur le fort dans lequel ils venaient de se porter ; soixante hommes furent mis hors de combat. Pointis eut tout le haut de la poitrine labouré jusqu'à Tépaule. Réduit à garder le lit pendant plusieurs jours, il remit son commandement au capitaine de vaisseau de Lévi. Jusqu'au 30 avril, les Français travaillèrent à dresser des batteries, sans que le feu cessât de part ni d'autre. Pendant ce temps, les flibustiers et les nègres interceptèrent tous les secours qu'aurait pu recevoir la garnison. (( La tranchée étant ouverte, le brave Ducasse, tout blessé qu'il était, y monta la garde avec le capitaine de Marolles et quatre cents soldats environ. Après une courte suspension d'armes, pour conférer avec le gouverneur de la place qui avait envoyé un parlementaire, mais avec qui on ne put s'entendre, Ducasse ayant observé la brèche de fort près, insista pour qu'on donnât l'assaut sans perdre un moment. Pointis, ayant repris son commandement, penchait pour le lendemain, mais enfin 11

  
    — 153 — céda aux excellentes raisons de Ducasse, et se fit porter courageusement dans la principale batterie française. Dès qu'il y fut, il envoya ses ordres et Tassant commença. « Ducasse, avec trente volontaires d'élite qui ne le quittaient point, y monta le premier ; le capitaine de vaisseau Marolles, les officiers des troupes de la marine, Montrosier et du RoUon, à la tête des grenadiers, sortirent presque en môme temps que lui de la tranchée. Lévi, Coëtlogon le jeune, avec un gros d'officiers, ne tardèrent pas non plus ; puis vinrent les flibustiers, commandés par Macari, qui, ne s'accommodant pas dans leur vaillante ardeur ni de la place qu'on leur avait assignée ni des tours et des détours de ceux dont ils étaient précédés, coupèrent tout droit et forcèrent un passage avant que les grenadiers fussent arrivés. Ducasse, les voyant faire, avait couru de leur côté, s'était mis à leur tète, le sabre au poing et, le premier, il planta sur le rempart le pavillon de la France. Les autres troupes, un moment devancées, disputèrent bientôt aux flibustiers l'honneur de cet assaut. Les soldats espagnols se défendirent avec désespoir ; précipités du haut de la plate-forme, ils tenaient encore bon sur les rampes et se retranchaient sous la voûte. Le commandant de la basse ville qui, blessé grièvement, s'était fait porter au milieu d'eux dans un fauteuil, comme naguère le vieux comte de Fuentes, à Rocroi, les excitait de sa présence et de ses discours. On le fit enfin prisonnier, et tous les siens furent forcés et passés au fil de l'épée. Plusieurs combats de détail eurent encore lieu dans les rues, sur le pont, dans les églises de la basse ville, qui ne tomba au pouvoir des Français qu'après avoir vu tous ses défenseurs noyés dans leur sang. « Une victoire si disputée ne s'était pas obtenue sans beaucoup de perles. Outre les soldats et les hommes des équipages, Coëtlogon le jeune, Marolles, du Rollon, un neveu de Pointis, furent atteints de manière à ne jamais se relever. Ducasse, qui n'avait pas cessé de combattre à la tète des flibustiers, reçut trois nouvelles blessures. (( Le lendemain, la haute ville battit la chamade et, après plusieurs pourparlers, Pointis signa, le 3 du même mois, une capitulation avec le gouverneur de Carthagène. Ce brave gouverneur sortit de la place par la brèche, tambour battant et enseignes déployées. Mais tous les trésors du roi d'Espagne et des négociants, les eflets mêmes dont ces derniers étaient chargés pour leurs correspondants, furent livrés avec la place aux vainqueurs. De Pointis reprit possession de Carthagène, alors la seconde ville de l'Amérique ; un butin immense fut fait, qui ne s'éleva pas à moins de quarante millions d'écus. (( Pointis ne tint point parole aux flibustiers ; il embarqua presque toutes ces richesses sur son escadre, non sans s'être réservé, du moins ce fut le cri public, une large part secrète pour lui-même. N'ayant pu

  
    — 154 — s'entendre avec Ducasse, pour la conservation de Cartliagftne, il ruina le fort San Lazaro et Boca-Chica et fit voile pour la France. Deux escadres anglaises, plus fortes que la sienne, essayèrent successivement de lui enlever ses trésors pendant le trajet ; mais il sut leur échapper et arriver à Brest le 22 août 1697. Peu après son départ d'Amérique, les flibustiers, mécontents d'avoir été joués par lui, étaient rentrés dans Carthagène et s'y étaient payés par leurs mains de leurs peines, en mettant tout au pillage. » Après avoir ravagé pendant quatre jours entiers les maisons, les couvents, les églises, les flibustiers prirent le large, se donnant rendezvous à rîle à Vache. Mais à trente lieues en mer, ils furent atteints par une flotte ennemie. Le Clij^sî, capitaine Catny, fut pris par les Hollandais; le Cer/*-Fo/anf, capitaine Pierre, eut le môme sort. Un de leurs bâtiments échoua et fut brûlé sur la côte de Saint-Domingue. Les cinq autres abordèrent sur divers points. Ducasse ayant demandé son congé à la suite de ses démêlés avec de Pointis, la réponse du roi fut l'envoi d'une lettre de félicitations et d'éloges au gouverneur de Saint-Domingue sur sa brillante et irréprochable conduite, et l'expédition du brevet de Saint-Louis. Le 8 juillet de cette môme année 1697, si fertile en événements de toute nature pour la colonie française, les Anglais pénétrèrent par surprise dans le Petit-Goave, où Ducasse se trouvait en ce moment. Un poste ayant tiré, le bruit des coups de fusil réveilla Ducasse qui vit les rues pleines de soldats cherchant à enfoncer les portes des maisons. 11 parvint à s'échapper et gagna une éminence située à un quart de lieue de là et où était un fort désigné à Tavance comme point de rendezvous général en cas de surprise. Au bout de quelques heures, ayant réuni environ deux cents hommes, il marcha à l'ennemi. Il pénétra dans la ville en éprouvant de la part des Anglais la résistance la plus vive, car leur nombre était quatre ou cinq fois supérieur à celui des gens qu'il avait avec lui. L'épouvante se mit parmi sa troupe et causa une panique telle, qu'il se trouva un moment seul, avec sept ou huit des siens, sur la place principale et entouré d'ennemis. Gomme il s'apprôtait à vendre chèrement sa vie, il vit tout à coup les Anglais fuir vers la mer. Aussitôt il rallia tout son monde et se mit à leur poursuite. Voici ce qui s'était passé. Les Anglais croyaient le Petit-Goave gardé par une quarantaine d'hommes seulement, et ils s'imaginèrent avoir sur les bras toutes les forces de la colonie. Cette aflaire leur coûta cinquante morts, dix blessés et quinze prisonniers. Au mois de décembre, les Anglais firent encore contre le port de Paix une tentative qui échoua grâce à la vigilance du commandant français. %

  
    — 155 — Peu de temps après, on apprit à Saint-Domingue la signature de la paix de Ryswick. Cette nouvelle arrivait fort à propos, six cents Espagnols venaient de faire irruption sur le territoire français. Ducasse écrivit au gouverneur de San Yago, et les envahisseurs furent rappelés. Ducasse fit immédiatement mettre en liberté les prisonniers détenus dans la colonie. Louis XIV, voulant arriver à la délimitation des frontières de l'Ile appartenant aux deux royaumes, envoya Tordre à Ducasse de se rendre en France pour traiter de cette afiaire directement avec la cour d'Espagne. Le vaillant marin s'embarqua vers le milieu de 1700.

  
    CHAPITRE XXVI DUCASSE ET L'AMIRAL BENBOW Le testament du roi Charles II. — Avènement de Philippe V en Espagne. — Etroite alliance entre la France et PEspagne. — Ducasse plénipotentiaire. — Reprise des hostilités. — Ducasse est chargé d'escorter un convoi espagnol. — Le brevet de capitaine général. — L'amiral Benbow. — Combat de Ducasse contre une escadre anglaise. — Ducasse à Carthagéne. — Mariage de la fille de Ducasse. Lorsque Ducasse arriva en France, Louis XIV venait d'accepter le testament de Cliarles IL par lequel il appelait au trùne des Espagnes, de Sicile, des Indes, etc., le duc d'Anjou, second fils du dauphin de France, que Ton salua roi à Paris et à Madrid, le 16 novembre 1700, sous le nom de Philippe V. Le testament de Charles II et Tavènement de Philippe V avaient changé toute la politique de la France, non par rapport à la maison d'Autriche que Ton voulait toujours réduire, mais relativement à l'Espagne qu'il devenait aussi important de relever qu'il l'avait été naguère de l'abaisser. Maintenant c'était à la France de suppléer au défaut de vaisseaux de sa nouvelle alliée, de protéger, de garder ses eûtes sur toutes les mers. Il fallait partout assurer la navigation de ces grands et riches convois de galions espagnols que les Français attaquaient, il y avait quatre ans à peine, et les mômes hommes qui les enlevaient ù l'abordage furent chargés de les conduire et de les défendre au péril de leur vie. Au commencement de l'année 1701, Ducasse partit pour l'Espagne avec mission de régler divers points en litige. Tandis qu'il s'occupait de traiter avec la cour d'Aranjuez, il reçut de France, le 20 juillet 1701, sa nomination de chef d'escadre. Les négociations conduites par Ducasse aboutirent au Irrité de asiento, signé le 27 août 1701, à Madrid, par Ducasse et ciuq plénipotentiaires de la cour d'Espagne. Au mois de septembre 1701, la guerre éclata contre la maison de Bourbon, de tous les côtés à la fois. Le nouveau chef d'escadre fut chargé de transporter des troupes espagnoles à Carthagéne et de mener au Mexique le vice-roi de ce pays, le ducd'AIbuquerque. Le 12 avril 1702, il mit à la voile, ayant sous ses ordres une escadre

  
    — 157 ^ composée de VHeureux, qui portait son pavillon, le Phénix, commandant de Poudens, V Agréable, V Apollon, la Thétis et le Bow. L'escadre se dirigea vers TEspagne, où elle devait prendre le duc d'Albuquerque et les troupes espagnoles. Elle fut poursuivie par une armée navale anglaise d'une quinzaine de vaisseaux. Ayant pu lui échapper, elle atteignit la Corogne le 8 juin 1702. Ducasse y trouva le brevet de capitaine général. Cette dignité équivalait dans notre armée à celle de maréchal de France, et donnait à celui qui en était investi le titre d'Excellence. Le 14 juin 1702, Ducasse, parvenant à tromper la surveillance de l'armée navale anglaise, quitta la Corogne, après avoir augmenté son escadre de huit bâtiments de transport. Le 8 août il arriva à Porto-Rico, et le 20 l'escadre quitta ce port, se dirigeant vers l'île de Saint-Domingue, où le capitaine de Brenneville, avec le Bow et la Thétis, devait se séparer du commandant en chef pour se rendre au Cap Français et, de là, conduire le duc d'Albuquerque à la Vera-Cruz. Ducasse avait adopté ce parti en apprenant qu'une flotte anglaise avait attaqué Léogane et croisait dans le golfe du Mexique. Le 29 août, vers deux heures de Taprès-midi, les vigies signalèrent la présence d'une escadre. C'était celle de l'amiral anglais Benbow qui, depuis plusieurs jours, était à la recherche de l'escadre française, dont il espérait avoir facilement raison grâce aux forces dont il disposait. Les Anglais, ayant découvert la flotte française, lui donnèrent aussitôt la chasse. C'était contre une division navale de sept vaisseaux, portant près de quatre cents canons, que Ducasse allait avoir à lutter. Il n'en fut pas effrayé et donna l'ordre au convoi de s'éloigner du champ de bataille en faisant force de voiles, tandis qu'il faisait face à l'ennemi. L'amiral Benbow arriva à portée de canon et se mit en bataille. Ducasse se plaça en ligne, et le combat commencé dura jusqu'à la nuit. Cependant, Ducasse continua sa route, le lendemain môme, cherchant surtout à dérober son convoi à l'ennemi. Les Anglais le suivirent et l'attaquèrent encore le l«r septembre : quatre vaisseaux ennemis étaient en ligne. Le lluhy ouvrit le feu, mais l'accueil qu'il reçut l'obligea à se laisser culer ; le Méda se vit dans la même nécessité. Le lendemain, le combat recommença deux fois et toujours au désavantage des Anglais ; mais, comme ils retardaient la marche de l'escadre, Ducasse se détermina à les attaquer à son tour : il s'attacha au vaisseau amiral, le Bréda, le démâta, le mit en fuite et le poursuivit très vivement. Benbow, blessé à la tête et au bras, ayant encore une jambe cassée par un boulet ramé, s'était fait porter sur le tillac et continuait à commander. 11 voulait soutenir la lutte, mais il dut céder à la force et se retirer avec son vaisseau criblé de toutes parts.

  
    — 158 — Ducasse arriva heureusement à Carthagène sans avoir essuyé la moindre perte ni revu Tennemi. (( Sa présence y causa autant de joie, dit Charlevoix, qu'elle y avait inspiré de terreur quelques années aupa ravant. » A la fin de Tannée 1702, Ducasse quitta les colonies espagnoles. Il fit une courte apparition à Saint-Domingue, dont il était depuis deux ans gouverneur général ; après s'être fait rendre compte de la situation de la colonie, il appareilla pour la France. Le 18 mars 1703, n'ayant avec lui que quatre vaisseaux qui avaient combattu à Sainte-Marthe, il fut rencontré par l'amiral anglais Greydon, se rendant aux lies avec plusieurs vaisseaux de ligne. Il crut qu'il allait être obligé de livrer bataille pour s'ouvrir un passage. Il n'en fut rien, l'amiral anglais n'osa pas l'attaquer. A son retour en Angleterre, Greydon fut, pour ce fait, cassé de son grade. Peu de temps après son retour en France, Pontchartrain fit le mariage d'un de ses beaux-frères, capitaine de vaisseau, Louis de la Rochefoucauld, chevalier de Roucy, marquis de Boye, avec Marthe, fille unique de Ducasse.

  
    CHAPITRE XXVII DUCASSE A VELEZ-MALAGA risc de Gibraltar. — La bataille de Velez-Malaga. — La flotte française. — Composition de la ftotte anglaise. — Rencontre des deux armées. — Commencement de l'action. — Combat des deux amiraux. -^ Ducasseet Showel. — L'amiral anglais est forcé à la retraite. — Pointis à Gibr.iltar. — Il laisse surprendre ses frégates. — Mariage du neveu de Ducasse. — Les vaisseaux de Pointis sont brûlés. — Prise de Barcelone par les impériaux. — Philippe V assiège la ville. — Levée du siège. — Reprise de Barcelone. — Maladie de Ducasse. Mais ni Tamiral ni son gendre ne devaient goûter bien longtemps le doux repos de la famille. Au mois d'avril 1704, Ducasse reçut Tordre de se rendre à Brest. Dès le commencement de cette année, le roi avait fait organiser une armée navale considérable, pour combattre les formidables préparatifs que l'Angleterre et la Hollande faisaient pour appuyer sur les côtes d'Espagne l'armée de terre de l'archiduc Charles, compétiteur de Philippe V. Le !«' août, l'Espagne s'était vu enlever la forteresse de Gibraltar qui, malgré son importance, n'avait que cent hommes pour toute garnison. Ce fut au nom de l'archiduc d'Autriche, proclamé roi d'Espagne par les alliés, que la conquête de Gibraltar fut faite par un prince de Darmstadt, assisté d'une flotte anglaise et hollandaise. Mais l'Angleterre trouva bientôt moyen de se fortifier et de s'implanter toute seule sur ce rocher célèbre, au détriment de ses alliés aussi bien que de l'Espagne, et de manière à ne s'en laisser déloger jamais. Gibraltar, entre les mains des Anglais, devint inexpugnable. La flotte de France et celle des alliés se rencontrèrent, le 24 août au matin, à la hauteur de Velez-Malaga, dans la Méditerranée. Voici, d'après VHistoire maritime de la France, le récit de quelques épisodes de cette grande bataille navale. La première escadre ne comptait que quarante-neuf vaisseaux, sept petites frégates, sept brûlots et vingt-quatre galères, tant de France que d'Espagne, mais qui n'eurent guère d'utilité qu'après l'action terminée. On voyait figurer sur cette flotte la fleur et la gloire de la marine nationale de cette époque. Au corps de bataille, le comte de Toulouse avait Victor d'Estrès sur son vaisseau amiral, et se.^ vaisseaux matelots étaient commandés par^

  
    — 160 — bailli de Lorraine et par le lieutenant général de Aelingue; un autre lieutenant général non moins fameux, Coëtlogon, était son vice-amiral d*escadre ; Pointis servait au corps de bataille en qualité de contreamiral, ayant Château-Renaud pour premier matelot. L'avant-garde était aux ordres du lieutenant général Villette Mursay, qui avait Tintrépide Ducasse pour matelot. Là, un d'Anfreville était vice-amiral de lescadre, et Belle-Isle Erard, contre-amiral. A Tarrière-garde, le lieutenant général de Languon commandait, ayant Tourouvre pour premier matelot, de Sepville pour vice-amiral, et pour contre-amiral la Harteloise, qui avait Tinsigne honneur de se trouver entre deux officiers du grand nom de Duquesne. Cinquante-cinq vaisseaux, nombre de frégates, depuis six jusqu'à quarante et môme cinquante 'canons, de brûlots, plusieurs galiotes à bombes et quelques autres bâtiments légers composaient la flotte alliée, que commandait Tamiral Rooke, assisté des officiers généraux Cloodesty, Shawell, George Byng, Thomas Dilke, etc. Les flottes combinées d'Angleterre et de Hollande venaient vent arrière sur celle de France. Le comte de Toulouse et le vice-amiral Victor d'Estrès, loin de refuser le combat, cherchèrent d'abord à gagner l'avantage du vent et ensuite, de concert avec Villette Mursay, firent tous leurs efforts pour couper et mettre Tavant-garde ennemie entre deux feux. Shawell, qui la commandait, prévit ce dessein en môme temps que l'amiral Rooke, qui s'était réservé le corps de bataille des alliés, et tous deux manœuvrèrent de manière à s'y opposer. 11 était dix heures du matin. Le signal de la bataille fut donné de part et d'autre. Aussitôt les deux lignes furent cachées dans toute leur étendue par d'épais nuages de fumée au milieu desquels les éclairs et les boulets s'ouvraient seuls un flamboyant passage. Les deux corps de bataille et en môme temps les deux vaisseaux amiraux de France et d'Angleterre, le Foudroyant et le Royal Catherine^ furent bientôt aux prises de la plus terrible manière. Il s'agissait, pour George Rooke, d'avoir l'honneur de vaincre, de forcer d'amener pavillon peut-être, le premier grand-amiral de France qui de longtemps se fût vu sur les vaisseaux. Mais l'amiral d'Angleterre ne put soutenir le feu de l'amiral de France et, par deux fois, le Royal Catherine fut obligé de mettre des vaisseaux entre lui et le Foudroyant, Ce qui se passait à l'avant-garde n'était ni moins glorieux ni moins triste qu'au corps de bataille : on y était engagé depuis le commencement de l'action avec l'avant-garde des ennemis que commandait Shawell. Mais ce n'était point le chef de la division française que l'amiral anglais avait choisi. Non point que le brave Villette Mursay ne fût digne de Shawell, mais enfin Shawell, une des gloires de la marine anglaise.

  
    - 161 — « avait donné la préférence à Ducasse, laissant à son principal matelot le soin d'occuper Villette. Le combat fut terrible. Plusieurs fois blessé, Ducasse, couvert de sang, noir de poudre, ne cessa pas un instant de donner des ordres et de payer de sa personne. Shawell eut beau faire, ce fut à Ducasse que devait rester l'honneur de ce duel qui s'isola en quelque sorte au milieu de l'action générale. L'Intrépide força à la retraite le Rarfleur (1), vaisseau de Shawell. Shawell, qui connaissait les exploits de Ducasse, devenu la terreur des divisions navales anglaises, avait jugé que le vainqueur de Sainte-Marthe devait être l'âme d'une escadre dans laquelle il se trouvait et qu'il était important de le mettre tout d'abord hors de combat. La nuit sépara les combattants ; il y avait dix heures qu'ils étaiemt aux prises avec un acharnement inexprimable, et encore le feu ne finit-il pas partout à la fois : celui de l'avant-garde s'était éteint vers cinq heures, par la retraite de Shawell. Le corps de bataille ne cessa de tirer que deux heures après, mais ce ne fut qu'à la nuit tombante que Tarrière-garde s'arrêta enfin. Les vaisseaux de la flotte anglo-hollandaise étaient partis de Gibraltar n'ayant de boulets que pour vingt-cinq décharges, et la plupart d'entr'eux n'avaient plus de projectiles. Si le lendemain la bataille eût recommencé, il n'y avait d'autre parti pour eux que de se rendre ou de se briller. (( Mais, dit H. Martin, une espèce de Mentor que le roi avait donné au comte de Toulouse, un marquis d'O, sorti de l'antichambre de Madame de Maintenon, s y opposa si péremptoirement, que Toulouse et d'Eslrès n'osèrent passer outre. La reprise de Gibraltar eût été probablement la conséquence de la victoire. » Après la bataille de Velez-Malaga, Pointis avait été détaché, avec une escadre de dix vaisseaux et de neuf frégates, pour aller aider par mer au siège de Gibraltar, que dirigeait Petit Renau, revêtu de la dignité de lieutenant général des armées du roi d'Espagne. On se flattait toujours de réduire cette citadelle et Philippe V voulait à tout prix reprendre ce rocher, sans lequel il n'y avait point de grandes destinées pour l'Espagne. On calculait que, du 15 au 20 novembre 1704, Gibraltar capitulerait. Malheureusement, Pointis, après avoir débarqué un secours de trois mille hommes pour les assiégeants, s'était rendu à Cadix au commencement du mois, pour y faire des vivres, et n'avait laissé que cinq de ses frégates dans la baie de Gibraltar. Leake, en ayant eu avis, sortit du (i) Le Barflear, nom que les Anglais donnaient à la bataille de la Hougue, et qui rappelait inso* lemment le désastre dont elle avait été suivie.

  
    — 162 — Tage avec toute son escadre, prit une des frégates françaises et força les autres à se brûler. Dans le courant de septembre 1704, le ministre de la marine écrivit au grand amiral d'envoyer, sous le commandement de Ducasse, plusieurs bâtiments pour croiser dans les mers d'Amérique. Ducasse était à peine remis des blessures qu'il avait reçues et Vlntrépille était complètement désemparé. Il lui était donc impossible d'appareiller ; il passa l'hiver à Toulon. Pendant son séjour dans cette ville, il reçut la nouvelle du mariage, de son filleul et neveu, Jean Ducasse, avec une jeune personne originaire de Saubusse, Ëtiennette de Jordain. Ce mariage fut célébré le 4 août 1704. Au commencement de 1705, Pontchartrain écrivit à l'amiral Ducasse que le roi l'avait désigné pour aller prendre le commandement de plusieurs vaisseaux français et espagnols, destinés à escorter une flotte marchande et de galions, qui devait se rendre en Amérique. Ducasse se rendit par mer à Alicante et de là à Madrid où il devait régler diverses questions d'intérêt pendantes entre les deux cours. Des ordres avaient été donnés à plusieurs officiers de se rendre à Cadix, et il avait été décidé qu'une escadre et une flotte de navires de commerce appareilleraient de ce port où Ducasse devait, en quittant Madrid, venir s embarquer pour l'Amérique. Pendant qu'on s'occupait du chargement des galions, un fâcheux événement vint modifier la situation. Une armée navale de 35 vaisseaux de guerre, escortant une flotte qui portait des secours aux Anglais assiégés dans Gibraltar, entra dans la baie de ce nom. Un brouillard épais la déroba à la vue du baron de Pointis, qui s'y trouvait avec cinq vaisseaux. Attaqué à l'improviste, il fit, malgré la disproportion de ses forces, la plus héroïque défense. Il combattit cinq heures. Deux de ses vaisseaux furent pris : ils étaient criblés ; deux autres échouèrent et Pointis, prêt à être enlevé, brûla celui qu'il montait, pour ne pas le rendre. Or, ces malheureux bâtiments étaient ceux précisément qui devaient, avec deux autres, composer l'escadre que Ducasse avait mission de conduire en Amérique. Tout se trouvait donc remis en question. C'est à dater de ce malheur que Louis XIV ne put jamais réussir à mettre des flottes à la mer ; il n'eut plus désormais que de petites escadres uniquement occupées à croiser pour ruiner le commerce des ennemis. Le départ des galions et de la flotte fut enfin décidé, et le 4 septembre Ducasse reçut de Pontchartrain l'invitation de conférer avec l'ambassadeur de France au sujet de celte entreprise que Louis XIV jugeait assez

  
    - 163 — importante pour adjoindre aux navires espagnols plusieurs vaisseaux de guerre. Ducasse se trouvait encore à Madrid lorsque la nouvelle arriva au roi d'Espagne, à la fin d'octobre 1703, que Tarchiduc Charles venait de prendre Barcelone. Philippe V fut alïecté de voir Gibraltar au Sud, Barcelone au Nord, entre les mains de ses plus redoutables ennemis, les Anglais et les Impériaux, et il se résolut à reprendre aussitôt Tune de ces deux places. Mais Philippe V voyait qu'il ne pourrait, avec ses seules forces, enlever Barcelone aux ennemis, et il implora la protection de son aïeul. Il lui envoya en mission un grand d'Espagne, le comte d'Aguilar, mais il réserva le principal rôle dans cette négociation à l'amiral Ducasse, dont il avait depuis longtemps apprécié les qualités. Peu de temps après, l'amiral partit pour Versailles, où il arriva au commencement de 1706. Il vit le roi et le ministre, et leur expliqua combien il était important de reprendre Barcelone et essentiel d'agir rapidement, avant que les escadres ennemies, retenues loin du théâtre delà guerre par la mauvaise saison, aient pu rentrer dans la Méditerranée. Un mois après, une armée navale française, sous le commandement du grand amiral, partit de Toulon, pour appuyer devant Barcelone les opérations de l'armée de terre, commandée par Philippe V en personne. Au lieu d'attaquer sur-le-champ le corps de place, on commit la faute de perdre deux mois au siège d'un fort détaché. Ce retard avait permis à une formidable armée navale d'approcher. Le 8 mai, le comte de Toulouse dut abandonner le siège sans combat. Le 12 mai, le roi d'Espagne, avec l'armée qu'il commandait, leva également le siège et opéra sa retraite par le Roussillon. Il entra en Espagne par le pays de Foix, gagna Pampelune et Madrid. Ce fut le 18 juin que la cour d'Espagne dut abandonner la capitale de ce pays. Les ennemis étaient en ce moment maîtres de la plus grande partie du royaume. Les quelques vaisseaux de guerre qui restaient à l'Espagne étaient dans la rade de Cadix, ainsi que tous les galions et la majeure partie des navires du commerce espagnol. Les faire sortir, c'était les remettre entre les mains de Tennemi. Les laisser à Cadix, c'était risquer de les voir tomber en sa possession s'il s'emparait de la ville. Ducasse fut jugé seul capable de sauver ce qui restait de la marine militaire et marchande espagnole. Il se trouvait à Versailles, très souffrant de la blessure qu'il avait reçue à la bataille de Velez-Malaga. Il eut ordre de se rendre immédiatement en Espagne. Il vit le roi, qui lui prescrivit d'aller de suite à Cadix, le laissant libre d'agir comme il l'entendrait. Ducasse fit diligence. Le 6 juillet il était à Bayonne, et le 10 il écrivit à

  
    - 164 Pontchartrain : « J'étais déterminé de m'en aller par Burgos, mais M. Ory m'en a détourné pour m'engager de continuer la route pour Cadix, que je trouve impossible, aucun voiturier ne voulant l'entreprendre. » Des secours étant arrivés au roi d'Espagne, il prit l'offensive ; secondé par l'illustre Berwick, en très peu de temps il reprit aux alliés tout ce dont ils s'étaient emparés, à l'exception de Barcelone. Ducasse l'avait rejoint, et il était auprès de ce prince à son entrée triomphale dans Madrid. Ducasse trouva à Madrid des lettres de la cour de Versailles l'informant qu'il allait recevoir le commandement d'une escadre de vaisseaux français, qui devait appareiller de Brest pour conduire en Amérique la flotte de Cadix et ramener les galions chargés des impôts perçus dans le Nouveau Monde. L'amiral aurait volontiers décliné l'honneur qui lui était fait. Sa santé était si mauvaise, qu'il écrivit au ministre pour le prier de lui permettre de passer l'hiver dans son pays, pour être en état de profiter de la première saison de Bagnères. En réponse à sa demande, il obtint un congé d'un mois. A la lin d'octobre 1706, il quitta Madrid pour venir chez son neveu, à Bayonne, où il arriva le 4 novembre (1). (i) Dans son excellent ouvrage sur Tamiral, le baron Robert du Casse raconte une amusante anecdote relative au neveu du vaillant marin, et que nous croyons devoir reproduire ici : < L'amiral du Casse laissait, pour héritier de son nom, son neveu et filleul, Jean du Casse, né i Saubusse en 1680, bon et beau garçon, spirituel, franc, loyal, d'une nature impétueuse, mais incapable de s'astreindre à aucune règle, imprévoyant de l'avenir, oublieux de la veille, peu soucieux du lendemain, avec cela plein de. sens et de justesse, lorsqu'on le forçait à la réflexion et au raisonnement. En 1701, il venait d atteindre sa vingtième annce et était à Bayonne auprès de sa sœur, Suzette du Casse, mariée à Jean de Vidon, lorsque leur oncle vint faire un court séjour dans cette ville. « Le futur lieutenant général des armées navales mit toute son influence à la disposition de son neveu pour lui faciliter l'entrée de la carrière qu'il voudrait embrasser, proposant de lui obtenir un brevet d'officier dans la marine royale. Voyant que le jeune homme montrait peu d'empressement pour le noble métier des armes, son oncle ofl"rit de lui acheter, de ses propres deniers, une charge dans la magistrature. Même refus de la part du récalcitrant qui ne voyait pas la nécessité de changer de condition, se trouvant fort heureux de la vie qu'il menait. Là-dessus, colère de l'oncle, dissertations sans fin sur le devoir de se rendre utile à ses compatriotes, longues homélies sur les aventures galantes du neveu qui désolaient sa sœur et faisaient scandale dans la bonne ville de Bayonne. « Jean entendait avec le plus beau flegme du monde toutes les sages exhortations de son parrain et persévérait dans sa folle existence. « Il fit tant et si bien, qu'il s'aperçut, au commencement de l'année 1704, qu'il avait entièrement dissipé son faible patrimoine. Trouvant que la bourse de sa sœur et de son beau-frère, très bons et très indulgents pour ses peccadilles, devait être considérée par lui comme sienne propre, il s'avisa de vouloir y puiser. Une première fois ce fut facile ; une seconde, moins ; une troisième demande ne fut pas accueillie. Le beau-frère refusa, non pas qu'il manquât de générosité, mais dans l'espoir de faire changer Jean de conduite et de l'amener à suivre ses avis. « Un oncle est un caissier donné par la nature », devait écrire plus tard un poète dramatique ; c'était assez l'opinion du jeune homme. Refusé de sa sœur, il s'adressa à son parrain. Celui-ci reçut la requête au moment où il allait prendre la mer avec le comte de Toulouse. Il répondit à Jean qu'il était tout disposé à faire ce que déjà il avait proposé ; que la campagne prête à s'ouvrir était une occasion unique ; qu'il l'engageait donc à le rejoindre, se chargeant de lui obtenir une commission pour servir près de lui, sur son vaisseau, ajoutant qu'à cette condition sa bourse lui serait ouverte et qu'il en pourrait user largement ; mais que, s'il refusait, il ne devait plus compter sur l'oncle et parrain. € Jean du Casse, malgré tout ce que put dire sa famille, refusa net les propositions de l'amiral et imagina, pour faire pièce à ses parents de Bayonne, le plus singulier plan de conduite. Il achète une barque, l'amarre à la rive gauche de l'Adour et fait publier par le crieur public, à travers les rues de la ville que « le sieur Jean du Casse se tiendra chaoue jour, du lever au coucher du soleil, à la disposition de ses concitoyens, pour faire traverser l'Adour, moyennant un sol par homme et sans rétributioo pour les dames et damoiselUs. p

  
    - 165 Au mois de septembre 1707, la Nymphe, commandée par le chevalier de la Fayette, fut envoyée au Mexique annoncer Tarrivée prochaine de Tescadre de Ducasse, afin que le vice-roi fît mettre la flotte en état d'appareiller. Pointis mourut dans le cours de cette même année. On lui contesta beaucoup, dit Y Histoire maritime de la France, la grande renommée que la prise de Carthagène lui avait faite, et on en reporta, comme c'était juste, une large part à Ducasse. On dit qu'il avait montré à la fois de la négligence, de l'inhabileté même et beaucoup de présomption, à côté d'une grande valeur, particulièrement sous Gibraltar. « Cette annonce fit le bonheur des habitants de la ville. Tout Bayonne fut voir le beau-frère du riche Jean de Vidon, le neveu du célèbre chef d'escadre, chevalier de Saint-Louis, conduisant gravement sa barque et acceptant un sou de n'importe qui, pour la traversée du fleuve. € Le jeune homme écrivit à sa sœur qu'il s'était empressé de déférer aux sages avis de son mari en se rendant utile à ses compatriotes, aux conseils de leur oncle, en se faisant marin, puisqu'il naviguait sur l'Adour ; il signa sa lettre : Jean du Casse, batelier. « Ce véritable tour d'écolier fit rire toute la ville, excepté les Vidon. Néanmoins, ils ne voulurent pas céder. Ils avaient seulement grande crainte que cette belle équipée ne vînt aux oreilles de leur oncle, qui aurait pu mal prendre la chose, étant devenu fier et assez orgueilleux depuis le mariage de sa fille avec un gentilhomme de la maison de la Rochefoucauld. « Jean exerçait depuis quelque temps ses nouvelles fonctions de batelier, consciencieusement, à la grande joie de tous ses amis, les gandins de l'époque, dans la bonne ville de Bayonne, lorsqu'une jeune et jolie personne, originaire de Saubusse, Maoemoiseile Estiennette de Jordain, riche orpheline, qui vivait à Bayonne chez des parents éloignés, M. et Mme de Saint-Forcet, se présenta avec eux pour passer l'Adour et se rendre avec eux au bDurg Saint-Esprit. € Pendant la traversée, Estiennette de Jordain, gaie comme une pensionnaire de vingt ans échappée de son couvent, riait aux éclats de toutes les réflexions qu'elle faisait à voix basse à ses deux parents, et qui lui étaient inspirées par la vue du batelier qu'elle avait connu dans une condition bien différente. Elle s'agita tant et si bien qu'elle tomba dans le fleuve. Confier le gouvernail du frêle esquif à M. de Saint-Forcet et se jeter à l'eau fut pour Jean l'affaire d'un instant. Il saisit la jeune fille prête à périr et vint la déposer entre les bras des siens. Revenue à elle, ses premiers regards furent pour son sauveur. Le lendemain, celui-ci, ayant été savoir de ses nouvelles, fut reçu par toute la famille qui l'engagea à renouveler sa visite. Un jeune homme de vingt-quatre ans ne se fait jamais prier pour aller voir une belle personne. Il revint le lendemain, puis le surlendemain et les jours suivants ; le résultat de ses visites fut que la jeune fille déclara qu'elle n'aurait jamais d'autre mari que lui. Les parents s'y opposèrent, objectant le manque de fortune du futur ; mais son beau-frère Vidon, avant reçu les confidences du jeune homme, également amoureux, vint lever tous les obstacles en aédarant qu'il donnait à Jean un intérêt dans ses affaires d'armateur ; dès.lors, on ne songea plus qu'aux apprêts du mariage qui fut célébré au mois d'août 1704. i> Le récit de l'aventure de son neveu divertit beaucoup l'amiral qui envoya un bateau minuscule rempli de magnifiques bijoux pour la femme du batelier, 12

  
    CHAPITRE XXVIli LES GALIONS ESPAGNOLS SAUVÉS PAR DUCASSE L'escadre de Ducasse. — II part de Brest. — Arrivée à Carthagène. ^ Sa nomination au grade de vice-amiral. — Retour à Passages avec les galions. — Les nouveaux galions de Carthagène surveillés par une escadre ennemie. — Ces vaisseaux représentent le dernier espoir de la monarchie espagnole. — Ducasse est chargé de les sauver. — Formation de son escadre à Brest. — Ducasse revient à Carthagène. — Stratagème pour éloigner la flotte anglaise. — Son heureuse arrivée à la Corogne. — Joie du gouvernement espagnol. — Philippe V fait Ducasse chevalier de la Toison d'or. — Jalousie du duc de St-Simon. — Ducasse jugé par les historiens. Le 12 octobre 1707, Ducasse partit de Brest avec cinq vaisseaux et une frégate. Le Magnanime, sur lequel il avait arboré son pavillon, le Grand. monté par M. de Serquigny, le Glorieux par M. de Poudens, ï Elisabeth^ V Hercule, la Thétis ; il fut rejoint en mer par la Diane et VÀtalanîe, Ducasse fit route jusqu'à la Martinique sans rencontrer d'ennemis. De cette lie il se rendit à Saint-Domingue. Lorsqu'il arriva à Carthagène, il apprit que le gouverneur faisait subir mille vexations aux Français. L'amiral le prit de si haut avec les autorités espagnoles, que celles-ci, effrayées, se hâtèrent de réparer leurs torts. Ducasse passa peu de temps sur la terre ferme et s'en fut avec les galions à la Havane. Là, le marquis d'Ars lui remit les provisions de lieutenant général des armées navales, vice-amiral de France. SaintSimon, peu bienveillant d'ordinaire pour Ducasse, enregistre cette nomination, en disant : « Il y a eu deux lieutenants généraux : le mérite fit Ducasse ; la faveur fit d'O. » Le lor juillet 1708, l'escadre française partit de la Havane. Quelques jours après, six vaisseaux anglais furent signalés. La chasse leur fut donnée, ils furent pris, et on y trouva un chargement considérable. Aucun autre incident n'étant venu retarder sa marche, Ducasse fit son entrée dans le port de Passages avec sa riche capture. « Ducasse, dit Saint-Simon, qui était allé chercher les galions dont on avait si grand besoin, les ramena riches de cinquante millions et de dix millions de fruits. 11 arriva au port de Passages le 27 août. » Au milieu de l'année 1710, on sut que d'autres galions, bien plus richement chargés encore, étaient réunis à Panama. On apprit aussi que les armées navales de Hollande et d'Angleterre avaient reçu l'ordre de prendre la mer et de surveiller leur départ, pour s'en emparer coûte que

  
    -161 -^ coûte. Seul, Ducasse ftit jugé digne et capable du commandement de l'escadre française mise à la dis'^osition du roi d'Espagne. Dlberville étant mort, Forbin, déçu dans son ambition par Pontchartrain, s'était retiré du service en 1710. Ducasse, Duguay-Trouin et Cassard remplirent à peu près à eux seuls la scène navale, aussi bien dans les mers du Nouveau Monde que dans celles de l'ancien. Malgré la confiance qu'inspirait Ducasse, le cabinet de Versailles hésita avant d'accorder les vaisseaux que demandait Philippe V. En présence des armées navales ennemies, véritablement formidables, il parut imprudent d'entreprendre une pareille expédition. Mais le cabinet de l'Escurial représenta avec force qu'il n'y avait plus d'argent dans les coflres du Trésor royal, qu'on ne pouvait entretenir les troupes plus longtemps, et que, s'il ne pouvait avoir les richesses du Nouveau Monde, le fils de France, qui occupait le trône de Charles-Quint, allait être obligé de manquer à ses engagements et de faire banqueroute. Louis XIV céda. Ducasse fut donc chargé de sauver l'honneur de la monarchie espagnole. Dans les premiers jours de janvier 1711, il se rendit à Brest. Il arrêta, avec l'assentiment du ministre, la liste des officiers devant servir sur les vaisseaux qu'on armait. Le Saint-Michel fut désigné comme vaisseau amiral. Pendant son séjour à Brest, Ducasse ne s'occupa pas uniquement de l'armement de l'escadre qui lui était destinée : il seconda de tous ses efforts Duguay-Trouin, qui faisait ses préparatifs pour la célèbre expédition de Rio-Janeiro. A la fin de mars, l'amiral Ducasse quitta Brest. La saison était mauvaise, les coups de vent très violents. Craignant d'être séparé de ses vaisseaux, il donnait rendez-vous à chaque capitaine au Port-Louis de Saint-Domingue, en cas de dispersion. Bien lui prit de cette précaution. A cent lieues environ des côtes de France, VHerculç et le (rriffon furent entraînés loin de lui. Il se dirigea vers Madère ; à peu de distance de cette île, il rencontra un navire portugais richement chargé, dont il s'empara. Le 26 mai, il arriva au port Saint-Louis. Le 2 juin, il jïïW, à la voile et se rendit à Carthagène, où devaient être les galions. En effet, il les trouva réunis et chargés de trésors considérables. Il ne voulut pas laisser ces richesses, dernière espérance de la monarchie espagnole, sur les navires de cette nation. 11 préféra les prendre sur ses vaisseaux, soit sur son bord, soit sur ceux de ses capitaines. A la fin du mois de juillet, tout était prêt pour le départ, quand il apprit qu'une armée navale ennemie croisait à peu de distance de Carthagène et surveillait sa sortie. U comprit qu'il lui serait impossible, avec les faibles forces dont il

  
    — 168 — disposait, de résister aux efforts combinés des ennemis. Il eut recours à un stratagème qui ]ui réussit complètement. 11 envoya en avant un bâtiment espagnol, chargé peu richement, avec la mission d'attirer au loin Tennemi en se faisant poursuivre. Il choisit V Amirauté, le plus important des galions espagnols, dont le fort tonnage devait entretenir Tennemi dans la croyance qu'il ferait une riche capture. Ce qu'il avait prévu arriva. Le 3 août eut lieu la sortie générale de Carthagène ; la (lotte espagnole avait Tordre de se diriger du côté de la Havane. Le 3, elle fut aperçue par les ennemis qui lui donnèrent la chasse. Ducasse prit le parti de rentrer à Carthagène avant que les ennemis pussent le joindre. Là, il apprit par trois ou quatre bâtiments espagnols qui rentrèrent à Boca-Chica, qu'ils avaient laissé V Amirauté aux prises avec les ennemis. Ducasse, jugeant qu'ils étaient sous le vent, profita de ce moment pour sauver la proie qu'ils attendaient. Il mit aussitôt à la voile ; il fit route pour le cap Tiburon et le 6 il était au Port-de-Paix. Il y reçut les paquets de la cour et les provisions de commandeur de Saint-Louis. Elles étaient signées du 2 juin, et un brevet de 4.000 francs de pension y avait été joint. Il ne resta au Port-de-Paix que peu de jours ; ne trouvant pas ce qui était nécessaire pour le ravitaillement de son escadre, il se rendit au Cap Français. Il y arriva le 9 septembre, n'y demeura qu'un jour et repartit le lendemain faisant route pour l'Europe. Par suite d'une violente tempête, il fut obligé de relâcher à la Martinique. Il parvint enfin à quitter les mers d'Amérique. Son voyage s'accomplit sans encombre et, au commencement d'avril, il entra dans le port de la Corogne, ayant su, par sa prudence, déjouer les calculs de l'ennemi. Il envoya sur-le-champ le comte de Durtal, duc de La Rochefoucauld, auprès de Philippe V, pour lui annoncer l'heureuse nouvelle de l'arrivée des trésors si impatiemment attendus. Le roi d'Espagne, au comble de la joie, voulant donner à Ducasse une marque éclatante de l'estime où il tenait ses services, le fit chevalier de la Toison d'or. Le décret de nomination est du 24 avril 1712 ; le mois suivant, Ducasse se rendit à Madrid et reçut, le 23 mai, l'investiture de sa nouvelle dignité des mains mêmes du roi d'Espagne. L'arrivée de l'amiral Ducasse fut accueillie avec des transports de joie dans les régions gouvernementales ; jamais service plus signalé n'avait été rendu à la monarchie de Philippe V. Il devint aussitôt le héros du jour. La princesse des Ursins fit part de cet heureux événement à Madame

  
    -^ 169 de Maintenon. Le 29, elle écrivit au marquis de Torcy, ambassadeur de France : « Je viens d'apprendre, dès cet instant, l'arrivée de M. Ducasse dans un port de Galice, avec ses vaisseaux ; cet événement mortifiera nos ennemis, puisqu'il met Sa Majesté en état de continuer la guerre, s'ils ne veulent pas faire une paix raisonnable. » De son côté, le duc de Saint-Simon consacra dans ses mémoires quelques lignes à l'arrivée des galions : « Une beaucoup meilleure aventure lut l'arrivée de Ducasse à la Corogne, avec les galions très richement chargés, qu'il était allé chercher en Amérique. On les attendait depuis longtemps avec autant d'impatience que de crainte des flottes ennemies dans le retour. Ce fut une grande ressource pour l'Espagne, qui en avait un extrême besoin ; un grand coup pour le commerce qui languissait et où le désordre était prêt à se mettre, et un extrême chagrin pour les Anglais et les Hollandais, qui les guettaient depuis si longtemps avec tant de dépenses et de fatigues. Le duc de la Rochefoucauld, qui portait le nom de Durtal et qui était dans la marine, servait sur les vaisseaux de Ducasse, qui l'envoya porter au roi cette grande nouvelle. Le roi d'Espagne en fut si aise, qu'il fit Ducasse chevalier de la Toison d'or, au prodigieux scandale universel. Quelque service qu'il eût rendu, ce n'était pas la récompense dont il dût être payé. Ducasse était connu pour le fils d'un petit charcutier qui vendait des jambons à Bayonne. (( Lui qui avait enlevé tant de bâtiments aux ennemis, dit Guérin, il s'entendait mieux qu'aucun marin d'alors à bien garder ceux que l'on abritait sous ses ailes protectrices. Toutes les fois que des escadres de guerre beaucoup plus fortes que la sienne le poursuivaient, il les évitait, déjouait leurs plans; toutes les fois qu'il en rencontrait avec lesquelles il pût se mesurer sans trop de chances mauvaises, il les attaquait et les battait. Quoique le nom de Ducasse ne retentisse pas dans l'histoire en général, autant que celui de plusieurs autres marins célèbres, il n'en est pas moins vrai que ce fut un des plus grands hommes de mer que la France ait jamais eu et que ses actions sont là pour attester qu'aucun ne rendit de plus nombreux et utiles services. » Après l'expédition de Rio-Janeiro, qui devait clore avant le temps sa carrière active de marin, Duguay-Trouin fut à tel point l'objet de l'attention publique, que le peuple s'attroupait autour de lui pour le contempler, et qu'il n'était pas jusqu'aux plus grandes dames qui ne se fissent un mérite de l'avoir vu, d'avoir recueilli quelques mots de ses lèvres. Pendant le temps que Duguay-Trouin revenait du Brésil, Cassard faisait voile pour les mêmes mers. L'expédition de Cassard en Amérique fut la dernière à laquelle prit part la flibuste de la Tortue et de Saint-Domingue. La flibuste, dès

  
    — 170 longtemps affaiblie par la désunion qui régnait dans les divers peuples européens, de laquelle elle était sortie toute armée contre un seul peuple, dans Torigine contre les Espagnols, avait vu se disperser, s*anéantir ou se fixer ses débris. En ce qui concernait Saint-Domingue, Tœuvre commencée par d'Ogeron et poursuivie par ses successeurs fut accomplie. Les flibustiers devinrent les plus sédentaires des colons des Antilles françaises ; la propriété n'eut pas de plus ardents défenseurs. Pour la plupart fils de famille, ils reprirent aisément les grandes manières dont ils s'étaient à peine départis tandis qu'ils faisaient le métier d'écumeurs de mer.

  
    CHAPITRE XXIX FIN DE L'AMIRAL DUCASSE Situation de la France. — La paix est signée. — Continuation de la guerre en Catalogne. — Philippe V est impuissant à reprendre Barcelone. — Demande de secours à Louis XIV. — La flotte de blocus est confiée à Ducasse. — Mauvaise santé de l'amiral. — Il s'embarque à Toulon et commande les opérations du siège de Barcelone. — Il est obligé de revenir en France. — Il meurt à Bourbon-rArchambault et est enseveli dans l'église de Saubusse. — Portrait de l'amiral Ducasse par le duc de Saint-Simon. En Europe, la guerre touchait à jsa fin. Le maréchal de Villars, en remportant à Denain une victoire célèbre, le 24 juillet 1712, avait sauvé sinon la France entière, au moins une partie de ses provinces du Nord, et inspiré aux ennemis des idées sérieuses de pacification. D*autre part, les dernières expéditions de Duguay-Trouin et de Cassard avaient fait jeter aux colonies des alliés un long cri de terreur qui était parvenu jusqu'aux métropoles européennes. La Hollande qui, du temps de Guillaume d'Orange, avait été la première à appeler la guerre, fut la première à incliner vers la paix. L'Angleterre, qui ne souffrait pas moins d'hostilités si prolongées, ne songea plus qu'à tirer quelque parti des succès qu'elle avait obtenus. Une suspension d'armes eut d'abord lieu, et Philippe V ayant formellement renoncé à l'héritage de Louis XIV pour lui et sa postérité, la paix ne tarda pas à être signée, le 11 avril 1713, à Utrecht, entre la France et l'Espagne d'un côté, et la Grande-Bretagne, la Hollande, le Portugal, la Savoie et la Prusse d'autre côté. La lutte continua un moment encore avec l'empereur d'Allemagne, le même qui avait aspiré à la succession de Charles II d'Espagne, mais enfin la paix entre ce souverain et Louis XIV fut signée à Rastadt, le 7 mars 1714. La guerre, depuis la fin de 1713, avait cessé partout, excepté en Catalogne. Après que l'empereur eut renoncé de fait 'à l'Espagne, l'indomptable Barcelone s'obstinait encore à prolonger une résistance inutile. Vers la fin de juillet 1713, toutes les forces espagnoles, rendues libres par la paix, commencèrent à bloquer cette grande cité. Mayorque et Iviça avaient suivi l'exemple de Barcelone. Ces îles firent passer aux Barcelonais des secours que la marine espagnole ne fut pas en état d'intercepter. Des sorties heureuses fournirent à la ville de

  
    — 172 — nouvelles ressources, et rimpuîssance de l'Espagne à soumettre la ville rebelle devint flagrante. Philippe V eut encore recours à son aïeul. Mais Louis XIV ne put rien faire pour lui jusqu'à la paix avec l'empereur. Tandis qu'on armait à Toulon, la guerre grandissait en Catalogne ; un impôt exigé par Philippe V soulevait la province, qui avait été un moment soumise ; tout reprit les armes, de la Sègre à la mer et de l'Elbe au Ter. Les détachements espagnols, épars dans la contrée, furent exterminés ou refoulés dans les places fortes, et la guerre prit un caractère de cruauté extrême entre les Castillans et les Catalans. Les Barcelonais, cependant, avertis des préparatifs de Louis XIV, essayèrent de transiger ; ils offrirent de reconnaître Philippe V et de payer trois millions pour les frais de la guerre. On voulut les avoir à discrétion. Louis XIV expédia contre Barcelone une armée et une escadre. Le commandement en chef de l'armée navale fut donné à Ducasse ; celui des forces de terre, au maréchal de Berwick. Le 17 janvier 1714, le ministre fit savoir à l'amiral que le roi le verrait avec plaisir se rendre à Toulon. Sa présence était nécessaire dans ce port, afin de disposer toutes choses pour les opérations de la campagne. La santé chancelante du commandant en chef des forces navales ne lui permit pas de quitter Paris aussitôt qu'il l'aurait désiré. A la fin de janvier, surmontant ses souffrances, Ducasse se mit en route, malgré les prières de sa fille qui voyait que son mal avait empiré. En effet, le ministre reçut un courrier qui lui apportait des nouvelles fâcheuses. Ducasse, parti de Paris contrairement à l'avis des médecins, avait effectué la plus grande partie de son voyage sans encombre ; mais arrivé à Moulins, ses forces trahirent son courage. Contraint de s'arrêter, il avait dû se rendre à quelques lieues de cette ville, à Bourbon-l'Archambault, où se trouvaient des eaux thermales déjà célèbres, grâce à l'efficacité desquelles il espérait pouvoir continuer sa route sur Toulon au bout de quelques jours. Enfin, le 22 février, Ducasse arriva dans ce port. Le 11 mars, M. de Bellefontaine écrivait au ministre : « Je puis vous assurer que le départ de Ducasse n'a été retardé que par le mauvais temps, et qu'il s'embarquera et partira aussitôt que le vent sera favorable. Sa santé, à la vérité, n'est pas des meilleures, mais sa bonne volonté et son courage y suppléeront ». Le 12 mars au matin, Ducasse saisit le premier bon veut pour mettre à la voile. Il avait les pouvoirs de Philippe V pour commander les vaisseaux de France et d'Espagne réunis. 11 arriva le 17 devant Barcelone, où il ne put mouiller que le 19, à cause du mauvais temps. Dès le 20, il avait sous ses ordres les flottes de France et d'Espagne.

  
    — 173 — Jusqu'à la fin mai, Tamiral exerça, comme le plus élevé en grade et le plus ancien des officiers généraux, le commandement en chef des armées de terre et de mer devant Barcelone, ainsi que la direction des opérations du siège. Le 3 juin, le maréchal de Berwick arriva avec 78 bataillons français. La santé de Ducasse n'avait pu supporter Texcès de fatigue que lui avait occasionné ce double commandement. Il était retombé malade et, à bout de forces, épuisé, mourant, il avait di\ solliciter un congé. Le bailli de Bellefontaine arriva devant Barcelone dans le courant du mois de juin ; Tamiral lui remit le commandement de l'armée navale et fit voile vers la France. Il débarqua à GolUoure dans les premiers jours de juillet ; de cette ville, il se rendit à Toulouse, où il séjourna quelque temps pour se remettre des fatigues de la route. A la fin du mois, il partit pour Cauterets, où il devait prendre les eaux, et n'arriva à Paris qu'au commencement du mois de novembre, ayant dû s'arrêter souvent par suite des fatigues qu'il éprouvait. Sa femme et sa fille furent effrayées des changements qui s'étaient opérés en lui. Dès que le printemps fut venu, les médecins lui ordonnèrent les eaux de Bourbon-l'Archambault. Mais elles devaient être impuissantes à prolonger les jours de l'illustre marin. Ses blessures s'étaient rouvertes, et il expira entre les bras de son gendre, dans la nuit du 24 au 25 juin. Il fut enterré dans l'église de Saubusse. Voici le portrait qu'en fit M. de Saint-Simon dans ses Mémoires : (( C'était le fils d'un vendeur de jambons de Bayonne et, de ce pays-là, ils sont assez volontiers gens de mer. Il aima mieux s'embarquer que de suivre le métier de son père. 11 était brave et bien fait. Il se mit sur les bâtiments de Bayonne, passa en Amérique et s'y fit fiibustier. Il se fit bientôt remarquer parmi eux par sa valeur, son jugement, son humanité. En peu de temps, ses actions relevèrent à la qualité d'un de leurs chefs. Ses expéditions furent heureuses et il y gagna beaucoup. Sa réputation le tira de ce métier pour entrer dans la marine du roi. Il se signala si bien dans ce nouvel élat, qu'il devint promptement chef d'escadre, puis lieutenant général, grades dans lesquels il fit glorieusement parler de lui et où il eut encore le bonheur de gagner gros, sans soupçon de bassesse. Il servit si utilement le roi d'Espagne, même de sa bourse, qu'il eut la Toison, qui n'était pas accoutumée de tomber sur de pareilles épaules. La considération générale qu'il s'était acquis, même du roi et de ses ministres, ni l'autorité où sa capacité et ses succès l'avaient établi dans la marine, ne purent le gâter. (( C'était un grand homme, maigre, commandeur de Saint-Louis, qui avait l'air d'un corsaire et beaucoup de feu et de vivacité, était doux, poli, respectueux, affable, et qui ne se méconnut jamais. Il était fort

  
    — 174 — obligeant et avait beaucoup (l*esprit, avec une sorte d*éloquence naturelle ; et même, hors des choses de son métier, il y avait plaisir et profit à l'entendre raisonner. (( Il aimait TEtat et le bien pour le bien, ce qui est chose devenue bien rare. C'était un des meilleurs citoyens et un des plus généreux hommes que j'aie connus et duquel tout le monde faisait cas lorsque son état et ses services leurent mis à la portée du monde et de la cour. (( C'était un homme d'une grande valeur, de beaucoup de tète et de sang-froid dans les grandes entreprises, et fort aimé dans la marine, par la libéralité avec laquelle il faisait part de tout et la modestie qui le tenait en sa place. Pontchartrain fit le mariage d'un de ses beaux-frères, capitaine de vaisseau (le marquis de Roye), avec la fille unique de Ducasse, qu'on croyait riche de 1,200,000 livres. « Il mourut fort âgé et plus cassé encore de fatigue et de blessures. Il aurait été maréchal de France, si son âge l'eût laissé vivre et servir, mais il était parti de si loin qu'il était vieux lorsqu'il arriva. >

  
    CHAPITRE XXX UN FLIBUSTIER DANS LES MERS DU SUD Rareté des iournaux de bord des corsaires. — Les flibustiers et les pirates. — Un équipage d'aventuriers. — Quatre années de croisière. — Combat contre deux vaisseaux anglais. — Séjour sur la côte de la Nouvelle Angleterre. — Arrivée à Terre-Neuve. — Prise d'un navire de Boston. -^ Abordage. — Combat avec les nègres. — Sur la côte du Brésil. — Traversée du détroit de Magellan. — Débarquement au Pérou. — Départ pour la Nouvelle Espagne. — Aventures et combats. — Us sont renforcés par quarante Français. — Croisière sur la côte de Californie. — La rançon d'un Père jésuite. — Débarquements et combats contre les Indiens. — Croisière de la misère et de la faim. On sait combien sont rares les journaux de bord des corsaires, surtout pendant la période du règne de Louis XIV. Cependant il en a été publié quelques-uns, et nous sommes certains qu'il doit encore en exister beaucoup d'autres. Mais, quoique les études d'histoire navale paraissent avoir pris un courant qui mènera les travailleurs aux plus heureuses découvertes, les corsaires, « privateers )), ainsi que les appellent les Anglais, ont été infiniment négligés et sacrifiés, en quelque sorte, à la marine régulière. Cependant, il était encore possible de se procurer des journaux de navigation de corsaires armés régulièrement, et nous en donnons ci-dessous la preuve (1). Il n'en était pas de môme des journaux des pirates et des flibustiers et, pour l'Jiistoire de ces derniers, il fallait simplement s'en rapporter au livre précieux d'Oexmelin, lorsque nous trouvâmes dans le riche fonds de la Bibliothèque nationale deux journaux de bord relatant les expéditions aventureuses d'un vaisseau de flibustiers sur les côtes de l'Amérique espagnole (2). Le premier de ces documents doit seul attirer notre attention, et on verra que c'est grâce à des circonstances toutes spéciales qu'il a pu être sauvé d'une destruction certaine et parvenir jusqu'à nous. (i) Journal du corsaire Jean Doublet, de Honfleur, lieutenant de frégate sous Louis XIV, publié d'après le manuscrit autographe, avec introduction, notes et additions, par Charles Bréard, Paris, Charavay, i88^, in-8''. — Cet ouvrage, d'un grand intérêt, n'est pas, à proprement parler, un journal de bord, mais des mémoires écrits par l'ancien marin, lorsqu'il prit un repos bien mérité. « Tour à tour volontaire, matelot, second capitaine au commerce, pilote sur les vaisseaux du roi, lieutenant, puis commandant de barques longues, enfin lieutenant de frégate, il n'eut qu'à évoquer du fond de sa mémoire des souvenirs déjà lointains pour se remettre de nouveau en mouvement, pour raconter ses croisières et ses stratagèmes, énumérer ses prises, expliquer ses entrevues avec le duc d'York, Engil de Ruyter, Jean Bart, Tourville, Seignelay, le roi de Danemark et tant d'autres personnages dont il s'honorait d'avoir l'estime. » (2) Le deuxième journal de bord, qui est relié à la suite de celui qui nous occupe, et qui porte le n* 38^ d\x Fonds français de \à Bibliothèque Nationale, va de 8 juin lojo au 4 septembre 1695. 11 fut tenu par F. Massertie, qui y a joint force plans et profils.

  
    — 176 — Ce journal va du 19 mai 1686 au 8 juin 1690, c*est àdire un peu plus de quatre années de croisières. Il est d*un très grand intérêt ; mais, si curieux quMl fût, nous n*aurions pas eu k nous en occuper ici si nous n'avions constaté que quelques-uns des hommes de Téquipage étaient bayonnais. Le 29 mai 1690, nous voyons nos aventuriers entrer dans la baie de Panama, où ils rencontrent un navire anglais qui avait été armé au Petit-Goave, port de Saint-Dominique. L'anglais les arrête pour faire le voyage de conserve. Le 22 juin, dans cette même baie de Panama, deux vaisseaux du roi d'Angleterre, l'un armé de 34 canons et l'autre de 2S bouches à feu, entrent dans le port de l'Ile du Carénage et leur donmmt côte en travers. Ils battirent les flibustiers jusqu'au 28. La nuit, ces navires se touèrent sans bruit hors du port et mouillèrent à une lieue au large. Toutes les demi-heures ces navires tiraient un coup de canon, ce qui leur fit croire que le capitaine du plus grand vaisseau était mort. Le petit navire portait une flamme. Après ce combat, les flibustiers se préparènmt pour sortir, mais le navire anglais qui était avec eux avait été si maltraité, qu'ils le coulèrent à fond et y mirent le feu. Ils carénèrent leur petit navire, qui était seulement du port de 100 tonneaux, armé de 10 pièces de canon de 3 et 2 livres de balles. Mais ayant l'espérance de rencontrer en mer un plus gros navire, ils chargèrent dans leur cale 18 autres pièces de canon. Le 15 juillet, ils sortirent de la baie de Panama, en compagnie du i\^\\re\e Saint-NicolaSyde Flessingue, du port de 100 tonneaux, armé de 10 pièces de canon et monté par 83 hommes d'équipage : leur intention était d'iller se ravitailler sur la côte de Boston. Le 10 août, ils jettent l'ancre à la Longue-Ile, qui est sur la côte de la Nouvelle Angleterre. Le 11, ils quittent ce point, et vont mouiller le soir môme dans la baie que fait Rodelan avec la (îrande- Terre. Les Anglais leur ayant donné avis que deux navires du roi étaient sortis de Boston pour les prendre, ils sortirent de nuit, laissant 14 hommes à terre. Le 13, au point du jour, ils aperçoivent deux navires au vent à eux, qui les chassaient. Ils les prirent pour les navires de guerre qui leur avaient été annoncés, et les attendirent. C'étaient des vaisseaux marchands, l'un chargé de bois, l'autre de blé, de farine et de lard. Un autre navire venait sur eux. Ils le chassèrent, car ils étaient résolus de descendre à terre pour se faire rendre leurs gens ou faire main basse sur les Angliis. 11 se trouva que le navire qu'ils chassaient avait été pris par leurs gens pour les porter sur leur bord. Ils flrent route aussitôt pour Terre Neuve elle 28 août, dans l'après-midi, ils étaient chassés par un navire du roi de France.

  
    — 177 — Le 4 septembre, ils arrivaient au port de Saint-Pierre. Les capitaines de 24 navires qui s'y trouvaient leur donnèrent chacun 24 barriques de biscuit. Il y avait là des navires de Saint Malo. Ils découvrirent un navire anglais, qui était toué en vue du port, ils lui envoyèrent neuf hommes armés dans un canot, qui Tamarinèrent et l'amenèrent dans le port. Les capitaines de Saint-Malo voulurent s'y opposer, mais ils n'osèrent pas tirer sur eux. Le 7, au point du jour, ils lèvent l'ancre en compagnie de deux navires de Saint-Malo, aperçoivent un navire sous le vent à eux, lui donnent la chasse, s'en emparent et le mènent au port du Chapeau Rouge. Là ils déchargent leur prise, qui était anglaise et venait de Boston, portant des vivres, farine, biscuit et lard. Le 9. ils lèvent Fancre et font route pour la côte du Brésil. Le 17 novembre, une de leurs entreprises avorta. Ils abordèrent, à un degré Sud de la ligne, un gros navire anglais de 50 à 60 canons, qui était à destination des Grandes Indes. « Ils furent cinq horloges sur son pont », mais leurs adversaires s'étaient renfermés dans les châteaux d'avant et d'arrière, et leur tuèrent, tant sur le pont que sur leur vaisseau, trente-huit hommes ; presque tous les autres fqrent blessés. Aussitôt après, ils relâchèrent à la côte de Guinée. Le 20 novembre, ils furent chassés par un gros vaisseau hollandais. Le 27 novembre, ils mouillèrent sur la côte d'Afrique, aux îles Rolle, où ils firent de l'eau et du bois. Le 30, jour de la fête de Saint-André, à la pointe du jour, ils envoyèrent leur canot à terre, afin de se procurer de l'eau et des rafraîchissements pour leurs blessés. Mais les nègres leur tuèrent neuf hommes à coups de massue et blessèrent mortellement à coups de flèche trois hommes qui se sauvaient à la nage. Le !«'■ décembre, ils donnèrent la chasse à deux navires portugais chargés de noirs. Ils les firent amener, et voulurent les tuer tous pour venger la mort de leurs hommes. Mais les Portugais parvinrent à leur prouver que ces nègres étaient d'une nation différente de ceux qui les avaient assaillis. Les flibustiers se contentèrent de leur prendre leurs rafraîchissements, avec dix nègres pour les servir. Le 4 décembre, ils firent route pour la côte du Brésil, et le 29 janvier 1687 ils mouillèrent à l'île de Sainte-Anne, firent de l'eau, du bois, et mirent six noirs à terre. Le 6 février, ils se dirigèrent sur Magellan et, le 10 au soir, mouillèrent au cap des Vierges, terre Jiaute et fort rare, sans aucun morne. On mouille à une lieue au large, à 10 ou 12 brasses, sur bon fond de sable. Le 11, ils entrèrent dans les deux petites passes, et le 14 ils faillirent se perdre sur l'île de Sainte-Elisabeth ou des Pingouins. Le mouillage était tout près de terre, sur fond de cailloux, par 25 à 30 brasses.

  
    ^ 1^ — Ils furent surpris par une forte dérive et sur le point d'être jetés à la côte; le 17 au matin, ils mouillèrent dans une anse qui était à deux lieues Ouest du canal de Saint-Jérome. Le 24, ils déradent avec leurs deux ancres, les mâts des hunes et les vergues en bas, et pensent se perdre ; ils sont obligés d'arriver et vont mouiller à une lieue Est du détroit, en une pointe de terre basse, où ils font du bois et de Teau. Des sauvages viennent sur leur bord. Le 10, ils doublèrent le cap Désirade. Le 11, ils firent route pour la côte du Chili. Le 2S mai, ils mouillèrent au port de Vettes, qui n'était pas habité, et ils y espalmèrent leur vaisseau, quoique ce fût un mauvais port dans lequel ils ne trouvèrent ni eau ni bois. Le 15 juin, après midi, ils chassèrent un navire ; comme il ne faisait point de vent, l'équipage s'embarqua dans la chaloupe et l'abandonna. Ils prirent ce qui leur convenait le plus et coulèrent leur capture. Le 21, ils étaient devant le port de Gasurn, où ils aperçurent un navire. Ils y entrèrent aussitôt, et tout le monde se sauva à terre. Le soir, ils firent une descente et parvinrent jusqu'à un bourg situé à une lieue, où ils s'emparèrent de trois personnes qu'ils rendirent pour de l'eau, du vin, de l'eau-de-vie et quelque peu de viandes. Le 27, ils mouillèrent en pleine côte et envoyèrent un canot armé de six hommes pour s'emparer d'un bourg sur la rivière de Tombo. Ils arrêtèrent une caravane de 80 mules chargées de draps, emportèient ce qu'ils purent et firent trois prisonniers. Le 20 juillet, ils mouillèrent dans le port de l'île de Coybo, où ils carénèrent leur navire à sec. Le 4 août, ils firent route pour la baie de Panama, afin d'y rejoindre les Français qui avaient passé par terre. Le 9, ils aperçoivent deux gros navires, au vent d'eux, et un petit sous le vent qu'ils prirent et qui leur apprit qu'ils avaient devant eux deux navires de guerre de 26 canons chacun et portant 500 hommes. Ces navires les chassaient : « Par malheur, nous estions a calmy toust soubs la terre, sans aucun vant, ce quy nous faissoit bien de la painne ; croyant qu'il venoit nous aborder, nous avions préparé la soute aux poudres ; comme nous n'étions que 41 hommes, et ne connaissant pas la bravoure des Espaignols de ce pays-là, nous estions résou que s'il nous eust abordé et qu'il eust été plus fort, de nous faire sauter ; mais, grasses à Dieu, nous n'en fumes point à la painne ». Ils en furent heureusement quittes pour un homme qui eut la cuisse cassée et mourut, et pour le bras d'un autre homme qui guérit. Le soir, Dieu leur fit la grâce d'être séparés de leurs ennemis. Nous passons plusieurs faits sans importance, car les voici arrivés sur les côtes de la Nouvelle Espagne, où ils trouvent la mer fort rude.

  
    Le 17, ils descendent à terre, au nombre de 34 hommes bien armés, et couchent sur le bord d'une grande rivière. Ils sont découverts, le 18, par une vigie, s'égarent dans les bois, et le 19 retrouvent le grand chemin. Ils prennent une caravane de mules, à une lieue environ de la ville de Sacatoulle, et apprennent que près du porl où ils avaient laissé leur navire, il y avait une ville de laquelle pouvaient sortir quinze cents hommes, ce qui les décide à s'en retourner. Surpris par les Espagnols, ils cassent la tête du malheureux qui les conduisait, attendent l'ennemi pour lui mettre poudre et plomb dans le ventre, font feu sur eux, et les coupent en deux. La troupe qui gagna les devants, ne se croyant pas poursuivie, campa sur le bord de la grande rivière. Les aventuriers la traversèrent, mirent les Espagnols en fuite, mangèrent leur soupe et campèrent. Ils supposèrent que ces Espagnols venaient de la ville de Pitaplan. Le 21, ils s'embarquèrent. Cela leur faisait une excursion d'environ cinq lieues. Après avoir débarqué au port de Santiago, ils firent au moins sept lieues, ils pillèrent et incendièrent des bourgs : la question était d'avoir des vivres, des bestiaux, de l'eau. Pour eux, ils faisaient souvent « pobre cherre ». • Le burlesque se rencontre inopinément dans cette vie d'aventure ; ils poursuivent le long de la côte de la Nouvelle Biscaye, et, le 13 septembre, ils donnent la chasse à une grosse roche blanche qu'ils prennent pour un navire. Ils trouvent une petite barque, à terre, contenant six Français qui n'avaient pu gagner au vent pour joindre trente-quatre hommes partis, il y avait un mois, pour aller prendre une petite ville, et qui vivaient de racines. Pendant deux jours, les flibustiers leur donnèrent des viandes salées, puis ils partirent ensemble à la recherche des trentequatre hommes. Ils finirent par les retrouver devant la barre du lagon de Capponet ; ceux-ci, qui s'étaient avancés jusqu'à quinze lieues dans l'intérieur des terres, étaient tombés dans une embuscade d'Espagnols et d'Indiens de plus de huit cents hommes. Ils eurent plusieurs blessés et renoncèrent par prudence à traverser la rivière qui les séparait de la ville ; ils furent obligés de passer dans les herbes auxquelles les Espagnols avaient mis le feu et ne perdirent qu'un seul homme, qui mourut trois jours après. Les flibustiers avaient de bons chirurgiens. Le 2 janvier 1688, on n'avait pas de vivres, et ils furent très heureux de trouver cinq ou six barils de blé d'Espagne. Continuant à longer la côte de la Nouvelle Biscaye, du côté de Californie, ils mouillèrent devant la barre du grand lagon, ils y flrent entrer leurs canots, et le grand chemin les conduisit à un gros bourg où il n'y avait personne, mais où ils trouvèrent des chevaux et quantité de poissons. Après s'être servis des chevaux ils les tuèrent et en salèrent les chairs.

  
    - 180 Le 20, ils prirent deux ou trois familles. La rançon consistait en bœufs. Il fallait leur en fournir deux chaque jour : lorsque la promesse faite ne fut plus exécutée, ils envoyèrent une lettre avec menace de couper la tête aux prisonniers. Il leur fut répondu qu*il y avait défense des gouverneurs, par ordre du roi, de fournir des vivres. Le 30 janvier, le gouverneur de la province était au bourg avec sept cents hommes. Le journal de bord se moque de la lâcheté de ces commandants qui, ne se mettant jamais à même de se faire tuer, avaient Taudace de donner de pareils ordres. Ils partirent le 31 janvier au soir, firent dans la nuit les sept lieues qui les séparaient du morne où était situé le bourg, prirent un quart d'heure de repos, et trouvèrent que Tennemi avait décampé depuis peu, car les feux n'étaient pas encore éteints. En errant au bord d'une rivière, six de leurs hommes prirent un Père jésuite, ce dont ils furent aussi joyeux que s'ils avaient pris le roi d'Espagne. La rançon fut fixée à quatre cents charges de mulets de farine de froment et autant de blé d'Espagne, à quatre cents bœufs salés, avec le suif, du tabac, et cinquante mille écus. Ils attendirent la réponse à une lettre du Père jésuite, campés dans une petite île située au milieu du lagon. Le gouverneur fit offrir vingt charges de mulets de blé d*Espagne. Pendant ce temps, le jésuite, qui s'ennuyait, voulut s'enfuir à la nage, « un tel four que Nostre Seigneur avoit souffert pour l'amour de lui ». Mais ce fut en vain, car il fut repris, et on l'exhorta à soufirir pour l'amour de Dieu. Le résultat de ce marché, sur lequel on ne parvint pas à s'entendre, fut qu'ils durent casser la tête à deux prisonniers et renvoyer les autres. Le 17 février, ils sortirent avec le Père jésuite, « par un coup du ciel, Dieu et la Vierge intervenant » ; étant sur la barre, ils faillirent périr. Ils étaient quarante hommes dans leurs canots, et après avoir essuyé plusieurs coups de mer, ils finirent par arriver à bord, entre deux eaux. Ces descentes à terre, pour arriver à se procurer des vivres, continuent et, le 15 mars, ils se dirigent vers le port de Montaiiuel, ou le Père jésuite devait leur faire donner la charge de cent mulets de blé d'Espagne, cent vaches salées et un peu de tabac. Les flibustiers exigèrent en outre deux mille écus. Le 4 juin, ils achevèrent de recevoir la rançon qui avait consisté en deux vaches par jour. Leur correspondance avec le supérieur d'un couvent situé à quatorze lieues dans l'intérieur des terres (il y a une rivière appelée Santiago) prouve que les Espagnols comptaient sur le dénuement des aventuriers : il se moqua d'eux, les invita à aller le joindre sans armes, leur oflrant de les embarquer sur la flotte des galions pour l'Espagne, où chacun

  
    — 181 — devait être rapatrié avec cinquante écus. Enfin, il leur envoyait une flècke pour prendre hauteur. Les flibustiers, à leur tour, lui offrirent de le conduire en France. Cependant, ils voulaient monter le long de la côte du Pérou avant l'hiver, mais ils prirent le parti d'hiverner dans quelque bon port de l'île de Californe (sic). Le ri6 juin, ils vinrent à terre et entrèrent dans la grande baie où se trouve le port de la Paix, à Tabri de tous les vents. Les habitants étaient « des Indes sauvages et tous nus ». D'ailleurs, la terre était sèche et ne produisait rien. Il y avait beaucoup d'huîtres à perles, et quantité de mines d'or et d'argent qui n'étaient point exploitées. Ils passèrent trois mois dans ce port, où ils carénèrent leurs navires, en vivant de tortues. Enfin, le 1*^ septembre, ils levèrent l'ancre pour aller faire une descente dans la ville de Sinalo, qui avait une garnison. Le 10, ils eurent à lutter contre un grand nombre d'Indiens espagnols dont leurs fusils vinrent aisément à bout. Mais, en traversant un bois, ils eurent beaucoup des leurs blessés à coups de flèches et, arrivés dans des salines, ils furent dans une telle pénurie d'eau qu'ils se virent obligés de boire leur urine. Ils arrivèrent à la côte dans le plus pitoyable état. Le 19, ils étaient dans le canal que fait la grande île de Californe et la grande terre ferme de l'Amérique : à midi, ils prirent hauteur et se trouvèrent par les 28 degrés Nord. Ils virèrent de bord pour s'en retourner au port de la Paix : le canal n'avait plus qu'une lieue de large et paraissait aller en se rétrécissant. Us doutèrent que le passage indiqué par les cartes existât réellement et crurent qu'aucun navire n'était allé aussi loin qu'eux. Ils arrivèrent au port le 20 octobre et y séjournèrent jusqu'à la fin de novembre. Les mêmes misères les attendaient encore sur les côtes de la NouvelleBiscaye. Le 5 décembre, ils surprirent la ville du lagon de Capponnet, « s'emparèrent du gouverneur, de la femme du premier capitaine, de tous les religieux, capture importante, de la veuve du précédent gouverneur, de son fils et de sa sœur; ils chargèrent leur butin sur des chevaux, mirent leurs prisonniers et le bagage au milieu d'eux, et marchèrent tous en ligne. L'Espagnol avait promis des chevaux : ils étaient au milieu du chemin, dans une grande prairie, mais une embuscade d'Indiens et de trois ou quatre cents cavaliers surgit tout à coup. Ici, les flibustiers, sans doute afin d'intimider leurs ennemis, mirent bas leur pavillon blanc et en arborèrent un rouge avec une tête de mort et deux ossements au-dessous, en croix, dont la blancheur ressortait sur le fond. Les Indiens furent chassés à coups de fusil, et la cavalerie, qui était cachée derrière un bois, n'osa pas approcher. Le 9 décembre, ils étaient à la pointe de l'embouchure du lagon et ils 13

  
    — 182 — composèrent pour leurs prisonniers, demandant cent mille écus en argent, huit cents charges de farine de froment, deux cents charges de mules de blé d'Espagne, huit cents bœufs salés et autres objets. Le supérieur du couvent de Saint-François fut député pour le payement de cette rançon, mais il se hâta de se rendre à Mexico, auprès du vice-roi, qui fit sortir un navire du port d'Acapulco. Le dernier jour de décembre, ils s'embarquèrent avec leurs principaux prisonniers. Quoique ne comptant que 70 hommes sur un petit navire, ils n'hésitèrent pas à attaquer un vaisseau de 22 pièces de canon, et furent pendant trois ou quatre heures bord à bord, sans aucun vent. La mer jeta les flibustiers derrière leur ennemi et, lorsque la brise se leva de nouveau, celui-ci se hâta de s'éloigner, ils avaient eu dans cette afTaire deux hommes tués et dix-huit blessés. Ils gagnèrent les îles Marie. Lorsqu'ils y furent arrivés, ils rasèrent le pont de haut de leur petit navire, y placèrent des canons de plus gros calibre et construisirent des vaisseaux de guerre. Après des aventures, des prises et des combats qui seraient trop longs à raconter, le journal se termine brusquement le 8 juin 1G90. 11 y avait quatre années que durait cette hasardeuse croisière (1). (i) Nous nous proposons de publier très prochainement ce précieux journal de bord, de la manière la plus complète, avec notes et introduction.

  
    CHAPITRE XXXI LA COURSE SOUS LOUIS XIV Colbcrt, Seignelay et Pontchartrain. — La course sous Louis XIV. — Un ouvrage sur la course et les corsaires. — Armement du vaisseau. — Les matelots et les équipages. — Les avances. — Pénalités contre les matelots déserteurs. — Le capitaine, ses droits et ses devoirs. — Les navires à capturer. — Encouragement de l'Etat. — Manœuvres frauduleuses des corsaires. — Prise de possession d'une capture. — Scellés apposés sur le navire. — Procédure des ventes. — Les ventes aux enchères. — Le partage des parts de prise. — Prélèvement de sommes pour le rachat des matelots esclaves. — Sociétés entre corsaires. — L'Etat prête des vaisseaux aux armateurs. Le 3 novembre 1G90 décédait, dans la trente-neuvième année de son âge, Tun des ministres de Louis XIV le plus susceptible de grandes choses, Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay. Le plus important, le plus durable de ses travaux, le code des armées navales, est encore la principale base de notre législation maritime. Le comte de Pontchartrain, qui lui fut donné pour successeur, était d'un tempérament froid, posé, calculateur. Ces qualités lui permirent de corriger, tout en la menant à bonne fin, Tœuvre entreprise par un prédécesseur jeune et parfois trop ardent. Depuis la rupture de la paix de Nimègue, Louis XIV avait à lutter tout à la fois contre TAllemagne, la Hollande, TEspagne et TAngleterre. Les mers étaient couvertes d'escadres ; Tourville, Jean-Bart, DuguayTrouin, Forbin, Duquesne, soutenaient glorieusement la fortune de la France. « Jamais l'activité administrative de Seignelai ne s'était montrée si féconde en résultats prodigieux, si prodigieux, en effet, qu'ils ont besoin, pour être crus, d'être attestés par d'irrécusables témoignages. Il semblait que, se sentant mourir, Seignelai eût hâte de montrer ce dont il était capable, et quelle perte allait faire en lui la marine de France. C'est dans la dernière année de son ministère que l'on vit construire, caréner, gréer, mater et mettre à la voile un vaisseau en neuf heures de temps, à Toulon. » Sous Louis XIV, la course fut maintenue et encouragée. Elle fut réglée dans ses moindres détails et tout y fut prévu, depuis l'armement des navires jusqu'à la vente et au partage dos prises. Le tableau suivant, publié par l'abbé J. Poulain, dans son livre sur la course, et que nous

  
    -- 184 empruntons à son excellent ouvrage, en donnera une meilleure explication que les plus longs commentaires (1) : « La guerre est déclarée, la course est ouverte ; les mers vont être sillonnées d'ennemis : le commerce devient presque impossible. Le paisible négociant se fait armateur : il servira sa patrie, et des prises riches et nombreuses rendront ses affaires peut-être plus florissantes qu'en temps de paix. 11 se munit d'une commission de l'amiral de France. 11 dépose au greffe une caution de quinze mille livres pour répondre des injustices que ses représentants pourraient commettre en mer (2). Ses navires de transport se changent en bâtiments de guerre, ou mieux encore, il construit des frégates de quatre-vingts à cent pieds de quille, qu'il se garde de trop charger d'artillerie (3), car il faut qu'elles soient souples à la manœuvre et d'une marche supérieure. (( Les matelots ne lui manquent pas : leur courage naturel, leur humeur querelleuse vont trouver l'occasion de s'exercer ; ils espèrent aussi une large part de butin. D'ailleurs, ou ne peut courir les mers sans se battre, et mieux vaut encore faire le coup de feu sur un corsaire que de se laisser prendre sur un navire désarmé, pour aller prisonnier en Angleterre ou esclave en Barbarie. Le matelot se munit de son congé signé du commissaire, attestant qu'il est libre et ne fait pas partie du contingent des classes (4). Les volontaires étrangers ne sont admis que difllcilement ; ils doivent présenter un certificat portant leur nom et qualités, délivré par le juge du lieu de leur naissance (o). (( Leurs loyers, dit l'ordonnance du roi (6), qui, en temps de paix, sont de quatre à cinq écus, pourront aller, à cause de la guerre, jusqu'à six écus et même jusqu'à quinze écus, s'ils sont très bons matelots. Défense aux capitaines de leur donner davantage, à peine de trois mille francs d'amende. )) Cette paie leur sera remise à la fin de la campagne. (( Mais le marin ne peut partir sans dire un joyeux adieu à la terre ferme : s'il meurt dans ce périlleux voyage, que lui importera sa solde et sa part de butin ; il veut anticiper les jouissances qu'elles lui promettent. Autrefois, il exigeait de grosses avances, si considérables, que les armateurs n'osaient plus faire de telles dépenses qu'un gain douteux ne compenserait peut-être pas (7). Le corsaire vendait même sa part future {i) Dugaay^Trouin et Saint'MaloJa cité corsaire, d'après des documents inédits, par Tabbé M. J. Poulain. — Paris, Didier, 1882, in-8®. (2) Ordonnance de Coi bert. 1681. (5) D'après un jugement du tribunal de Dunkerque, 13 décembre 169^. (4) Règlement du2Ç novembre lôg^. (<) On verra plus loin que, sous les règnes de Louis XV et Louis XVI, les étrangers formèrent, au contraire, la plus grande partie des équipages des corsaires. (6) Règlement du 27 novembre 1689. (7) Ordonnance du 20 juin 1689.

  
    -- 185 de prise aux cabaretiers. Les édits royaux (1) ont encore interdit cet abus. Les armateurs ne peuvent plus donner que trente sols de denier adieu et soixante livres d^avances aux matelots, quarante-cinq livres aux soldats, aux mousses forts qui ont navigué vingt-sept livres, et rien aux volontaires. « Encore, ajoute lordonnance (2), si les susdits prennent un faux nom, en supposant un domicile autre que celui qu*ils ont, ce qu'ils ne font que dans le dessein de voler les avances, ils seront mis au carcan pendant trois jours, en prison pendant un mois, et à leurs frais. » <( Il parait que, lorsqu'ils avaient reçu cet argent, plusieurs s'oubliaient dans les délices et songeaient peu à s'embarquer. Telles sont encore de nos jours les mœurs des terre-neuviers. Les règlements (3) leur ordonnèrent de se rendre à bord vingt-quatre heures après avoir entendu le signal donné par le son du tambour, punissant leur retard de fers et de prison; que s*i]s manquaient le départ, ils étaient considérés comme déserteurs, avaient de nouveau trois jours de carcan, un mois de prison, avec l'obligation de rembourser les avances. (( Embarqués, ils devaient rester à bord du navire pendant quatre mois, durée de la course ordinaire (4) ; ils avaient défense de quitter leur capitaine sous peine d'encourir un châtiment exemplaire. D'ailleurs, ils vivaient sous une loi martiale des plus sévères. Le capitaine, à bord de son navire, est « le maître après Dieu » (5) ; il a le droit de basse et haute justice. S'il n'était pas armé d'une autorité presque sans limites, comment pourrait-il contenir dans le devoir des hommes aux mœurs grossières, réunis non par la sympathie mais par le hasard^ et formant au sein des mers une société isolée, obligée de travailler en commun pour l'intérêt de tous. Le capitaine est le roi de cette association maritime; il a tous les droits d'un souverain, même celui d'appliquer la peine de mort. Si le matelot se révolte, s'il excite une sédition, il sera pendu au haut du mât ; il sera de même exécuté, s'il expose la vie de l'équipage, soit en faisant faire eau au navire, soit en déterminant la famine par la perte du pain et des boissons. Les moindres fautes, les insubordinations légères sont réprimées par le fouet et le carcan (6). Il faut que tous ces hommes soient unis, qu'il n'y ait entr*eux aucun ferment de discorde, afm qu'ils combattent d'une ardeur unanime quand l'ennemi se présentera. (( Quels ennemis peuvent attaquer les corsaires et quels navires (i) Ordonnance du 29 novembre 1693. (2) Ordonnance du 29 novembre 169^, art. 4. (3) Ordonnance du ;i9 novembre 1693, art. 11. (4) Ordonnance du 29 novembre 1693, art. (. 0) Formule consacrée dans les rapports officiels des capitaines. (6) Ordonnance du 29 novembre 1693, art. 13.

  
    - 186 — peuvent-ils capturer? Ce point, d'une importance capitale, a été minutieusement réglé par les édits. Sont de bonne prise tous les vaisseaux appartenant aux ennemis, môme lorsqu'ils porteraient des marchandises pour le compte des sujets et alliés ; s'ils ont été vendus, ils devront avoir à bord cet acte de vente. On prendra également les pirates, forbans et autres gens courant mer sans commission d'aucun prince ; on prendra ceux qui remontent les fleuves et rivières. Comme on abusait des passeports pour faire librement le commerce en temps de guerre, on décida qu'ils ne pourraient servir que pour un seul voyage. On capturera les navires combattant sous autre pavillon que celui de leur prince, à plus forte raison tout navire portant de la contrebande de guerre, poudre, munitions. Enfin, on prendra légitimement les navires déjà capturés et demeurés en possession des preneurs pendant vingt-quatre heures au moins et tous ceux qui, après le coup de canon de semonce, auront refusé d'amener leurs voiles afin qu'on puisse les visiter et voir si tout est en règle à leur bord (1). (( On encourageait par une gratification la prise de certains navires. L'Etat payait cinq cents livres par chaque canon du navire capturé (2), deux mille livres pour les paquebots d'Angleterre en Espagne et mille livres pour les autres paquebots. « Les considérants de ces diverses ordonnances montrent que les corsaires usaient parfois de manœuvres frauduleuses pour s'emparer des navires qu'ils n'avaient pas le droit de prendre. Ainsi, ils jetaient à la mer les commissions et les passeports, ou bien ils s'approchaient d'un navire, portant eux mômes un pavillon étranger; ils l'invitaient à s'arrêter et, sur son légitime refus, s'en emparaient ; ces indignes moyens furent sévèrement interdits (3). (( Souvent, les corsaires jugeaient que la prise était insuffisante pour être amenée au port. Ils reçurent la permission d'exiger une rançon qui ne devait ni être supérieure à dix mille livres, ni inférieure à mille. » (4). Cependant, en 1696, comme ils s'étaient plaints bien souvent qu'il leur arrivait défaire des captures inférieures aux sommes précédentes, ils furent autorisés à ne prélever que des sommes moindres, mais ils devaient en môme temps prendre des otages qui en garantissaient le payement. Enfin, ils ne devaient pas combattre sous un autre pavillon que celui de la France (5). Examinons maintenant quelle était leur manière de procéder lorsqu'ils (i) Ordonnance de Colbert, i68i. (2) Ordonnance du ç décembre 1672. {{) Ordonnance du 16 m.ii 1672. (4) Ordonnance du 2 décembre 1693. (5) Colbert, 1681.

  
    — 187 — avaient fait une capture. L*écrivain du corsaire se rendait aussitôt à bord, plaçait le sceau sur les écoutilles, les chambres, les armoires, sans en excepter le coffre du capitaine, qui appartenait de droit au capitaine preneur, mais seulement si sa valeur ne s'élevait pas au-dessus de cinq cents écus. Tous les papiers étaient renfermés dans un sac que Ton cachetait soigneusement. Ensuite on faisait passer à bord du corsaire l'équipage, et seulement le maître et Tun des principaux marins, si Ton se contentait de rançonner le navire. Il y avait défense expresse de les déposer dans une île ou sur une côte éloignée, ce que faisaient parfois les corsaires pour se débarrasser de dangereux témoins de leurs fraudes (1). Le pillage était sévèrement interdit ; on ne pouvait prendre trop de précautions pour Tempôcher ; car, dès le règne de François I*"*, les corsaires juraient, sur le pain et le sel, en présence d'un prêtre, de ne rien révéler de ce qu'ils détourneraient des prises, et de se le partager à l'amiable (2). Enfin, pour que l'on ne pût frustrer aucun des intéressés, l'expédition devait revenir au lieu d'armement. (( Lorsque le navire était rentré au port, les matelots devaient l'amarrer au quai et rester quatre jours à bord. Aussitôt, les officiers de l'amirauté se transportaient sur le vaisseau, vérifiaient les scellés, recevaient les papiers et commençaient l'enquête. Ils interrogeaient les officiers et les principaux matelots du bâtiment capturé sur l'état de la cargaison, sur leur nom et leur pays, a Ils leur demanderont, dit le règlement (3), s'ils sont mariés ou non, en quel lieu demeurent leurs femmes et leurs enfants ; ils s'assureront, par des interprètes, si lesdits matelots parlent la langue du pays qu'ils affirment être le leur. Ces interprètes devront aussi traduire en français toutes les pièces dans lesquelles traductions seront figurées les ratures qui se trouveront dans les originaux ». « Cette procédure était envoyée au secrétaire de la marine qui l'enregislrait et la remettait au tribunal des prises (4). « Ce tribunal, disent les édits, est composé de l'amiral de France et des commissaires nommés par Sa Majesté. Il s'assemblera dans la maison de l'amiral, qu'il soit présent ou absent. Seul il aura le droit d'adjuger les prises qui se feront es mers du Levant et du Ponant, tant par nos vaisseaux que par ceux de nos sujets ; il jugera le partage d'icelles et autres incidents qui y surviendraient (5). (( Toutefois, il est très important de remarquer que, jusqu'en 1695. (i) Régleraent du 3Ç novembre 196;, art. 1^-16. (2) Interdit par Tédit de 154^ — Voir plus haut. (3) Règlement du 22 juillet 1676. (4) Règlement du 23 septembre 1676. (() Règlement du 23 septembre 1676.

  
    — 188 — l'amirauté de Bretagne fut distincte de Tamirauté de France. L'ordonnance de Colbert, modifiée et promulguée pour cette province en 1684, porte, en article premier : « Le gouverneur de Bretagne jouira en la dite qualité des droits et pouvoirs de l'amirauté. » Les autres articles touchant la course sont les mêmes (1). (( Dès que la décision du tribunal des prises était signifiée, on procédait à la vente des marchandises. Déjà on avait vendu les denrées sujettes à dépérissement, en conservant le prix en séquestre. La vente donnait lieu à des fraudes nombreuses : les armateurs essayaient d'accaparer en intimidant les marchands étrangers ou bien en faisant des lots énormes. Ainsi ils mettaient dans une seule adjudication jusqu'à cent mille livres de sucre ; souvent, ils avaient des entremetteurs qui achetaient les marchandises pour le tiers de leur valeur (2). Toutes ces manœuvres avaient pour but de diminuer la somme due à l'Etat et aux équipages. Le roi, pour empêcher ces mauvaises pratiques dont il avait reçu de nombreuses plaintes, ordonna de ne faire la vente qu'après l'avoir affichée et avoir envoyé, quinze jours auparavant, des circulaires dans les villes voisines : on devait faire des parts raisonnables, et permettre aux acheteurs de visiter les magasins. Certaines marchandises n'étaient vendues qu'à condition de sortir du royaume : ainsi les draps, les étofies de soie et d'argent, celles des Indes, les chapeaux de toutes sortes, les dentelles, les glaces des miroirs (3). Les autres pouvaient être consommées en France en payant les droits ordinaires. Toutefois, en 1695 (4), pour favoriser la course, on exempta de ces droits les marchandises venant des pays étrangers, à l'exception de celles dont l'entrée aurait été préjudiciable aux manufactures du royaume. (( Après la vente, on partageait le produit. On retirait d'abord les frais de justice et le dixième dû à l'amiral de France ; ensuite, les deux tiers revenaient à l'armateur, et le tiers restant appartenait à l'équipage. Il se répartissait ainsi : le capitaine avait ordinairement douze parts ; le lieutenant, huit ; l'écrivain, six ; le chirurgien, quatre ; les maîtres canonniers et charpentiers, trois ; les volontaires, une ou deux au plus ; les matelots, en proportion de leurs mérites ; les soldats, une demi-part ou une part, selon leurs services ; les mousses, un quart de part ou une demi-part, selon leurs forces (5). (( Ici, nous trouvons de belles et généreuses coutumes, qui font honneur à l'humanité du roi et aux nobles sentiments des corsaires. Non (i) Pardessus, Collection des lois maritimes. (2) Lettre du comte de Toulouse, 26 février 1096. {{) Ordonnance du 21 juin 1692. (4) Règlement du 2Ç mai. {{) Règlement du 25 novembre 1693, art. 11.

  
    ^ 189 — seulement les veuves des morts, les blessés avaient leur part, mais, de plus, une somme prise sur le tout au gré du capitaine (1). Il y avait encore sur ce sujet des usages particuliers aux ports de Bretagne, et surtout à Saint-Malo. Nous les trouvons dans l'arrêt du Conseil d'Etat du 26 février 1691 (2) : « Le roi étant informé qu'il reste un nombre considérable de matelots de la province de Bretagne entre les mains des corsaires d'Alger, de Salé et du Levant, Sa Majesté estime digne de ses soins ordinaires, pour le bien de ses sujets, de ne point les laisser plus longtemps exposés aux maux de l'esclavage ; elle n'a pas trouvé de moyen plus juste que de prendre leur rançon sur les prises qui seront amenées dans les ports de Bretagne, ce qui n'est qu'une diminution modique d'un profit considérable qu'ils font dans les prises ; et d'autant plus juste que la plus grande partie des matelots qui sont esclaves ont été pris sur les vaisseaux de ces négociants. Cela considéré. Sa Majesté veut et ordonne qu'à commencer du 1" décembre 1691, il sera pris trois deniers par livre sur le produit de toutes les prises qui seront amenées dans le port de Saint-Malo et autres de la province de Bretagne, et dans celui de Granville, et sur les prises qui seront faites par des navires armés à Saint-Malo et menés dans les autres ports du royaume. » Déjà, l'année précédente, 29 mai 1690, le roi avait ordonné qu'on retiendrait sur les prises amenées à Saint-Malo un denier par livre pour l'HôtelDieu de cette ville « qui avait reçu beaucoup de matelots blessés sur les vaisseaux malouins, même des prisonniers anglais et hollandais, que ne pouvaient entretenir les revenus de cet hôpital fort diminués depuis la guerre. » (( Malgré ces charges modiques, la part de l'équipage restait encore assez belle ; elle devait lui être remise sans délai après la vente des marchandises. Quand le butin faisait défaut, le matelot se contentait de ses avances et de sa paie qui lui était comptée cinq jours après l'arrivée du navire. « Les corsaires ne pouvaient, sans autorisation du roi, s'unir aux vaisseaux de la marine (3) ; mais ils pouvaient former entr'eux une société. Voici, d'après un jugement de l'amirauté de Dunkerque, du 13 décembre 1695, quel était en ce cas le mode de partage : on prenait pour base la grandeur du navire, l'importance de l'armement, le nombre des hommes, trois livres du poids du calibre des boulets, un homme et deux mousses pour une part. ((Souvent l'Etat, pour encourager la course, fournissait lui-même des 0) Règlement du 2Ç novembre 169;, art. 11. (2) Arch. de Saint-Malo, BB, 26 février 169 1. (3) Ordonnance du 29 octobre 1695.

  
    — 190 — vaisseaux. Dès 1674, nous voyons le roi accorder, à la très humble supplication des particuliers, des vaisseaux du cinquième rang, quelque frégate légère, brûlot ou barque longue. Alors les armateurs fournissaient les vivres et l'équipage ; ils avaient une part de prise, le roi et l'équipage deux autres. L*ordonnance de 1688, et surtout celle de 1691, adoucirent encore ces conditions : « Afin d'exciter un plus grand nombre de gens à courre contre les ennemis de TEtat, on leur confiera des vaisseaux au-dessous de quarante quatre canons, les autres devant être conservés pour la marine ; ils seront remis prêts à naviguer avec leurs agrès et apparaux nécessaires. Les armateurs s'obligeront à les rendre en môme état, au moyen de quoi les prises leur appartiendront en entier. » Enfin, « Sa Majesté s'étant fait représenter, 6 octobre 1694, qu'elle était chargée sans avantage du dépérissement des vaisseaux, de la consommation des munitions qui n'étaient que rarement remplacées >, le roi se réserva un cinquième du produit des prises, prélevé après le dixième de l'amiral, les frais de justice et de vente. « Telle était la législation de la course à l'époque de cette histoire, pendant la guerre de la ligue d'Augsbourg et même celle de la succession d'Espagne ; sauf quelques modifications légères que nous aurons soin de signaler, elle était appliquée dans son ensemble et sauvegardée par une vigilance sévère » (1). (i) L*abbé Poulain.

  
    CHAPITRE XXXII LES CORSAIRES BASQUES, BAYONNAIS & GASCONS sous LOUIS xrv Pertes du commerce anglais. — Réclamations des négociants. — Les ports de Bayonne et de SaintJean-de-Luz. — Construction des vaisseaux de ligne à Bayonne. — Navires ennemis pris par les corsaires basques et bayonnais. — Grand nombre de captures» — Ordonnance de Louis XIV pour encourager les armements en course. — Prise d'un vaisseau anglais de ço canons. — Le chevalier des Angers et sa division navale. — Le chevalier d'Amou. — Combat naval sur la côte de Biscaye. — Un armateur de Saint-Jean-de-Luz. — Jean Peritz de Haraneder. — Sa fortune. — 11 est anobli par Louis XIV. — Armateurs basques. Des armateurs particuliers, excités par le ministre, équipaient à leurs frais d*innombrables corsaires ; les pertes qu'ils occasionnèrent au commerce anglais, durant la campagne de 1689, furent si grandes, que la fortune politique de Guillaume III faillit en être atteinte (1). Les riches négociants qui Tavaient appelé jetaient les hauts cris, répétant a que l'ostentation des flottes que Ton envoyait s'étaler aux yeux des Français ne servaient qu'à épuiser les trésors de la nation, sans mettre le pavillon du commerce britannique à l'abri de l'insulte et de la ruine. » Parmi les ports maritimes du Sud-Ouest, Bayonne et Saint-Jean-deLuz se faisaient remarquer par une activité prodigieuse et un entrain sans pareil. Les grandes guerres maritimes du règne de Louis XIV poussèrent les habitants de ces côtes à armer en course. Déjà, Colbert, qui ne négligeait aucun moyen pour rendre la France puissante et respectée, avait ordonné la création, dans la première de ces deux villes, de grands chantiers de construction. Les forêts voisines fournissaient des bois et de très beaux mâts que l'on conservait dans des fosses jusqu'à ce qu'ils fussent transportés à Brest ou à Rochefort. Poussés à la construction, et certains d'un débouché, les Bayonnais acceptèrent vivement cette nouvelle branche de commerce. De 1671 à 1680, les chantiers de Bayonne mirent à l'eau, pour le compte du gouvernement, 21 vaisseaux de 64 canons chaque ; une division navale, composée du Téméraire, du Courageux, du Fleuron, du Tfardi et (i) Les registres de l'amirauté de Saint-Malo témoignent qu'en moins de dix ans (i688 à 1697), les Malouins prirent aux alliés 172 vaisseaux d'escorte ou de guerre et 3,^84 bâtiments de commerce. Ces chiffres éloquents expliquent l'irritation, la fureur des Anglais contre ces hardis corsaires, toujours prêts à fondre sur leurs flottes marchandes.

  
    — 192 — de la frégate la TJghe, fut envoyée pour favoriser leur sortie (1). Quand la course fut légalement autorisée, les armateurs (2) particuliers de Bayonne voulurent montrer autant de zèle que ceux de Saint-Malo et de Dunkerque. Durant la seule année 1690, plus de quarante bâtiments de commerce furent capturés sur Tennemi et amenés dans le port de Bayonne. Parmi les prises les plus importantes : la yotre-lJame du Rosaire^ par le capitaine corsaire Chibau ; le Jf^sus-Maria-Joseph, par le capitaine Duconte ; le San José, par le capitaine d*Etchepare ; la Maria, par le capitaine Hiriart ; le SaintMcolas, par le capitaine Gellos; le Fier et deux autres bâtiments hollandais, par le capitaine Fossecave ; la SainteCroix et le yeptunr, par le capitaine Darreche ; la IHWjente, de Bristol, et le San Pedro, par le capitaine Dubois; la yotrc-Damc dWyar et la yotreDame de l'Assomption, par le capitaine Monségur ; VA mirai Tromp, par le capitaine Hiribarren ; rr/<<k% de Bristol, par le chevalier du Palais; le Saint-Joseph et la Marthe, par le capitaine Descabide ; ITc/wse, par le capitaine Darralde ; le Sncch et la Victoire, par le capitaine Harismendi ; le Saint-Pierre, de Londres, et V Avenir, par le capitaine Péré (3). En 1091, selon la Gazette de France (4), le chiffre des prises arrive à quatre-vingt-dix. L'année suivante, le roi Louis XIV, pour exciter davantage les capitaines des vaisseaux « armés en course à enlever les paquebots qui passent d'Espagne, de Hollande et d'Irlande en Angleterre, fit publier dans tout le royaume une ordonnance portant qu'il serait payé 2.000 livres pour chacun des paquebots allant d'Espagne en Angleterre, et 1.000 livres pour chacun des autres. » Enfin, il fit assurer les négociants des villes maritimes qu'il tiendrait la main à ce que les jugements des prises au Conseil fussent terminés huit jours après l'arrivée des informations, pour prévenir le dépérissement des marchandises et les dépenses faites pour solliciter les arrêts d'adjutliralion. Cette publication augmenta encore le nombre des armateurs. De janvier à septembre 1692, 1)2 prises furent amarinées et conduites dans le port de Bayonne ; le 10 octobre, un corsaire labourdin y faisait entrer un vaisseau hollandais de 2't canons et trois reprises ; le 18 novembre, l'Amazone, de Bayonne, y pénétrait, suivie de la Perle, d'Amsterdam, de 33 canons et 12 pierriers ; (i) Guérin, t. iv. (2) Les armateurs a la course^ bien qu'on leur donnât ordinairement le nom de corsaires, étaient traités, lorsqu'ils tombaient aux mains des ennemis, en vertu de conventions réciproques entre les Etats belligérants, et d'une façon toute différente de ceux qu'on appelait les forbans. (;) Archives départementales de la Gironde, Rcg. de la Chambre de Commerce de Bordeaux. (4) N» du I" décembre i6of. — Ibid. — N» du 28 septembre 1692. Le nombre des prises fut considérable dans la guerre cfe :6-)o à 1698 ; les vaisseaux au roi et les armateurs particuliers en firent de très importantes. Aussi avait-on grand soin de les publier dans les pays étrangers. Samuel Bernard offrit jusqu'à ^,^00,000 livres d'une prise faite par M. de Nesmond, sans y comprendre les diamants et les salpêtres {Histoire de la marine française, par E. Sue, t. v, p. 370).

  
    - 193 ^ la cargaison de ce navire produisit 50,000 écus. Le 25 novembre, la GazHte de France annonçait à ses lecteurs que les armateurs de Bayonne et de Saint Jean-de-Luz venaient de s*emparer de six navires anglais: quatre chargés de morue pour les ports de Biscaye, un de blé et un autre de tabac. Le 13 décembre, la même feuille publiait que deux autres armateurs de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz avaient fait entrer dans ce dernier port un vaisseau anglais percé de 50 pièces de canon et chargé de 5,000 quintaux de morue, et un second porlant 1,500 quintaux de la môme marchandise. En dehors de ces combats particuliers, la côte labourdine était le théâtre d'engagements plus sérieux. « On a eu avis de Bayonne, rapporte encore la Gazette de France, que, le 30 janvier 1692, le chevalier des Angers, commandant le More, vaisseau du roi, armé de 54 pièces de canon, ayant avec lui les sieurs de Serpault et du Vignau, capitaines du Poli et de ïOpiniâtre, de 36 pièces de canon chacun, et le chevalier d'Amou (l), commandant le Séditieux, de 26 canons, rencontrèrent sur les côtes de Biscaye une flotte de 22 bâtiments marchands, escortés par deux vaisseaux de guerre hollandais, de 54 et de 44 canons. Celui-ci portait pavillon de contre-amiral, et le chevalier des Angers ordonna aux sieurs de Serpault et du Vignau de s'attacher a le combattre, pendant qu'il détachait le chevalier d'Amou pour aller aborder et prendre le plus qu'il pourrait de vaisseaux marchands. Lui-même alla attaquer l'autre navire de guerre qui portait pavillon amiral et le combattit avec une extrême vigueur. De part et d'autre le combat fut très rude et ne finit, au bout de quatre heures, que lorsque les deux vaisseaux hollandais furent coulés à fond. Il ne se sauva du navire contre-amiral que 16 hommes et le capitaine Groug. On ne sait pas encore le nombre de ceux qui ont été sauvés de l'équipage de l'amiral par le chevalier des Angers, parce qu'il n'est pas encore arrivé. Le chevalier d'Amou avait déjà pris quatre vaisseaux marchands et poursuivait le reste. Deux armateurs de Saint-Jéan-de-Luz en ont pris trois autres. » L'un des plus brillants armateurs de cette époque fut Jean Perits de Haraneder, rejeton d'une très ancienne famille et descendant d'une branche cadette établie à Ciboure. Jean Perits fut un des plus énergiques promoteurs des armements pour la baleine : dix-huit navires qui lui appartenaient en propre, ou dans lesquels il était intéressé, obéissaient à (i) Jean-Hector de Caupenne d'Amou, dit le chevalier d'Arsague, capitaine de vaisseau, fils cadet de Jean IV de Caupenne, baron d'Amou, bailli et gouverneur du pays de Labourd, mort en 16Wf et de Madeleine de Massion. — Le chevalier d'Amou avait la réputation d'un marin aussi instruit qu'intrépide. Dans son Mémoire pour ruiner li commerce des Anglais en Afrique et en Amérique, adresse le 24 novembre 1693 à Pontchartrain, l'amiral du Casse, sous les ordres duquel le chevalier d'Amou avait servi, le désignait au ministre comme un des officiers les plus capables de réussir dans cette dangereuse expédition. Le chevalier fit, en 1695, un voyage en Corée, dont la relation a été publiée.

  
    — 194son active impulsion. Pendant la seconde guerre de la Hollande, quand les expéditions de pêche durent forcément rester suspendues, il entreprit avec la même ardeur les armements en course, et ses frégates furent celles qui ramenèrent au port les plus opulentes dépouilles. Bientôt ses richesses devinrent considérables : elles atteignirent deux millions de livres, ce qui était exceptionnel pour Tépoque. Comblé de biens, décoré de diverses charges honorifiques, anobli par lettres patentes de Louis XIV (1694), Jean Perits vit les familles les plus qualifiées des environs briguer la faveur de son alliance. De ses trois filles, Tune entra dans la maison d'Urtubie de Garro, l'autre dans celle d'Esteven d'Arberoue, la troisième devint dame de Belzunce, vicomtesse de Méharin ; son fils cadet fut substitué au nom et au titre des Macaye, en épousant leur unique héritière. L'élévation si remarquable du bourgeois de Saint-Jeande-Luz n'altéra, du reste, en rien ses sentiments généreux et populaires. Des documents contemporains témoignent, à son honneur, que, pendant la gUQï:re avec l'Angleterre^ un grand nombre de matelots de Saint-Jeande-Luz et de Ciboure, languissant dans les prisons ennemies, Jean Perits subvint ^ leur détresse, et leur fit passer des secours abondants et répétés. On peut encore désigner parmi les armateurs les plus réputés de SaintJean-de-Luz, les de Jalday, les Larralde d'Ornoague, les de Chibau, qui brillèrent également sous Louis XIV, et Alexandre de Saint-Martin, dit le Baijle, membre distingué de la famille de ce nom, à qui l'on doit la maison de ville de 1713 et la pittoresque villa de Sainte-Anne (2). (i) Voyez Pièces justificatives. (2) M. Goyetche, Saint- Jean-dc^Luz historique et pittoresque^ à qui nous empruntons ces lignes, assure que les archives de la maison de Haraneder furent consultées par lui dans le cliAteau de Lohobiague^ vulgairement appelé Mocoenia ou Mocorenca. C'était dans une de ses tourelles qu'elles étaient déposées. D'ailleurs, on n'a que très peu de détails sur cette période de course, et les documents manquent en grande partie. 11 est probable qu'un grand nombre d'entr'eux existent encore et feront quelque jour la joie d'un chercheur.

  
    CHAPITRE XXXIII LE CAPITAINE COURSIC Joannis de Suhigaraychipi. — La frégate la Légère. — Courses contre les ennemis de l'Etat. — Le duc de Gramont devient l'associé de Coursic. — Captures. — Une action d'éclat. — Débarquement de Coursic sur la côte de Galice. — Combat contre la milice. — Prise d'un village. — Terreur inspirée par les corsaires basques et bayonnais. — Combat de Coursic contre deux vaisseaux hollandais. — Combat naval en vue de la Barre et capture de la Princesse. — Deux lettres de M. de Pontchartrain. — Coursic est nommé par le roi capitaine de frégate légère. Parmi les corsaires bayonnais qui se firent le plus remarquer vers cette époque, Joannis de Suhigaraychipi, dit Croisic, et le plus souvent Coursic (1), mérite certainement d'occuper le premier rang. Après avoir longtemps navigué à bord de navires marchands et fait de nombreux voyages aux îles d'Amérique, le capitaine Coursic, aidé de quelques amis, équipa, en 16W, la f régale la Légère ; admis à faire la course contre les ennemis de l'Etat, il devint bientôt un sujet de frayeur pour les Espagnols aussi bien que pour les Hollandais. L'enthousiasme excité par ses succès fut si grand, que le duc de Gramont (2) sollicita la faveur d'entrer de moitié dans l'armement de la Légère. Cette association fut des plus fructueuses, car en moins de six ans le capitaine Coursic captura plus de cent navires marchands (3). Voici quelques-uns de ses plus brillants faits d'armes : Au mois de septembre 1691, Coursic suivait à la piste une escadre ennemie, et il fit, dit le duc de Gramont, la plus jolie action du monde. 11 prit, entre un galion et deux frégates de 40 pièces de canon, une des flûtes hollandaises qui suivaient le convoi et la ramena à Saint-Jean-deLuz. Ce navire, chargé de fer, de piques, d'armes et de safran, fut estimé plus de cent mille francs. (i) D'après un document appartenant aux archives de la ville de Bayonne (FF, i66, n» m), Joannis de Suhigaravchipi, dit Croisic^ était originaire de cette ville et habitait la rue Galuperie. De Saubadinade Haramboure, sa femme, il aurait eu 4 enfants, dont l'aîné se distingua également dans la marine : le cadet fut longtemps syndic des Frères prêcheurs dans sa ville natale ; les deux filles, Marie et Catherine de Croisic, moururent célibataires. (2) Charles-Antoine de Gramont, duc et pair de France, prince souverain de Bidache, comte de Guiche et de Louvigny, lieutenant général aes armées, vice-roi de Navarre et de Béarn, gouverneur de Bayonnc, chevalier des ordres du roi, mort à Paris, le 25 octobre 1720, à l'âge de 80 ans. (^) 4C Les gens de M. le duc de Gramont, écrivait M. de Préchac, conseiller au Parlement de Navarre, au ministre Pontchartrain, s^enrichissent par les prises que font les armateurs. Son secrétaire vient d'acheter, depuis huit jours, une terre de vingt mille écus, que M. de Lons luy a vendue pour payer sa charge de lieutenant de roy > (Arch. Nat., G, 7, fo 114).

  
    — 196 — Au mois d'octobre, nouvelle prise, à bord de laquelle se trouvait un Espagnol de qualité, nommé le marquis de Tabernica de los Vallès. Le môme duc de (îramont écrivit à M. de Pontchartrain pour lui faire la relation d'une action qui mérite que le roi en soit informé. « Voicy mot pour mot, dit le duc, comment la chose s'est passée : (( Goursic, après avoir tenu la mer et consommé les vivres qu'il avoit sur son bord, faisant voile du côté de Portugal, à la rade de Saint-Jeande-Luz, pour y prendre de Teau et des biscuits dont il manquait, fut surpris, la nuit du 3 au 4 de ce mois, d'un si gros temps qu'il luy fut du tout impossible de continuer sa route, ny même de pouvoir tirer quelque secours de VEmbuscade, qui étoit à une portée de canon de luy, et dont il fut séparé en un instant par la continuation de la tourmente, et qu'il ne rejoignit plus ensuite. Se trouvant donc fort embarrassé de sa contenance, la pitance manquant, et en étant réduit pour la boisson à l'eau-de-vie, U tint conseil avec ses officiers et prit le parti, en homme sage et de résolution, de relâcher au premier endroit de la côte d'Espagne pour essayer d'avoir de l'eau et des vivres, de force ou de gré. « Il estoit à la hauteur du cap d'Ortiguero : il y a, à l'Est de ce cap, un très gros village qu'on appelle Barias, où il se trouve une espèce de rade. Ce fut là l'endroit où il se résolut d'aborder ; et ayant découvert de loin un navire qui tenoit sa mesme route, auquel il donna chasse le croyant espagnol ; lorsqu'il fut à portée de descouvrir qui il estoit, il cogneut que c'estoit VEmbuscadc qui avoit esté contrainte de relâcher comme lui, parce qu'elle estoit presle à couler bas d'eau, et qui ne laissa pas de faire deux prises anglaises qui étoienl mouillées dans la rade que je viens de nommer. (( Le lendemain, de bon matin (car Goursic étoit pressé dans son affaire), il envoya faire un compliment aux alcades du lieu, pour qu'ils luy permissent de faire quelques barriques d'eau ; après quoy, il leur promettoit, foi de basque, qu'il léveroit l'ancre et se retireroit sans leur faire aucun mal. Les alcades répondirent avec beaucoup de politesse qu'il navoit qu'à envoyer ses chaloupes à terre et qu'ils feroient donner la quantité d'eau qu'il demandoit. Goursic, confiant sur cette réponse, fait mettre 25 hommes dans son canot et les envoyé à terre avec des barriques vuides. Mais en y arrivant, il fut régalé d'une décharge de cinq cents coups de mousquet que les Espagnols, attroupés derrière des retranchements qui régnoient le long du rivage, lui adressèrent. Qui fut bien étonné, comme vous pouvez croire, fut Goursic de voir un pareil manège auquel il ne s'attendoit pas, ce qui l'obligea à rappeler son canot par un coup de canon et résolut de se venger du manquement de foy qu'on luy venoit de faire et de deux de ses basques qui avoient esté jetés sur le côté. Il envoyé emprunter la chaloupe de Y Embuscade, met 80

  
    - 197 — hommes sur les deux chaloupes, s'embarque avec, et s*en va altérir sous le feu de son canon, se met en bataille siir ïestram et va droit au retranchement de l'ennemi avec ordre à ses barques de ne tirer qu'à bout portant. Il y avoit dans le retranchement environ 300 hommes et une trentaine de camlleros, commandant la milice du païs, qui, sur le bruit du tocsin qu'on avoit sonné, s'étoient rendus au poste marqué pour y donner les ordres nécessaires. Coursic, à la portée du retranchement, faict ses détachements en homme de guerre et le faict attaquer à droite et à gauche, et après avoir essiiyé la décharge des ennemis, comme le retranchement n'étoit pas des meilleurs de ce monde, et que les Basques sont naturellement ingambes, il entre dedans avec sa troupe, tue 24 hommes roide sur la place, en blesse 50, dont le moindre des blessés a un coup de poignard dans le ventre, fait 40 prisonniers et pousse si vivement, qu'une partie des camlleros, qui estoient venus sur leurs chevaux et qu'ils avoient fait desseller, furent contraints de se sauver à poil dessus et d'abandonner leurs selles au vainqueur. L'action finie, la canaille espagnole et les alfieres retirés sur le sommet des montagnes, et tous nos Basques, chargés de demi-piques, de mousquetons, d'épées, de rondaches et de tout ce qui vise à l'équipement du jacquemart qui est ordinairement celuy de l'Espagnol, ils retournèrent en bataille droit au village, pour voir si les habitants y estoient bien tranquilles. « Pour finir ma relation, qui pourroit vous ennuyer si elle étoit plus longue, je vous dirai qu'on n'a pas laissé un mouton, un cochon, une poule, ny un meuble dans aucune maison, et que, comme Coursic étoit prêt à faire brûler le village, pour en partant faire ainsy ses adieux, le curé, avec le crucifix à la main, des femmes éplorées et des enfants criants, luy demandèrent à genoux de les sauver de l'incendie, ce qu'il leur accorda meu de compassion quoique corsaire ; il fit un traité avec le curé et les senores du lieu, que, nonobstant toutes les deffences du Roy d'Espagne, de ne donner aucune assistance à un Français, néanmoins, toutes et quantes fois que par raison de mauvais temps ou autrement il se retrouveroit à la rade de Barias, que ce qu'il demanderoit pour luy, pour sa subsistance, luy seroit accordé agréablement. (( Voilà, Monsieur, quelles ont été les conventions du traité et la fin de la bataille. Après quoy, Coursic a regagné son bord avec toutes les dépouilles susdites et puis remis à la voile avec VEmbmcade, qui a fait, comme je vous ai déjà dit, quatre bonnes prises pour le Roy. Pour moy, je n'ay de part qu'aux vieilles selles qui restent, car pour les poules, elles sont digérées depuis longtemps. Mais l'action est d'éclat pour Sa Majesté et fait plus de bruit en Galice que si la citadelle d'Anvers était prise, et cela me suffit. Voilà tout ce que l'état cruel de ma santé me permet de vous dire, car peut-être, me portant mieux, aurois je brodé

  
    — 198 — ma relation d'aventures qui se sont passées, lesquelles vous auroient diverty pendant un quart d'heure. Mais en vérité, il n'y a pas moyen de rire ni de songer à réjouir les autres quand on souffre autant que je fais. Conservés moy toujours un peu de part dans vos bonnes grâces et me croies plus que personne. Monsieur, etc. (( Le Duc DE Gramont. » Les encouragements du noble duc furent si efficaces, que les corsaires basques et bayonnais firent rage. Le grand nombre de frégates qui furent armées pour la course ruinèrent le commerce des Espagnols. Les deux seuls vaisseaux de guerre qu'ils possédaient sur cette côte furent désarmés pour n'avoir pas la douleur de les voir capturer. Pas un seul bâtiment de Fontarabie, de Saint-Sébastien ou de Bilbao ne pouvait se risquer hors du port sans être pris aussitôt. Les vaisseaux anglais et hollandais éprouvaient un pareil sort. Dans moins de huit mois, les corsaires, aidés par les frégates légères du roi, avaient pris 125 vaisseaux marchands, et au moment où le duc de Gramont écrivait ces détails à Sa Majesté, il y avait un si grand nombre de navires capturés à Saint-Jeande-Luz « que Ton passa, de la maison où logeait Votre Majesté à Ciboure, sur un pont de vaisseaux attachés les uns aux autres. » L'effroi et le tumulte sont dans les provinces espagnoles, où tout le monde crie misère. Mais Coursic n'était pas au bout de ses exploits, et la Gazette de France enregistre la relation suivante, à la date du 13 février 1692 (l) : t Le capitaine Coursic, commandant la Légère, frégate de 24 canons, étant à la hauteur du port de San Antonio, en Biscaye, découvrit deux vaisseaux hollandais qui faisaient route vers Saint-Sébastien et leur donna chasse deux jours, et le 17, il aperçut un des deux vaisseaux qui était de 300 tonneaux, de 36 pièces de canon et de 100 hommes d'équipage. Le 18, il le joignit sur les neuf heures, et après la première décharge, il l'aborda nonobstant l'inégalité de son vaisseau. Mais il fut repoussé deux fois et obligé de s'éloigner par le grand feu des ennemis. En arrivant dessus, il reçut un coup de mousquet à l'épaule, ce qui ne l'empêcha pas de demeurer sur le pont pour encourager ses Basiques. Mais au troisième abordage, ils firent de si grands efforts qu'ils se rendirent maîtres du pont. Les Hollandais avaient préparé des coffres à poudre qui enlevèrent deux matelots, et s'étaient retranchés dans les châteaux d'arrière et d'avant et entre deux ponts, d'où ils faisoient un feu extraordinaire. Néanmoins, ils y furent forcés et le ^ aisseau pris après 3 quarts d'heure d'un combat si sanglant, que de tout l'équipage il (i) No du lei* mars 169J.

  
    — 199 — ne resta que 18 hommes, la plupart blessés dangereusement. On trouva le capitaine hollandais qui, quoique blessé à mort, s'était traîné jusqu'à la Sainte-Barbe pour mettre le feu aux poudres et faire sauter les deux vaisseaux. On l'en empêcha, et il mourut presque aussitôt. Ce vaisseau étoit chargé de cordages, de voiles, de mâts, de poudre et de toutes les munitions nécessaires pour un galion neuf, construit au port de Passages, près de Saint-Sébastien, qui servit d'amiral à la flotte d'Espagne. C'est la troisième fois que les agrès de ce galion ont été perdus. Le premier vaisseau qui les apportait fut pris par le sieur du Vigneau, le second fut coulé à fond par un vaisseau armé de Brest, et enfin ce dernier a été amené au port de Rayonne. Il y a eu 35 Basques blessés et 5 tués en cette occasion, qui a duré 5 heures, à la vue de Saint^ébastien ». Quelques jours après, notre capitaine se remettait en course. A peine avait-il franchi l'embouchure de l'Adour, qu'un navire de guerre de la marine anglaise, la Princesse, monté par 120 hommes d'équipage et armé de 64 canons, en croisière dans le golfe de Gascogne, l'attaquait sans lui donner le temps de se reconnaître. Malgré son infériorité, Coursic se hâte de riposter ; commencé à 8 heures du matin, le combat ne œssa qu'à trois heures de l'après-midi. De la plage du Boucau, une partie de la population bayonnaise avait assisté à cette lutte émouvante, qui devait se terminer par le triomphe du brave commandant de la Légère. Aussi, lorsque celui-ci, après avoir amariné sa prise et viré de bord, fit son entrée dans l'Adour, fut-il accueilli parles applaudissements frénétïciues de ses compatriotes. Le duc dé Gramont, son associe, écrivit aussitôt au ministre pour lui annoncer ce nouveau succès ; son enthousiasme était si grand, sa croyance en Coursic si profonde, qu'il suppliait M. de Pontchartrain de l'autoriser à équiper quelques nouveaux corsaires, afin de les envoyer, sous la conduite de Coursic, détruire la flotte nouvelle que l'Espagne s'apprêtait à mettre sur pied. Le duc demandait encore que le roi fit délivrer à Coursic une médaille rappelant la prise de la Princesse. Les deux lettres suivantes, adressées par M. de Pontchartrain au gouverneur de Bayonne, achèveront d'édifier nos lecteurs sur l'importance du nouveau service rendu à l'État par le brave corsaire bayonnais: « A Paris, le 5 mars 4692. < A M, le duc de Gramont, « Monsieur, « La cargaison de la Princesse, prise par le sieur Coursic, estant toute composée de munitions destinées aux vaisseaux du Roy, j'écris au sieur

  
    — 200 — de Laboulaye (1) de les faire passer sous votre bon plaisir à Rochefort, où Sa Majesté en fera payer la valeur à qui de droit. Nous avons aussy besoin des bastimens que le Roy acheptera pareillement ou frétera comme vous le jugerez plus à propos ; le bastiment pris et la plupart des munitions de son chargement sont d'une nature à ne pouvoir estre acheptées que par Sa Majesté, et rien ne peut mieux convenir que cela dessusdit. « Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'escrire du 27 du mois passé ; je connois de quelque importance il est de tascher de vous rendre maître de la flotte qui doit sortir des ports d'Espagne, et je feray pour cela tout ce qui sera praticable, sans traverser les autres projets de Sa Majesté ; mais nous ne sommes guère en estât à présent de faire des entreprises de ce costé. Cependant, lorsque les vaisseaux de Rochefort sortiront, Sa Majesté pourra leur ordonner d'aller faire un tour vera la coste d'Espagne avant d'aller a Brest, ainsy je vous suplie de continuer à m'informer de tout ce que vous apprendrez de la navigation des ennemis sur vos costes, affm que j'accomode à cela celle des vaisseaux de Sa Majesté, autant qu'il se pourra. » (2). A Versailles, le i5 mars ^69^2. c A M. le duc de Gramont, (( Monsieur, (( J'ay rendu compte au Roy de ce que vous m'avez fait l'honneur de m'escrire par votre lettre du 12. Sa Majesté a eu agréable d'accorder au sieur Coursic un brevet de capitaine de frégate légère, et je vous l'envoyeray incessamment. Sa Majesté a estimé que cela lui convenoit mieux et lui feroit plus déplaisir qu'une médaille. <c A l'esgard de l'armement en course dont je vous aye déjà escript, Sa Majesté voudra bien vous y donner inlerest aussy bien (ju'à M. Plonigue, lorsqu'il conviendra à son service de faire cet armement. Mais elle n'estime pas que ce soit à présent, luy paroissant que l'envie de la course fait fuir son service aux matelots basques ; ainsy Sa Majesté ne veut pas qu'on travaille à la levée des matelots nécessaires pour lesquels elle a fait remettre des fonds, qu'ils ne soient partis pour Rocliefort ; elle est persuadée que cet armement feroit un bon effet pour son service, mais elle est encore plus pressée du vaisseau de guerre qu'elle a fait armer en ce port. (i) Commissaire-général de la marine du Ponant au départenent d» Guyenne. (Arch. de Bayonne, CC, 805J. (2) Dépêches de la marine du Ponant. — Archives de la Marine. — B, a. — A, 75, f« 446.

  
    — 201 — (( J'ay eu Thonneur do vous escrire que M. de Réols devait aller avec 4 vaisseaux sur les costes d'Espagne et qu'il avoit ordre de suivre ce que vous prescririez. » (1). Investi de ce nouveau grade, Coursic sentit son audace grandir en même temps que les moyens mis à sa disposition et se résolut à porter un coup terrible au commerce ennemi. (i) Archives de la Marine. — Dépêches de la marine du Ponant, B, 2. 85, f« 594.

  
    CHAPITRE XXXIV LES CORSAIRES BAYONNAIS AU GROENLAND Expédition de quatre frégates bayonnaises au Groenland. — Les capitaines commandant. — Louis de Harismendy. — Lettre du duc de Gramont à M. de Pontchartrain. — La baye du Jund. — Attaque des vaisseaux baleiniers par Coursic et Harismendy. — Prise de onze navires. — Nouvelle entreprise de Coursic. ^ Harismendy est nommé capitaine de frégate légère. — M. de St-CUir. — Combat naval en vue de Saint-Sébastien. — Incendie du vaisseau hollandais. — Les capitaines Duconte et Cépé. — Les corsaires basques et bayonnais sous Louis XIV. Les documents que nous avons pu recueillir sur cette glorieuse expédition sont en très petit nombre et manquent précisément de ces détails précis que nous trouverons si abondamment pour les corsaires des autres règnes. Nous ne doutons pas que ces pièces, qui nous font défaut, n'existent quelque part et qu'on ne parvienne à les mettre au jour pour la plus grande gloire de ces obscurs héros. L'expédition se composait de quatre frégates légères, sous la direction d'un certain M. de la Varenne. Coursic et Harismendy commandaient les frégates V Aigle et le Favori; le quatrième capitaine s'appelait du Gougas. Louis de Harismendy, qui devint capitaine de vaisseau, était né à Bidart, en 1045, et épousa, à Bayonne, le 27 septembre 1693, demoiselle Marie de Lafourcade (1). Brave marin dans toute l'acception du mot, nous n'avons pu trouver sur cette curieuse personnalité autre chose que son expédition dans les mers glaciales, où il se couvrit de gloire à côté de son matelot Coursic. Mais laissons encore une fois la parole au duc de Gramont, qui instruit le ministre de la marine des hauts faits de nos deux corsaires : (( A Monsieur de Pontchartrain, « Bayonne, le 29 septembre 1693. (( Vous m'avés fait part, Monsieur, des nouvelles que vous aviés eu de Rotterdam au sujet de l'entreprise faite par nos quatre frégates en Groenland. 11 est juste que je réponde à cette attention de votre part pour vous faire le paroli de votre nouvelle en vous détaillaut avec armes parlantes comme les choses s'y sont passées. Voici, mot pour mot, ce Arch. de Bayonne, GG, 37, f* 84.

  
    - 203 — qu'un Basque, nommé Haguette, parent de celuy qui est à Monsieur, et que le Roy cognoit bien, me raporta hier de l'isle de Ferro, sur une des douzes flûtes que convoyait le capitaine Harismendy : (( Les quatre frégates du Roy entrèrent le 4 d'aoust dans la baye du Jund, où ils aprirent que 55 vaisseaux holandois, ayant fait leur pesche, étoient mouillés sur une môme ligne dans la dite baye. Nonobstant le grand nombre, M. de la Varenne ne laissa pas de les faire attaquer par Coursic et Harismendy, lesquels commencèrent le branle et livrèrent un assés rude combat. Les Holandois s*estant deflendus comme des diables, quoyque faibles en canons et en équipages, nos deux frégates leur ont tiré 2,500 coups de canon et tué une très grande quantité de matelots qui, après avoir disputé leur terrain tout autant qu'ils ont peu, se jetèrent dans des chaloupes pour se sauver et abandonnèrent le corps de leurs bâtiments dont Coursic et Harismendy se rendirent les maîtres. De ces 55 vaisseaux, il s'en est trouvé 20 sous pavillon danois qui, n'ayant fait nul acte d'hostilité et recogneus danois après un examen très exact, ont été renvoyés chés eux, conformément à l'instruction du Roy, avec force compliments. Quant aux Holandois, voici quel a été leur sort : « On a chargé onze de leurs plus grandes flûtes de tout le fanon et de ce qu'il y avoit de meilleur sur le total. Le reste a esté brûlé. Cette expédition faite, les onze flûtes ont été données à convoyer au capitaine Harismendy, qui commande le Favory, pour les mener en droiture icy. Ledit Haguette, dont j'ay parlé ci-dessus, en montoit une du port de 900 barriques ; il est venu avec l'escadre jusqu'à l'isle de Ferro, où une brume l'ayant séparé des autres vaisseaux, il a continué sa route avec un équipage de 15 hommes et est arrivé, le vingt-unième jour de son départ de Tendroit où l'expédition s'est faite, à la rade de Saint-Jean-de-Luz sans poudre, sans canons, sans armes, et pendant sa longue route sans avoir rencontré aucun bâtiment qui put lui donner un moment d'inquiétude, ayant toujours le vent du monde le plus favorable, de sorte qu'il m'a assuré, et il y a beaucoup d'apparence, que Harismendy doit arriver à toute heure. Voilà, Monsieur, précisément, et mot à mot, ce qui s'y est déjà passé. « Et comme Coursic trouvoit que la camisade n'étoit pas assez forte pour Messieurs les Holandois et qu'il avait eu avis que plus loing que la baye du Jund et plus avant dans les glaces il y avoit une quarantaine de vaisseaux ennemis à la pesche, il a faict entendre au sieur de la Varenne qu'il ne falloit pas laisser échapper une aussi belle occasion et qu'il étoit du service du Roy d'achever ce que l'on avoit si heureusement commencé, de sorte que ledit sieur de la Varenne, s'estant rendu aux raisons de Coursic, bien que le commerce des glaces auquel il n'estoit pas accoutumé luy parut un peu sauvage, a marché avec Coursic et Beaucbesne a

  
    — 204 -Teudroit où ce reste de vaisseaux ennemis feroient leurs pèches. Aussi, il n'y a pas lieu de douter que cette seconde scène ne se passe comme la première et que par les premiers avis que vous aurés vous n'appreniés la destruction totale de toute la navigation hoUandoise en Groenland. C*est le rapport fidèle de ce même Haguette qui en arrive, et tout ce que sçay jusqu'à présent et ce dontj'ay creu que vous ne sériés pas fâché d'estre esclaircy par avance. (( Nous avons perdu à la canonnade quelques-uns de nos matelots basques, et Thomme que je regrette le plus et qui eut le mieux servy le Roy, qui est le capitaine Larréguy, lequel a été emporté d'un coup de canon. (( Je suis, Monsieur, absolument à vous. a Le Duc de GRAMONT. » L'expédition réussit de la manière la plus complète, et M. de Pontchartrain envoyait à Coursic un témoignage flatteur de sa belle conduite (1). Harismendy avait reçu déjà, depuis quelque temps, le brevet de commandant de la frégate le Favori, que l'on avait armée à Rayonne (2). Ici s'arrêtent les documents que nous avons pu rassembler sur les exploits de ces deux braves marins. Mais ils ne furent pas les seuls à s'illustrer sur nos côtes, car voici quelques détails sur une action qui eut lieu dans les premiers jours du mois d aoiU 1693 et en vue de Saint-Sébastien : M. de St-Glair, capitaine d'une frégate du roi, YAdroite, obtint du duc de Gramont d'aller faire une croisière de quelques jours entre Rilbao et le cap Machichaco. Le l'^r août, il aperçut sous le vent un navire qui paraissait assez grand, auquel il donna la chasse et qu'il joignit vers neuf heures du matin* C'était un vaisseau hollandais de 54 pièces de canon, percé pour 64 et monté par deux cents hommes d'équipage. Le capitaine, très brave et très hardi, mit en panne pour attendre ï Adroite et lui tira toute sa volée quand ils furent vergue à vergue. Ils se battirent ainsi pendant deux heures presque bord à bord avec une vigueur extraordinaire. Cependant, sous une dernière décharge de la frégate française, le feu se déclara sur le vaisseau hollandais. Il fut entièrement consumé et on ne put en sauver (i) « Au sieur de Coursic : « A Versailles, le 1 6 septembre 1693. « J'ay veu par les relations que j'ay eu de ce qui s'est passé en Groenland à l'attaque des vaisseaux holandois qui faisoient la pèche de la baleine, la part que vous y avez eue, je n en attendois pas moins de votre courage et ae vostre bonne volonté, et vous devez compter que je feray valoir avec plaisir vos services à Sa Majesté dans toutes les occasions. (Arch. de la Marine, B, 2, 91, p. 592). « PONTCHARTRAIN. » (2) Arch. de la Marine, B, 2, 96, f« 100.

  
    — 205 — que 68 hommes, y compris le capitaine et le lieutenant, qui étaient blessés et qui furent menés à Saint-Jean-de-Luz. Le reste disparut avec le corps du navire. Pendant l'action parut une frégate espagnole qui fit mine de vouloir se mettre de la partie ; mais en voyant le désastre des Hollandais, elle se hâta de faire force de voiles et entra à Saint-Sébastien. Le bâtiment du sieur de St-Clair n'était que de 40 canons. Parmi ceux qui se distinguèrent à bord de V Adroite, on cita particulièrement M. de Fréquenbant, lieutenant, et surtout un capitaine de corsaire basque, nommé Valmana, qui avait été embarqué à Saint-Jean-de-Luz et dont le capitaine de frégate exalta fort le courage. Parmi les capitaines de corsaires qui se distinguèrent le plus au cours de ces longues guerres maritimes, mais dont les noms seuls sont parvenus jusqu'à nous sans que nous sachions rien sur leurs actions d'éclat, « on trouve, dit M. Goyetche, dans les papiers de Haraneder, l'état des prises faites en 1691 parla frégate le St-François, capitaine Duconte; elles s'élèvent au nombre de onze pour une seule sortie et produisirent une somme de 113,000 livres. Nous devons enregistrer aussi les captures faites par la frégate le Samt-Vincent, commandée par un second Duconte, digne émule de son frère aîné. On assure que Louis XIV voulut honorer la bravoure de Cépé, le redoutable corsaire de Saint-Jean-de-Luz, et qu'il le manda à la cour de Versailles pour lui être présenté » (1). Nous trouvons encore les capitaines Etienne Jean, commandant VOpinidtre: Jean de Sopite, Jacques Pouyartin, Joseph Saboulin, Gabarrus, qui prit un navire appelé le Rédempteur du Monde (2) ; Martin de Beroulhe, Jean de Dutast, Bernard Denocue, Pierre Despouey, Bernard La Parade. L'Aventurière, capitaine Etienne Haramboure, de Ciboure, armée par Jean Luze, de Bayonne (3). Le Cantabre, de Saint-Jean-de-Luz, monté par le capitaine Pierre Dolabarade, qui fit, en 1706-1707, quatre prises au Groenland et captura, en revenant, le Semeur de Grains, de . Hambourg, chargé de cent pipes de lard (4). La Catherine, de Saint-Jeande-Luz, armée par Jean Dalday et sous le commandement de Louis Fouquier, fit, en 1706, une prise portugaise chargée de cacao et de sucre. En août 1695, la frégate corsaire V Entreprenante, de Bayonne, prit V André, de Bilbao (5). Citons encore le vaisseau la Gaillarde (6), puis les corsaires François Lano, d'Ibusty, André Casalis, etc. (7). Un jour sans doute la lumière se fera sur ces braves marins, qui firent respecter notre pavillon sur les mers les plus éloignées. (i) Saint' Jeaii'àt'Luz historique et pittoresque. (i) 169^. — Nouveau code des prises, — Paris, an vu, in-4''. (?) Arch. de Bayonne, FF, 362. (4) Arch. de Bayonne, FF, ?oi. (ç) Valin. — Ordonnance de la Marine. (6) Arch. de Bayonne, FF, 143. (7) Arch. de Bayonne, GG.

  
    CHAPITRE XXXV LES VAISSEAUX CORSAIRES ET LEUR ARTILLERIE Les frégates. — Elles augmentent de tonnage. — Les barques longues. — Leur armement. — Les Biscayennes. — Elles sont employées par les corsaires basques. — L'artillerie de marine. ^ Les pierriers. — Affûts de marine. — Les accessoires du canon. — Les palanquins. — Le dégorgeoir. — Les lanternes. — Les refouloirs, tire-bourres et griffons. ^- Les gargousses et les projectiles. — Les cornets. Le règne de Louis XIV paraît avoir été une période de transition, autant pour la construction des vaisseaux que pour leur armement et pour la police de leurs équipages. Les fameuses ordonnances royales réglèrent tout d'une manière uniforme ; mais avant de passer à de nouvelles croisières et à de nouveaux combats, nous devons dire quelques mots de ces navires si divers, ainsi que de leurs modes de se présenter à Tennemi. Les navires qui servaient principalement aux corsaires, dans nos pays, étaient tout d'abord les frégates, c'est-à-dire des vaisseaux de petit tonnage (1) qui, après avoir marché tout d'abord indifféremment soit à la voile, soit à la rame, grossirent peu à peu et finirent par recevoir une batterie de petites pièces de canon que l'on établit sur un pont recouvert à ses deux extrémités de deux domi-ponts ou gaillards. La mâture et la voilure des nouvelles frégates furent celles des vaisseaux. En 1642, les frégates dunkerquoises portaient 18 et 16 canons. Nous avons vu que la Légère, montée par Coursic, n'en avait que 2i. En 1692, il y avait des frégates légères de 100, 120, loO, 200 et 300 tonneaux. Celles de 100 tonneaux portaient 10 ou 11 canons et avaient 40 hommes d'équipage, dont 20 matelots, 12 soldats, 8 officiers mariniers et 2 officiers principaux. Les barques, que montaient d'ordinaire des corsaires sans ambition, étaient des navires sans hune, avec une poupe assez large et ressemblant quelque peu à la polacre. Leur armement variait, mais elles portaient généralement six canons et dix pierriers. Un grand nombre de corsaires montaient des birques longues, et on sait quel brillant usage ils en firent dans l'attaque des vaisseaux ennemis. Nous avons déjà vu ce qu'étaient les pinasses et les traversicrs. En (i) Au XVIe siècle, une frégate avait ^ç pieds de longueur.

  
    — 207 — outre de ces navires, les Basques espagnols affectionnaient un autre modèle dont le petit tonnage leur permettait de se cacher dans les criques les plus étroites ou de remonter aisément les rivières. On les appelait, au XVIIo siècle, chaloupes biscayennes. C'était une espèce de barque longue ou chaloupe, dont se servaient surtout les riverains du golfe de Biscaye. Elle était très pointue de l'arrière comme de l'avant, et la mâture consistait en un grand mât vertical et un mât de misaine s'inclinant beaucoup sur la poupe. Les deux voiles de la biscayenne étaient quadrangulaires ou plutôt carrées. Celle du grand mât présentait au vent une très large surface (1). L'artillerie de marine avait fait de très grands progrès, surtout après l'arrivée de Colbert aux affaires. Avant Louis XIV, et pendant toute la première moitié du XVII« siècle, on retrouve encore les nomenclatures les plus confuses des canons les plus divers. Les pierriers étaient des pièces d'artillerie carrées du côté de la culasse, à laquelle s'ajustait la boite de fer contenant la charge de poudre. Les pierriers tiraient des saquetîes ou cartouches dans lesquelles se trouvaient des cailloux, des balles de mousquet, de fauconneaux et de la ferraille bien serrée en paquet et jouant l'ofTice de mitraille pour les abordages. Viennent ensuite les bersos, dont nous avons déjà parlé, et autres petites pièces (2). Les canons de marine étaient montés sur des affûts avec des surbandes qui les retenaient par les tourillons. Ils étaient maintenus au sabord par une grosse corde nommée drosse, qui perçait l'affût sous la culasse, « et tient des deux bouts aux boucles ou argans qui sont d'estibord et basbord du sabord, laquelle drosse baille liberté au canon de reculer quand il tire jusques à demy tel qu'elle l'arreste et boucle court (3). Comme aussi de chaque costé de l'afust y a un crochet de retraicte ou une boucle, qui est un anneau de fer, pour, avec les tirans ou palanquins, les remettre en batterie (4) ». L'affût était dentelé par derrière, à trois ou quatre degrés nommés (i) Jal, Glossaire nautique. (a) En parcourant la très précieuse relation publiée dans la Collection des documents inédits, et portant pour titre : Voyage et inspection de M. de Séguiran sur la côte de Provence, i6^^, on est frappé de la grande quantité d'armes antiques qui sont conservées dans les arsenaux de la côte. Ce sont des canons mores(^ues, des couleuvrines portant les armoiries de Savoie, des courtauts, bâtardes, faucons, arquebuses a croc, et un grand nombre d'autres armes. i%) En i6^^, l'armement du vaisseau la Salamandre, du port de Marseille, se composait de six bâtardes en fer, trois ancres grandes et une petite, cent mousquets, cent fourchettes, cinquante piques, dix-huit armes d'hastes, dix-huit quintaux de poudre à canon ou à mousquet, deux cent vingt-cinq balles de bâtardes de neuf livres la pièce, cent balles de sucre de cinq livres chacune, huit boulets pour eau ou vingt-neuf pièces de pavesades, trente-deux lanternes pour le canon, deux pierriers de bronze avec quatre boîtes, quatre pierriers de fer, huit boîtes pour les susdits pierriers, huit affûts pour l'usage des susdits canons, quatre cuillères pour les charger, deux tire-balles et deux étendards. Le tout assez mal conditionné et en assez pauvre état. (Collection des documents inédits). (4) Qeirac, Us et coutumes de la mer.

  
    — 208 coehefi, pour que le canonnier puisse y poser le coin de mire servant à mettre le canon au point pour tirer. « Le canon a, dans le navire, deux palanquins, un de chaque bord, composez de corde et de deux polies qui se tiennent à costé de Tafust, deux crochets de retraites ou boucles, et aux ar«;ans ou boucles du navire, et surtout pour le remuer, le braquer, et mettre en sa mise ou en batterie quand il a reculé ou qu'il est chargé (1) ». Parmi les accessoires qui servaient à la manœuvre des pièces d'artillerie, nous signalerons le dégorgeoir, servant à percer la gargousse et à nettoyer la lumière; la platine de plomb qui se mettait sur le secret ou lumière afin de la préserver de Teau de mer ; les lanternes ou cuillers à manches de bois, servant à placer la poudre jusqu'au fond de Tàme de la pièce ; les refouloirSy pour repousser les projectiles ; les tire-bourres, pour décharger et nettoyer la pièce ; les éconrillons, griffons, arrousewentSy à manches de bois ou de corde, qui servaient à rafraîchir l'intérieur des canons à l'aide d'eau ou de vinaigre lorsqu'il avait fait feu plusieurs fois. Depuis le commencement du XV11« siècle, les charges avaient été faites comme celles des bandoulières des mousquetaires et étaient préparées d'avance. On avait ainsi une mesure exacte, et chaque coup à tirer était enfermé dans une boîte nommée gargousse ou cartouche, et qui était en bois, en fer-blanc ou en gros papier. Les cornets étaient des cornes de bœuf où était la poudre fine servant à amorcer. Parmi les projectiles, il y avait, en outre des boulets ronds, des balles à fiches qui étaient traversées d'une longue barre de fer, et les boulets rames. Tel était l'armement de l'artillerie des vaisseaux corsaires pendant le XVII® siècle, mais il s'améliora et se simplifia beaucoup pendant le règne de Louis XIV et ses grandes guerres maritimes. î ) Cleirac, Us et coutumes de la mer.

  
    CHAPITRE XXXVI LES ÉQUIPAGES Les équipages de corsaires. — Le capitaine. — Les lieutenants. — Le maître. — Les pilotes. — Le contre-maître. — Les quartiers-maîtres. — Le maître canonnier et ses aides. — Leur importance à bord des vaisseaux. — Le prévôt. — Le maître valet. — Les charpentiers, voiliers et tonneliers. — Le caporal. — L'écrivain. — Le chapelain. — Les matelots. — IVIéthode de combat. — L'abordage. — Les grenades. — La mêlée. — Le capitaine fait clouer les écoutilles. — L'incendie. — Le feu à la Sainte-Barbe. Toutes nos recherches n'ont pas encore pu nous conduire à trouver un seul rôle d'équipage de Tun de ces nombreux corsaires armés pendant la période que nous venons d'étudier. Cependant, ayant eu connaissance de quelques documents de ce genre relatifs à d'autres ports de l'Océan, nous pouvons nous étendre quelque peu sur l'intéressant sujet de la composition des équipages et sur les attributions de chacun de ceux qui avaient un grade à bord de nos corsaires. La fameuse étude du commandant de La Porte, datée de 1642, et qui devait servir de base aux deux ordonnances de Colbert sur la marine (1), dit que, dans un grand navire, il doit y avoir 32 officiers matelots, que nous trouverons plus tard nommés officiers mariniers, et cela sans y comprendre le capitaine, le lieutenant, l'écrivain, le chirurgien et son barberot, c'est-à-dire un maître, trois pilotes, deux contre-maîtres, quatre quartiers-maîtres, deux maîtres de misaine ou esquimans, un maître canonnier et trois compagnous, un maître valet et un compagnon, un cuisinier et un compagnon, deux calfats, deux charpentiers, un trévier ou voilier, un tonnelier, trois caporaux, un défaleur et un prévôt. Ce nombre d'officiers mariniers ne doit pas surprendre, car on a déjà vu que quelques-uns des corsaires armés par nos ports avaient jusqu'à 200 hommes d'équipage, et on pourra s'assurer qu'un peu plus tard, à bord des navires du milieu du XYIII® siècle, ce chiffre devient encore bien plus élevé. On exigea dès lors du capitaine une plus grande instruction qu'autrefois. Aucune des spécialités établies à bord du vaisseau qu'il commandait ne devait lui être étrangère. Il devait réunir à la fois sagesse, courage et valeur. Il devait être sévère sur la discipline, prudent et expérimenté, (i) Collection des documents inédits.

  
    - 210 savoir tout ce qui était relatif à l'artillerie et à la mousqueterie, être bon manœuvrier pour gagner l'avantage du vent et bien connaître les lieux où il se trouvait. Sa première et principale vertu était de craindre Dieu et d'obliger l'équipage à écouter les prières avec recueillement. Les lieutenants ne devaient pas avoir moins de pratique, de soins et de vigilance que le capitaine, car ils étaient appelés à le remplacer en cas de maladie ou de mort. Ils faisaient le second quart de nuit ou de jour et devaient être présents pendant les repas de l'équipage, afin de réprimer les querelles et les discussions. Le maître devait être courageux et expérimenté : il devait savoir mouiller sur l'ordre du pilote, appareiller et s'éloigner d'une côte. Il était obligé de tout visiter à bord et, si quelque faute se produisait, d'en avertir aussitôt le capitaine. Il était chargé de faire manœuvrer souvent les matelots. Pendant le combat, il s'occupait de la manœuvre des voiles ; avant rengagement, il avait soin de tenir toute chose en bon ordre et devait s'assurer que les calfats et charpentiers étaient bien munis de leurs plaques, planches et tampons pour boucher les coups de canon, et ne devait pas manquer pendant le combat d'avoir deux hommes faisant sans cesse le tour du vaisseau, à l'intérieur, afin de voir les endroits où les boulets avaient porté. Le premier pilote, qui est celui déroute, doit bien connaître le ciel, savoir faire les observations et autres choses de son métier (1). Les deux autres étaient des pilotes côtiers qui devaient avoir une parfaite connaissance des havres, rivières, rades et mouillages. Le contre maître devait être assisté d'un second. Il avait le comman dément spécial des mâts de misaine et d'artimon, il était chargé des pompes. Il devait de plus lier ceux qui étaient punis. Les esquimans étaient chargés de la manœuvre de la misaine et du beaupré : ils lançaient les grappins d'abordage qui étaient autrefois l'apanage des proyers, ils étaient chargés de laver les câbles lorsqu'ils rentraient à bord et de caponner les ancres. Les quartiers-maîtres devaient savoir bien gouverner, parce qu'ils commandaient à leur tour pendant un quart et qu'ils surveillent le matelot qui est à la barre. Ils avaient la direction des chaloupes et des canots. Ils lavaient le navire de haut en bas chaque matin, portaient les (i)Cleirac assure que les Portugais, Hollandais et Zélandais faisaient de très bons pilotes, mais que les autres peuples, parmi lesquels les Basques, sont « plus disposez à vuider la bouteille, humer Tcaude-vie et fumer le tabac, qu'à manier adroitement l'astrolabe, le grand anneau, le quadran ou quart de rond, le triangle ou l'arbalestrille, ce qui soit dit sans dessein d'offenser ceux que je n'ay pas veu ny pratiqué. » (Coutumes de la mer). — Les principaux ouvrages consultés par les pilotes étaient Pierre de Médine, Manoêl Figueiredo, le Miroir de la Mer, le Flambeau, le Trésor, la Colonne de la Mer et autres routiers. Un capitaine basque de Ciboure, Martin de Hoyarzabal, écrivit et publia, en 1633, ua routier de navigation, qui eut une édition française et une édition basque.

  
    ~ 2H — aliments à l'équipage et aidaient à rarriinage dans la cale. Toutes les fonctions de guerre qui se faisaient par chaloupes et par bateaux étaient sous leur direction, car ils transportaient matelots, officiers et soldats, soit pour les descentes à terre, soit pour les attaques de navires ; aussi devaient-ils tenir toujours leurs chaloupes dans un ordre parfait. Le maître canonnier était déjà depuis longtemps Tàme de l'attaque à bord du navire ; aussi tous les jours exigeait-on de lui des connaissances plus étendues et plus solides. 11 devait être très expert en son art, connaître la bonté des cuivres et la force des poudres, bien monter une pièce sur son afïilt, savoir faire les boucles, bandes, essieux et roues. 11 devait savoir garnir ses drisses et bragues et bien planter sa pièce au milieu du sabord, désenclouer un canon pendant le combat, préparer ses cartouches et faire que le passage des poudres s'exécute facilement. Aidé de ses compagnons, il devait parcourir sans cesse le vaisseau avec des lanternes sourdes, afin de veiller à ce que les canons ne jouent pas et qu'il n'arrive pas des accidents malheureusement trop fréquents avec ces lourdes masses. Il devait aussi entendre quelque chose aux feux d'artifice. Lorsque le navire était au mouillage, il était obligé de visiter l'artillerie matin et soir (1) ; il fallait rafraîchir les amorces et visiter les poudres tous les huit jours. Il aura soin que les boute-feu soient toujours garnis de leurs mèches, que les grenades et les pots à feu soient en bon état, les caisses de cartouches garnies, et en avoir trois ou quatre cents prêtes pour charger les canons. Le prévôt était très nécessaire dans les vaisseaux, car il était chargé de la police du bord. Il faisait aller l'équipage au quart. Il tenait les clés de la prison, enregistrait les amendes, dont un tiers était pour lui et les deux autres pour les pauvres. Il avait cinq sous chaque fois qu'il mettait un homme aux fers (2), aidait le quartier maître à faire distribuer les plats de l'équipage, à les retirer et à les faire laver. Pendant le (i) L^amiral Jurien de la Gravière ajoute quelques détails instructifs. — « Dans sa chambre étaient rangés « en bel ordre et suivant les calibres » les porte-gargousses sur chacun desquels se trouvait inscrit en grosses lettres le poids de la charge de poudre. La même indication était reproduite au-dessus de chaque sabord. Déjà le canon était devenu « la principale force du navire, celle qui termine le plus tôt les combats » ; mais on en tenait encore le maniement pour « fort dangereux et d'un très grand soin ». S'agissait-il de remettre en batterie la pièce qui venait de tirer, il fallait, pour peu que la brise fût fraîche « la reconduire doucement au sabord ». Le canon qui heurtait trop brusquement la membrure Tébranlait à ce point qu'on eût dit « que le vaisseau allait se crever ». (2) On a déjà vu les punitions terribles dont les coutumes maritimes du moyen âge frappaient les marins rebelles. Elles n avaient pas beaucoup changé au XVIII* siècle. La moindre infraction entraînait les plus rudes châtiments corporels. Etait attaché au grand mât et battu par le quartier-maître celui qui jurait le nom de Dieu, — trois fois plongé du haut de la grande vergue dans la mer celui qui, lors(|u'on battait la caisse pour mettre le navire en rade, ne se hâtait pas de s'embarquer, — qui négligeait de se pourvoir des armes dont il était tenu de se fournir lui-même, — qui répandait inutilement le vin ou jetait un ustensile quelconque à la mer, — qui tentait d'enlever des vivres « hors de la bouteillerie », — « qui osait pétuner » après le coucher du soleil, — qui frappait « de colère » avec le poing, avec un bâton ou avec une corde. Quant au malheureux convaincu d'avoir « tiré le

  
    — 212 combat, il faisait porter les bailles le long du tillac, les faisait remplir d*eau, les garnir de cuir vert, semer du sel sur les ponts et prenait garde au feu. Le maître valet était chargé de la cale et devait en entretenir Tarrimage afin que le navire ne perdit pas son assiette. Il devait rendre à Técrivain un compte quotidien de tout ce qui était consommé, faire la distribution du pain tous les samedis, assisté de Técrivain, acheter les poissons et les viandes, et reconnaître si elles sont bonnes ou mauvaises. Pendant le combat il surveillait le fond de cale. Les charpentiers devaient visiter avec soin la mâture et le corps du navire pendant le combat, deux devaient être dedans et deux autres dehors : ceux de l'intérieur munis de Lîurs tampons bien goudronnés avec étoupes et mousse pour boucher les trous ; ceux du dehors couraient le long des préceintes avec leurs plaques de plomb et leurs planches, manteaux et clous. Ils étaient chargés du brai, soufre, étoupes, clous et autres outils du bord. Le trévier ou voilier visitait fréquemment la voilure, « et ne pas souffrir qu'un trou grand comme un pois ne fût aussitôt raccommodé ». Le tonnelier devait s'occuper sans cesse de ses tonnes et barriques, les visiter et les réparer. Pendant le combat, il devait fournir les bailles à canon au contremaître. Le caporal devait être un bon soldat, très hardi, savoir faire manœuvrer six hommes et leur apprendre Texercice du mousquet. Il devait poser les sentinelles, veiller aux armes, les réparer et les nettoyer; quand il était de garde, il devait aider pendant le jour aux manœuvres basses. L'écrivain devait connaître la comptabilité, bien compter et bien écrire et avoir le chiffre exact des provisions, boissons, poudres, boulets, afïiUs, voiles et de tout ce qui entrait et sortait du navire. Il devait tenir un journal de toute la navigation et en faire une relation détaillée. Il faisait faire les distributions de vivres à l'équipage, lire les ordonnances après la prière, et se faisait faire tous les jours, par le maître valet, un compte rendu de ce qui avait été consommé (1). Pendant le combat, il présidait à la distribution des poudres et devait écrire tous les coups de canon. couteau dans le navire », son sort était plus rigoureux encore ; n'eût-il blessé, n'eût-il atteint personne, on lui clouait de ce même couteau la main contre le mât. S'il tuait son compagnon, le vivant et le mort étaient attachés dos à dos, puis jetés dans la mer. Enfin, on les châtiait à coups de corde « quand il ne s'agissait que de « leur faire perdre la mauvaise coutume de crier » — coutume déjà reprochée aux marins français. (i) L'ordonnance ajoute : « Pour n'être point trompé en la distribution du pain qu'il faut donner à tant d'hommes, il va à l'écoutille de la chambre du canonnier, dont le prévôt tient la porte. € Le dit écrivain a une petite planchette large d'un pied et longue de deux et demi, dans laquelle sont écrits en rang tous les noms des hommes qui prennent le pain, au bout desquels noms il y a un trou où il y a une petite cheville de bois attachée à un filet avec laquelle il remplit le trou de celui qui l'a reçu et va continuant jusqu'au bout ».

  
    — 213 — Enfin le chapelain devait être un homme pieux, d'une grande douceui* et prêt à remplir tous ses devoirs. Quant aux matelots, on soignait particulièrement leur éducation. On leur apprenait la manœuvre du canon, des voiles, et Texercice du mousquet. Ils devaient être attentifs et silencieux pendant leur quart, ni blasphémateurs, ni querelleurs ; en un mot, savoir toutes les branches de leur métier. Nous allons voir maintenant la méthode principale de combat employée i)ar les corsaires bayonnais : Tabordage était surtout leur affaire et souvent aussi Tusage de Tartillerie, dont ils portaient sur leur bord du fort calibre; cependant, ce ne fut que plus tard, c'est-à-dire pendant le XYIII® siècle, qu'ils combattirent sous voiles avec des ris pris dans les huniers, ces manœuvres exigeant un très grand nombre de bons matelots. La légère frégate de course avait des canons moins nombreux et moins forts que la plupart des navires qu'ils attaquaient. Sa coque était plus frôle et pouvait recevoir des blessures mortelles ; et puis, c'était une propriété privée, elle représente un capital qu'il faut ménager avec soin : le corsaire préfère payer de sa personne, en épargnant son navire. Enfin, souvent il doit livrer une lutte courte, décisive, silencieuse, pour ne pas attirer sur lui des ennemis qui pourraient rùder dans les mômes parages. D'ailleurs, son équipage est nombreux et compose une petite armée qui veut se battre corps à corps et ne demande qu'à donner de grands coups. rf Aussi le premier soin, dès qu'on aperçoit l'ennemi, c'est de préparer l'abordage. On dispose sur le pont une très grande quantité de grenades, sortes de bombes très meurtrières. Les soldats se groupent sur les gaillards, plate-formes élevées aux extrémités du navire ; d'autres se placent dans les vergues ou dans les hunes, citadelles aériennes ; les canonniers sont à leurs pièces, mèches allumées. On s'approche de l'ennemi, quelquefois en se couvrant d'un pavillon étranger, pour qu'on puisse le saisir avant qu'il ait eu le temps de se mettre sur la défensive. (( L'abordage se fait de long en long en joignant le navire par le côté, ou mieux de bout à bout en venant reposer Tavant de son navire sur l'arrière de l'ennemi. Au moment où il va toucher le bâtiment qu'il attaque, le corsaire fait feu de ses pièces de l'avant pour nettoyer le pont ennemi. Alors les grappins sont jetés et unissent les deux navires par leurs crochets de fer. Les vergues s'abaissent et servent de pont-levis aux combattants avides de carnage. Ils bondissent, ils se suspendent aux cordages pour s'élancer, ils tombent au milieu des ennemis prêts à les recevoir. Une horrible mêlée commence, on se fusille à bout portant, on s'ouvre la poitrine avec de larges lances en forme de

  
    — 214 — croissant ; les longues piques clouent les corps sur les ponts, les haclies d'abordage abattent des membres entiers ; les blessures sont béantes et mortelles. Les grenades éclatent et mêlent leurs sifflements aux cris de ces furieux. Sur terre, le poltron peut fuir ; ici, tout soldat devient brave, la mer l'environne, il ne peut reculer, il n*a pour champ de bataille que le pont étroit de ce navire encombré par la foule des combattants ; peut être même le capitaine a-t-il fait clouer les écoutilles pour fermer toute communication avec Tintérieur et tout refuge aux fuyards (i). Il faut donc tuer ou se faire tuer, car on ne fait que le moins possible de prisonniers ; ils sont encombrants, ils ne rapportent rien, on veut le vaisseau et sn cargaison et non les hommes. (( Parfois ces drames affreux ont un dénouement jilus sinistre encore. Les projectiles enflammés mettent le feu au navire ; les mâts flambent et éclatent comme les pins résineux dans les forêts, de lourdes pièces s'en détachent, s'abattent sur les combattants et les écrasent, les voiles tombent et les couvrent de larges nappes de flammes. Le goudron qui enduit les cordages, se fondant à la chaleur, répand sur eux'une pluie embrasée, les enveloppe d'une fumée acre qui les sufloque et les aveugle ; le pont se disjoint et cède déjà sous leurs pieds. Cependant nul ne veut cesser la lutte, quand soudain on annonce que le feu a pris à la Sainte-Barbe, lieu où l'on conserve les poudres. Aussitôt, le combat finit, tous les efforts se réunissent pour détacher les grappins et s'enfuir au plus vite sur le navire qui reste intact. Mais souvent les cordages entrelacés, la brise trop faible, l'empêchent de s'éloigner à temps. Le feu atteint la poudre, un volcan éclate au sein du vaisseau, creuse au milieu des flots une sorte de cratère d'où s'élancent au loin, sur la nier, les débris du navire mêlés aux débris humains. » (2). (i) Sa Majesté me faisait souvent l'honneur de m'interroger. Un jour, elle souhaita de savoir la manière dont je me conduisais dans les abordages et comment je disposais mes attaques. Je lui répondis que je commençais par distribuer des soldats ou des mitelots à chaque canon, autant qu'il en fallait pour le servir, que le reste de l'équipige, armi de fusils et de grenades, était posté partie sur le gaillard d'arrière, partie sur la dunette ; que je faisiis ensuite mettre des grappins au bout des vergues et que, dans cet état, j'avançais sur l'ennemi. Au mjment où les vais:>eaux se joignent, continuai-je, on lâche les grappins attachés à une grD^se chaîne am.l^ré^ ; de telle sorte que les b«itiment$ ne sauraient se séparer sans un accident imprévu. Alors nos soldats font feu sur l'avant et sur l'arriére de l'ennemi, dans lequel ils font pleuvoir un orage de grenades jetées sans interruption et en si grand nombre qu'ils ne sauraient les soutenir longtemps. Dès que je m'aperçois qu'il comment, à s'ébranler, je m'élance le premier, en criant à l'équipage ; < Allons, enfants, à bord ! >» A ces mots, les soldats et les matelots péle-méle sautent dans le vaisseau abordé et le carnage commence. Pour lors je reviens sur mes pas pour obliger tout le monde à me suivre et à soutenir les premiers, et tous combattent jusqu'à ce qu'ils se soient rendus maîtres du vaisseau. Ce qui rend ces combats si sanglants et si meurtriers, c'est que, personne ne pouvant fuir, il faut nécessairement ou vaincre ou mourir. — (Forbin, Mémoires). (2) Duguay Trouin et St^Malo la cité corsaire^ par l'abbé Poulain.

  
    ' ; » CHAPITRE XXXVÏI LES CORSAIRES ENNEMIS Les corsaires ennemis sur les côtes de France. — Les corsaires anglais ravagent l'Amérique espagnole^ — Les corsaires biscayens. — Les côtes de Bretagne. — Le chevalier de Châteaurenault commande les vaisseaux gardes-côtes. — Les barques longues. — Retraite favorite des corsaires ennemis. — Impuissance des gardes-côtes à les chasser. — Escorte des petits caboteurs. — Vaisseaux du roi enlevés par les corsaires. — Lâcheté de quelques capitaines. — Précautions prises contre les corsaires. — Les terre-neuviers. — Prise d'un corsaire hollandais. — Retour des corsaires. — Le capitaine Forant. — Prise d'une frégate par des corsaires zélandais. — Les corsaires turcs et algériens. -~ Corsaires de Bordeaux. Le commerce des côtes n'était pas seulement interrompu en temps de guerre par les corsaires ennemis, il était aussi en butte aux attaques des pirates de toutes les nations qui poursuivaient les navires, nonseulement sur mer, mais encore en remontant Tintérieur des fleuves (J). La bravoure n'était pas seulement Tapanajje des corsaires de nos pays, les Anglais surtout s'étaient fait remarquer par les expéditions les plus hasardeuses. Pendant le milieu du XVP siècle, ils ravagèrent les eûtes de l'Amérique espagnole. Les plus célèbres furent Hadkins, Forbisher et Drake. Ce dernier surtout leur fit le plus grand mal. En 1372, il débarquait à Nombre de Dios avec cent cinquante hommes, mais ce premier coup de main ne fut pas heureux, car une panique inexplicable se mit parmi les siens, et ils furent obligés de regagner leurs canots à la nage* Drake lui-même avait été blessé. Mais il ne se rebuta pas pour si peu : il descendit de nouveau à terre et alla attendre dans les bois le convoi d'argent qui arrivait de Panama. Presque sans coup férir, il fut en possession de plus de métal précieux que ses hommes ne pouvaient en emporter, et il regagna ses vaisseaux, où il mit son butin en sûreté. Nous ne parlerons pas des autres campagnes de Drake et de ses successeurs, mais les Anglais n'étaient pas les seuls à écumer les mers, car une véritable flottille de corsaires s'était constituée dans tous les ports de la Hollande. En môme temps que les Biscayens, les marins du royaume de Galice, qui avaient commis de si grands ravages sur les côtes de France pendant le XVP siècle, désolent, pendant les années suivantes, la vaste étendue des mers ; ceux-ci montent d'agiles petits vaisseaux qui deviennent tous les jours plus nombreux. (I) Malvezin, Commtrctdt Bordeaux^ t. ii.

  
    — 210 — (( C'est sur les côtes de Ponant, dit M. Didier Neuville, dans ses excellentes' études sur les Etablissements de Vancienne marine (I), que cette plaie inévitable de la guerre maritime se manifeste de la manière la plus cruelle. 11 semble qu'en l'absence des flottes régulières de la Hollande et de l'Espagne, une armée navale d'un nouveau genre se soit spontanément produite pour occuper, par ses exploits et ses rapines, la scène momentanément abandonnée. L'histoire des eûtes de France prend en 1675, et même dès la fin de 1()74, un nouveau caractère. (( La cùte de Bretagne était l'un des quartiers que les corsaires infestaient avec le plus d'insolence. Ces roches granitiques, que des levées de sible rattachaient autrefois au continent et qui, isolées et battues de tous cùtés par la mer, marquent encore le contour du rivage disparu, étaient, si l'on peut s'exprimer ainsi, un merveilleux terrain pour les bâtiments légers des corsaires. Quiberou, Houat, Hédic, le Croisic même, Belle-Ile, Croix  forment les points saillants d'un v:isl(» plateau dont la plus grande partie, submergée depuis longtemps, se retrouve ù quelques mètres de profondeur (2). Que de ressources dans cette cùte déchirée et sur ces bas-fonds. Derrière chaque cap, chaque île, chaque écueil, s'embusquent les barques longues, aussi promptes à saisir leur proie qu'à regagner leur abri. Elles étaient vraiment imprenables. (( Aussi le chevalier Chûteaurenault n'obtonait-il que de vains avantages. Des recommandations toutes particulières lui sont adressées, et l'on prend des dispositions énergiques. (( Tandis que les vaisseaux escortent les bâtiments de commerce, deux frégates, la TempHe et V Aurore, servent à fouiller les baies et à chasser les pillards (3). Deux barques longues sont ensuite jointes aux frégates. Colbert écrit à l'intendant : (( 11 faut absolument prendre des mesures (( plus justes à l'advenir, pour chasser les corsaires de la coste <le (( Bretagne, estant une chose honteuse qu'ils osent y rester nonobstant (( le grand nombre de vaisseaux que Sa Majesté a en mer, et quoyque « j'en aye déjà escrit fortement à M. le chevalier de Chàteaurenault, il (( sera à propos que vous luy montriez encore à son retour cet endroit de (( ma lettre, afin que vous l'excitiez d'autant plus à prendre des mesures (( et à disposer ses vaisseaux de manière qu'ils purgent en peu de temps (( toute la coste de ces petits corsaires en les prenant ou les envoyant (( chasser de leurs retraites par des vaisseaux propres à cet employ. (( Le Roy a approuvé la proposition qui lui a esté faite de joindre, pour (( cet effet, deux barques longues aux frégates légères, la Tempeste et (i) Revue maritime et coloniale, 1880, septembre, p. 60:). Nous avons fait un large emprunt à ce curieux ouvrage, car il n'était guère possible de faire mieux que le savant auteur. (2) Voyage sur les côtes de hrance^ par A. Burat, p. 209. (3) Au camp de Lating, i*»" juin 167J. Au chevalier de Château-Renault (Dépc'chcs de la Marine).

  
    - 217 — (( V Aurore (1) et Sa Majesté veut que ces quatre bastimens poursuivent (( incessamment lesdits corsaires tant qu'il y en aura. Sa Majesté voulant « que, pour l'escorte des vaisseaux marchands, le chevalier de Chàteau(( renault détache des vaisseaux de son escadre pour les escorter jusque (( dans les ports de leur décharge, soit que lesdits vaisseaux veulent « entrer dans la Manche, ou qu'ils doivent aller vers les costes de (( Poictou, Xaintongeet Guyenne (2). » (( Les corsaires ne se cachaient pas seulement derrière les rochers de la cùte Sud de la Bretagne : les environs des îles de Ré et d'Oléron étaient aussi Tune de leurs retraites favorites. De là, ils pillaient les navires sortis de Rochefort, de La Rochelle, ceux mômes qui, venus de Bordeaux, passaient au large des îles. Les marchands qui avaient coutume d'armer nombre de vaisseaux dans ces parages, n'osaient plus continuer leurs envois. Deux frégates, commandées par le capitaine du Boisneau, croisaient, parles ordres du maréchal d'Albret, entre Rayonne et les îles qui forment le perthuis d'Antioche ; mais elles n'arrivaient pas à assurer à la navigation commerciale une protection suflisante (3). 11 fallait une escorte pour rassurer les armateurs. On les fit avertir de celle que le Roi mettait à leur disposition : à cette condition seulement, ils recommencèrent leurs expéditions. (( Ainsi, sur TOcéan, deux points surtout servaient de repaires à d'insaisissables ennemis. Vers l'embouchure de la Loire, ils avaient dressé une première embuscade qui compromettait les communications entre Brest et Nantes et obstruait le grand chemin des approvisionnements de l'arsenal, car c'est par Nantes que passaient les mâts d'Auvergne et les fontes du Nivernais. Plus bas, ils ne craignaient pas d'épier les bâtiments de La Rochelle et de Bordeaux, et le voisinage de Rochefort ne diminuait nullement leur audace. (( L'escadre gardes-côtes restait impuissante. Une manifestation tentée vers Belle-Ile par deux vaisseaux du chevalier de Châteaurenault, n'aboutit à aucun résultaL Dès que le chef d'escadre eut disparu, les pirates recouvrèrent toute leur assurance (4). « Dans la Manche régnait la môme terreur. Il y avait, entre Calais et Dunkeniue, où de vastes travaux étaient entrepris, et Boulogne-sur-Mer, un va et-vient de balandres chargées de a matereaux ». Ces bâtiments (i) Commandées par le sieur du Fay, de 20 à 24 pièces de canon. (2) Au sieur Desclouzeaux, commissaire général, en l'absence du sieur de Seuil, intendant, le 3 juin (î) Au sieur Demuyn, 10 juin 167^ (Ordres du Roi). (4) A M. de La Logerie, % juin l'^•;^ (Dépêches de la Marine). — Cette manifestation n*empécha pas quatre corsaires d'attaquer, à la fin de juin, la frégate V Aurore. Le duc de Chaulnes lit transporter, de Belle-Ile en terre ferme, quelques soldats, et il lui fallut l'escorte d'un bâtiment. (Au commissaire Boyer, ^ juillet 1675 (Dèpiçh s de la Marine), — A M. de La Logerie, 10 juillet 167c (Dipéches de la Marine).

  
    -^ 218 étaient parfois pris et repris (1) par les barques françaises et hollandaises. 11 fallut employer le sieur de Preillé à les escorter (2). « Une division, composée de deux vaisseaux de 40 pièces, d'une frégate de 20, d'une autre de 10 et d'une barque longue, placée sous les ordres de Panetier, Tun des meilleurs capitaines de marine, fut postée à rentrée du Pas-de-Calais (3). (( Les petits bâtiments qui allaient charger du beuire à Isigny et le portaient à Rouen étaient convoyés. Des frégates, des barques longues servaient uniquement à des navigations de ce genre. Ces navires légers étaient seuls en état de se faire un peu craindre ; padois, cependant, leurs croisières n'avaient pas de grands résultats. La Bouffonne et la Gaillarde rentraient au Havre après avoir visité les côtes de la BasseNormandie. Elles n'y avaient trouvé aucun ennemi. Cependant, le lieutenant de l'amirauté de Barfleur annonçait que toutes les barques de poche étaient outrageusement rançonnées, a Je vous répète encore, (( écrivait le ministre, qu'après avoir pourveu préalablement à l'escorte « des bastiments qui vont charger des beurres à Isigny  il faut que « vous fassiez partir les autres frégates légères, et les envoyiez croiser (( le long des dites costes, et s'informer des pescheurs de Cherbourg, « Barfleur et autres endroits de la coste, des lieux où peuvent estre les (( dits corsaires, pour les combattre ou les chasser. « Vous avez bien fait de donner au capitaine Dantzé l'ordre pour (( escorter la Grihanne, de la Compagnie d'Orient: aussy lost qu'il sera (( de retour, ne manquez pas de l'envoyer aussi croiser sur ladite côte de « Normandie (4). » (( Le ministre se préoccupait ainsi d'assurer une sécurité relative sur toutes les côtes du Ponant. Mais il n'y arrivait que fort imparfaitement. \]\\ événement de peu d'importance matérielle acheva de l'irriter. La frégate du Roi la TempHe et la flôte le Cheval furent enlevées par des corsaires. Cette affaire causa une certaine émotion à la cour. Le roi ne pouvait souffrir que le capitaine de l'un de ses vaisseaux se fût rendu. Il était de sou devoir — ce sont les propres termes du ministre — de mettre le feu aux poudres et de se faire sauter plutôt que de se rendre. Le capitaine du Fay, commandant la Tempête, passa en conseil de guerre, et ordre fut donné à l'intendant de tout faire |)our découvrir la vérité et de punir les lAches (5). Les exécutions ne se bornèrent pas là. Colbert était résolu à récom(i) Au capitaine Selingue, ii juin 167^ {Dépêches de la Mcirinc). (2) Au sieur Hubert, ;i juillet i67> {Dépêches de la Marine). (^) A M. le duc de Charost, 8 juin 1075 (Dépêches de la Marine^ lettre signée Scignelay). (4) Au sieur de Vauvré, 2^ juillet 167s {Dépêches de la Marine). (s) A M. du Seuil, 24 juillet 167^' {Dépêches de la Marine).

  
    • #. — 219 — penser généreusement les services et A se montrer impitoyable pour les défaillances. « Le capitaine Brémaud, qui commandait la Maligne, sous les ordres de Panetier, fut accusé d'avoir abandonné son chef un jour de combat. A son arrivée au Havre, on Tarrôta et on renferma dans la citadelle (1), d'où il ne sortit que rayé des listes de la marine (2). On confia sa frégate au capitaine de Gravançon, avec la mission spéciale de garder les côtes de Picardie et de Normandie et d'escorter les beurres d'Isigny. (( A Rochefort, le capitaine de Boisneau, qui avait laissé prendre la Mutine par un corsaire ostendois, fut aussi traduit devant un conseil de guerre, et le ministre n'hésita pas à exercer une pression sur les juges. Il demanda à Tintendant de lui rendre un compte exact de leur conduite « dans cette occasion, où il s'agit de punir un homme d'une (( lâcheté manifeste qu'il a commise en rendant une frégate aux ennemis, (( dont Sa Majesté lui avait confié le commandement (3). » (( Chàteaurenault, chargé d'un commandement supérieur sur toute la cùte, ne fut pas épargné lui non plus. Voici ce qu'on lui écrit : « Si vous « aviez eu la vigilance nécessaire pour empêcher ce désordre, vous (( l'auriez pu faire sans difïiculté : il faut penser à mieux faire à l'advenir, « sans vous appliquer à chercher des raisons pour vous excuser (4). » « Quant à l'intendant du Seuil, il dut redoubler de zèle, chercher partout des avis sûrs, u sans ajouter foy pourtant » à tous les discours qui se font par les marchands et par les habitants « qui, presque toujours, forment leurs nouvelles sur leur crainte et non sur la vérité (.j). » (( On renforça l'escorte des vaisseaux des gabelles, et les marchands de La Rochelle et de Bordeaux qui voulurent en profiter furent invités à se tenir prêts le l.'i août au plus tard. « Les corsaires espagnols et ostendois ne quittèrent pas — de tout le mois d'août — les environs de Belle-Ile. En même temps un mouvement révolutionnaire se produisit dans les environs de Brest. On songea à mettre dans la citadelle, à l'abri d'un coup de main des paysans, tous les approvisionnements de l'arsenal. Mais les troubles furent de courte durée et, à la fin du môme mois, une frégate, commandée par le sieur Mascranni, se porta entre la terre ferme et l'Ile de Glénam, suivant les (i) Au duc de Saint-Aignan, 2Ç juillet 167^ (Ordres du Roi). (2) Au sieur de Vauvre, 20 août 1675 (Dépêches de la Marine), (\) Au sieur de Demuyn, 26 juillet 167^ (Ordres du Roi). ^4) Lettre du Roi au sieur chevalier de Chàteaurenault, 24 juillet 1675 (Ordres du Roi, Clément, m, 1" partie, p. Ç48). (î) A M. du Seuil, 24 juillet 1675 (Dépêches de la Marine, Cléraçnt, m, if« partie, p. 550),

  
    — 220 -^ ordres du duc de Chauloes, pour empêcher qu^il ne se sauvât aucun des rebelles de la Basse-Bretagne (1). « Une accusation ridicule fut portée contre Chàteaurenault. On prétendit qu'il évitait de combattre les ennemis et fermait les yeux sur les exploits des corsaires (2). Une pareille accusation était difficile à soutenir. Elle ne modifia pas le ton des dépêches du ministre, pour qui le chevalier était un ami. « En septembre et en octobre, les terre ncutiers commençaient à revenir, et Ton savait que bon nombre de vaisseaux corsaires avaient été armés dans les ports de Galice pour leur barrer la route. Pour prévenir ce danger, un ordre du Koi prescrivit au chef d'escadre de croiser entre les « caps Glare et Finisterre. » La conservation de tous les bâtiments de la flottille d'Amérique devait lui être comptée pour un service considérable (3). Ici se place une série de dépèches que M. Glément a presque complètement publiées, où la conduite de Chàteaurenault est appréciée de la manière la plus sévère. Au mois d'octobre, il n'était pas encore parti de Brest. Le ministre lui réitère ses ordres sur tous les tons, il le menace môme — après avoir épuisé les semonces amicales — de le faire arrêter sur son bord, et le chevalier s'obstine à demeurer dans les eaux de Belle-Ile. Le courage d'un marin comme Chàteaurenault ne peut être mis en doute ; quoiqu'il en soit, cette opiniâtreté à désobéir déroute l'historien qui étudie la vie de ce brave. (( Cependant les armements en course devenaient de plus en plus nombreux sur les côtes do France. C'est l'époque des premiers succès de Jean-Bart. Hubert, coniinissaire général de la marine à Dunkerque, venait de confier trois barques longues à des armateurs, aux conditions portées par les règlements, et il s'était engagé à traiter pour tous les bâtiments d'un certain tonnage qui se trouveraient inutiles dans le i)ort. Des corsaires de Dunkerque firent au mois d'aoïU une prise considérable. Le capitaine de la Preille, qui escortait les balandres d'Isigny, fut obligé par trois vaisseaux ennemis d'abandonner l'un des bâtiments confiés à sa garde, mais il répara cette perte en s'emparant du vaisseau le SaintJean, d'Amsterdam, ce qui lui valut une gratification (4). La confiance des armateurs n'eut plus de bornes. On demanda au ministre des vaisseaux du rang de Yllercule, qu'il crut devoir refuser (î>). Ainsi le prêt des vaisseaux de l'Etat pour la course remonte plus haut que Seignelay et que le premier Pontchartrain. (i) A M. le duc de Chaulnc<;, 1 1 septembre F 67c {Dépêches de la Marine). (2) A M. du Seuil, 2 août 1(17^ {Dépêches de la Marine). h) Au sieur de Chàteaurenault {Ordres du Roi). (4) Au sieur de la Preille, 17 aora 167^ CDépe'ches de la Marine). (^) Au sieur de Flacourt, 31 août 1675 {Dépêches de la Marine).

  
    — 221 — (( L'expédition de d'Estrées dans les Antilles fut préparée Tannée suivante et elle dépasse, par Timportance des bâtiments exposés, sinon par les résultats, Tentreprise de Duguay-Trouin sur Rio-de-Janeiro. (( Le ministre était renseigné sur les événements qui se passaient en vue des côtes, non-seulement par ses intendants et ses commissaires, mais encore par les gouverneurs de province, hauts personnages auxquels il prodiguait dans sa correspondance les formules de déférence et de politesse. C'est ainsi que le duc d'Aumont informait Colbert au mois d'août du passage de Ruyter, que le duc de Chaulnes, le duc de Saint-Aignan, M. de La Logerie (celui-ci pour la côte Sud de Bretagne), le duc de Navailles, lui rendaient des offices de même nature. Le duc de Saint-Simon lui môme l'avisait des courses dirigées par les navires biscayens sur la côte du Médoc, que deux frégates armées à Rochefort et postées à l'embouchure de la rivière de Bordeaux ne p::rvenaient pas à effrayer. « Au reste, le duc de Saint-Simon, pris de la même ardeur que tant d'autres grands seigneurs, sollicitait lui aussi un vaissea.i pour Tarmer en course (1). « Le Roi voulut que les bâtiments gardes-côtes demeura:»sent à la mer jusqu'au mois de décembre (2). Cependant les barques longues de Dunkerque, qui ne pouvaient guère tenir la mer l'hiver, furent désarmées, les balandes qui allaient chercher à Boulogne le bois nécessaire aux fortifications de Calais devant suspendre elles-même leur service jusqu'au mois de mars (3), et l'on mit à l'étude des plans de barques longues et de bâtiments légers propres à agir plus efficacement sur l'ennemi, car les prouesses des marins français n'avaient pas intimidé les corsaires de la Hollande et de l'Espagne. (i) Au duc de Saint-Simon, ;i août 167c {Dépêches de la Marine). Idem, 20 septembre 167c, lettre de Seignelay {T)épêches de la Marine). Voici une autre lettre qui ne se trouve pas dans le recueil de M. Clément : . « A M. le duc de Saint-Simon. € Versailles, le xx Septembre 167^. « Monsieur, « J'ay reijeu la lettre que vous avez pris la peine de m'escrire le i ; de ce mois, j'ay rendu compte au Roy de la proposition que vous m'avez fait d'armer quelques-unes des frégates légères qui sont à Rochefort. Surquoy, elle a donné ordre au sieur de Demuyn, intendant de la marine en ce port, de s'entendre avec vous et, en cas Qu'il y en ait quelqu'une qui ne soit pas armée, il la fera remettre à celuy qui sera porteur de vos ordres. « Pour ce qui est de celles qui ont esté armées à Rochefort, elles ne peuvent être emp'oyées plus utilement qu'à l'escorte des vaisseaux français qui vont ou viennent de la rivière de Bordeaux. « A l'csgard de l'île qui s'est formée devant le port de Blaye, que vous estimez nécessaire de fortifier, j'ay remis a mon père le mémoire que vous m'avez adressé ; je ne doute pas qu'il ne vous fas>e sçavoir les intentions de Sa Majesté sur ce sujet. « Je suis toujours, avec la même passion, etc.. {Dépêches de la Marine). Le sieur Colbert de Saint-Marc demandait à armer en course un vaisseau du rang de VEnt:ndu ; on lui offrit à la place la Gaillarde ou la Bouffonne^ 4 octobre 167c {'Dépêches de la Marine). (2) Au sieur du Seuil, 1 1 octobre '675 ('Dépêches de la Marine). (3) Au sieur Hubert, 8 novembre 167c {Dépêches de la Marine).

  
    ^ 222 — « Dès le mois de février 1676, ils reparurent autour des ilesd'Houat et de Hédic. Un vaisseau fut envoyé de Brest pour leur donner la chasse (i) et Uosmadec, char^^é d'escorter une flotte marchande jusqu'ù la rivière de Nantes et à l'île d'Yeu, revint immédiatement vers la baie de Quiheron (2). Le chevalier de Chàteaurenault était encore chargé du commandement de l'escadre gardes côtes ; quant à Hosmadec, il avait sous ses ordres deux vaisseaux, destinés à naviguer continuellement de Brest à Nantes, pour assurer le service des approvisionnements de l'arsenal. 1! fallait, dit une lettre, « rendre les costes de Bretagne libres par préférence à toutes choses •, et le Roi était décidé à agir sévèrement contre les olîîciers chargés de cette tâche qui ne parviendraient pas à l'accomplir. Les insultes souffertes depuis deux ans ne pouvaient l'être plus longtemps. Si cela était nécessaire, on désarmerait le plus faible des vaisseaux gardes-cùles, on le remplacerait par deux barques longues, et la dépense n'en serait pas augmentée (3). « Au lieu de s'occuper de protéger la cùte Sud de la Bretagne, ChAteaurenault naviguait entre Ouessant et les Sorlingues. Le nombre des petits corsaires qui ruinaient le comnierce de toute cette région était « prodigieux ». Le ministre rappela vertement le chef d'escadre à son devoir, le prévenant que, s'il persistait dans sa conduite, ses vaisseaux seraient donnés à quelque autre olïlcier plus habile et plus diligent (4). (t Un petit bâtiment biscayen avait été pris aux ennemis par le sieur de Montortic, à Tembouchure même de la rivière de Nantes. M. de La Logerie le demanda au roi, et l'arma en course contre les Biscayens et les Ostendois réfugiés vers les îles d'Ilouet et de Hédic. ({ Une gratilication fut promise à l'armateur s'il parvenait à rendre libre la navigation de ces parages ui). u Le sieur de La Horde commandait un vaisseau dans la Manche. Il était alors aux rades du Havre. Il reçut l'ordre de partir pour Brest et Belle-Ile (( toutes alïaires cessantes » et d'y rétablir la sécurité de la navigation, sous peine de destitution (6). (( Une lettre analogue assigna le même rendez-vous au chevalier de Rosmadec, qui se trouvait à La Rochelle (7). <( Forant escorta jusqu'à 40 ou l\() lieues au large les marchands de La Rochelle qui se rendaient à Terre-Neuve (8), mais sa mission était de (i) A M. de La Logerie, 8 novembre 167^ {Dépêcha de la '£\îjrinc}. (2) Id-'m, 21 février 1670. {T,) Au sieur du Seuil, 2^ février 167S. (4) A M. de Chàtcaurcn.iult, 2 ) février i'i7 > {[)cp(chc<i de la rSM.irine). (0 A M. de La Logerie, 28 février 1073 {DcpêLhds de la :iMaruu). (o) Au sieur de La Borde, 7'6 février 107') cDcpcchcs de la fMarinc). (7) Au sieur de Rosmadec, 2S février ih-; ) {Héprches de la >fMarinc). {>>) Mémoire du Roi au sieur de Demuyn, 24 février 1070 (Ordres du Roi).

  
    — 223 parcourir les côtes de Poitou jusqu'à Belle-Ile et à la rivière de Nantes. Il lui avait été accordé une corvette qui naviguait de conserve avec le bâtiment du Roi placé sous ses ordres , le ministre regrettait cette concession, « ne pouvant jamais estre advantageux au service de Sa Majesté de faire naviguer ensemble un bâtiment armé par ledit Forant avec un vaisseau armé par Sa Majesté » (i). (( Les frégates, les barques longues armées pour défendre les côtes, demeuraient inactives dans les ports, contrairement au texte des instruc tions. Le sieur de La Borde avait beaucoup trop séjourné au Havre. Le sieur de La Vigerie Treillebois, qui y était attendu, devait reprendre immédiatement le cbemin de ^vesL II est important au service de Sa Majesté et au commerce de ses sujets, disent les dépêches, que les bâtiments du Roi naviguent continuellement (2). « Quelques frégates, comme la Mignonne, faisaient bien des prises, qu'elles conduisaient à Dunkerque et dans les ports de la Manche, les corsaires bretons et flamands sillonnaient bien les mers, mais les côtes de Bretagne étaient encore peu sûres, et il fallait des barques longues, comme la Surprenante ou la Fine (3), pour escorter les balandres chargées de (( matereaux », qui se rendaient constamment à Dunkerque (4). « En somme, le ministre était peu satisfait de ses capitaines. Il n'y avait peut-être guère de leur faute : les grands bâtiments étaient peu propres à effrayer un ennemi invisible et insaissisable. Quoi qu'il en soit, le chevalier de Châteaurenault n'est pas le seul qui reçoive des reproches, Forant, Rosmadec et les autres sont aussi souvent réprimandés. (( Il faut croire qu'au mois de mars, la côte de Bretagne sembla plus tranquille, car, à cette époque, Châteaurenault reçut l'ordre d'entreprendre (( un voyage plus long et plus important » au service du Roi que la garde des côtes du royaume (5). « Le vaisseau le Bon, soigneusement armé et pourvu de sept mois de vivres, lui fut confié, et il se dirigea vers Belle-Ile pour y rallier sa division. « Voici comment la garde de la côte du Ponant fut organisée, en prévision du départ du chevalier : t Forant, qui venait d'escorter le vaisseau le Fendant, construit à Bayonne (6), dut naviguer de l'entrée de la Gironde à celle de la Loire (1) (0 Au sieur de Demuyn, mémoire du Roi du 28 février 1676 {Ordres du Roi). Forant commandait les frégates la Friponne tt VOragc, avec lesquelles il était à la barre de Bayonne, à la fin de mars. (Au sieur Berger, 20 mars 1076, "Dépêches de la O/îarinc). (2) Au sieur de Saint-Brice, le 6 mars 1676 (Dépêches de la Clarine). (î) Au sieur d'Ortiéres, n mars Vt':^ (Dépêches de la cMarine). (4) Au même, 7 mars 167'i (Id.). La Surprenante était commandée par le sieur Lœillot. (0 Au sieur de Châteaurenault, 4 mars ïh-j6 (Dépêches de la éMatine). (à) Au sieur de Châteaurenault, i^ mars 1076 (Dépêches de la SMarine), (7) Au sieur Forant, 13 mars 1676 (Ordres du. %oi).
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    — 224 — et s'entendre avec Rosmadec pour traquer les corsaires. Celui-ci commandait le vaisseau VEceillé. Deux barques longues lui furent adjointes ainsi que hî So/c// </M/*nV/?/Y?, commandé par M. de La Borde. ApKs avoir définitivement chassé les pirates d'Houat et de Hédic, il devait aller croiser de Saint-Malo à Ouessant, principalement vers (( Tendroit appelé les Sept Isles », jusqu'à ce qu'il eût aussi « entièrement nettoyé cette coste 1 1). (( Le Lacricr, commandant de Machault, qui était à La Rochelle, et la Perle, commandant de Maisonneuvo, alors au Havre avec le bâtiment du sieur de La Vigerie, élaient plus spécialement destinés à Tescorte des marchands le long des côtes du royaume (2). (( La mission de Chàtoaurenault consistait à convoyer jusqu'à Messine des blés achetés à La Ko *helle. 11 trouverait à Tanger, à Alger et à Malte des avis sur le mouveme it des Hollandais (3). (( Le chevalier |)artit de Belle-Ile le iî) avril 1()7() '4). Depuis longlenips déjà il commandait les vaii seaux gardes eûtes du Ponant. H ne fut pas remplacé. Les dispositions réceniment adoptées semblaient suffisantes. Cependant, on pouvait craindre l'armement inopiné d'une division hollandaise, ou la formation d'une escadre de corsaires ennemis. Ainsi seraient a déconcertées » l.vs njesures prises pour la sécurité du commerce. Colbert décida que, dans le cas d'un pressant danger, les vaisseaux de Rosmadec et de Machaut-Belmont se joindraient à la division de Forant et formeraiî^nt ainsi une escadre (;>). Rien ne devait se faire que par l'intermédiain» de l'inleudant du Seuil, sur lequel le Roi se reposait « de tout le s )in de la garde-coles » (G). Au reste, on n'entendait plus parler de corsaires sur la cùle de Bretagne et Ton espérait bien qu'ils l'avaient quittée pour jamais. « La fin d'avril, les premiers jours de mai se passèrent assez tranquillement. La cùte normande, les Sept lies, les environs de Morlaix furent seuls un peu inquiétés. Le ministre éprouvait une satisfaction relative. 11 écrivait : a J'ay été bien aise d'apprendre ([ue le sieur Forant s'ap[)lique à la garde des côtes, qu'il ne néglige rien pour cela, mais vous ne devez pas manquer de le presser de faire tous les jours de mieux en mieux » (7). (i) A" sieur du Seuil, «5 mars 167') {Ordres du Roi). — Au chevalier de Rosmadec, i; mars l'jyS {0:drc'. du Tioi). (2) Au sieur du Seuil, 1^ mars \h-]6 (Id.). Le capitaine de Gravançon, commandant la Trompeuse et la r.tîaligne^ dut escorter jusqu'à La Rochelle les vaisseaux appartenant aux fermiers des Gabelles, auxquels se joignirent ceux de la côte de Normandie. (t,) Au chevalier de Chàteaurenauli, 21 avril \ >- y ÇVspàhcs de Li .iMdrine). (4) A M. du Seuil, 2 mai i07)ild.). (0 Au sieur Forant, i^^ mai i^>7) (Id.). (f)) Au sieur du Seuil, 2 mai 1573 (Id.). (7) Au sieur de Demuyn, lo juin 1670 {Dépêches de la ^farine).

  
    (( Vers les derniers jours de mai, les corsaires reparurent: le répit avait été assez court. (( Deux pinasses espapjnoles firent des prises à l'entrée de la rivière de Bordeaux. Des Zélandais se montrèrent vers Belle-Ile ; ils enlevèrent môme, après un combat opiniâtre, une frégate légère du Roi (1). (( Forant, qui était occupé à les poursuivre avec un bâtiment de 28 pièces et une corvette, dut se diriger immédiatement vers La Rochelle (2). Dans la Manche, les corsaires français témoignaient d'une ardeur incroyable, mais ils n'assuraient aucune protection à notre marine marchande. La course est une spéculation avant tout, et les navires marchands sont la proie la plus régulièrement poursuivie. Les corsaires ne s'attaquent entr'eux que pour s'arracher le butin qu'ils ont déjà conquis ; de telle sorte que le commerce de deux pays armés l'un contre l'autre paye les frais de la piraterie qu'ils ont déchaînée (l\). . Le commerce marilimc de nos cotes n'était pas seulement en butte aux rapines des corsaires biscayens, anglais et ostendois, les vaisseaux d'Alger et de Salé continuaient à franchir le détroit. « ils se montraient souvent sur TOcéan, non-seulement sur les eûtes de Gascogne et de Bretagne, mais môme dans les mers du Nord. En 1613, ils avaient capturé des navires à l'entrée de la Gironde, et vendu comme esclaves, à Alger, les marins qui les montaient. Cleirac, dans ses Is et Coutumes, signale comme fréquentes ces déprédations. « Les traités faits pour la répression de la piraterie avec le sultan, avec les régences de Tripoli, de Tunis, d'Alger, du Maroc, n'étaient jamais observés. Le bombardement de ces repaires de forbans n'était guère plus efficace. En 1065, le duc de Beaufort, l'ancien Roi des Halles-, donna la chasse aux pirates barbaresques dans la Méditerranée, brûla Alger et Tunis ; mais à quelque temps de là, il fallut recommencer. Duquesne brida Tripoli en 1681 et bombarda Alger en 1082. (i) Au capitaine Forant, le lo juin 1675 {Ordres du l^oi). Au sujet de la frégate capturée, le ministre écrivit à l'intendant de Demuyn (dépêche du 10 juin 1S7Î) ; «  Sa Majesté n'ayant fait armer les frégates légères destinées pour la girde des coiies que pDur suivre les vaisseaux de guerre et s'approcher de plus prés des costes pour combattre les plus p:tiis corsaires, lorsqu'il y en a dont les vaisseaux de guerre ne pourroient approcher, elle ne veut point à l'advenir qu'aucune des dites frégates navigue seule, Sa Majesté ne voulant pas qu'elles retombent dans la nécessité de combattre les vaisseaux ennemis beaucoup plus forts qu'elles et d'être prises ainsi qu'il est arrivé au sieur Guillotin. » Le capitaine Guillotin reçut lui-môme la lettre suivante : « Au sieur Guillotin. Au camp de Neer-Asselt. le 10 juin 1^7). « J'ay reçeu la lettre que m'avez escritte le 24 du mois passé, j'ay rendu compte au Roy du combat 3ue vous avez rendu contre les deux frégates zélandoises qui ont enlevé la frégate que vous comma fiiez et des blessures que vous avez reçues en ceste occasion. C'est un malheur dans lequel il n'y a point de vostre faute, cela n'a fait aucune impression à vostre désavantage sur l'esprit de Sa Majesté, et elle continuera de vous employer lorsque vous serez guery ; faites moi sçavoir de vos nouvelles et soyez persuadé que je seray bien aise de rencontrer les occasions de vous rendre service. » {Dépèches de la éMariie). (2) Aux officiers de l'amirauté de Brouage, 16 juin 1676 (Dépêches de la éMarine). (}) Didier de Neuville, Revue maritime coloniale, I880, septembre.

  
    — 226 — « Cependant, celte même année 1682, les pirates barbaresques se tenaient encore en chasse sur nos eûtes. Le 20 juin, le capitaine d'un navire de Bordeaux, de 80 tonneaux, venant de Rotterdam, déclarait à Tamirauté qu'il avait été chassé, à la hauteur d'Ouessant, par une frégate turque et une fety-lane, armées Tune de 40, Tautre de 12 canons ; et que le lendemain, il fut encore chassé par deux autres frégates turques, ce qui Ta obligé, ainsi que neuf autres bâtiments, de mettre à la cùte son navire, le liossif/nol. (( Le 20 juillet, un navire de Bordeaux, de 46 tonneaux, venant de Tanger, déclarait avoir été chassé par deux frégates d'Alger, qui avaient déjà pris un navire de Hambourg. Le 7 décembre, le capitaine d'un navire de 36 tonneaux, venant de Madère, déclare avoir rencontré, le 3 août, en se rendant à Madère, un corsaire turc, armé de 30 pièces de canon, qui lui donna chasse pendant trois jours et le perdit par le brouillard fl). Pendant la guerre de course, qui dura de 1689 à 1697, la ville de Bordeaux arma aussi quelques vaisseaux, parmi lesquels nous citerons : le Saint-Simon, capitaine Thomas Flurisson, de 300 tonneaux, 14 canons et o jûerriers ; la IHliyrnte, 180 tonneaux, 8 pierriers, 26 hommes, capitaine Trébuchet, armé par Miramont, Alexis David et Arnaud Despiaut ; le brigantin la Rencontre, de Blaye, 12 canons, 80 hommes, capitaine P. Arthur; deuxième capitaine, Pierre Desmirail ; armateurs, Alexis David, Jean Peyronnet et Antoine Brousse (2). (i) Arch. départementales, Amirauté, Reg. d'entrée. (2) Id., Reg. des passeports. — Malvezin, Histoire du commerce de Bordeaux^ t. ih

  
    CHAPITRE XXXVIli LA GUERRE DE COURSE A LA FIN DU REGNE DE LOUIS XIV La guerre industrielle. — Navires prêtés par l'Etat à des particuliers. — Jérôme de Pontchartrain. — Extension du système. — Officiers de la marine royale commandant les corsaires. — Les ports de Dunkerque et de Saint-Malo. — Le corsaire le Barentin. — Les corsaires de Saint-Malo. — Alain Porée et le Saint-Esprit. — Nantes et Bayonne. — Le capitaine Vie. — Les corsaires anglais et hollandais. — Le capitaine Credo, corsaire de Flessingue. — Jersey et Guernescy. — Capture de corsaires français. — Le vaisseau le Hasardeux. — Combat naval. 11 est intéressant d'avoir quelques détails sur la guerre de course de 1701 à 1713, que plusieurs auteurs ont appelée la guerre industrielle. Les faits que Ton va lire ont été empruntés par nous à Tétude substantielle de M. Chabaud-Arnaud sur cette époque qui vit la fin des grandes flottes : « Au début, elle fut surtout pratiquée par des navires marchands transformés en corsaires, et aussi par des bâtiments que les armateurs particuliers firent construire dans ce but spécial. Mais plus tard, quand nos escadres .se virent dans l'impossibilité de tenir la mer, faute d'argent, Jérùme de Pontchartrain, nous l'avons écrit dans l'étude qui précède celle-ci, fut conduit à faire par nécessité ce que son père avait fait par système pendant la guerre de la ligue d'Augsbourg : il prêta des navires de l'Etat aux armateurs particuliers, non-seulement pour courir sus au commerce ennemi, mais souvent aussi pour protéger le nôtre ou pour apporter, des pays neutres en France, les approvisionnements indispensables à nos besoins. Eu vertu des contrats passés le plus habituellement, ces armateurs s'engageaient à verser dans les caisses de l'Etat le cinquième du produit des prises ou le cinquième du fret dont ils bénéficieraient. Mais, quand ils consentaient à se charger du service d'escorte, on leur faisait remise d'une partie de cette somme. (( Une fois qu'il fut entré dans la voie des armements en course, Jérùme de Pontchartrain y engagea notre marine jusqu'aux dernières limites du possible. D'une [)art, en effet, il assurait ainsi la rentrée de quelque argent dans les coffres vides du Trésor; de l'autre, il estimait que les naufrages, les captures et l'usure causés par la navigation causaient encore moins de pertes à notre flotte nationale que ne l'aurait fait son inutile entassement dans nos arsenaux, où elle eût fini par périr tout entière faute de réparations et d'entretien. Pour donner une idée de l'extension que prit alors ce système, il suffira de dire qu'en 1710 on

  
    — 228 — fit, avec les navires de guerre du seul port de Toulon, 26 armements en course et 20 armements en marchandises. Vers la lin de la guerre, dans son désir excessif de voir les vaisseaux de TEtat affrétés presque à tout prix, le ministre les confia aux particuliers à des conditions encore plus avantageuses pour ceux-ci qu'elles ne l'avaient été jusqu'alors. En 1712, il écrivit à l'intendant de Toulon : « Le bien du service et la silreté du commerce exigent que vous engagiez, par toutes voies, les marchands à faire naviguer les vaisseaux de TEtat pour leur compte, attendu qu'ils en sont mieux entretenus et qu'ils protègent la navigation. Vous rendrez au Roi un grand service en trouvant des armateurs. » (( Ces armateurs étaient parfois des officiers de la marine royale qui, naturellement, prenaient alors, pour les seconder, des camarades dont ils appréciaient le caractère et les talents. Mais dans presque tous les contrats passés avec des particuliers, le ministre eut également soin de faire insérer une clause réservant la conduite des navires prêtés par l'Etat aux seuls officiers de vaisseau. Il alla plus loin en obligeant ces derniers à servir dans les conditions qui leur étaient ainsi faites, même contre leur gré. Pontchartrain exigeait, du reste, que les armateurs donnassent aux offfciers qu'il leur imposait des sommes plus fortes que les appointements réglementaires de la marine royale. Il essaya également de faire prévaloir sa volonté dans un sens contraire en ce qui concernait la paye des matelots embarqués sur les navirescorsaires.il y eut des moments, en effet, où, dans le but de se procurer rapidement de très bons équipages, les armateurs offrirent aux marins dont ils se disputaient les services des avantages pécuniaires vraiment exagérés. Pontchartrain eût voulu qu'une solde unique pour chaque grade filt adoptée sur les navires corsaires comme sur les bâtiments armés par TEtat, mais fmalement il dut renoncer à atteindre ce but. (( Comme on le voit, la course, sous le ministère de Jérôme Pontchartrain, fut plus réglementée peut-être qu'elle ne l'avait jamais été auparavant ou qu'elle ne le fut jamais dans la suite. En réalité, pendant les dernières années de la guerre de la succession d'Espagne elle fut surtout pratiquée parles navires, par les officiers et par les mariiis que l'Etat, au début des hostilités, avait employés dans ses flottes de 40 ou 50 vaisseaux de ligne. Le système était changé. Le bailleur de fonds n'était plus le môme ; mais ce fut encore la marine du grand Golbert, de Du Quesne et de Tourville, la marine jadis victorieuse à Stromboli et à Beveziers, qui lit les brillantes campagnes conduites par Saint-Pol, Forbin, Duguay-Trouin et Cassard. » (1). (i) Histoire de la marine militair: française^ par Chabaud-Armud. ^evue maritime et coloniale ^ février 1891.

  
    — 229 « De même que dans la guerre précédente, ce furent les ports de Dunkerque et de Saint-Malo qui lancèrent les plus nombreux et les plus redoutables corsaires sur toules les mers situées à TOccident de l'Europe. Si les escadres de course, commandées par Saint-Pol, Forbin ou DuguayTrouin, désarmaient généralement pendant l'hiver, cette saison était au contraire mise à profit par les excellents et hardis marins qui commandaient nos croiseurs isolés. Pour donner une idée de cette guerre de partisans, nous dirons qu'en 1707 les armateurs de Dunkerque mirent en mer 28 navires corsaires, portant chacun depuis 8 jusqu'à 30 canons, et qu'en 1711, vers la lin des hostilités, par conséquent, le nombre de ces mêmes bâtiments atteignit 40. Il y eut certains moments où les pertes infligées par les compatriotes de Jean-Bart à leurs ennemis furent trèî^ grandes. Ainsi, au mois dejuilletl7Jl, deux de leurs corsaires, naviguant de conserve avec un croiseur de Bavonne, enlevèrent G navires hollandais valant, y compris leur chargement, 1,500,000 livres; et l'hiver suivant la vente des prises faites par les Dunkerquois produisit encore plus de 700,000 livres. (( Pour obtenir de pareils résultats, ces habiles marins livraient souvent de rudes combats dans lesquels ils succombaient quelquefois, mais qui presque toujours faisaient honneur à leur vaillance. Citons, comme exemple, deux belles actions soutenues par le corsaire le Barentin, armé de 2G canons et monté par un équipage de 170 hommes. En 1707, sous le commandement du capitaine Mathieu de Wulf, il reprit aux Flessinguois, après deux abordages successifs, un navire plus fort qu'il ne rétait lui-même, le Comte de Toulouse; tel fut Tacharnement de la lutte, que l'ennemi perdit 70 marins. Deux ans plus tard, le Barentin, surpris par le calme à portée de canon de cinq gros corsaires ennemis, leur échappe après une longue chasse pendant laquelle son nouveau capitaine, appelé Pierre Freraërt, fit preuve d'une habileté, d'une énergie et d'un sang-froid vraiment merveilleux. (( Les marins de Saint-Malo ne soutinrent pas avec moins d'intrépidité et de succès leur ré[)utation, de date plus ancienne encore que celle de Dunkerque Pour faire la guerre de course, quelques armateurs de ce port disposaient, il est vrai, de fortunes inouïes pour l'époque. En 1709, lorsque divers capitalistes avancèrent 30 millions de livres au gouvernement de Louis XIV, Noël Danycan qui, pendant la guerre précédente, avait armé de véritables escadres de course, fournit <\ lui seul près de la moitié de cette somme; et quelques années plus tard, il fit généreusement abandon au Trésor français d'une partie de sa créance. On comprend qu'avec de pareilles ressources, les Malouins n'étaient pas embarrassés pour construire, armer et ensuite lancer sur les mers beaucoup de navires de 30 ou 40 canons, sans que des accidents, i6

  
    — 230 — même assez fréquents, tels que naufrages ou captures, pussent les déconcerter. (( Parmi les corsaires malouins qui firent à cette époque le plus de mal aux adversaires de la France, nous retrouvons Tintrépide Alain Porée, dont nous avons mentionné les exploits pendant la guerre précédente. Dès le début des hostilités, le 3 septembre 1702, commandant un navire appelé le Saint-Esprit, il combattit à Tabordage un gros bâtiment hollandais de 40 canons ; il allait Tenlevcr, lorsqu'un boulet lui emporta le bras. Cet accident causa parmi son équipage un moment de confusion dont Tennemi profita pour s'échapper. Alain Porée ne reprit la mer qu'en 1708, sur un bâtiment armé de 40 canons ; mais avec celui-ci il fît une campagne de deux ans dansTOcéan Atlantique et dans les mers du Sud, campagne qui fut aussi fructueuse pour lui que désastreuse pour le commerce ennemi. (( Après Dunkerque et Saint-Malo, Nantes et Bayonne furent les deux ports français dont les armateurs et les marins firent la guerre de course avec le plus d'activité, de persévérance et de succès. Nous avons rappelé les exploits du nantais Cassard. Un de ses concitoyens, le capitaine Vie, se fit remarquer lui aussi par des actions dignes d'une mention particulière. (( Né vers Tannée 1672, nous apprend M. Guérin, il avait « commencé à naviguer en 1689, en qualité de volontaire, sur des navires (( corsaires ; puis, on l'avait connu pilote sur le vaisseau du Roi le Brave, « à la bataille de Barfleur. En 1703, il avait commandé un navire corsaire (( pour le compte d'un armateur de Saint-Malo. Dans le cours des quatre (( années suivantes, il prit, à lui seul, à nos ennemis, plus de 50 navires. (( Avec un bâtiment de 26 canons, il fit prisonnier lord Hamilton, « gouverneur des Antilles anglaises, quoique celui-ci fût escorté par « deux navires, l'un de 24, l'autre de 18 canons. » (( Malheureusement, de môme que dans la lutte précédente, la guerre de course était loin d'être toujours profitable à la France. Souvent, à nos marins, elle ne laissait que le choix entre la mort et la captivité ; souvent elle ruinait nos armateurs au lieu de les enrichir et, loin de remplir les caisses de l'Etat, faisait perdre à notre flotte, déjà terriblement appauvrie, quelques-uns de ses meilleurs navires. Nous allons en donner des preuves. (( Si notre commerce maritime était fort restreint au point de vue du nombre des bâtiments qui le faisaient, en revanche la richesse des chargements que portaient beaucoup de navires espagnols et quelquesuns des nôtres, tentaient l'avidité de nos ennemis. On voyait donc aussi sur les mers un nombre considérable de corsaires sortis des ports de l'Angleterre et de la Hollande. Les plus redoutables de ces bâtiments, tant par la force de leur artillerie que par l'audace de leurs capitaines et

  
    - 231 la vaillance de leurs équipages, étaient les corsaires de Flessingue. Il y en avait partout, dans la mer du Nord, dans la Manche, dans la Méditerranée et dans TOcéau Atlantique, jusqu'aux Antilles. Nos croiseurs de toute espèce eurent souvent à soutenir contre eux de très rudes combats. A la fin de la guerre, par exemple, le vaisseau le Furieux, de 60 canons, revenant de Constantinople à Toulon, eut toutes les peines du monde à sauver un convoi placé sous son escorte et dut, pour y parvenir, livrer une lutte acharnée à deux navires de Flessingue. Un certain capitaine Credo, qui commandait un des corsaires sortis de ce port, alarmait tellement les négociants de Marseille, que ceux-ci formèrent le projet d*armer une petite escadre pour la lancer à sa poursuite. « Il serait à désirer )v, écrivit Pontchartrain à l'intendant de Toulon, « que ce projet eût son exécution et que Ton pût amener en France le capitaine Credo. C'est un corsaire de réputation établie, que je voudrais bien connaître personnellement. Vous me ferez plaisir, dans ce cas, de me l'adresser avec une lettre qui lui servirait de passeport dans sa route ; il serait content de son voyage. » Le rusé capitaine se garda bien de se laisser prendre pour satisfaire la curiosité du ministre français. « D'autres corsaires, bien inférieurs en force aux grands navires de Flessingue, n'en causaient pas moins de continuelles alarmes à nos caboteurs, le long des côtes de la Manche et du golfe de Gascogne. De Jersey et de Guernesey, notamment, sortaient quantité de petits croiseurs anglais armés par des particuliers, et dont l'audace était sans pareille^ On dut tenir équipées dans nos ports plusieurs escadres, uniquement pour faire la chasse à des dangereux écumeurs de mer. « Quant aux escadres de l'Angleterre et de la Hollande, si bien souvent elles étaient impuissantes à protéger le commerce de leurs nationaux, parfois elles frappaient de rudes coups sur notre marine de course. En 1703, pendant une courte campagne dans la Manche, l'amiral Georges Byng nous enleva une frégate de guerre, 12 navires corsaires et 7 bâtiments marchands qui portaient ensemble 33i canons et plus de 2,000 marins. En 1708 et 170^, dans les mômes parages, le contre amiral Dursley captura encore 13 corsaires français ; deux autres ne lui échappèrent qu'après avoir soutenu un superbe combat contre l'un de ses vaisseaux, le Plyniouth, de 60 canons, Vers la môme époque, près du Spartel, les bâtiments anglais le Ihirfar et le Nassau, de GO canons chacun, détruisirent ou prirent trois corsaires français, dont l'un portait oO pièces d'artillerie. Malheureusement pour nos marins, des cas semblables n'étaient pas rares. « Trop fréquemment aussi, les navires de notre flotte militaire, prêtés par Jérùme de Pontchartrain à des particuliers pour qu'ils fussent employés soit à la course, soit au trafic, devenaient la proie des innom �

  
    - 232 brables croiseurs de l'Angleterre et de ses alliés. Mais, commandés par des officiers qui avaient appris le métier de la guerre sous les Tourville, les Château-Renault, les Coëtlogon et les Jean-Bart, ils ne succombaient presque toujours qu'après avoir héroïquement défendu l'honneur du pavillon français. « Ce fut ainsi que, le 2 novembre 1703, le vaisseau de 50 canons le Hasardeux, capitaine Delarue, chassé à l'entrée de la Manche par trois vaisseaux delà flotte que commandait l'amiral anglais Showel, soutint contre eux un combat de nuit qui dura six heures; il ne se rendit que criblé et démâté. (( Plus héroïque encore fut le combat soutenu en 1708 contre deux vaisseaux anglais, l'un de 70 et l'autre de 58 canons, par la frégate française la Thétis, capitaine Hennequin. Bien que son équipage eût été décimé par la fièvre jaune, elle lutta pendant trois heures contre ses redoutables adversaires. Quand la Thétis n'eut plus de mAls, l'intrépide Hennequin obtint pour lui-môme et pour ses compagnons d'armes les honneurs de la guerre et la promesse d'être renvoyés en France à la première occasion. (( Enfin, au mois d'août de l'année suivante, la dernière à vrai dire de cette lutte désastreuse pour la France, l'amiral Hardy, en croisière dans la Manche avec six vaisseaux de ligne britannique, chassa une division française commandée par le chevalier d'Aire et composée de sept navires qui, armés pour faire en môme temps la course et le commerce, portaient chacun depuis 12 jusqu'à 44 canons. Malgré l'écrasante supériorité de leurs adversaires, nos croiseurs se défendirent vaillamment: l'un d'eux prit feu et sauta; quatre autres tombèrent au pouvoir des Anglais; les deux derniers réussirent à s'échapper. »

  
    \ CHAPITRE XXXIX LA COURSE SOUS LOUIS XV Armements en course dans les ports de l'Océan. — Les Bachelier, de Dunkerque. — La Galathie. — Le Cerfy de Saint-Malo. — La Duckesse de Penthièvre. — Le capitaine Colliot, de Boulogne. — La Dauphine^ de Bayonne. — Prises et rançons. Pendant que les escadres régulières de la France et de l'Angleterre commençaient à se mesurer sur toutes les mers, dès Tannée 1744, les armements en course s'étaient mis en mesure de commencer les travaux aussitôt la rupture des hostilités. Parmi ceux qui se signalèrent le plus en cette môme année, on compta les deux Bachelier, de Dunkerque : Godefroi Bachelier, commandant le corsaire VAmitiéy s'empara tout d'abord de deux navires anglais, dont un brigantin. Le commerce ennemi eut terriblement à souffrir des corsaires français. Godefroi et Nicolas Bachelier, commandant, l'un les Trois Frères, l'autre les Trois Sœurs, de Dunkerque, prirent et rançonnèrent quantité de navires. Les capitaines Rouiller et Thiercelin, commandant le Mars et la Bellone, de Nantes, conduisirent à Brest trois bâtiments anglais dont l'un, le Willes, de 20 canons et quatre cents tonneaux, et un autre, le Pembrock, de 2G canons et deux cents tonneaux, qui venaient de l'île St-Christophe avec un riche chargement ; ils envoyèrent, en outre, à Nantes, une quatrième prise, de cent tonneaux. La Galathée, de 24 canons, capitaine Louvel, coula bas, le 14 juin, un corsaire de Guernesey. Attaquée deux jours après par le bâtiment de guerre la Grande-Bretagne, de 44 canons et 30 pierriers, la (ialathée l'obligea, par la vivacité de sa mousqueterie, de fermer ses sabords. Le capitaine Louvel, profitant de la consternation de l'ennemi, ordonna l'abordage ; mais une balle qu'il reçut à la tête lui ôta la parole et permit à la Grande-Bretagne de s'échapper. Le capitaine Fouquet, commandant le corsaire le Cerf, de Saint-Malo, rentra dans ce port avec six prises anglaises et après avoir rançonné de 150 livres sterling un septième navire. Le capitaine Gabriel Audibert, commandant le corsaire la Duchesse de Penthièvre, rentra à Calais avec 4,500 livres sterling de rançon, et le capitaine Colliot, commandant le Ba^quencourt, de Boulogne, rançonna deux navires ennemis de 130 guinées et conduisit à Saint-Malo le corsaire le Lécrier, de 4 canons, 10 pierriers et cinquantesix hommes d'équipage, qu'il avait pris après combat. Les corsaires YAttrape-si'tU'peiLT et le Furet, de Boulogne, la Petite Fortxme, de Calais,

  
    — 234 — firent aussi plusieurs captures. Le corsaire la Dauphine, de Bayonne, capitaine La Rue, relâcha au Port-Louis avec sa prise, la Diligente, navire de Londres, qui revenait de la Caroline richement chargé. Vers le môme temps, la frégate la Palme, capitaine de La Duz de Vieuxchant, conduisait à Saint-Malo quatre navires de Jersey. « Toutes ces prises n'étaient que le résultat, encore très incomplet, d'un ou deux mois de courses. Le nombre des navires du commerce anglais enlevés par les Français et les Espagnols s'éleva, d'après le relevé de Hamecourt, pour la seule année 1745, au chiffre de 769, ce qui exaspéra la cité de Londres et toutes les villes commerçantes du Royaume-Uni (1). (i) Guéri n, Histoire de la oMarine^ t. v.

  
    CHAPITRE XL LES CORSAIRES BASQUES, BAYONNAIS c&: GASCONS sous LOUIS XV (1744-1748) Dispositions des armements en course à Bayonne et à Saint-Jean-de-Luz. — Naufrage d'un vaisseau. — Nombreux corsaires armés. — Prises et captures. — La basquaise, — Le Cantabre. — Prise du Comte de Noailks, — La Fraudeuse. — VHéroïne. — Le Lévrier. — Le Lion. — La Marquise d'Amou. — La oMiduse. — La Palombe. — Le T^rince d'Orange. — Le Téméraire. — La Victoire. — Audace des corsaires. La première déclaration de guerre avec TAngleterre trouva les Bayonuais et les Basques prêts à commencer la course. Une lettre adressée à M. Dulivier, député du commerce à Paris, lui annonce qu'on arme à Bayonne deux frégates de 16 à 18 canons ; trois, de 10 à i':i pièces, seront bientôt prêtes à prendre la mer, et on se dispose à en équiper une sixième, de 26 canons. Saint-Jean-de-Luz fait construire deux vaisseaux de 16 à 18 canons, et un corsaire, commandé par le capitaine Lembeye, a déjà envoyé deux prises. Malheureusement, « un corsaire tout neuf, monté par 155 hommes d'équipage, commandé par le capitaine Simonin, fils de l'hydrographe (1), ayant mis en mer mardi dernier, a été pris par un coup de vent si violent, qu'il n'a pu arriver sur la côte d'Anglet que deux hommes à moitié morts ». « Bayonne perd une belle jeunesse ». Cependant, malgré des naufrages, des captures et des combats très meurtriers, il y avait encore à Bayonne, le 12 février 1748, c'est-à-dire à la fin de la guerre, les corsaires suivants qui, tous, étaient en croisière : \dL Méduse, 14 canons, 150 hommes, capitaine Laparade; la Volage, 14 canons, 170 hommes, capitaine Desbarbès ; le Tigre, 14 canons, 170 hommes, capitaine Larue ; le Téméraire, 8 canons, 100 hommes, capitaine Garlon ; le Cantabre, 2 canons, 80 hommes, capitaine Beyres ; le Hardi, 2 canons, 80 hommes, capitaine Barthes ; le Faucon, 2 canons, 30 hommes, capitaine Cotte ; la Palombe, 3 canons, 60 hommes, capitaine Ramella, et la Fraudeuse, de 6 pierriers et 25 hommes. La Victoire, de 24 canons, 260 hommes, capitaine Balanqué, était prête à prendre la mer, ainsi que trois chaloupes. On armait au Passages deux corsaires de Bayonne, la Junon, de 20 (i) Ce dernier était Fauteur du Mémoire portant le titre : Précis historique des changements arrivéf à la 'Barre de 'Bayonne, lu à l'Académie royale de Marine dans le courant de raanée 1772.

  
    — 236 — canons, 2S0 hommes, commandée parle capitaine Lauga, et le \eptune^ de 20 canons, 230 hommes, capitaine Lawégiiy. Les corsaires en carène étaient: le Lion, 20 canons, 2J30 hommes, capitaine Picjuessary; la Marquisr ctAmou, 20 canons, 230 hommes, capitaine Duplat, et la Levrette, de 8 canons, 100 hommes, capitaine Ducrabon. Eniin, on se disposait à mettre sur les chantiers trois autres navires de 30, 24 et 18 canons. Avant de passer aux hauts faits des corsaires les plus réputés de cette époque, nous allons donner rapidement quelques renseignements sur leurs principales prises. Nous trouvons tout d*abord la Basffuaise, de Saint-Jean-de-Luz, capitaine Sanson Dufourg, prenant, le 12 février 1748, le London Factor, de Londres, de 230 tonneaux, armé de 14 canons et de G pierriers (1). La capture en fut facile, car il lui suflisait de trois ou quatre coups de canon pour l'obliger à a mener son pavillon. Le 9 juin de la môme année, le corsaire capturait encore la Leta Marguerite Galky, de Flessingue, de 120 tonneaux, avec 6 canons et 4 pierriers, cfiargée de bois rouge, cire et dents d'éléphants (2). Le corsaire le Cantabre, de Bayonne, commandé par le capitaine Barnetche, captura un galion du Pérou, de 330 tonneaux, très richement chargé. Ce navire, armé de 14 canons et de 6 pierriers, ne fit pas de résistance, car le mauvais temps l'avait obligé à jeter huit de ses pièces d'artillerie à la mer (3;. Tous n'étaient pas également heureux, car le corsaire le Comte de Noailles, de Bayonne, fut capturé, en 1747, par quatre vaisseaux hollandais (4). En novembre 1747, la Fraudeuse, de Bayonne, armateur Duplessy, commandée par le capitaine Joannico Detcheverry, prit, sans combat, la Sainte-Anne, de Lisbonne ; déjà, en aoiU de la môme année, il s'était emparé du Saint-Barthélem\i, d'Amsterdam, armé de 10 canons et portant un précieux chargement de cacao et de cannelle (.")). En ce moment, la Fraudeufie avait pour capitaine Pierre Rasileu. La Marie, de Londres, est prise, en février 174G, par le corsaire VHcroine, de Bayonne, commandé par le capitaine Antoine-Louis Lamaignère. Ce navire, pris sans combat, était une belle frégate, armée de 18 canons et chargée de tafia, vins de madère, indigo et cochenille (()). Le Lécrier, de Bayonne, capitaine Balanqué, n'est guère cité, pendant cette période, que pour des désordres commis en 174G, par son équipage, dans un cabaret de la ville (7). (i) Ce navire était chargé de 14^*8 boucauls de tabac, FF, 5 i^j. (2) FF, 369. (3) FF, ;69. (4) Archives de la Chambre de CommerDe de Bayonne, n» 19, p. 5^^(5) FF, 569. (6) FF, 369. (7) FF, 213, 61367.

  
    - 237 — Le Lion, de Bayonne, capitaine Piquessary, est plus heureux, ou plutôt son commandant est plus actif, car le nombre de ses prises, dans la seule année 1748, est vraiment considérable. On trouve, en février : y Anne Brie, de Liverpool, le Boston, la Prospérité, de Dublin ; \eLicerpool, de 260 tonneaux, était armé de 14 canons, 5 pierriers, et enfin l'Occupation, de Liverpool. a Cependant, dit le Tribunal des Prises, ledit Piquessary s'était emparé, le IG novembre précédent, dudit navire VOccupation ; mais le lendemain, 17, ayant considéré que ce navire était d'une très médiocre valeur, qu'il aurait fallu se priver des hommes nécessaires pour le conduire ; que le capitaine anglais qui le commandait n'avait point voulu se rançonner à aucun prix, toutes ces considérations avaient déterminé ledit corsaire et son état-major à relâcher ledit navire, après en avoir retiré diverses marchandises de quelque valeur (1). i\iis, il prend le Hoperwel, de Stockton, armé de 4 canons. Le Lion passe ensuite sous le commandement de Martin Minbielle et fait encore trois prises dans le courant de la même année : V Aurore, ae Londres, armé de 4 canons, VEndeawur et la Catherine de Barnstalle (2). » La Marquise d'Amou, inconstante comme une marquise, change trois fois de capitaine dans cette même année 1748. Avec le capitaine Etienne Vigoureux, elle capture le WalsijravCf deScarborough, qui, quoique armé de 4 canons, 10 pierriers, G fusils et trois « spingolles », se rend sans combat ; avec le ôapitaine Jean Duplat, elle prend le Eloer et Petronelle, d'Amsterdam, et la Fleur de May, de Erwin, en Ecosse (3) ; nous la verrons reparaître en 1757, sous le commandement du célèbre corsaire Saubat Balanqué. Puis viennent la Méduse, capitaine Jean Laparade, qui capture la Marie, de la Caroline du Sud, et V Heureuse Entreprise, de Saint-Christophe (4) ; le Neptune, commandé par Larreguy-Pouyer, qui s'empare du True Britain, du Georges Sara, du Uannah, de Cork, et de la Prise, de Dublin (o). La Palombe, capitaine Stéphan Raméla, prend le Jeune Jean, d'Amsterdam, et r.4n/ic-.tfrtr//î*cnrc, de Rotterdam, qui amène après le coup de canon de semonce. Le Prince d Orange, capitaine Joanis Dargainarats Romater, prend la Barbade (6). Le Téméraire, capitaine Pierre Garrelon, fait entrer la Veuve, d'Edimbourg, armée de 2 canons et chargée de pelleteries, et le ISotinghale, de Biddefort (7). Saubat Balanqué est plus heureux encore car, commandant le corsaire la Victoire, il capture (1) FF, 369. (2) Id. (î) Id. (4) Id. (Old. (6) Id. (7 Id.

  
    — 238 — successivement la Charmante Fanny, de Londres, armé de 8 canons et 6 pierriers, le Centurion, de 4 canons, et le Carteret, de Londres, de 20 canons et de 500 tonneaux, riche prise chargée de sucre, tafia et indigo (1). Un auteur bayonnais, presque contemporain de cette époque, vante fort Taudace et Texpérience de ce dernier : « Les prises multipliées de nos corsaires paralysaient le commerce des Anglais. Ils ne virent d'autres moyens de les réprimer que d'équiper à grands frais une escadre, sous les ordres de l'amiral Boscawen, de sorte qu'aucun navire ne pouvait sortir de nos ports sans s'exposer à être pris ; mais nos corsaires, incapables de repos et séduits par l'appât du butin, bravèrent le danger : la plupart furent les victimes de leur courage imprudent ; les uns périrent en combattant, les autres furent conduits dans les prisons d'Angleterre ; ceux qui échappèrent à la mort ou à la captivité reçurent du roi le prix de leur valeur. On doit compter parmi ces braves le capitaine Balanqué qui, pour récompense de ses exploits, fut nommé capitaine-maître du port de Saint-Domingue (2). » Voilà une partie, bien faible, à la vérité, des nombreuses captures faites sur les ennemis par les corsaires bayonnais. Nous allons maintenant donner quelques détails sur les plus célèbres d'entr'eux, dont les actions d'éclat sont parvenues jusqu'à nous. (i) FF, r39. (2) Masein.

  
    CHAPITRE XLI COMBATS DE CORSAIRES Le capitaine Laruè. — Croisière sur les côtes d'Angleterre. — La frégate la Galère et le vaisseau anglais le Vautour. — Le capitaine Bromelger. — Combat naval. — A l'abordage. — Prise du Vautour, — Un pavillon de fantaisie. — Larue ramène le Vautour à Rayonne. — Portrait du capitaine anglais. — Mort de Bromelger. — Le mousse La Vieille. — La Basquaise, de St-Jeande-Luz, et le capitaine Sopite. Le plus audacieux de ces hardis coureurs de mer, qui portèrent si haut le pavillon de notre ville pendant cette période de 1744 à 1748, est assurément le commandant du corsaire la Galère, le capitaine Larue. Il mit à la voile avec sa frégate montée par un équipage de Basques et de Bayonnais. Pendant ses premiers jours de croisière, il aperçut sur les côtes d'Angleterre deux gros navires de construction française qu'on conduisait à Londres. Il pensa qu'ils avaient été capturés par Tennemi ; il ne se trompait pas. Ces deux prises avaient été amarinées par le Vautour, vaisseau de la marine royale anglaise, armé de 28 canons, qui avait croisé longtemps sur les côtes de La Rochelle, de Bordeaux et de Bayonne. Larue, quoique très inférieur en nombre, manœuvra habilement, afin de pouvoir éviter s^ rencontre, mais en faisant toutes ses dispositions pour le combat, dans le cas où il y serait obligé. Le lendemain, au lever du jour, il se trouva en présence du Vautour et, cette fois, sans pouvoir l'éviter. Le combat s'engagea et dura cinq heures, à petite portée, et avec autant d'acharnement d'un côté que de l'autre. Pendant cinq heures, les deux vaisseaux ne cessèrent de jeter leurs morts à la mer et de porter leurs nombreux blessés dans la cale, où ils recevaient les premiers soins. Le capitaine Bromelger, commandant le Vautour, qui avait espéré avoir bon marché de la Galère, furieux d'une si longue résistance, arbora un pavillon particulier, dont l'usage avait disparu depuis longtemps, surtout dans la marine royale. « Il portait un bras retroussé et une main qui tient un sabre » ; il indiquait qu'il fallait vaincre ou mourir. Cet appareil terrible, au lieu d'abattre le courage de Larue et de son équipage, leur inspire un généreux désespoir : tous demandèrent l'abordage, c'était défier la mort. Les Basques, s'élevant au-dessus de la crainte du péril, s'élançant sur le Vautour, se précipitent sur leurs ennemis ; le sabre et le pistolet à la main, ils portent partout le carnage et la mort.

  
    — 240 — Les Anglais demandèrent grâce. A ce mot, les Basques et les Bayonnais, de lions furieux deviennent des agneaux et, humains dans la victoire, ils leur accordent la vie qu'ils pouvaient leur ravir par les lois de la guerre. Bromelger rendit son épée à Larue qui respecta la valeur de son ennemi ; il lui jura, en Tembrassant, une éternelle amitié : voilà des hommes dignes de vaincre. « Après avoir amariné le Vautour qui, ainsi que la Galère, était fort endommagé, Larue rentra triomphant à Bayonne avec les deux navires français qui avaient été pris en revenant de nos colonies, chargés de sucre, café et indigo. Bromelger fut traité par les Bayonnais comme s'il eiU été leur concitoyen ; son extérieur était grand ; régulièrement beau et bien fait, sa physionomie fière, sans orgueil, manifestait son courage ; quand on eut traité de sa rançon, il fut, en attendant le paquebot anglais qui devait le reconduire à Londres, transférée La Rochelle, où il mourut do chagrin ; il avait trop de fierté dans l'àme pour survivre à la honte d'une défaite (i). » (( Je ne puis passer sous silence Tinlrépidité tranquille de deux jeunes mousses employés au service du canon (2) ; Tun fut tué par un boulet qui perça le vaisseau : son camarade, sans être effrayé, le déshabilla et, avec ses dépouilles, boucha le trou et, pour contenir le bouchon, il approcha le cadavre pour en faire un appui. Cette précaution ne faisant que retarder le mal sans en détruire la cause, le jeune mousse, qui avait conservé tout son sang-froid, voit Timpuissance du remède: il court chercher un charpentier et un matelot pour puiser l'eau, dontraffluence menaçait le vaisseau d'un prompt naufrage. Le mépris du danger lui mérita le litre de libérateur de tout l'équipage qui, sans son intelligence courageuse, aurait péri avec la frégate (3). » Le même capitaine Larue avait commandé à diverses reprises des corsaires de St-Malo, avec lesquels il avait fait des prises nombreuses sur le commerce anglais. La n:isquaifie, de Saint-Jean de-Luz, était commandée par le capitaine Sopite, descendant d'une de ces familles de marins qu'on rencontre toujours dans notre histoire (\), Il brava toutes les croisières de Tescadre (i) Masein. — Pendant ces lonj^ues guerres maritimes, il venait fréquemment soit à St-Jean-dc-Luz, soit à Bayonne, un paquebot anglais ramenant les prisonniers français et venant chercher ceux de sa nation qui étaient rendus par échange. — Archives de la Chambre de commerce de Bayonne. (2) Les mousses servaient de pourvoyeurs et faisaient le transport des poudres et des projectiles, à raison d'un mousse pour deux pièces. (î) Masein. — Ce mousse s'appelait La Vieille. La relation de son action fut envoyée parla Chambre de commerce à M. Dulivier, député à Paris, et tit l'admiration du ministère de la marine. — Arch. de la Chambre de commerce de 'liayonne, 'T^eg- de Correspondances. (4) Ce fut au commencement du xvii« siècle qu'un ancêtre de notre corsaire, le capitaine François Sopite, inventa des grilles et des fourneaux permettant de fondre en mer les huiles de baleine, loin des terres et sans être obligé de mouillçr. Les lards crus donnaient une si grande infectioo à bord des

  
    - 241 anglaise qui bloquait étroitement nos ports, la traversa et parcourut les mers. Il soutint plusieurs combats glorieux, mais dans une première croisière il ne fit aucune prise ; la seconde fut plus heureuse, car il s'empara d'un vaisseau de la Compagnie des Indes-Occidentales, richement chargé ; sa cargaison consistait en soieries, draperies, mousselines et autres objets précieux. Mais toute médaille a son revers, et surtout à la guerre. Nous avons dépeint de notre mieux les succès de nos corsaires : nous allons maintenant examiner leurs défaites, leurs captures et leurs naufrages. Nous avons vu nos marins désolant les eûtes de l'Angleterre, nous allons voir les étrangers infester nos parages et enlever presque tous nos navires marchands. navires baleiniers, que c'était un véritable supplice pour Téquipage. Nous aurons ^ nous occuper plus tard de cette invention si heureuse, dans un ouvrage spécial que nous avons en préparation, sur « La Fiche de la Baleine par les Basques et les Bayonnais. »

  
    CHAPITRE XLII CROISIÈRES ENNEMIES SUR NOS COTES Les pirates barbaresques. — Les corsaires de la côte d'Afrique. — Navires hollandais enlevés prés d*Ouessant. — Une croisière de corsaires. — Le traité des barbaresques avec la France. — Les pirates de Salé. — Croisières dans les colonies. — Les corsaires anglais. — On arme des frégates à Bordeaux. — La Nymphe. — Pirates de Jersey et de Guernesey. — Les convois d'escone. — MM. de l'Estenduère et de Nac-Marnara. — La frégate le éMaréchal de Thomond. — Les corsaires espagnols. — Vaisseaux enlevés à l'embouchure de la Gironde. — Le corsaire don José de Cardenas. — Accord avec un pirate. — Un corsaire biscayen enlève un navire devant Pauillac. — Les armements en course à Bordeaux. — Encouragements du roi. — VOpale et la Brune, — Le Stok et la Comtesse de Noailles. — Prise d'un corsaire de Jersey. Ce n'élaiont pas seulement les corsaires des nations belligérantes qui exerçaient les plus grands ravages parmi les navires de commerce, mais encore les pirates ne cessaient d'infester les mers. ({ Les pirates barbaresques en tout temps, les corsaires ennemis en temps de guerre, faisaient une chasse acharnée aux navires marchands. Comme moyens de défense, ceux-ci n'avaient recours qu'à l'escorte des vaisseaux de la marine royale ou s'armaient eux-mêmes pour défendre leurs marchandises ou pour la course. Les prises faites en mer, les rançons, les prisonniers, les otages donnaient lieu à des difTicultés incessantes. « Les pirates musulmans des eûtes d'Afrique, auxquels on donnait aussi le nom de corsaires, se considéraient, à raison de leur religion, comme en état de guerre légitime et perpétuelle avec les nations chrétiennes. Sortant même de la Méditerranée, dont les rivages étaient le théâtre habituel de leurs déprédations, ils venaient souvent infester les côtes de l'Océan. « Leur droit à la piraterie avait été, pour ainsi dire, officiellement reconnu. La France avait fait avec eux des traités par lesquels ils s'étaient interdit toute piraterie dans une zone de dix lieues au large des côtes du royaume. Mais ils ne respectaient guère les traités. (( En 1718, deux pirates algériens enlevèrent deux navires hollandais chargés pour Bordeaux, qu'ils rencontrèrent à cinq ou six lieues d'Ouessant, et ils conduisirent à Al^er les navires et leurs cargaisons composées surtout d'épiceries. Les négociants de Bordeaux, pour compte de qui était le chargement, firent abandon à leurs assureurs de Hollande. Ceux-ci répondirent que le risque n'était pas à leur charge ; qu'il y avait traité entre la France et le dey d'Alger ; que les Algériens

  
    — 243 — ne pouvaient pirater qu'à dix lieues au large des côtes de France, et que c'était à la France à faire exécuter les traités et à réclamer les marchandises françaises capturées sans droit. « La même question se représenta en 1730. Sept corsaires d'Alger avaient établi leur croisière dans le golfe de Gascogne, ne dépassant pas le cap Finistère, « ce qui peut inquiéter les navires du Nord et les empêcher de venir à Bordeaux, » écrit la Chambre à M. de Maurepas. Celui-ci répondait qu'il ne lui avait été signalé que trois corsaires, et que ceux-ci paraissaient disposés à observer le traité de paix ; que Tarlicle G du traité du 23 décembre 1719 leur donnait le droit de prendre les bâtiments des nations avec lesquelles ils étaient en guerre et de les capturer à dix lieues des côtes de France ; que s'il y avait sur ces prises des marchandises appartenant à des négociants du royaume, elles seraient confisquées : que c'était ce qui venait d'arriver à des négociants du Havre qui avaient chargé des indigos et de l'or sur un navire espagnol capturé par un pirate d'Alger ; que c'était par application des règles du droit maritime que les Algériens fréquentaient ces parages. « Cinq ans auparavant, des pirates de Salé étaient apparus sur les côtes de Bretagne, mais une frégate royale de 26 canons leur avait donné chasse, et ils avaient disparu. Ils firent une nouvelle apparition en 1736, et M. de Maurepas arma une frégate, mesure plus efficace que ses dissertations sur le droit maritime de capture. « Faire des traités avec le dey d'Alger et se figurer que les pirates de la régence mesuraient exactement la distance de dix lieues de la côte paraîtrait incroyable, si cela n'était pas authentique. Les concessions aux pirates n'étaient occasionnées que par l'impuissance de la marine royale à réprimer leurs déprédations, et ces concessions devinrent plus considérables encore. En 1750, les négociants de Nantes se plaignirent de ce que les Algériens avaient enlevé plusieurs navires de Saint-Malo, de Vannes et de Nantes, au ras des côtes ; le ministre ne trouva pas de meilleur remède, pour prévenir les violations du traité, que de donner l'ordre aux capitaines marchands français, lorsqu'ils rencontreraient des corsaires algériens, de mettre leur canota la mer et de soumettre leurs papiers et leur passeport aux pirates. Cette mesure parut tellement satisfaisante que lorsque, en 1754, les sieurs Doumerq et Rozier, de Bordeaux, eurent un navire pris par les Algériens et réclamèrent contre cette prise, le ministre, M. de Rouillé, se borna a répondre qu'il ne pouvait rien faire. « Ce n'était pas seulement sur les côtes de France que les navires marchands avaient à craindre de devenir la proie de quelque audacieux forban. Les mers des colonies, les parages des îles étaient infestés d'écumeurs de mer, ramassis des déserteurs de toutes les nations,

  
    - 244 — arborant tous les pavillons, abordant indistinctement tout navire, capturant tous ceux ricbement chargés. (( En 1717 et 1718 ils faisaient de tels ravages dans les Antilles, qu'il n'était plus possible, à Bordeaux, de trouver des assureurs. Toutes les villes maritimes faisaient entendre leurs plaintes. La Chambre de Bordeuix s'adressa à M. de Machault et à M. le comte de Toulouse, grand amiral de France. On envoya quelques frégates à la Martinique. (( Plus nuisibles encore en temi)s de guerre que les pirates en temps de paix étaient les corsaires armés par les marins des pays ennemis pour courir sus aux navires marchands français. (( Les corsaires anglais parlaient surtout des îles de Jersey et de Guernesey, où ils se tenaient à l'afTiU près des côtes de France et venaient enlever les banjues isolées jusqu'à l'embouchure de la Gironde. Nous avons parlé des corsaires qui croisaient en 1710 à l'entrée du fleuve et contre lesquels le commerce de Bordeaux arma la frégate la Nymphe (1). (( En 1744, au renouvellement de la guerre, les corsaires de Jersey et de Guernesey vinrent reprendre leur poste de croisière entre la Bretagne, La Rochelle et Bordeaux, où ils guettaient une proie facile. Les négociants de Bordeaux s'adressèrent à l'intendant, M. de Tourny, et à M. de Rostan, commissaire de la marine, pour obtenir un navire et un brigantin afin de protéger l'entrée de la rivière. La Rochelle et Nantes promirent de contribuer à la dépense. (c Les négociants étaient obligés de se défendre eux-mêmes lorsque le gouvernement ne pouvait le faire. En 1744, le député du commerce à Paris, M. Carton, avait nettement fait savoir à la Chambre de Bordeaux que la situation ne permettait à l'Etat de fournir ni vaisseaux, ni hommes, ni argent. En 1746, les négociants demandaient des vaisseaux de guerre pour escorter les convois ; M. de Maurepas répondit qu'il n'y avait pas de fonds. A ce moment, une Hotte anglaise et hollandaise (i) On avait d'abord fait choix de la frégate V Aurore, car la Nymphe, qui avait été offerte par M. de Pontchartrain, avait été trouvée trop grande et d'un entretien trop coûteux. Elle finit par être acceptée {(r/Irchives de laGironde^ C, 42c i), et armée aux frais des habitants. Elle était montée par des « ofliciers majors », 27 ofliciers mariniers, 67 matelots, 8 ofticiers soldats, 42 soldats, 6 valets, 9 mousses. Parmi les diverses dépenses publiées dans VInventairc somnuire des (archives de la Chambre de commerce de Bordeaux, et rédigé par M. Brutails, nous signalerons : Réparations au compas et à l'horloge ; devis détaillé d'une chaloupe (i6d liv.) ; état des remèdes : < eau phalmigue... epipiquana », etc. ; cordages, 7,499 livres; blanchissage des ornements et linge de la chapelle ; ^00 pierres à fusils ; deux peaux de chèvre pour tambour, ^ l. ; «< trois pintes de vinaigre pour coudre les gargausses », 12 s. ; gargousses de parchemin, 2,080 à i s. l'une ; état de travaux aux voiles, poulies, pavillons, etc. ; état des sculptures faites par Abraham et Perdriau ; état des rations pour 2.> officiers mariniers, 67 matelots, 8 oftkiers soldats, 42 soldats, 7 valets, 10 mousses (2< janvier 1712); cordages, M,<^7 livres, h 2; 1. le quintal (30 janvier 171 2) ; état des ouvrages de sculpture faits par Amourette : à l'arrière « deux consîlle enrichie de feuille de refante, sous les grands termes ; à l'épron, racomodcr en plusieurs endroits le lion dudit épron ; faire un supor de boissoir (sic) cnrichy d'une consolle et d'une feuille de laurier » ; achat de viande pour les malades, en novembre 171 1 : bœuf et mouton, à 3 s. 6 d. et 34 s. la livre ; mouton, à 9 1. ; poules, à 10 s.

  
    - 245 croisait dans le golfe pour attendre les navires arrivant des lies. D*autrcls croiseurs guettaient dans la mer des Antilles. Le convoi pour la Martinique, attaqué près de cette île par Tescadre anglaise, fut pour la plus grande partie capturé. « Les armateurs et la Chambre de commerce de Bordeaux pensaient que les convois étaient trop considérables, qu'ils attiraient trop l'attention de Tennemi, toujours instruit du moment de leur départ. Il était préférable de ne former le convoi que de trente navires des divers ports français et de les faire escorter par des vaisseaux de guerre, dont trois pour Saint-Domingue et deux pour la Martinique. Les cinq navires naviguaient ensemble jusqu'aux atterrages pour avoir une force plus imposante. Ils resteraient aux colonies jusqu'à ce qu'ils fussent relevés par d'autres escortant un nouveau convoi. « M. de Maurepas remarqua que les deux convois devaient partir ensemble. M. de Conilans fut chargé de les conduire à Saint-Domingue et à la Martinique. Le convoi arriva heureusement. Quant à Grenade et à la Guadeloupe, il fallut renoncer à y envoyer des navires. « Pour couvrir les dépenses d'armement, le ministre proposa de lever 5 o/o sur les marchandises allant aux lies et de 12 à 15 ^/o sur celles en venant. La Chambre de commerce et les négociants, réunis par M. de Tourny, repoussèrent cette proposition, et on se mit d'accord pour un droit de 8 o/o sur les marchandises de retour. (( M. de l'Estanduère, commandant l'escorte du convoi en 1747, fut attaqué par l'escadre anglaise. (( Les désastres de la marine marchande recommencèrent à la guerre de 1756. Non-seulement les Anglais s'étaient emparés des navires marchands français avant toute déclaration de guerre, mais M. de NacMarnara, qui commandait l'escadre française d'escorte, prévint les armateurs que ses ordres lui enjoignaient de n'accompagner les navires que jusqu'à soixante lieues au large. « Pendant la guerre de 1756, la Chambre de commerce de Bordeaux acheta dans le môme but la frégate le Maréchal de Thomond, du port de 250 tonneaux, armée de 24 canons de .8 livres de balles, de 12 pierriers, et portant 87 hommes d'équipage (1). (i) V Inventaire sommaire des archives de la Chambre de commerce de Bordeaux^ C, 4264, dit que le Maréchal de Thomond y construit k Bordeaux ea 17(8, d'une marche supérieure, avait été jaugé 517 tonneaux et estimé 109,177 !• '5 s* Nous relevons, à titre de curiosité, dans ce même ouvrage, les comptes d'armement de cette frégate : (1759-1765)). Mémoires pour 548 1. beurre, 219 h 4 s. (4 juillet 17Ç9)) ; 6,0^7 1. de cordages à 25 1. le quintal ; 8 pains de sucre pesant 52 1. ip, 84 1. ; 200 livres morues à 45 1. le quintal et 400 1. à 56 1. le ûuintal ; 3,556 1. de farine à 18 1. le quintal ; 406 jambons à 44 1. le quintal ; 385 1. de fromage de Hollande à 36 1. le quintal ; 2 douzaines de langues fourrées à 22 1. la douzaine ; 4 pots de cuisses d^oie, contenant une douzaine chacun, à 8 1. Tun ; 192 1. beurre à 56 1. le quinul ; 104 I. de lard à fo 1. le quintal ; un quintal de chandelles à 50 1. ; 47 1. 112 de graisse à 12 s. ; un quinul d'amandes ï7

  
    — 24è — (( Disons quelques mots des corsaires espagnols. « Etaient-ce des corsaires ou des pirates, ces marins espagnols qui, alors même que leur pays était non-seulement en paix, mais allié avec la France, venaient enlever les bâtiments munis des passeports du roi de France et les bâtiments français jusqu'au milieu de la Gironde, à Pauillac, et refusaient d*obéir aux ordres de leur propre gouvernement. « En 1720, le commerce de Bordeaux fut informé de la capture, par des corsaires biscayens, de trois navires hollandais chargés pour compte d'armateurs de Bordeaux et avec passeports du roi de France. Aussitôt eut lieu une assemblée extraordinaire, et la Chambre de commerce écrivit à M. de Blécourt, envoyé de France à Madrid, pour réclamer l'exécution du décret de Sa Majesté Catholique faisant défense à ses sujets de capturer les vaisseaux hollandais porteurs de passeports de France. Le courrier suivant apporta la réponse de M. de Blécourt, qu'il éprouvait de grandes difficultés à Madrid, et conseillant de s*adresser à la cour de France. Les réclamations furent alors portées aux ministres, MM. Desmarets et de Pontchartrain. c Cependant, M. de Grimaldo, secrétaire d'Elat d'Espagne, manda au capitaine-général de Guipuzcoa que l'intention de Sa Majesté Catholique était que les trois navires hollandais fussent relâchés. Le capitainegénéral envoya cette lettre, avec son ordre conforme, à l'intendant de Bordeaux qui les communiqua à la Chambre et celle ci aux négociants. « On dépécha alors une chaloupe aux corsaires espagnols qui étaient restés en station à l'entrée de la Gironde. On rencontra le capitaine corsaire, don José de Cardenas, qui accepta de se rendre à Bordeaux, auprès de l'Intendant. Celui-ci le renvoya à la Chambre qui se mit d'accord avec lui. Elle consentit à lui donner 2,000 livres d'indemnité en coques à 2H ; un quintal de prunes à 9 1., sac compris ; 4 I. de poivre à ^5 s. ; 1(4 livre de cannelle à ao l. la livre ; 114 de muscade à 12 1. ; instruments de chirurgie et médicaments ; 8 1. de viande à 1 ç s. ; 4,747 1. de biscuit à 18 1. le quintal ; ^ 1. 114 de mouton à 14 s. ; 60 paires de poules à 40 s. la paire ; 24 1. de bœuf à i ^ s. ; 4 1. de cinabre à ^ 1. 1 5 s. ; 8 1. de café à 24 s. ; journées de radoubeir a 30 s. ; 6 paniers d'anisette f jurnis par Brizard aîné, 4^ 1. ; assiettes à 3 1. la douzaine ; canot neuf, peint, 333 1. ; viande à 11 s. la livre et pains de 12 1. à 2^ s. Tun ; brai gras à ^ 1. 10 s. le quintal ; étoupe à 1 1 1. le quintal ; suif à 4^ 1. le quintal ; huile de lin à 8 s. la livre ; liège à 6 s. la livre ; 4,922 1. de biscuit à 17 1. le quintal ; cloche de ^4 1. ip fournie par Turmeau, fondeur, à 32 s. la livre; à déduire les 28 1. que pèse la vieille cloche à 24^5. la 1. ; 12 moutons à 14 1. Tun ; étoupe à 10 1. le quintal ; 42 paires de poules à 4^ s. la paire ; 3 1 paires de canards ; 90 paires de poules et poulets ; mèches à 20 1. le quintal ; 96 poules à 8 1. la douzaine ; 2 douzaines de canards à 6 1. Tuoe ; 5 douzaines de poulets à 6 1. Tune ; 19 dindes à 30 liv. la douzaine ; ^ 1. de « poudre à poudrer» à 6 s. la livre, le tout fourni à Nantes. Rôle d'équipage avec l'indication des sommes dues pour 2 mois de service, déduction faite de la retenue de 6 d. par livre (2,ço «i©) au profit des Invalides : Brun, capitaine, à 200 1. par mois; Massieu, second capitaine, à 150 1. par mois; 4 lieutenants, dont 2 à 90 1., là 70 1., I à 25 1. ; 2 pilotins à 25 1. ; i chirurgien à ^o 1. ; i à 2^ 1. ; i maître à 60 1. ; un second maître à 50 1. ; un « bossemen o à 4^ 1. ; patron de chaloupe à 40 1. ; i maître canonnier à 50 1. ; un second à 36 1. ; 2 charpentiers à çç et4Ç 1. ; voilier à ^0 1. ; i tonnelier à 40 1. ; i maître d'hôtel à ço 1. ; I tonnelier à 22 1. : i boulanger à 40 1. ; i cuisinier à 60I. ; un second cuisinier à 18 1. ; 25 matelots recevant de 22 à 36 1. par mois ; 22 novices recevant de 18 à 2^ 1. ; 6 mousses recevant de 10 à 1 5 1. ; plus 9 hommes « d'augmentation ».

  
    - 24^ — pour que lui et ses compagnons de Fontarabie renonçassent aux prises par eux faites avec engagement de ne plus en faire à l'avenir dans de pareilles conditions. On fit du tout, par devant M. Lemoine, notaire à Bordeaux, un acte en due forme signé par le corsaire et par M. de SaintCricq, Tun des directeurs de la Chambre. « Des plaintes furent portées en 1730 par les négociants de Bordeaux contre les corsaires espagnols qui croisaient aux Antilles. La Chambre représentait au ministre que le commerce des îles, déjà si languissant, tomberait tout à fait si Ton ne réprimait ces brigandages. Déjà, plusieurs vaisseaux bordelais avaient été capturés et pillés malgré la foi due aux traités. Elle demandait la restitution de ceux qui avaient été pris, ou sinon l'exercice du vieux droit de représailles, c'est-à-dire celui de capturer les vaisseaux espagnols jusqu'à ce que les armateurs français fussent indemnisés. < Toutes les autres voies dont on a usé par le passé, ajoute-t-elle, sont inutiles, les Espagnols refusant même d'obéir aux ordres de restitution donnés par le roi d'Espagne. » « Quelques années plus tard, en 1739, un corsaire espagnol poussa l'audace jusqu'à venir enlever, devant le port de Pauillac, un navire acheté en Irlande par un Bordelais, armé et chargé par lui. Les habitants des rives du fleuve et même ceux de l'intérieur étaient effrayés. Les propriétaires qui avaient à transporter leurs vins à Bordeaux par la Gironde étaient dans la crainte la plus vive, c Que deviendra le commerce si les vaisseaux ne sont pas à l'abri des insultes des Espagnols dans les rivières et ports de Sa Majesté ? » Aux plaintes de la Chambre, le comte de Maurepas se contenta pour réponse de donner l'ordre de faire sortir de la rivière le corsaire espagnol. « En 1741, un navire de Bordeaux, muni de ses passeports, fut aussi capturé par une chaloupe biscayenne ; M. de Maurepas se décida à envoyer une frégate croiser à l'embouchure. Ce ne fut que Tannée suivante que l'évêque de Rennes, ambassadeur de France auprès du roi d'Espagne, obtint la restitution des vaisseaux ainsi capturés. « Lorsque éclatait une guerre maritime, que les navires marchands, insuffisamment protégés par la marine militaire et n'osant s'aventurer isolément, étaient réduits à demeurer inactifs dans les ports, les armateurs n'avaient plus qu'à renoncer au commerce pour s'immiscer euxmêmes dans les hostilités, et à armer leurs navires en course pour courir sus aux navires marchands de l'ennemi. Les armateurs de Saint-Malo et de Dunkerque aimaient assez ce genre de commerce guerrier où les profits espérés pouvaient être considérables et faisaient braver les pertes et les dangers. « Certains navires étaient armés en course et en marchandises. Leur armement était surtout défensif. D'autres, doués d'une vitesse plus

  
    - 248grande, avaient pour seul but la capture et le butin. Souvent le roi prêtait pour la course des navires dont il ne pouvait faire un autre emploi. « Les navires armés en course jouissaient de divers privilèges, notamment de Texemption des droits pour les vins, vivres et avitaillement. Mais ils devaient payer le dixième des prises à Tamiral et les 6 deniers pour livre des Invalides, ainsi que divers frais pour Tobtention des lettres de marque. (( Le roi encourageait fort Tarmemcnt en course, qui suppléait en partie à rinsuffisance de sa marine ; il excitait vivement les particuliers à convertir en corsaires leurs navires marchands, et surtout à faire construire des navires spéciaux pour la course, promettant de les leur racheter après la gurrre. (( Pendant la guerre qui se termina en 17i8, il avait accordé aux armateurs Tabolition du dixième de Tamiral, des G deniers des Invalides, des frais et formalités de justice, et avait assimilé le service à bord des corsaires à celui fait sur ses vaisseaux. « Lorsque éclata la guerre de 1756, M. de Machault, ministre de la marine, demanda aux Bordelais de faire des armements en course. M. de Tourny réunit les directeurs delà Chambre, les armateurs, les capitaines de navires, pour leur transmettre cette demande. Les armateurs et les capitaines présentèrent leurs observations. Les corsaires de Bordeaux, dirent-ils, avaient eu peu de succès dans la dernière guerre. Ils ne pouvaient pas, comme ceux de Dunkerque et de Saint-Malo, s'élancer à rimprovisle du port dans la haute mer, ni s'échapper comme Jean-Bart, bloqué à Dunkerque par une escadre. Ils avaient contre eux les lenteurs et les difficultés de la navigation sur la rivière et se trouvaient trop éloignés de la mer. Les dépenses de construction et d'armement des navires étaient considérables et, s'ils faisaient construire des frégates propres à servir plus tard dans la marine royale, les armateurs souhaitaient avoir la certitude de cet emploi, et une sûreté pour le remboursement par Sa Majesté lorsque les frégates lui seraient livrées. (( On lut une lettre des armateurs de Saint-Malo demandant que le roi s'intéressât pour un quart dans les navires de 20 à 3G canons, et pour un tiers dans les navires de plus fort armement, pour lequel intérêt il pourrait faire fournir par ses arsenaux des mâtures, des canons et des ancres. « Les armateurs de Bordeaux firent savoir au roi qu'ils étaient disposés à armer en course suivant son désir, mais qu'ils désiraient être déchargés du versement qu'ils étaient obligés de faire à la caisse de la marine des gages des matelots déserteurs; qu'on leur accordât des facilités pour la formation de leurs équipages ; qu'on leur indiquât quand

  
    - 249 et comment ils seraient remboursés par le roi, pour Tachât de leurs vaisseaux. Enfin, ils demandaient, d'une part, que le tabac provenant des prises leur fût payé par les fermiers généraux, qui avaient le monopole d'achat et vente de cette denrée, sur le même pied que ceux-ci le payaient aux Anglais ; et, d'autre part, comment ils pourraient vendre les marchandises prohibées en France qu'ils trouveraient sur les navires anglais. « Le ministre se montra très satisfait et une déclaration du roi, du 15 mai 1756, supprima le dixième de l'amiral et accorda divers encouragements à la course. Mais un règlement du 15 mars 1757, au sujet des prises, vint réduire considérablement les avantages qui avaient été accordés. Les Chambres de commerce des ports maritimes se plaignirent amèrement de ce que, après avoir excité à l'armement en course et occasionné des dépenses considérables, on arrivait à causer la ruine des armateurs. (( Le fisc se montrait en outre d'une rigoureuse exigence dans ses relations avec les armateurs. Ainsi, les navires armés en course étaient assujettis à prendre des lettres de marque qui étaient enregistrées à l'amirauté. En 1760, les frères Gradis ayant obtenu du roi, pour les armer en course à leurs frais, le prêt de deux frégates, VOpale et la Brune, avaient cru se trouver, par l'effet même de leur contrat, fait pour la course, dispensés de prendre des lettres de marque, et l'amirauté ne les avait pas exigées pour autoriser le départ. Les frégates firent leur retour avec quatre prises faites sur les Anglais. Le Conseil des prises considéra ces captures comme faites par des corsaires irréguliers, non pourvus de lettres de marque, et les confisqua au profit du roi » (1). On peut citer parmi les principaux corsaires qui furent armés à Bordeaux pendant la guerre de Sept ans, les navires le Robuste, la Comtesse de Noailles, et la corvette de l'Etat, le Stock, commandée par un Bordelais, Jacques de Calvimont, qui avait alors le grade de lieutenant de vaisseau. « La Comtesse de Nouilles, belle frégate de 32 pièces d'artillerie, et montée par 150 hommes d'équipage, qui avaient à leur tête le brave capitaine Jalineau, engagea, au mois d'avril 1757, et quelque temps après avoir quitté le port Louis, un combat terrible contre le corsaire anglais la Mollée, de Jersey, commandé par le capitaine Fiat, armé de 18 canons et de 16 pierriers. Malgré la supériorité de ses forces, la Mollée fut prise, après une lutte sanglante, par le capitaine Jalineau, qui ne fit pas moins de 93 prisonniers. (i) Malvezin, Histoire du commerce de Bordeaux, t. m, xviii* siècle. — Ribadieu, Histoire maritime de Bordeaux, ajoute que Tamirai fit maia-levée de la conûscaiioa, désirant, dit-il, traiter lesdits sieurs Gradis favorablemeot.

  
    — 250 — « En 1759, la corvette le Stock fut chargée de protéger la navigation de Bordeaux et de chasser de l'entrée de la Gironde les petits bâtiments de guerre anglais qui infestaient ces parages. Le capitaine de Calvimont accomplit avec bonheur la mission dont il avait été chargé ; il croisa autour de Cordouan, détruisit plusieurs corsaires ennemis, et termina sa campagne par une lutte bord à bord avec la corvette anglaise la Levrette, qu'il prit après une heure et demie de combat » (1). (i) Ribadieu.

  
    CHAPITRE XLIII VAISSEAUX BASQUES ET BAYONNAIS CAPTURÉS Prise de navires de Saint-Jean-de-Luz par les Anglais. — Pirateries des habitants de Fontarabie. — Le corsaire la Basquaise. — Prise des corsaires le ComU de Noailles^ le ^Mars^ V Abondance et la 'Dauphine, — Prises faites par le capitaine Larue. — Les Bayonnais demandent une frégate au roi. — Le chevalier de Nac-Marnara. — Il est cause de la mort du capitaine Ducrabon et de la capture de son corsaire les Deux Amis. — Prise du Chevalier de Belle^Isle. — Cruauté anglaise. — Les gazetiers de Paris. — Les prisonniers bayonnais en Angleterre. Nous allons voir maintenant les ravages causés par les pirates et les corsaires ennemis sur le commerce maritime de Bayonne et de SaintJean-de-Luz, depuis 1744 jusqu^à la fin de la guerre de Sept ans. Ces désastres sont si nombreux et se répètent si fréquemment, que nous nous voyons obligé de ne citer que les faits principaux, afin de ne point nous étendre démesurément. Déjà, en 1730, des escadres anglaises manœuvraient sur les côtes d'Espagne pour s'emparer des navires de commerce, et la Chambre de commerce de Bayonne prit une délibération sur la nécessité de faire courir sur les forbans (1). Les vaisseaux le Fleuve, revenant de la Martinique, et le Saint-Dominique (2), appartenante M. GouiiTy, de SaintJean-de-Luz, avaient été saisis par les Anglais, ce dernier à St-Sébastien, au moment où il revenait de la pèche de la morue. Les habitants de Fontarabie, qui avaient fait depuis plusieurs siècles de leur place forte un véritable nid de pirates et sur le compte desquels les plaintes s'élevaient incessantes, capturèrent une somme de 1,800 piastres sur un navire bayonnais qu'ils arrêtèrent en pleine mer. Les vaisseaux de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz, qui furent pris par les Anglais à leur retour de la pèche de la morue ou des colonies, forment une liste considérable, et les négociants de cette dernière ville se virent dans l'obligation de réclamer une suspension d*armes, pour pouvoir continuer leur pêcherie (3). Les côtes furent si désolées par les corsaires ennemis, (ju'il fut convenu que le corsaire de Saint-Jean-de-Luz, la Basquaise, armé par MM. Duverdier et Chibau, serait chargé de leur donner la (i) Arch. de la Chambre de commerce de Bayonne, B, 4. (2) Id. ()) Le Saint'Dominique était commandé par le capitaine Ugaria ; il revenait de la pèche de la baleine et fut conduit à Douvres.

  
    - 252 — chasse. Il fut remplacé peu après par la frégate du roi, VEtoite, de 44 canons. En môme temps, nos corsaires faisaient des pertes: le Comte de Nouilles, de Bayonne, fut arrêté en mer et conduit en Angleterre. Puis venaient les navires le Mars, Y Abondance et la Dauphine, qui furent capturés par les Anglais. Nous avons déjà vu le malheureux naufrage du corsaire commandé par Simonin fils ; cependant quelques heureux coups de main viennent de temps à autre encourager les armateurs. Ainsi, le capitaine Larue, dont nous avons déjà raconté le sanglant combat avec le Vautour, et qui montait un corsaire de Bayonne, quoiqu'il fût luimême natif de Saint-Malo, prit un corsaire anglais et un autre navire très richement chargé. Le coût de son armement ne montait guère qu'à 62,000 livres, tandis que ses prises dépassaient déjà une valeur de plus de 200,000. Aussi les négociants de Bayonne demandèrent-ils au roi la frégate VAmphitritc, pour l'armer en course. Enfin, deux corsaires bayonnais soutenaient un brillant combat contre une frégate anglaise de 40 canons. Mais bientôt la liste des désastres maritimes recommence (1). Dans une lettre adressée par la Chambre de commerce de Bayonne au député Dulivier, elle se plaint que pas un seul des navires de ses ports qui reviennent d'Amérique ne parvient pas à échapper aux Anglais. De plus, le chevalier de Nac-Marnara refusa d'escorter quelques vaisseaux qu'il affaiblit encore en leur enlevant cinquante hommes. Il fut cause de la perte du corsaire les Deux Amis, commandé par le brave capitaine Ducrabon, de Bayonne. Celui-ci fut pris par une frégate anglaise de 36 canons, à la suite d'un combat très meurtrier pendant lequel Ducrabon fut tué. Le chevalier de Nac-Marnara avait refusé de l'accompagner, et à eux deux ils auraient pris le vaisseau anglais (2). Quelquefois les prises faites par les ennemis devenaient des plus dramatiques. Le fait suivant le démontrera d'une manière surabondante : « Le sieur Barthélémy Pouget avait équipé, en mars 1743, un vaisseau de 230 tonneaux, nommé le Chevalier de Belle-Isle, et l'avait chargé de marchandises diverses à destination du Cap François. Le montant de cet armement, y compris les marchandises, dépassait 280,000 livres ; le (i) Arch. de la Chambre de commerce de Bayonne, B, 4. (2) Id., B, 25. — Le chevalier de Nac-Marnara, qui commandait les vaisseaux d'escorte, paraît avoir été un fléau pour les navires qu'il était chargé de protéger. Dans une lettre de la Chambre de commerce de Bordeaux au député, il est dit ; « Nos négociants auraient été tentés de porter plainte contre M. de Magninimarra, commandant le vaisseau du roi le Canada qui, en partant de Saint-Domingue trois jours après la publication de la guerre, n'a pas voulu attendre un seul jour plusieurs vaisseaux marchands cjuy en vouloient partir sous son escorte et quy a eu la duretté d'abandonner dans le débouquement trois vaisseaux partis ^vec luy et qui ont été pris (ç septembre 1744). * Inventaire sommaire da çArchins.

  
    — 253 — sieur Guillaume Lavesque, capitaine dans la marine marchande, avait reçu le commandement de ce vaisseau. (( La traversée fut des plus heureuses. Le 16 avril 1744, le Chemlier de Belle-Isle appareillait de nouveau et quittait le Cap avec une forte cargaison de sucre et d*indigo ; il recevait encore à bord deux barils et cinq sacs d'argent adressés au sieur Pouget. Le 28 du même mois, il était attaqué par un vaisseau masqué qui n'était autre qu'un vaisseau anglais ; pendant près de deux heures, le Chevalier de Belle-Isle iuicrihlé de boulets et de mitraille. « Non content de cela, constate le rapport de mer, ledit corsaire fît brûler de la manière la plus cruelle, non-seulement le navire et la cargaison, mais encore la plupart des gens composant l'équipage : le capitaine Lavesque mourut l'un des premiers dans les flammes, et ce ne fut que par un effet de la Providence que le sieur Jean Lafargue, capitaine en second, et quelques matelots furent sauvés )) (1). La guerre de Sept ans fit aussi éprouver des pertes cruelles au commerce de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz. Le corsaire VEole se perdit sur la Barre, et son épave fut pendant longtemps un obstacle et un danger pour la navigation. Les équipages du Constant et du Chemlier de Barreau furent décimés par une maladie épidémique dont nous aurons à nous occuper plus loin. En outre, les racontars des gazetiers de Paris sur les prises faites par les corsaires de Bayonne pouvant attirer l'attention du gouvernement anglais et lui donner l'idée d'envoyer des frégates croiser sur les côtes, la Chambre de commerce leur écrivit pour les prier de mettre désormais plus de discrétion dans leurs relations. Il y avait, disent les Bayonnais, vers 1758, 3,000 matelots pris sur des corsaires de ce port et qui languissaient dans les prisons d'Angleterre (2). A la même époque, la barque la Vivandière, de Bayonne, qui portait des piastres, fut arrêtée par des pirates de Salé, et l'on trouvera plus loin la liste complète des navires de commerce capturés par les Anglais, et dont la valeur montait à une somme considérable. Un grand nombre de Bayonnais captifs des pirates des côtes algériennes furent rachetés par les Pères de la Merci. (i) Arch. départementales de la Gironde, 3,47c. — Communay, Us grands négociants bordelais, p. 85. (2) Le registre de correspondance de la Chambre de commerce de Bordeaux, G, 4,263, conticit la curieuse mention suivante : « A la Chambre de Bayonne sur la mise en liberté des matelots prisonniers ; en marge : « La Chambre a délibéré de ne plus leur écrire, attendeu qu'ils renvoyèrent la lettre cy« contre avec son enveloppe sous l'adresse au secrétaire, sans réponse. » Invent, sommaire.

  
    CHAPITRE XLIV LES CORSAIRES FRANÇAIS PENDANT LA GUERRE DE SEPT ANS Le Comte de Maurepas. — Les corsaires de Dunkerque, Boulogne, Granville, Calais, Saint-Malo, Nantes, Bayonne, Bordeaux, Dieppe, Marseille et Saint-Jean-de-Luz. — Le capiuine Rozier. — Epées d*honneur. — Un singulier corsaire. — Les galères armées en course. — Le capitaine Canon. — Le feu aux poudres. — Le Maréchal de BelMsle et le capiuine Thurot. — Une men'eilleuse croisière — Flottille de corsaires. — Combat contre une frégate anglaise. — Le Chauvelin. — Mouillage à Flessingue. — 6ç boulets dans la coque. — Tempêtes. — Prise d'une frégate. ~~ Le BrlU-IsU à la dérive. — Les glaces de Norvège. — Gothembourg. — Prises sur prises. — Un contre deux. — Salué par une dame. — Un corsaire contre dix-sept navires. — Mouillage sur la côte d'Irlande. — Riches captures. — Désarmement du Helle^hU après une année de croisière. On sait comment commença cette funeste guerre de Sept ans, qui devait coûter à la France quelques-unes de ses plus belles colonies. Les hostilités furent ouvertes bien avant la déclaration de guerre, qui n'eut lieu que le 16 juin 1756. Les corsaires français avaient fait de très nombreuses captures. L'un d'eux, nommé de Cock, commandant le Cowte de Maurepas, de Dunkerque, armé seulement de 16 canons, soutint un combat devant Calais, au mois d'octobre 1756, contre un bâtiment de guerre anglais de 36 canons, et, à la fin de décembre de la môme année, se défendit avec avantage, près d'Ostende, contre quatre corsaires réunis, Tun de 16, l'autre de 12 et les deux autres de 8 canons. En moins de deux mois, il rançonna quinze navires anglais et, en garantie de la rançon, il conduisit des otages à Dunkerque. Ce que faisait le capitaine de Cock, cent autres capitaines à la course le faisaient, avec plus ou moins d'éclat, dans le même temps. Pendant l'année 1757, on distingua surtout les capitaines Canon, sur le Prince de Souhise ; Dumont, sur le Duc de Penthièvre ; de Lisle, sur le Hardi-Mendiant ; d'IIouat, sur le Comte de Saint-Germain ; Bachelier, sur le Saint-Louis ; Berlamont, sur r.4st>; de Cock, sur le Comte de Maurepas; Morel, sur VActif, corsaires de Dunkerque; Louis Bray, sur le Marquis de Villequier ; Dupont, sur le Danger; Libert, sur le Duc d'Aumont ; Sauvé, sur le Général Lally : Papin, sur la Marquise de Ueringhen, corsaires de Boulogne ; Magnonnet, sur le Machault, de Granville ; Potier, sur le Romieu et sur le Bart ; Bonvarlet, sur V'Hohereau,

  
    -255 ces deux de Calais ; Desbois, sur le Puyzieulx ; Bourdas et Bréville, sur la Vengeance; Thomas, sur le Utic d\iiguillon, de Saint-Malo ; Poitevia, sur la France, de Nantes ; Jean Samson, sur V Amiral ; Lavernis, sur V Aurore; Dotatu, sur VEspérance; Martin Lafargue et Forestier, sur VAigky ces quatre, corsaires de Rayonne ; Gautier, sur le Furet; Jalineau, sur la Comtesse de Noailles ; Rosier, sur le Robuste ; Lalande, sur le Prévôt de Paris, de Rordeaux ; Rellanger, sur le Caincy ; Feray, sur le Comte d'Aiguillon, de Dieppe ; Icard, sur la Marie ; Martiche, sur le Grandilfeararwîre ;Poulhariez et Magy, sur la Marie-Désirée ; Roucleng, sur le flot Gaspard, ces quatre, corsaires de Marseille ; et Marsans Haraneder, sur la Basquaise, de Saint-Jean-de-Luz. Le capitaine Rosier s'était chargé de transporter au Canada cent cinquante volontaires étrangers, commandés par le chevalier de SaintRome. Il appareilla de la rivière de Rordeaux, le 8 avril 1757, avec son bâtiment le Robuste, de 24 canons et de 74 hommes d'équipage, en dehors de ces volontaires pris à son bord. Cinq jours après, il eut connaissance d'une frégate anglaise, de 36 canons et 260 hommes d'équipage, avec laquelle il lui fallut engager en trois jours trois combats consécutifs. Les deux derniers furent terribles. Rosier força la frégate à l'abandonner, mais il dut penser à relâcher à La Rochelle pour s'y réparer. Il suivait cette route quand, le 17 du même mois, un nouvel ennemi lui survint, alors que le Robuste n'avait plus que son mât de misaine et son beaupré ; c'était un corsaire de 16 canons, 28 pierriers et 200 hommes d'équipage que, dans cet état, il dégréa et força à se retirer. Le même soir, le Robuste vint mouiller à l'entrée du pertuis d'Antioche et, le lendemain, il fut obligé de se faire touer par trois traversiers pour entrer en rade. Le brevet de lieutenant de frégate et une gratification furent donnés à Rosier après ces combats. Un semblable brevet fut aussi expédié au capitaine Canon, du Prince de SoubisCy et des épées d'honneur furent envoyées à Martin Lafargue et à Forestier, son second du corsaire V Aigle. C'était une émulation extrême, parmi les armateurs, à qui ferait construire et mettrait en course le plus de navires. Au moment où les galères étaient délaissées, un échevin de Marseille, nommé Couturier, eut la singulière idée de ressusciter une sorte de bâtiment moyen âge, à voiles et à rames, du genre des anciennes ramberges. Il la fit dresser dans les proportions d'un vaisseau de cinquante canons ; elle était percée sur son pont pour 20 canons de dix-huit livres de balles, et elle devait avoir un entre-deux-ponts volant pour y placer la vogue de soixante avirons, afin, dit le Mercure de France du mois de septembre 1737, que, dans un temps calme, elle pût au besoin faire usage de ses avirons aussi légèrement qu'une galère.

  
    — 256 — Vers cette époque, deux officiers de marine, de Glandevez, de la famille du chef d'escadre, et de Grasse, eurent l'idée de faire servir à la course deux des galères abandonnées, de Marseille. Ils partirent sur le Brare et la Duchesse, et se rendirent maîtres d'un corsaire anglais, de seize canons et cent dix hommes d'équipage, qu'ils conduisirent à Cette. En 1751), le capitaine armateur Cornick, de Bordeaux, montant la Félicité, se défendit vaillamment contre deux frégates et une corvette anglaise qui l'attaquèrent à demi-portée de pistolet, les repoussa et mouilla, malgré elles, en rade de l'île de Modène. Du l«f juin 1750 au !«»■ juin 1760 seulement, les armateurs français prirent, d'après le relevé même des registres de Londres, 2,539 bâtiments contre 944 qu'on leur avait enlevés et qui, la plupart, étaient des navires de pêche. Le capitaine Canon avait été chargé d'accompagner un convoi considérable pour la Nouvelle- France. Quand il y arriva, elle était devenue anglaise ou près de le devenir. Pour comble de malheur, trois des bâtiments qu'il escortait, le Senectère, le Duc de Fronsac, et on faesait quelle ombre ou parodie du Soleil Uoyai si tristement éteint en 1759, échouèrent à quelque distance de Québec. Une frégate ennemie fut aussitôt détachée pour les piller. Le capitaine du Senectère se jeta avec son monde dans un esquif, après avoir mis le feu à une mèche communiquant à la sainte-barbe du bâtiment abandonné. Les Anglais, qui ne s'en doutaient pas, ne furent pas plus tôt passés sur le Senectère, qu'une horrible détonation se fit entendre et qu'ils sautèrent avec les débris du bâtiment. Pendant ce temps, le capitaine Canon, monté sur le Machault, remarquant que la frégate anglaise, poussée par le vent et la marée, dérivait de son cùlé, envoya contre elle une chaloupe armée et montée de quarante hommes qui allèrent résolument à l'abordage et l'enlevèrent. Le capitaine Canon l'emmena sur les eûtes de Bretagne, avec presque tout son convoi qu'il avait sauvé (1\ L'un des plus brillants corsaires de cette époque fut le capitaine Thurot. Il naquit à Nuits, en Bourgogne, d'une bonne famille bourgeoise. La première guerre de 1744 le trouva embarqué, en qualité de chirurgien, à bord d'un corsaire de Dunkerque. Il fut fait prisonnier par les Anglais et s'évada. Protégé par le maréchal de Belle-Isle, il arma, en 1756, une petite flottille avec laquelle il devait accomplir les plus grands exploits. C'étaient d'abord les deux frégates, le Belle-lsle et le Chauvelin, de 30 canons de 12, et deux corvettes, dont une de dix canons de 4, nommée le Bastieii, (i) Guérin.

  
    — 257 — matée en bateau, avait 60 hommes d'équipage ; l'autre, le (iros-Thowas, n'avait que six canons de 3 et trente hommes. Le principal objet de cet armement était de s'emparer d'un convoi chargé de fourrures venant d'Arkhangel et qui devait relâcher aux Orcades. Thurot mit à la voile de Saint-Malo le 12 février 1757, à 5 heures du matin et alla mouiller sur le Vieux Banc. Le Bastien, qu'il avait envoyé à la découverte, revint lui annoncer quïl avait eu connaissance de deux vaisseaux anglais dont l'un paraissait être armé de GO pièces de canon et l'autre de 30. Les équipages étaient pleins d'ardeur, et on se disposait au combat, lorsque les ennemis furent rejoints par un vaisseau de 74, qui les obligea à rester où ils se trouvaient, tandis que le Bastien était capturé sous leurs yeux. Le corsaire se retira sous le cap Frebelle. Cependant il prit la mer le 24 et, le môme soir, il était en vue des côtes d'Angleterre. Le lendemain, il aperçut, entre Porlland et Pool, un brigantin qui, pour lui échapper, arbora le pavillon hollandais. Mais il fut amariné : c'était le ttotterdairiy capitaine Edouard Barry, revenant de St-Christophe, chargé de sucre et de café. Le môme jour, et dans les mômes eaux, il vit un vaisseau qui longeait la côte. Il le prit tout d'abord pour un navire marchand. Mais c'était une frégate anglaise à peu près de la môme force que le Belle-Jsle. Elle avait eu le temps de se préparer au combat et, s'étant approchée, lui lâcha sa bordée d'artillerie, de pierriers et de mousqueterie, avant qu'il ait pu tirer un seul coup de canon. La confusion qui s'était mise sur son bord fut encore augmentée par un accident, car on s'aperçut tout à coup que les hunes étaient en feu et allaient communiquer l'incendie à la voilure. Mais Thurot ne se laisse pas abattre et donne les ordres les plus prompts et les plus énergiques. Bientôt le feu est éteint, et un combat terrible s'engage entre les deux vaisseaux. L'artillerie du Bellelsle est si vigoureusement servie que la frégate anglaise ne peut plus faire usage que de deux de ses canons. Thurot allait monter à l'abordage, lorsque son grand hunier tombe sur le pont, et l'ennemi en profite pour gagner la terre, vent arrière. En ce moment, Thurot aperçut le Chauvelin et lui fit des signaux de reconnaissance. Le Chauvelin poursuivit vivement l'ennemi et était sur le point de l'atteindre, lorsque le sieur de Châteaubrillant, qui commandait sur l'avant, aperçut qu'on avait la terre sous le beaupré et en avertit le capitaine, qui abandonna la poursuite. Le combat avait duré trois heures ; les mâts de misaine et de beaupré étaient percés d'un boulet. Un autre boulet avait traversé le vaisseau de l'avant à l'arrière, en tuant sept hommes. En tout le Belle-hie eut 14 hommes tués et 2G blessés. Les gazettes de cette époque disent que le navire anglais était le Southampton, capitaine Gill-Christ, qui portait de

  
    — 258 — Targent aux ouvriers de la marine de Plymouth. Il avait été si maltraité dans cette affaire, qu'on fut obligé de le faire entrer dans le port de cette ville, et que ses réparations durèrent trois mois. Ce vaisseau passait pour le plus fm voilier de la marine anglaise. Thurot dut s'applaudir de ne pas Tavoir poursuivi plus longtemps, car, s*il s'en était emparé, il eût été pris lui-même par trois gros vaisseaux que le bruit du combat avait attirés. Il les aperçut à la pointe du jour et, voyant qu'ils faisaient tous leurs efforts pour le rejoindre,Jl s'en éloigna en bordant ses avirons. Vers une heure de l'après-midi, la mer étant devenue très calme, les vaisseaux anglais lui détachèrent neuf chaloupes, qui s'approchèrent dé la flottille de Thurot jusqu'à une demi-portée de canon. 11 aurait pu les couler, mais il défendit qu'on tirât sur elles. A l'entrée de la nuit, il recommença la manœuvre de ses avirons et se mit hors de portée. Le lendemain, il aperçut un petit corsaire anglais conduisant un bateau d'Ostende qu'il avait capturé. Il vint donner dans la flottille des corsaires et passa entre les deux frégates. Le Chauvelin lui lâcha sa bordée, qui l'épouvanta tellement qu'il fut quelque temps sans pouvoir manœuvrer. Thurot fit amener l'ostendois et se serait emparé facilement du corsaire, mais il craignit d'être atteint par les trois vaisseaux anglais qui le suivaient toujours, et il négligea cette prise. Il vint mouiller entre la pointe des Blonnées et Calais et envoya à terre ses blessés, les prisonniers et les papiers des prises. Puis, il porta au large et s'empara d'un paquebot qui transportait des passagers de Douvres à Ostende. En ce moment, la mer devint extrêmement grosse et la prise fut obligée de faire route pour la France. Le grand màt de hune de la frégate, qui avait été fort endommagé dans le dernier combat, ainsi que le mât de misaine et le beaupré, ne purent résister à cet assaut. Heureusement le sang-froid de Thurot remédia à tout, et le vaisseau fut sauvé. Le vent s'était calmé et le Chautelin, qui avait joint le Belle-lsle, l'avait pris à la remorque, lorsque Thurot eut connaissance de trois frégates anglaises. La plus forte s'approcha du Chauvelin et lui lâcha une bordée à portée de mousquet. Le sieur Duhoux-Desages lui répondit avec une telle vivacité, que la frégate ennemie vira de bord et fut rejoindre les deux autres qui ne tiraient que de loin. Puis elles revinrent à la charge. Le C/iaMce/tM leur tint tête avec intrépidité et les obligea à lâcher prise. Dans cette affaire, le Chauvelin eut deux hommes tués et douze blessés. Parmi ceux-ci se trouvait M. de la Tour-Audaye, jeune capitaine de Saiut-Malo qui, au commencement de la guerre, avait fait une brillante croisière avec un corsaire de dix canons. Il avait été destiné à commander la frégate la Marquise qui, n'étant pas prête, fut laissée à SaintMalo.

  
    - 28Ô — Le Chauvelin continua à remorquer le Belle-Isle jusque dans la rade de Flessingue, en Zélande. Malgré toute Tactivité qu*il apporta à ses réparations, il ne put appareiller que le 18 septembre. Comme il doublait les tours de Flessingue, il chassa un brigantin, toutes voiles dehors, sans s'apercevoir que sa flottille elle-même était chassée par trois vaisseaux de guerre et deux frégates. Il en fut averti par un coup de canon que tira le Gros-Thomas qui, n'ayant pu le suivre, amenait son pavillon. Thurot, voyant que les vaisseaux de guerre étaient à plus de deux lieues des frégates, assaillit ces dernières avec vigueur, les accablant des feux de son artillerie et de sa mousqueterie, et causant sur leur bord les plus grands ravages. Le combat durait déjà depuis plus d'une heure et demie, lorsqu'il vit que l'un des vaisseaux avait gagné l'avantage du vent et le serrait de près. Les forces qui arrivaient étaient trop grandes. Thurot était trop habile manœuvrier pour se laisser prendre ainsi de court. Il se dégage du combat et pousse au large tout en saluant Tennemi d'une dernière volée de canons et de mousqueterie. Le Chauvelin, qui était plus au vent, doubla les tours de Flessingue et mouilla ; le Belle-Isle le suivait de près, lorsqu'un accident qui survint faillit le faire périr. La vergue de son petit hunier se rompit par le milieu et, pendant le temps très court que l'on mit à la réparer, les vaisseaux de guerre, arrivant à demi-portée de canon, le foudroyèrent de leurs batteries hautes et basses. Ses mâts furent brisés et son gréement mis en pièces. En moins de trois minutes, Thurot, qui sentait son sang-froid grandir avec le danger, dégagea sa grande vergue et la joignit au tronçon du grand mât. La vergue d'arti mon servit de beaupré, et plusieurs voiles furent déployées au moment même où le vent se mita fraîchir. Une chaloupe envoyée par Je Chauvelin le remorqua dans la rade de Flessingue, où il fut tout étonné de retrouver le Gros-Thomas. Les frégates n'avaient pas eu le temps d'amariner, et il avait profité du désordre du combat pour s'échapper. On fit la visite du Belle-Isle, et on y trouva 63 boulets de 36 et de 24, dont trois à fleur d'eau, qui faisaient des voies considérables. Malgré ce désastre, Thurot n'avait perdu que cinq hommes. Pendant le temps qu'on employait à radouber le vaisseau, le Chauvelin sortit deux fois avec le Gros-Thomas qui lui servait d'éclaireur. La seconde fois il rentra seul, et ce fut pour apprendre à Thurot la perte de la corvette capturée devant lui, que non-seulement il n'avait pas pu la secourir, mais encore qu'il avait été fort heureux d'échapper à deux frégates de quarante canons qui l'avaient poursuivi. Les travaux étant achevés, Thurot remit à la voile avec le Chauvelin ; il battit la mer pendant sept jours sans rencontrer autre chose qu'un petit brigantin sur son lest, qui était parti la veille de la baie d'Edim �

  
    - 260 — bourg. Il s*cQ empara, mais craignant d'être découvert, il refusa cent guinées de rançon que lui olïrit le capitaine, et préféra brûler le navire, après avoir pris son équipage sur son bord. Le 4 octobre, il aperçut la pointe de Flamborough, car jusqu*alors il s'était tenu constamment au large, afin de mieux déguiser sa présence. Mais le vent augmentant considérablement, et craignant d'être emporté au-delà des Orcades, il résolut de relâcher dans la baie de Murry Frith: il rangea la pointe de Buchan-Xess et courut sous pavillon anglais, à une demi-lieue de terre, mais il ne put trouver d'autre mouillage que la rade de Findel-Horn, petite ville d'Ecosse ; il y jeta l'ancre, le 5 octobre, afin d'être plus à portée. Le vent, qui s'était calmé un peu, s'éleva, vers dix heures du soir, avec une telle violence que les deux câbles du Chauvelin se rompirent et le vaisseau dériva. Thurot le perdit bientôt de vue, et ne put le rejoindre durant le reste delà campagne. Il fit tous ses efforts pour le rejoindre le lendemain même ; la tempête continuait toujours et une épaisse brume lui fit perdre toute espérance à cet égard. Cet événement fut d'autant plus fâcheux qu'il était difficile de trouver un officier qui l'eût mieux secondé que M. Desages, le commandant du Chautelin, Cependant le Belle-Tsie souffrait beaucoup : un coup de vent rompit le beaupré, et il entraîna avec lui tous les autres mâts. Le navire, sans mâts et sans voiles, se mit en travers à la lame, de sorte qu'à chaque instant on craignait de le voir couler à fond. A ce danger en succéda bientôt un autre plus terrible : la nuit était arrivée sans qu'il eût été possible d'établir aucune voile, et le corsaire se trouvait à huit lieues de la pointe sud de l'ile de Shetland. La roule qu'il faisait, poussé par les vagues, devait le jeter, vers le milieu de la nuit, sur les côtes de cette île, où il se serait infailliblement brisé, et sans qu'il fût possible de sauver un seul homme de l'équipage. Thurot garda tout son sang-froid et raffermit le courage de ses hommes. En un instant, le vaisseau fut débarrassé de ses débris. Réduit à trois corps de mâts, qui n'avaient pas plus de 15 pieds de hauteur, le capitaine fit capeler une poulie sur le màt d'artimon et, par ce moyen, réussit à établir un foc à l'aide duquel il parvint à se maintenir debout à la lame. Le jour revint et trouva le vent tombé et la mer s'apaisant rapidement. Un des huniers de rechange servit de misaine, le grand perroquet tint lieu de grand'voile et, ainsi orienté, le vaisseau se remit en route. 11 fallait tenter un coup d'audace. Le Belle-Isle ne pouvait continuer sa croisière en cet état, et on résolut d'aller mouiller aux îles Shetland sous pavillon hollandais. On courut vers la terre, on tira le canon pour demander des secours, et des pilotes firent entrer le navire dans la baie de Connestienne, où il lui fut fourni des vivres et autres choses nécessaires.

  
    Quoique son vaisseau fût en très mauvais étal, Tliurot n'avait cependant pas renoncé à son premier dessein. Mais il apprit que la flotte qu'il attendait était déjà passée depuis vingt jours, sans s'être arrêtée aux Orcades. Au bout de quatre ou cinq jours il partit des îles de Sbetland et dirigea sa route sur Bergen. Le 19 octobre, une frégate de 26 canons, portant pavillon britannique, vint par le travers du Delle-hle, à demiportée de canon. Comme Thurot avait arboré les couleurs anglaises, l'équipage de la frégate s'était répandu le long des agrès et salua le corsaire par des bourras répétés. Tout à coup, la scène cbnngea : le pavillon anglais fut abattu, le blanc monta majestueusement k sa place, tandis qu'une déclnrge d'artillerie et de mousqueterie mettait 00 hommes hors de combat, y compris trois des principaux officiers; le reste de l'équipage courut se cacher dans la cale et. après quelques faibles volées, ils amenèrent leur pavillon. C'était une frégate du roi, et Thurot avait donné des ordres sévères pour la ménager, mais on ne put sauver l'équipage, et les effets des matelots furent pillés. Après avoir transporté les prisonniers sur le Belle-hle, Thurot se dirigea vers Bergen ; mais, sans cesse contnu'ié par les vents, il n'arriva que le 30 octobre. Ce ne fut qu'avec beaucoup (le dilficullés qu'il parvint à se procurer le^ objets dont il avait besoin. Il y avait dans ce port un navire français arrivant d'Amérique et dont Thurot voulut acheter la mature. Le caj)!taine s'y étant refusé, le corsaire se saisit du navire et acheva ses réparations. Il appareilla do la rade de Bergen le 23 décembre ; mais à peine dehors, il fut encore assailli par une tempête furieuse, et un coup de vent épouvantable rompit par le milieu son grand màt, qui avait été fait de plusieurs pièces, et dont la chute entraîna celle du perroquet de fougue. La mer fut si grosse pendant trois jours qu'il fut impsssible d'établir aucune voile. Enfin, le quatrième jour, on profila d'un peu de calme pour établir un petit màt de hune, et le vaisseau resta dans cet état jusqu'au 4 janvier 1738. Un nouveau coup de vent vint détruire cette uniqueesperancedepouvoirgagnerlalerre.il était à craindre que le Belle-Isle, emporté par les vagues, et dérivant toujours vers le Nord^ n'allât se briser sur les glaces, dont il n'était pas éloigné. Thurot fit faire un mât de misaine de la grande vergue et, malgré la violence du roulis, il eut le bonheur de l'établir. Cependant, les vents et le courant portaient toujours au Nord, et le 15 janvier, le vaisseau était déjà près de l'Islande, entre les 64« et Go» degrés de latitude Nord : jamais peut-être aucun navire ne s'était trouvé dans ces parages, à une époque où l'on n'avait que quatre heures de jour. i8

  
    — 26â -. Si le môme temps eût continué, il ne serait resté d'autre ressource que de gagner la Russie, au risque de manquer absolument de vivres et de périr dans les glaces. L'équipage, qui n'avait alors que douze onces de pain par jour, allait être réduit à six, lorsque la mer s'étant un peu calmée et les vents devenant moins contraires, Thurot louvoya de façon que, le 17, il eut connaissance de la côte de Norvège, par les 62 degrés et demi et, résolu de ne point la perdre de vue, il parvint, quatre jours plus tard, à gagner la hauteur de Bergen. Une partie des officiers et de l'équipage témoignaient le désir d'entrer dans la passe du Nord de cette ville ; mais Thurot, informé du projet que plusieurs d'entr'eux avaient formé de l'abandonner, et sachant d'ailleurs, par expérience, combien il était difficile de se procurer dans cette ville des vivres et des mâtures, refusa d'y entrer et prit le sage parti, malgré les murmures de l'équipage et la proximité des glaces, d'aller promptement à Gothembourg, ville de Suède, qui devait lui offrir toutes les ressources qu'il pouvait désirer. Il se contenta de ranger toujours la côte de Norvège, afin d'avoir, en cas de besoin, un port sous le vent, et aussi pour ne pas périr de faim. Le 22, le vent étant devenu plus favorable, il doubla le cap d'Erneus, pointe de Norvège, qui forme, avec le Jutland, l'entrée de la mer Baltique. Après avoir essuyé encore quelques tempêtes qui l'obligèrent à relâcher dans la baie de Streinfjord, près de Mandai, en Norvège, il mouilla» le lor février, à l'entrée de la rivière de Gothembourg. Il fit des signaux, alluma des feux, tira le canon, mais personne ne parut. La crainte de se voir pris par les glaces l'obligea à braver sans pilote une rade qui lui était inconnue. Ce ne fut pas sans danger qu'il arriva dans le port. Cinq jours auparavant plusieurs navires avaient péri en essayant d'y pénétrer. Le Belle-Isle resta à Gothembourg jusqu'au 11 mai et n'en sortit que complètement réparé et bien approvisionné. Il appareilla le 11 de ce mois, et le 17 il était déjà en vue de Newcastle. Sa première prise fut le Williavi-et-Charles, allant de Newcastle à Arundel. Dans les cinq jours suivants, il captura successivement la Sainte-Marthe, la Prudente-Marie , V Amitié de Sunderland et le Roussio ; tous ces bâtiments étaient chargés de charbon de terre. Le 26 mai, à 8 lieues d'Edimbourg, il eut connaissance de quatre navires et, les prenant pour des marchands, il leur appuya vivement la chasse. Les deux derniers étaient des frégates du roi, le Dauphin et le Solebay, qui virèrent de bord et coururent sur lui avec tant de rapidité, qu'il lui eôt été impossible d'éviter le combat, alors môme qu'il l'eût voulu. En un instant, il se trouva entre deux feux et à portée de pistolet. (( Ceux qui commandent, dit un mémoire du temps, le somment de

  
    — 263 — (( baisser pavillon : ils croyent avoir affaire à un homme ordinaire ; mais (( ils ne sont pas longtemps à connoltre qu'ils se sont trompés. Thurot « arme de son courage et de sa haine contre les Anglois ceux qui sont « sur son bord, et se dispose à vendre cher la victoire : le feu mutuel du « canon et de la mousqueterie rend le premier choc terrible et très (( meurtrier ; Thurot, sans cesse attentif à la manœuvre et à Tartillerie, « est comme un lion dont le danger augmente la fureur : les soldats, « excités par Tintrépidité de leur chef, combattent avec un acharnement « sans égal : on fait de part et d*autre des prodiges de valeur : le capitaine « Graig, qui commandait le Solebay, reçoit une blessure très dangereuse « à la gorge ; le capitaipe du Dauphin, M. Maclowc, est tué. Enfin, après (( sept heures du combat le plus vif et le plus opiniâtre, un coup heureux, « qui met le feu aux poudres de la frégate de bas bord, délivre Thurot (( d*un de ses ennemis ; Tautre vaisseau, totalement désemparé et ayant « perdu beaucoup de monde, aime mieux gagner le large que de « s'exposer à tenter d'attirer sur lui une victoire que l'éloignement de « son camarade sembloit ranger du côté de Thurot. » Cependant il avait eu dix-neuf hommes tués et trente-quatre blessés. Après ce combat héroïque, le corsaire fit changer ses voiles et réparer son gréement, qui avait été criblé. A peine avait-il fini de jumeler son mât d'artimon, qu'il eut la connaissance d'un bâtiment qu'il visita. Celuici, se croyant au moment d'être attaqué, se dit neutre et arbora le pavillon danois. Thurot en profita pour mettre sur son bord six prisonniers malades qu'il avait depuis longtemps. -Le 30 mai, il fit amener une chaloupe anglaise avec laquelle il vint mouiller à Mendale, en Norvège. VEmérillon, petite quaiche, portant dix pièces de canon et 40 hommes d'équipage, vint se placer à côté de lui. Dans ce port, il travailla à mettre son mât de misaine et son grand mât deux pieds déplus sur l'avant, et ce fut alors qu'il apprit que quelques navires marchands étaient au moment d'appareiller d'un port voisin. Aussitôt, il arma sa chaloupe anglaise de 4 pierriers et de 20 hommes, la nomma le « Houmar », en donna le commandement au sieur Payen, et l'envoya , de conserve avec YEmérillon, à la recherche de ces vaisseaux. A son grand étonnement, ils revinrent au bout de quelques heures avec chacun une prise, le Christian, chargé de charbon, et le Bourgau, dont la cargaison consistait en chanvre, fer et lin. Thurot chargea ses blessés à bord de VEmérillon, et l'expédia pour Christiansand, où il devait les mettre à terre et procéder à la vente des deux prises. Le 4 juin, il leva l'ancre et alla reprendre sa croisière dans le Catégat. Pendant tout le jour, il donna la chasse à des navires qu'il fut obligé de relâcher, parce que c'étaient des neutres. A la hauteur de la tour de feu de Skagen, il prit le brigantin anglais V Amitié, et le lendemain Payeq

  
    - 264 amarina la Catherine. Celte prise fut suivie de celle du senau le Lothean. Thurot eut bien voulu aller à Christiansand, afin d'y reprendre les équipages des deux prises que ïEmérillon y avait escortées ; mais ayant connu la terre de Maelstrand, il jugei plus à propos de courir sur la tour de Wingo, près Gotheinbourg, que de s'exposer à perdre ses prises. Il mouilla à Tembouchure de la rivière où, à sa grande satisfaction, il trouva VEmérillon que le vent y avait porté malgré lui. Le 12 juin, il fut rejoint par sa goélette, le Coureur, qui revenait de Gothembourg, et il expédia le Iloumar pour Elseneur et Copenhague. Le surlendemain, le Coureur fit trois prises que Thurot envoya à Christiansand, sous Tescorte de la goélette. Le 14, au moment de partir, il se trouva en vue d'une flotte marchande, escortée de deux vaisseaux de guerre qui firent, par trois fois, feu de trois coups de canon. 11 comprit que c'était un signal pour appeler les navires anglais qui étaient dans la rade. Il ne se trompait pas: sur les onze heures du soir, huit à neuf bâtiments, de différentes grandeurs, sortirent pour rejoindre leur escorte et commencèrent leur navigation de conserve. Thurot avait toujours battu pavillon danois, et ses ennemis n'avaient pu le soupçonner d'être Français ; il se hûta d'appareiller et suivit la flotte dans le dessein de s'emparer de ceux qui s'en écarteraient. Bientôt il en accoste un, le somme de se rendre, l'amarine et l'expédie pour Gothembourg. Cette prise était chargée de draps, de chanvre, et portait seize canons. 11 battit la mer jusqu'au 19 sans avoir fait d'autre rencontre que les trois brigantins, la Marguerite, Y Elisabeth et la Sailly, qu'il enleva : le 22, il se trouva chassé par deux frégates, l'une de M et l'autre de 36 pièces de canon. 11 fut obligé de se réfugier avec ses prises dans la baie d'Armesound. Bientôt il remit en mer et s'empara, sur les côtes de Suède, des deux senaus, la Jern et le Success, qui amenèrent au premier coup de canon. Il y mit deux équipages de prise et les expédia pour Christiansand. A peine avait-il achevé cette capture, que le corsaire aperçut deux petits navires qui fuyaient toutes voiles dehors. Il ne put parvenir à les atteindre que le lendemain ; l'un se rendit sans résistance, l'autre n'amena qu'après quelques coups de canon et qu'il eut reconnu le pavillon français. Fûché d'avoir perdu ses peines, Thurot lui reprocha un peu durement de ne s'être pas rendu plus tôt. « Sans votre couleur, « répondit le capitaine, vous ne nous auriez pas en votre pouvoir, et « je mettrai plutôt le feu à mon navire que de le rendre à aucun (( anglais. » Thurot, charmé de cette réponse déterminée, lui rendit sa prise et continua sa croisière.

  
    — 265 — Le 17, il donna la chasse à un grand senau battant pavillon suédois ; rayant atteint, il envoya quelques hommes et un lieutenant pour le visiter. Le capitaine était parvenu à persuader à l'officier qu'il était neutre, et Ton commençait à se rembarquer dans le canot, lorsqu'un matelot, qui était descendu dans la cale, fit la découverte d'un portefeuille contenant des titres prouvant incontestablement la validité de la prise. Ce navire, nommé le Jerm et l'Elisabeth, futamariné sur-le-champ, il était chargé de harengs et portait huit canons. Thurot alla mouiller dans la baie de Christiansand, sous le château de Fleckeren, qu'il salua de onze coups de canon, qui lui furent rendus coup pour coup (1). Il remit en mer le 12 juillet et, après avoir reconnu les feux de la tour de Skagen, il eut en vue une flotte anglaise. C'était dix-sept pinques, armés en guerre, deux desquels portaient la flamme. Il yen avait onze à trois mâts, dont le plus petit était du port de 300 tonneaux. Plusieurs avaient 18 et 20 canons, en tout 130 bouches à feu. Ils se réunirent aussitôt qu'ils se furent aperçu qu'on leur donnait la chasse. Après avoir assemblé son conseil, Thurot dirige son vaisseau vers le centre de la ligne ennemie et fait un feu terrible des deux bords. Les pinques opposent une résistance opiniâtre, entourent le Belle-Isle et font pleuvoir sur lui une grêle de boulets. La victoire sembla au moment de se déclarer pour eux. Thurot resta plus de deux heures sans pouvoir se dégager : il fut môme un moment où son équipage désespéra de son salut ; mais rien ne pouvait rebuter des soldats commandés par un chef aussi intrépide. Thurot indique lui-même où il faut frapper et dirige si bien ses coups, qu'il met en déroute toute la flotte; il la poursuit et s'empare du navire Georges-etJoseph, Une grande pluie qui survint et l'obscurité de la nuit ne lui permirent pas de faire d'autres captures. Il eut dans cette affaire quatre tués et autant de blessés. • Tant de succès épouvantèrent la marine marchande anglaise ; ses vaisseaux n'osèrent plus se montrer dans les mers du Nord. Le gouvernement britannique, fatigué des plaintes continuelles qu'il recevait à ce sujet et humilié de voir qu'une seule frégate désolait les côtes d'Angleterre et d'Ecosse, envoya à sa poursuite plusieurs vaisseaux de guerre ; mais tous les moyens qu'ils employèrent pour l'enlever ne servirent qu'à (i) L*aut6ur anonyme de la vie de Thurot dit qu'il était extrêmement délicat sur tout ce qui concernait l'honneur du pavillon français. « Jamais il ne siiuoit un château ou un navire étranger qu'il ne fût sûr qu'on lui rendroii les mêmes honneurs. Avant de satisfaire à cette formalité d'usage, il envoya son lieutenant pour savoir si on répondroit à son salut ; le commandant ne s'y trouva pas ; mais sa femme, qui le remplaçoit à merveille, en cas de besoin, fit cette réponse : « Dites au capitaine Thurot que je serai charmée de recevoir sa politesse et que je lui rendrai coup pour coup. »

  
    - 266 — faire éclater son adresse ; pendant qu^ils le cherchaient, il enleva encore un senau anglais, le Blackney, et un brigantin, airec lesquels il vint mouiller à Christiansand, après avoir échappé à deux vaisseaux anglais dont Tun était le Chatam, En sortant de ce port, il fut poursuivi par deux autres navires ennemis, le Deptford et VÀquilon, Tun de soixantequatre canons, Tautre de quarante, qui Tattendaient sur les côtes de Norvège, mais qui ne purent le joindre. Le 15 août, par une brume épaisse, il aperçut une frégate qui s*avançait vers lui ; déjà Thurot avait commandé le branle-bas de combat, lorsque la frégate anglaise fut jointe par deux autres et bientôt après par une quatrième, « qui arrivait sur lui vent arrière et toutes voiles dehors. Il jugea prudent de s'éloigner et, profitant de la brume, il gagna nie de Shetland, où il apprit que tous les vaisseaux anglais qu'il avait rencontrés le cherchaient depuis longtemps. Aussitôt, il quitta ces parages et, pour dérouter Tennemi, remonta vers le Nord, jusqu'aux îles Féroë, où il mouilla, fit des vivres et reprit aussitôt la mer. Au bout de quelques jours d'e croisière, il s'aperçut que son vaisseau avait une voie d'eau considérable et que déjà les soutes étaient au moment ' d'être inondées. Ce fut dans cet état dangereux qu'il reconnut le cap Telling, en Irlande. Il était résolu de pénétrer dans la première anse qui serait capable de le recevoir, et il dépêcha son canot pour avoir quelque connaissance de la terre. Sur ce qui lui fut rapporté que l'abordage était impossible, il poussa au large et courut sur deux brigantins, le Jean et le Treuleré, qu'il prit près de l'île de Tony. Enfin, après avoir couru toute la journée le long de la côte d'Irlande, il mouilla dans l'anse appelée Long Swilly. Pendant la journée du 31, il parvint à étancher la voie d'eau qui était près de la quille, et en même temps il envoya son petit canot à terre pour V faire des vivres. Le !«'• septembre, il s'empara, près de l'île dlsla, du navire le Henry, de dix-huit canons, qui fit quelque résistance. Comme il finissait de donner ses expéditions au capitaine de prise, il eut connaissance de deux autres gros vaisseaux qui sortaient du canal Saint-Georges : il les chassa et les enleva après quelques coups de canon de part et d'autre : l'un, nommé le Carlstoicn, armé de douze canons et chargé de draps et de fils, venait de Liverpool et allaita la Caroline ; l'autre, la Britanniay armé de quatorze canons, allait à la Nouvelle-York, avec une forte cargaison de porcelaine, de draps et de sel. Le 3 septembre, à la hauteur du cap Cantire, en Ecosse, il fit encore une prise : c'était V Amiral Ruyter, de dix huit canons, qui revenait du Port-au-Prince chargé de sucre, d'indip^o et de café, et que la frégate anglaise, la Boyne, avait enlevé aux Hollandais. Tous ces navires étaient considérables par leurs forces et leurs richesses.

  
    — 267 Afin de donner le change aux vaisseaux ennemis, que le bruit de ses exploits avait fait sortir des ports d'Ecosse, Thurot s'éleva une seconde fois jusqu'à la hauteur des îles Féroë et vint ensuite mouiller, le 13 septembre, dans la rade de Bergen avec deux de ses prises ; les autres s'étaient séparées de lui. Le 25 novembre, il poussa au large. Le 30, il eut en vue deux navires : le premier était de Dantzig ; le second, nommé le Biu^ton, trompé par le pavillon anglais qu'avait arboré le Belle-Isle, vint se ranger sous son beaupré pour lui dire qu'il était chargé de lin et de fer, qu'il avait pris à Pétersbourg pour Londres. Thurot, profitant de la confidence, l'amarina et l'expédia pour le port le plus prochain, qui était Flessingue, en Zélande. Cette prise fut suivie de celle du brigantin le Dublin. Après avoir battu la mer pendant quelque temps, il mouilla, le 5 décembre, à Ostende, où il séjourna un mois, pour y vendre ses prises, et vint enfin désarmer à Dunkerque, épuisé de fatigue et couvert de gloire. Quoique cette merveilleuse croisière s'écarte complètement de notre sujet malheureusement trop restreint, nous avons tenu à la donner avec quelques détails, comme un type bien complet de ces navigations audacieuses dont l'histoire est trop peu connue. En effet, Thurot est plus répandu comme le promoteur de cette malheureuse expédition en Irlande, au cours de laquelle il trouva la mort, que comme simple corsaire, où il devait cependant se couvrir de gloire (1). (i) Vie du capitaine Thurot, — Paris, 1791, in-8«.

  
    CHAPITRE XLV CAPITAINES BASQUES ET BAYONNAIS Activité déployée par les Basques et les Bayonnais pour les armements en course. — Quelques corsaires. — Liste des vaisseaux corsaires armés par Bayonne et Saint-Jeao-de-Luz. — Le capiuiae Julien -Joseph Duler. — Ses voyages et ses combats. — Navigation de V Amazone. — Récompense du roi. — Le capitaine Tournés. — Courses en Amérique. — Combat contre une frégate. — Pris parles Anglais. — Son évasion. — Le capitaine Minbielle et ses corsaires. — Une expédition au Canada. — Prise de la bombarde le Basilic. — Il reçoit une épée d'honneur. — Pierre-Paul Dolatre. -* La goélette la Minerve. — L'abordage du Jency. — Action d'éclat du capitaine fiiaze. On ne peut se faire une idée de renthousiasme et de l'activité des Basques et des Bayonnais pour Tarmenient des corsaires'. M. de Machault, en prévision de ce qui n'allait pas tarder à éclater, envoyait déjà des instructions sur les plans qu'il fallait suivre pour la construction des corsaires (1). Les négociants de Saint-Jean-de-Luz demandaient la permission d'armer en course (2). Une lettre de la Chambre à M. Dulivier disait qu'on n'était pas loin de croire « qu'en cas de guerre Bayonne serait le premier port duquel sortiront des corsaires (3). Il y avait déjà six petits corsaires de 6 à 12 canons prêts à prendre la mer, ainsi qu'une frégate de 2i ; trois mois plus tard, on espérait en avoir six autres de même force )) (4). Un ordre de désarmement, qui arriva d'une manière inattendue, désola les armateurs. « La consternation est dans la ville ; il y avait 8 à 10 frégates de G jusqu'à 30 canons, prêtes à faire voile, et un nombre bien plus considérable avancées dans leur armement (o). En 1738, une lettre adressée à M. de Bernis, ministre de la marine, l'informait que les corsaires demandaient à réarmer, cinq enlr'autres, qui étaient le Sainsou, armé par Lassus, 24 canons de 6 et 260 hommes d'équipage ; la Gentille, par Moracin, 16 canons de 6 et loO hommes ; le Chevalier de Barreau, par Salles, 18 canons de 6 et 160 hommes ; VAurore, par Domengez, 16 canons de 6 et 150 hommes, et le Jupiter, par Laparade, 22 canons de 8 et 260 hommes. Ce n'était là qu'une bien faible partie des corsaires qui furent armés par nos ports. Les deux listes que nous insérons ci-après et qui indiquent les vaisseaux déjà prêts au commencement de cette longue guerre, en diront davantage que les plus longs commentaires (6j. (i) Arch. de la Chambre de Commerce, B, 6. (2) Id. (^) Id. B, 2^ (4) Id. Lettre de la Chambre au garde des sceaux. (5) Id. B, 2'3. Lettre à M. de Moras. (6) Arch. de Bayonne, GG, 2J4, n» 33.
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    ÉTAT DES CORSAIRES DE BAYONNE D r 17B7 NOMS NOMS Nombr» Nombre ÉTAT NiH ia Conaiws drs Arulcurs drs CipUiMS demnons dts équipages préstnl des Corsaires MM. MM. LeSaaKur. Harriague. LaFu-nte. lode4liv. 90 hommes désarmé. UAmw. Bacqueville. Uuga. ladeiliv. prispar les Anglais. UEipirana. L'tÀmiral. V> Si-Jfan el F. Datalu. Id. Pecarrère. L.irteguy. Id. Id. LeClut. Ducrabon. 1d. 100 hotnmci Id. U Lnrrttl. Uomin. Lannes. Sanison Dufourg Id. Lï Stini-Loms. Corrioles. Pébcrly. a de î liv. 10 hommes pris par les Anglais. U SnV/dnK. Lion Rigal, Pierre Labarlhe. 1; hommes désarmé. * 'Diiigiia. Caialar. V«gés. i de t liv! 90 hommes en croisière. '^'''mwt Balanqué. Darrigade. 8 de A, liv. 90 hommes rentré. Le Sl-Jeaa^BeplisU. Duverger. Souhaignei. j de l liv. 80 hommes échoué âSiboure. La bonté. Hirigoyen. 4 de 1 liv. 60 hommes rentré. VAurori. Domenger. Laverni5. cS de 4 liv. Mohomn.es en croisière. ÏIÎ%. Cauhépé. Cauhtpé. Dubezm. Joseph Duplal. Pierre Labarlhe. Il de 6 liv. g de ) liï. [d. 80 hommes Id. VHoiri rfWmoi,.Lamoliare. Il de ili«. 103 hommes en croisière. L'hlrépidt. Ubalut. Vergés cadet. iade4li-. LaO'Ji Gramunt. Jean Barrère. Dolhonde. iHdeoliir. 120 homme. Id. La ■^tprbailte. andau. Faux. i4deâliv. 200 hommeï prêt à sortir. Le Cwji^f. Casiera. BaUnqué. 14 de 8 liï. lîo hommes Id. L'e^lj/(. Lafargue. Id. Le C" d( Gramoal. Jean Sarr'ho. Carr^ïon, 1 1 de 8 liv. [d. L» Viclom. Rouy. Martin Minbielle. 34 de 8 liv. Id. sur le chantier. Le JuDiVfr. Bacqueville. Jean Minbielle. u de 6 liv. 2(o hommes Id, Le machaalt. Caiaura,.c. Piqucîarrï. 34 de 11 liv. 400 hommes U. Le Af«a™;^. La grange. Ducrabnn. 2, de iiiiï. La fioUmifiii» HarrLague. Lafuenle. i-Sdebliv. 200 hommes Lanigue. Doussy. Id. Id. Id. U Moral. Dolhonde. Auger. 3J de 6 liv. 1(0 hommes Id. Le Dragon. Casiera. 14 de g liv. îoo hommes Id. Le5a>7U(Ni. Unnes fils. Samion Dufourg ]2 de 6 liv. ETAT des CORSAIRES de Sl-JEAN-DE-LUZ MM. MM. La FrMcoist. Caïauranc. Couthier. 1 pierriers. J4 hommes L'Hyondtllt. VEnliiprmante. Jean Paeez, Hirian. 42 hommes pris paries Anglais Jean Pagez. Bertrand Bereau Pierre Diharce. i^c. et 4 p40 hommes Id. La Marit. Jean Scppé. 2 pierriers. 24 hommes en croisière. U Berindoague. Pierre Bctrade. Id ai hommes V Bidégaray. Saubat Canouy. Id. 20 homme: Le Jean Dibaran. Miquelena. 14 hommes Id, La Moracin. Jean Sopitle. 20 de 0 liv. 110 homme; rentré. S. J. Monségur. Barade cadet. 8 de 4 liv. en croisière. Le ^l-An-ùtnc. Bertrand Bereau Dapcsléfiuy. 4 de 4 liv. hn homme» La GrnIilU. Moracin. Ufrefuy,' 14 de 1 liv. tSo homm.-: La -tiasiiuaisc. Deri^ard. Haraneder. 10 de 6 liv. 1)0 hommr Id. UAimailc Fronçoisi, Cazauranc. Danglade. 18 de 6 liv. 110 homme! Id Le SMurt. Dt Lissalde. Harismendy. cS de 6 liv. 100 homme! iur 1: chantier. Les (Jeux porls réuais oUrtiient un total de i'ô corsoires, armés de '<m2 pièces de canou et montés pur 7,10<t hommes. Quelques années plus tiird, malgré les cnplures, les naufrages et l'usure qui se produisait rapidement sur des vaisseaux faisant d'aussi

  
    — 270 — dures croisières, nous trouvons encore la liste suivante des corsaires du seul port de Bayonne : CORSAIRES VEspcmnce. VAviiral. La Levrette, VAurare. La Cybelle, La Comtesse de Gramont La Ueprésaille. L'A igle. Le Comte de Gramont. Le Jupiter, Le Machault. Le Mélampe, La Bohémienne, Le Bayonnais, Le Morcis, Le Dragon. Le Samson. La Marquise de Salha, La Gentille. V Aimable Françoise. Le C'omf^ d> lier outil le, La Favorite. Le Chevalier de Barreau La Gloire. Le i'o/r// Royal. UHéroine VEclair. ARMATEURS Veuve St-Jean et fils. Pecarreré. Lannes. Dorainger. Cauhepé. Jean Barrere. Candau. Forestier. Sartho. Bacqueville. Cazauranc. Lagrange. Hariague. Lartigue. Dolhonde. Castera. Lannes. Mazères. Moracin de Berens. Cazauranc. Dominique Labat. Lagrange. Salles. Léon Ri};al. Dubezin. Lamaignère. Dominique Vanosterom CANONS 10 de 4. 10 de 4. 10 de 4. 16 de 4. 12 de 0. 18 de 6. 14 de 6. 24 de 8. 26 de 8 et 10 de 4. 22 de 6. 24 de 12. 26 de 12 et 10 de 6. 16 de 6. 16 de 6. 22 de 6. 24 de 8. 22 de 6. 16 de 4. 14 de 4. 18 de 6. 18 de 6 et 6 de 4. 2 de 12. 16 de 6. 16 de 6. 20 de 6. 14 de 4. 16 de 6. (1) Mais avant de voir tous ces navires et bien d'autres, que nous citerons à mesure, accomplir leurs croisières et se livrer à mille captures et combats, nous allons tout d'abord nous occuper des corsaires les plus renommés, ou du moins de ceux sur lesquels nous avons pu recueillir le plus grand nombre de renseignements. (i) Arch. de Bayonne, GG, 254, n» 12.

  
    — 271 — L^uQ des plus brillants parmi ces hardis marins fut Julien-Joseph Duler, qui naquit à Bayonne le 8 juin 1737, mais d'une famille originaire de Biarritz (1). Il commença fort jeune son métier de marin, car, à douze ans à peine, il montait le navire VUnion, sous le commandement de son parent, le capitaine Fossecave, qui croisa longtemps sur les côtes de la Martinique. De là, il passa sur le navire la Société, capitaine Durny ; mais Fossecave, qui le regardait comme un de ses meilleurs élèves, le prit en qualité de pilotin et, à dix-sept ans, il était capitaine en second de la Judith, commandée par le capitaine Métivier. Il monta également, avec le capitaine Mendiboure, le corsaire le Grand-Amiral, armé à Bayonne, et fit retentir les mers de ses exploits et de son audace. Duler commanda la Victoire pendant la guerre de Sept Ans. C'était un beau corsaire armé de 24 canons de 8, monté de 350 hommes, avec lequel il s'empara d'un corsaire de Bristol de 20 canons et 43 hommes, après un combat très vif, qui dura demi-heure (2). Un écrivain bayonnais, qui a connu ce brave marin, s'exprime de la manière suivante : a M. de Tréville, en 176S, voulut l'avoir une seconde fms pour capitaine de pavillon sur le vaisseau le Hardi qui, de concert avec le navire Lisis, parcourut les côtes et les îles Sainte-Lucie, la Martinique et la Guadeloupe. Ce voyage dura sept mois. Duler était né avec le génie de la peinture, de la levée des plans et pour tous les arts agréables ; le temps qu'il n'employait point à combattre ou à naviguer était consacré à l'étude de son art : ce fut dans cette espèce de loisir qu'il fit la relation de ce voyage et qu'il dressa les plans des côtes, ouvrage utile, dont le manuscrit est aux Archives de la marine. « M. de Tréville, éclairé par le choix des agents qui pouvaient contribuer à ses succès, voulut l'avoir sur son escadre. Duler donna de nouveaux témoignages de son intrépidité dans le combat qui fut livré à deux frégates et dans celui que l'escadre eut à soutenir contre celle de l'amiral Boscawen ; il fut le premier à faire amariner les vaisseaux marchands et les corsaires français dont l'amiral anglais s'était emparé, « En 1769, il eut une nouvelle carrière à parcourir : M. Maillard, commandant du port de Cayenne, le chargea d'une commission secrète dont il s'acquitta avec un plein succès ; à son retour, il passa par l'île du Cap-Vert, avec la goélette du roi nommée le Maringonin ; il parcourut la rivière des Amazones, où jamais aucun marin n'avait encore pénétré. Il eut de grands obstacles à vaincre : il fallut s'ouvrir un passage au (i) Il naquit rue des Basques, ancienne maison Capparoze, n° 38. -^ Voir son acte de mariage, Arch. de Bayonne, GG^ 9^, 26 avril. (2) Arch. de la Chambre de Commerce, B, 23.

  
    — 272 travers des herbes et des roseaux dont cette rivière est couverte, les couper jusqu'à six pieds dans l'eau ; il fallut encore la sonder pour gagner les îles portugaises ; les habitants furent étonnés de voir arriver un navire par cette rivière qui jusiiu'alors avait été interdite aux autres nations, qui la croyaient impraticable. Ces insulaires le reçurent avec humanité, ils lui olîrirent des légumes, des fruits et des viandes de toute espèce. (( A son retour à Cayenne, il trouva trois frégates du roi qui venaient d'échouer sur les eûtes. Ou avait cru qu'il était impossible de les retirer. Duler l'entreprit et en sauva deux ; mais l'autre était si remplie d'eau, qu'on fît des efforts inutiles pour la relever. 11 montrait autant d'intrépidité dans l'action que de sagesse dans ses projets ; aussi il n'entreprenait rien qu'il ne fi\t assuré du succès. (( M. Fredmont, auquel il avait inspiré une confiance sans réserve, lui donna le commandement de la goélette le Thibault, du roi, pour aller porter du secours à l'équipage du navire le Saijc, délaissé sur la côte des Amazones. Au retour de cette expédition, il aperçut un navire anglais qui avait perdu hauteur sur les côtes de Cayenne. Duler, à la tête de quatre hommes aussi intrépides que lui, l'aborda avec sa chaloupe. Jl fortifia le capitaine anglais dans la croyance où il était qu'il se trouvait sur les attérages des possessions anglaises et qu'il lui servirait' de pilote. Sur cette assurance, il amarine le navire, le conduit au port ; ce ne fut que là qu'on lui déclara qu'il était prisonnier de guerre : son navire et la cargaison furent jugés de bonne prise. a M. Duchafau, instruit par la renommée du mérite de ce brave marin, le choisit pour jûiotc dans ses expéditions ; les ressources qu'il trouva en lui facilitèrent ses succès. (( Il servit en qualité de lieutenant sous les ordres de M. Maillard, lorsque le Port-au-Prince et toute la cote de Saint-Domingue furent bouleversés par un tremblement déterre qui menaça les habitants de les ensevelir dans un commun tombeau : ce fut dans un désastre affreux que Duler fit éclater son audace et son humanité ; prodigue de sa vie pour sauver celle des autres, il sembla défier la mort; il parcourut la mer qui, agitée par la temi)éte, offrait partout des abîmes qui faisaient pâlir les plus fiers courages. Inacccssibhî à la crainte, il avait transmis sa confiance à ses sous-ofiiciors qui tous, à son exemple, se préci|)itèrent dans les périls sur une frôle barque ; ils ne faisaient qu'aller et venir pour trans[)orter sur le rivage les infortunés qui luttaient contre les vagues. H eut encore le bonheur de sauver par ses mancruvres (hnix frégates du roi |)rétes à se briser contre les rochers. Ce service lui jnérita la croix de Saint-Louis, récompense qu'on accorde aux guerriers couverts de cicatrices, auxquels il ne reste qu'un corps mutilé.

  
    - 273 « Une récompense qui flatta son courage fut le grade de maître de port à Cayenne et celui de capitaine de brûlot auquel il fut élevé ; quelque temps après, il fut nommé lieutenant de vaisseau du roi et, avec ce titre, on lui donna le commandement du vaisseau de guerre le Bordelais, qui avait été équipé à Rochefort et, ce qui prouve la confiance qu*on avait dans son discernement, on lui laissa le choix de trois ofliciers tirés de la marine marchande pour servir sous seç ordres et que celui des trois qu'il désignerait pour son second aurait brevet de lieutenant de frégate à la suite des armées navales. « Tant de fatigues essuyées dans différents climats, sans jamais être tombé au pouvoir de Tennemi, prouvent que la fortune seconda heureusement son courage. Ses forces, affaiblies par le travail et par l'influence des diflérentes mers qu'il parcourut, le firent tomber dans une vieillesse anticipée ; il mourut le 8 novembre 1775, maître du port, commandant de Rochefort. Son caractère de franchise le rendait cher à tous ceux qui servaient avec lui : il commandait sans chagrin et sans humeur et, dépouillé de cet orgueil que la supériorité du grade inspire aux hommes ordinaires, il avait la simplicité de croire que tout le monde était capable d'exécuter ce qu'il avait fait de plus glorieux. « Son désintéressement le fit vivre pauvre au milieu de l'abondance : il n'amassait que pour donner: le bonheur d'autrui et particulièrement des siens était sa véritable jouissance ; il fut le bienfaiteur de sa famille et souvent de ses amis ; dès qu'il descendait à terre, sa piété filiale allait faire l'oflrande de ses salaires ou de ses prises à sa mère. « Après 23 campagnes dans les mers d'Europe, d'Afrique et d'Amérique, non compris celles au service du roi, il eut la douleur, en mourant, de laisser une veuve dans un état d'indigence. Il avait épousé, avec l'agrément du roi, la demoiselle Janselme, cousine-germaine des Ximenès ; cette alliance était celle de la valeur avec la vertu ; cette épouse, qui possédait sans partage le cœur de son époux, fut l'émule de son courage ; elle voulut l'accompagner dans ses courses et, dans les combats, elle ne trembla que pour lui ; cette héroïne, qu'on pourrait compter parmi nos illustres marins, se vit délaissée après la mort d'un époux qui avait tout fait pour sa gloire et rien pour sa fortune. Une pension de trois cents livres lui fut accordée ; cette somme modique était plutôt une insulte qu'une récompense après tant de succès ; mais alors on récompensait les noms et l'on oubliait le mérite des actions. Il est à présumer que la nation, plus éclairée et plus juste dans la distribution de ses bienfaits, réparera cet oubli. » Le capitaine Duler écrivit un mémoire, conservé aux Archives de la Marine et relatif aux moyens de rétablir la pèche de la baleine dans notre pays.

  
    — 274 Le capitaine Tournés, de Bayonne, était un de ces hommes qui ne croyaient pas qu'on dût reculer tant qu'on avait les armes à la main. Quoique son corsaire ne portât que seize canons, il parcourut les mers d'Europe et d'Amérique, et osait engager le combat avec des frégates de 30 et 40 pièces d'artillerie. La fortune justifia sa confiance par des succès répétés. Il fit sur les Anglais trente-huit prises, tant corsaires que vaisseaux marchands, et souvent après les plus sanglants combats. Dans une de ces courses en Amérique, il fut aperçu par une frégate anglaise de 36 pièces de canon. Quoiqu'il ne comptât jamais le nombre des ennemis, il crut devoir employer la ruse contre la force. Il se réfugia sous le canon de Saint-Pierre et, sachant qu'il serait attaqué le lendemain, à la faveur de la nuit, il rangea son artillerie le long de la côte. Dès que la frégate ennemie se fut rapprochée, elle fut reçue par une telle pluie de boulets que, presque désemparée, elle fut obligée de s'éloigner ayant la moitié de son équipage hors de combat. Les Anglais, pour se débarrasser d'un aussi intrépide coureur de mer, promirent une riche récompense à celui qui pourrait le prendre. L'émulation fut grande : plusieurs corsaires se réunirent et furent à sa rencontre. L'habitude de vaincre lui fit accepter le combat, qu'il soutint avec autant de courage que d'habileté; mais il fut obligé de succomber sous le nombre; il fut pris et, ayant été conduite Londres, il fut mis en prison, d'où il eut l'adresse de s'échapper déguisé en femme. A son retour en France, il reçut du roi une épée d'honneur. Le retour de la paix l'empêcha de donner un nouvel essor à son courage (1). Le capitaine Minbielle commanda tout d'abord, en 1757, la frégate la Victoire, armée et construite exprès pour la course, par Rouy, de Bayonne, avec 24 pièces de canon de 8 et 350 hommes d'équipage (2). Puis, il passa de là sur \e Jupiter et fit trois prises en 1758. En 1761, il captura cinq navires avec le corsaire le Guerrier et, en 1762, avec V Audacieuse, il enleva la Bretagne, chargée de farine et de pois (3). « Ce fut dans le Canada que se livrèrent plusieurs combats, où Bayonne porta du secours (4). M. de Choiseul, qui savait discerner le mérite, choisit le brave capitaine Minbielle pour y porter des vivres et des munitions. Cet intrépide marin partit de Bayonne pour exécuter celte commission périlleuse ; il passa au travers de la flotte ennemie, qui fit gronder contre lui son artillerie, sans l'endommager, parce qu'il avait eu la précaution de choisir un navire en forme de goélette très (i) Masein. (2) Arch. de Bayonne, GÔ, 2<4. O) Arch. de Bayonne, EE, 67. (4) Voir les archives de la Chambre de commerce de Bayonne sur les nombreux armements faits pour secourir cette colonie.

  
    — 278 — basse, en sorte que les boulets passaient au travers des cordages les plus élevés. Cette expédition hardie et bien conduite lui mérita le prix de la valeur, et M. de Choiseul, magnifique dans ses récompenses, y joignit d'autres bienfaits. » (1). En 1761, il monta le corsaire le Guerrier, de Bayonne, armé de huit canons, et fit cinq prises. L'une de celles-ci était un brigantin armé en guerre et chargé de marchandises, dont la capture exigea un rude combat. Son fils, Arnaud Minbielle, qui était embarqué en qualité de mousse, y fut blessé à la bouche. En il&2j sur Y Audacieuse, de 18 canons, il fit quatre prises et, dans une seconde croisière exécutée en octobre de la môme année, et avec le même corsaire, il fit encore trois prises dont l'une était la bombarde anglaise le Basilic, armée de 18 canons et de 60 hommes d'équipage, commandée par deux lieutenants de vaisseau. Celui-ci avait été expédié de la Havane par l'amiral Pocok pour porter des paquets. Voici comment le fils du vaillant marin raconte cette histoire : f Le 29 du mois d'octobre 1762, nous nous rencontrâmes sur le banc de Terre-Neuve ; le combat s'engagea avec grande chaleur pendant l'espace de quatre heures : la corvette perdit bientôt son mât d'artimon ; mais, loin de consentir à rendre son navire, on le vit, l'épée à la main, menacer les gens de VÀudacieuse, et exhorter les siens à périr plutôt que de se rendre. Le capitaine ordonna Tabordage. Les deux vaisseaux s'accrochèrent, et le combat devint encore plus furieux. Enfin, le capitaine anglais et son second n'étant plus en état de donner des ordres, nous nous emparâmes de ladite corvette. Un Anglais, qui se disposait à jeter à la mer une caisse où était enfermé le paquet, reçut un coup de sabre qui l'empêcha d'exécuter son projet. Le capitaine anglais est mort de ses blessures, plus de la moitié de l'équipage du Basilic fut mise hors de combat, et nous n'avons eu que trois hommes blessés. A notre arrivée en relâche au port de Passages, mon père a eu soin d'envoyer au ministre ledit paquet et le roy lui fit don d'une épée avec une gratification de 1,200 livres. Pendant le cours de la môme campagne, nous nous serions trouvés une nuit dans le centre d'une escadre anglaise, où nous aurions parlé, à la voix, le général qui nous ordonna de mettre en travers, mais nous primes chasse et nous nous en séparâmes après une heure de chasse. Il nous abandonna et nous sommes entrés à Bayonne le 11 janvier 1763 » (2). Le capitaine Pierre-Paul Dolatre, de Bayonne^ monta d'abord VEspé(i) Masein. (2) Arch. de la Chambre de commerce de BayonnCi

  
    — 276 rance, armé par la veuve St-Jean, de ce port, portant 10 canons de 4, et monté par Uo hommes (l). Il prit tout d'abord, dans le courant de Tannée 1757, le lUaksay, de Boston (2), puis le Newney, chargé de 200 barriques d'huile de poisson. Nous retrouvons encore Pierre Dolalre, en 1701. à bord de la MinenCy avec laquelle il fait deux riches captures. Ce fut pendant qu'il montait cette goélette, armée de 4 canons, 14 pierriers et 03 hommes, qu'il prit à l'abordage le Jency, de Lancastre, après un sanglant combat. Le certificat suivant, que le vaillant capitaine délivra au jeune d'Albarade, qui était sur son bord, nous fait connaître, dans tous ses détails, cette action meurtrière et glorieuse : « Je soussigné, capitaine, commandant la goëlelte la Minerve, corsaire de Bayonne, armé en course contre les ennemis de TEtat, avec quatre canons, quatorze pierriers et 03 hommes d'équipage, « Certiflie que le sieur Jean d'Albarade a servy sur mon bord en qualité de lieulenant, qu'il s'est distingué avec autant d'intrépidité que de sang froid, lorsque j'ai attaqué à l'abordage le navire anglais nommé \eJc7icy, de Lancastre, armé de seize canons et 25 hommes d'équipage, lequel était le commandant de trois autres navires aussi armés de canons, qui prirent la fuite aussitôt qu'ils avaient vu que leur commandant avait été pris, sans que j'aye pu courre dessus, ayant été obligé de mettre mon bâtiment à la bande, courant des dangers, étant percé dans l'eau par un boulet de canon, étant encore dégréé, et une grande partie de mon équipage hors de combat, tant par ceux tués que blessés. Dans l'abordage, le sieur d'Albarade, étant sur la vergue de fortune pour mieux s'élancer à bord de l'ennemy, là, il fut niarcqué de plusieurs coups d'espingolle tirés par le capitaine anglais ; celui-cy, à son tour, fut serré par un coup de sabre que le sieur d'Albarade lui porta aussitôt qu'il passa à son bord. 11 évita le coup en abandonnant son bâtiment et en passant à bord du mien. L'équipage ennemi, qui avait aussi des tués et des blessés, se trouva forcé de demander quartier et de se rendre, lorsque de mon coté j'étais passé sur son bord, ne leur ayant pas donné le temps de finir leur retraite en bas, où ils avoient des canons et des meurtrières dans la chambre et dans l'entrepont. « Dans ce sanglant engagement, le sieur d'Albarade a reçu deux blessures, l'une à la tête, l'autre au pied ; malgré ces blessures il n'a pas discontinué de se battre et a sauté le premier à bord de l'ennemy. Je luy ay donné et confié le commandement de cette prise, qui est de valeur, (i) GG, 2U. — Il y eut aussi à St-Jean-de-Lu2 un autre corsaire, nommé VEspérana, armé par Duverger, capitaine Souhaignet, portant 2 canons de 6 et 80 hommes d'équipage. Il s'échoua à Ciboure. (2) Le corsaire VEspérance^ de Bayonne, changea d'armateur en 1759-1760. FF, 361.

  
    pour la conduire en France, où il s'est rendu à bon port à Bayonne. En foy de quoy, j'ai délivré le présent certificat pour servir et valoir ainsi que de raison. « Fait à Hendaye, le 21 novembre 1761. a Signé : Pierre Dolatre. » (1) Nous terminerons ces lignes, dans lesquelles nous avons essayé de reunir quelques notes biographiques sur des hommes complètement oubliés de nos jours, par le récit d'un fait d'armes du capitaine Maze, de Bordeaux : « Au mois d'avril 1760, dit la Gazette de France, le capitaine Maze, de Bordeaux, montant un petit corsaire de 12 canons, fut attaqué, à son retour de la Martinique, par un senau anglais de 18 canons. Malgré son infériorité, Tintrépide corsaire ordonna l'abordage et, se mettant à la tète de son équipage, sauta sur le vaisseau anglais : il s'y trouva bientôt seul de son bord, mais il ne perdit point courage et, après avoir tué le capitaine ennemi et un autre homme, il remonte sur le pontet, poussant de grands cris, fond, l'épée à la main, sur l'équipage anglais qui, le croyant suivi d'une troupe nombreuse, s'enfuit par les écoutilles. Maze les ferme et, ayant appelé ses hommes, il conduit sa prise à la Martinique : la cargaison du senau ennemi est vendue 300,000 livres (2). £^ tO Arch. àe la Mariné. (3) Gazette de France^ n« du 21 mSii 1766» ï9

  
    CHAPITRE XLVI CROISIÈRES ET CAPTURES Le iMiquelet pris par une frégate anglaise. — Le bateau corsaire le Sauveur. — Relation d*un combat naval. — Le César et le Chat. — Le Comte et la Comtesse de Grcmont. — Le Gracieux et la Marquise d'Amou. ^ Les captures de la Basquaise^ de Saint-Jean-de-Luz. — V Aimable Françoise et VAmiral. — Prises faites par V Aurore. — La Cybèle, quatre capitaines dans la même année. — La Levrette. — Les corsaires de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz en 1757» 1758, 1759, 1760, «761 et 1762. L'un des premiers navires que nous devons signaler est le Miquekt, du port de Bayonne. Ce corsaire, de 14 canons et de 436 hommes d'équipage, fit trois prises dans sa croisière de 1762 et fut capturé, le !«' juin de la môme année, en dehors du cap Lézard, par la Vénus, frégate anglaise de 32 canons (1). Le bateau corsaire le Sauteur, armé à Bayonne par le sieur Pierre Harriague et commandé par le capitaine Pierre Lafuente, monté de huit canons, huit pierriers et 90 hommes d'équipage, combattit avec courage, le 19 juillet 1756, à la hauteur d'Ortegal, un paquebot du roi d'Angleterre, armé de dix-huit canons, dix pierriers et 150 hommes d'équipage. Le bateau corsaire n'avait qu'un mût. Le capitaine Lafuente nous a laissé un récit détaillé de cette action (2) : « Depuis le 12 juillet au matin et les jours suivants, j'ai visité nombre de navires espagnols. Le 17 au soir, étant à dix lieues dans l'Ouest du cap do Pinas, je parlai à un capitaine de cette nation, venant de la Corogne, qui me dit avoir été arrêté sur le cap d'Ortugal par l'escadre de l'amiral Bescawen, de quatorze vaisseaux de ligne et de quatre découvertes. Il me conseilla de m'éloigner afin de les éviter. Profitant de son avis, je gagnai le large en courant jusques au lendemain 18, six heures du soir, que la vigie découvrit une voile au vent à nous, sans qu'il nous fût possible de distinguer sur quel bord ce navire courait ; mais peu de temps après, nous reconnûmes ù sa manœuvre qu'il venait sur nous. (i) Courrier du Commerce^ lo juin, jeudi, 1762. (2) Nous devons une copie de Cette relation à l'obligeanCe de M. Gasnâult, secrétaire de là (!hambfè de commerce de La Rochelle, et bien connu pour ses travaux sur le commerce et la navigation de cette ville. Cette relation porte le titre suivant : « Relation du combat qui s'est donné le rç juillet i^fô, dla hauteur d'Ortugal, entre le batteau corsaire le Sauveur, armé d Bayonne par le sieur Harriague, et commandé par le sieur 'Vierre Lafuente^ monté dé huit canons, dix pierriers et quatre-vingt-dix hommes d'équipage^ « Contre un paquebot du roi d'Angleterre, armé de dix-huit canons ^ dix pierriers et cent cinquante hommes d'équipage, p

  
    — 279 — Nous virâmes de bord pour Téviter et conserver notre avantage sur le bord du Sud ; il continua, toutes voiles dehors, de suivre son premier dessein ; nous nous aperçûmes par sa marche, supérieure à la nôtre, que ce pouvoit ôtre un navire ennemi : en effet, vers les neuf heures du soir du même jour 18, il nous joignit et m'envoya neuf à dix coups de canon à très petite distance. Ne pouvant éviter sa rencontre, je virai de bord et passai sous le vent à lui, eh lui tirant ma volée de canons, pierriers et mousqueterie ; il me riposta de la sienne ; je revirai sur lui en envoyant une seconde, à laquelle il ne jugea pas à propos de répondre ; il tint le vent et m'observa toute la nuit, gouvernant sur ma manœuvre jusqu'au jour du lendemain 19, à trois heures et demie, qu'il arriva sur moi pour me livrer combat. Je l'attendis à quatre heures du matin, à la portée du fusil ; il me tira sa première volée : nous lui répondîmes de la nôtre, en le tenant toujours à la portée de la mousqueterie, et sous le vent à lui, afin de conserver mon équipage et l'avantage de faire servir l'artillerie. Je tentai de l'aborder plusieurs fois ; la supériorité de la marche qu'il avait sur moi le mit à môme de l'éviter. Le combat commencé, le capitaine anglais me menaça de la voix, avec des paroles injurieuses et grossières ; ma réponse fut d'arrimer mon monde, qui ne cessait de faire feu sur l'ennemi. Vers les huit heures, je lui mis bas son mât do senau et son mât de pavillon. A la vue de ce dernier, j'encourageai l'équipage par trois cris de: Vive le Roi! Mon ennemi, qui l'entendait, cria à son tour qu'il n'avait pas amené ; il ramassa son pavillon et le fît étendre sur le couronnement de son navire ; je continuai à faire feu des canons, pierriers et mousqueterie qui balayèrent ses fusiliers de dessus son gaillard d'arrière et de quatre canons qui y étaient servis ; peu après, mon monde vit tomber le capitaine anglais. Le combat cessa vers dix heures et demie du matin, que l'ennemi, se voyant entièrement maltraité, prit la fuite. Je le poursuivis en lui envoyant deux volées ; la supériorité de sa marche l'éloigna extrêmement de nous et me fit perdre l'espoir de le rejoindre. Je mis côté en travers pour visiter mon corsaire. Ayant passé mon monde en revue, je trouvai trois hommes blessés mortellement, dont un mourut deux heures après, et deux autres blessés légèrement, mon mât hors de service, percé de deux boulets, dont l'un éclata au tiers de la grosseur de mon dit mât et l'autre resta dedans ; ma carène cassée en deux, mes voiles criblées, les haubans et les manœuvres courantes hachés de plusieurs coups de canons à bois. Je me raccomodai et, me voyant hors d'état de continuer ma croisière, je dressai le présent procès-verbal en faisant route pour Bayonne, où je suis arrivé le vingt-deux de juillet. € L'Anglais était un senau de quatorze canons de quatre livres de baie, sur le pont, et de quatre autres canons d'un plus petit calibre sur son

  
    — 280 — gaillard et de dix pierriers. Le combat a duré sept heures. Sûrement, l'Anglais a perdu beaucoup de monde, sans compter le dommage que son bâtiment a souffert. Le bateau que jô monte est de huit canons de quatre livres de baie, dix pierriers et quatre-vingt-dix hommes d'équipage. J*ai tiré douze cents coups de fusil et environ cent coups de canon > (1). Le César, capitaine Rodriguez, prit, en 1762, VAris, de Wirelpool ; le Chaty armé par Ducrabon, capitaine Laroche, 10 canons de 4 et 100 hommes d'équipage, captura, dans la môme année, le Triton, qui avait une riche cargaison de tabac (2). Peu de temps après, il fut mis sous le commandement du capitaine Lacoste et fit une prise. Le Chat disparaît peu après de la scène maritime et est aussitôt remplacé par le Mathou, capitaine Dubrocq, qui fait une nouvelle capture. Lé Comte de Gramont est beaucoup plus heureux dans ses croisières. Dans la seule année 1757, il prend le Jean-Joseph, de la Caroline, chargé de goudron et de merrain ; la Chnr mante-Marthe, de Londres, chargée de riz ; la Bourse de Copenhague, chargée de sucre, tabac et bois de campèche ; le Dryden, aussi chargé de tabac (3). Il est alors monté par le capitaine Garrelon. En 1762, ce corsaire est commandé par le fameux Lavernis, de Bayonne, que nous retrouverons plus loin. Nos armateurs, toujours galants, même à cette époque de combat, mirent à la mer le corsaire la Comtesse de Gramont, capitaine Dolhonde, armé par Jean Barrère. C'était une belle corvette de 10 canons de 6, et montée par 220 hommes. En trois mois de croisière, elle captura trois navires : la Grande-Paix, de Viperpool, chargé de fer et de poudre ; le Triton, chargé de poudre, farines et verroterie, et le Cheval-Marin, de Philadelphie. La Marquise de Salha, armé par Mazères, capitaine Berrade, et portant 16 canons de 4, capture le Prince d'Orange, chargé de bois de campèche. La Triomphante, frégate montée par 160 hommes, et commandée par le capitaine Lavernis, prend d'abord, en 1762, le Richemont, de Liverpool. Puis, du 2 février au 5 mai de la môme année, le corsaire croise sur la côte d'Espagne et, rencontrant un convoi, il s'empare de cinq gros navires qui furent envoyés à Bayonne, Bordeaux et Lorient. Lavernis avait d'Albarade comme premier lieutenant (4). Puis nous trouvons le Gracieux, capitaine Guillot, lequel s'empare, en 1762, du Ilodncy, de Bristol (5). La Marquise, capitaine Berdoulin, prend, dans la môme année, le Gigotey, de Chester, chargé de diverses marchan(i) « Avec Permission »— A Bordeaux, chez Jean Ghappuis, imprimeur de Monsieur le comte d*Hérouville, commandant en chef dans la province de Guyenne, rue Désirade, in-4'' de 4 fs. (2)EE, 62. (3) M. (4) EE, 67, Revue de Gascogne. d*Albarâde, par Communav. (5) EE, 67.

  
    — 281 — dises (1). La Marquise d'Amou, après avoir fait, en 1748 et 1749, la traite des nègres, prit, en mars 1757, le Duc d'Escarborough, de Londres. Ce corsaire était alors sous le commandement du capitaine Saubat Balanqué. La Marquise de Gèvres paraît avoir été construite en 1758 ; sous le commandement du capitaine Pierre Lesca, elle fit une prise en 1759, passe au capitaine Lavernis en 1760, et capture trois navires ennemis, quatre en 1761, et un sous le commandement de Pierre Broc, en 1762. La Basquaise, de Saint-Jean-de Luz, armateur Bernard, capitaine Haraneder, armé de 20 canons de 6 et monté par 230 hommes d'équipage, et que nous avons vu faire une croisière brillante avec Sopite pendant la guerre précédente, débute bien dans celle-ci. En 1757, il prend le Fat mouth, de Glascow; V Antilope, chargé de viandes salées; le Dauphin, allant à Terre-Neuve avec 150 hommes, en rançonne un autre pour la somme de 290 livres sterlings, et conduit à Bayonne la Lady Strange, de Liverpool, chargé de balloterie. Puis la Basquaise disparaît tout à coup delà liste de nos corsaires, sans que nous puissions savoir s*il a été capturé ou simplement désarmé (2). V Aimable Françoise, de Saint-Jean-de-Luz, armateur Cazauranc, capitaine Danglade, armé de 18 canons de 6 et de 220 hommes, prit le Kine/"resfe, en juin 1757, celui-ci chargé de sel et de provisions (3). L'Américain, capitaine Pierre Diharce, captura, en 1757, le Ellis, chargé de sucre (4). V Amiral, armé par Pecarrère, capitaine Larretéguy, armé de 10 canons de 4 et monté par 115 hommes, fit une prise ; en août 1757, il passe sous le commandement du capitaine Apestéguy, mais il est plus heureux en 1760, avec Etienne Larue, car il s*empare de cinq navires et en prend encore deux, en 1761, avec le capitaine Guillot. V Aurore, armé par Domenger, capitaine Lavernis, 16 canons de 4 et 150 hommes, fit d'abord une croisière très fructueuse, en 1757, car il captura le Sicif, de Blain, chargé de morue et d'huile de poisson, le Mon' serai, chargé de sucre, et YAmy, de Londres, chargé d'indigo. Il s'empare de 6 vaisseaux en 1760, sous le commandement de Lesca, un en 1761, et trois en 1762. Parmi ceux-ci nous pouvons citer le Volontaire, de Londres, et le ttobin, de Glascow. Puis, nous trouvons la Cybèle, armateur Caupéhé, capitaine Pierre Labarthe, armé de 8 canons de 2 et 80 hommes ; il prend, cette môme (i) EE, 67. — Le capitaine Guillot traita le dépensier de son corsaire de voleur, en pleine rue Mayou. Il mit même Tépée à la main et essaya de le frapper. Le capitaine avait 3 s ans et demeurait maison Ferrandon, rue des Basques. — Le dépensier du corsaire le Gracieux n'avait pas fait la campagne, quoiqu'il eût reçu des avances. FF, 246, 77 a 81. (2) Mercure de France, 17^7. (3) FF, 62. (4) M.

  
    — 282 — année de 1757, le Moly, de Londres, avec un chargement de tabac. Le Diligent, armateur Ca^alar, armé de 2 canons de 4 et 45 hommes, change quatre fois de capitaine dans le cours de la même année 1757. Avec Jean Vergez, il prend VEdouard-et-Suzanne, chargé de sucre, et sous le commandement de Duplat, il amarine la Sainte-Claire^ chargé de fer et d'huile. Le Duc de Pcnthihre, de Saint-Jean-de-Luz, s'empare, en 1762, du navire le Plus fort Rocher. VEtigny, armateur Cauhepé, capitaine Jean Duplat, 12 canons de 6 et 150 hommes, prend, en 1757, VEustache, chargé de sucre et de café. La Gentille, de Saint-Jean-de-Luz, armateur Moracin et capitaine Larréguy, 14 canons de 4 et 180 hommes, amarine, en décembre 1757, la Marthe, de la Jamaïque, riche prise, chargée de sucre, café, coton, gingembre, tafia et bois de campèche. La Junon qui, avec le capitaine Lauga, avait fait, en 1748, des croisières si fructueuses, fut prise par les Anglais au début de la guerre, ainsi que le Saint-Louis^ VHirondclle et V Entreprenante, de Saint-Jean-de-Luz. Le Jupiter, armé par Bacqueville et commandé par Jean Minbielle, captura, en 1757, le Joly Basilew, de Dundee, et le Guillaume-Elisabeth, chargé de riz ; en 1758, il fit trois autres prises. Le corsaire la Levrette, qui avait fait des prises nombreuses pendant la guerre précédente, fut armé par Dominique Lannes et eut d'abord pour capitaine Samson Dufourcq. Avec 10 canons de 4 et 100 hommes d'équipage, il prit, en 1757, le Severne, de Londres, chargé de tabac. Signalons encore le Saint-Jean-Baptiste, de Bayonne, armateur Labonté, capitaine Hirigoyen, armé de 4 canons de 3 et monté par 60 hommes, qui ne parait pas avoir été aussi heureux que le corsaire de Saint-Jean-de-Luz portant le môme nom, armé par Berindoague, capitaine Pierre Barade, avec 1 canon, 2 pierriers et 21 hommes. A Taide de ce faible armement, il s'empara du Sairit-Anne, chargé de sel. Nous terminerons cette froide et sèche nomenclature en désignant encore quelques noms des corsaires armés par Bayonne et Saint-Jeande Luz, et dont le nombre croissait chaque année. Ce sont, en 1757 : VEspérance, commandée par Dotatce ; V Aigle, par Lafargue ; V Aurore, par Lavernis ; le Diligent, par Jean Vergez ; le Constant, par Balanqué ; la Françoise, par Danglade; V Aimable Dauphin , par Pierre Berrade ; le Comte rfe (f/'amonî, par Garrelon ; la Marquise d'Amou, par Lacoste ; le Singe, par Darrigade ; la liose de Saint-Jean-ilc-Luz, par Harismendy ; la Victoire, par Minvieille ; Ylntrépide, par Jacques Vergez ; le IMigng, par Du Plato ; le Jupiter, par Minvieille ; la Cybèle, par Labarlhe ; l:i Bohémienne, par Lafuente ; la Représailk, par Faux ; V Amiral, par Pierre Larréguy ; le Bayonnais, par Doassy ; le Saint-Jean-Baptislv , par Fagonde ; la Comtesse de Gramont, par Dolhonde ; le Vainqueur, par Naguille ; le Mélampe, par Ducrabon ; la Marquise de Salha, par Berrade ; la Colette, par Dorcolabal ;

  
    — 283 — le Constant, par Balanqué ; IM imable-Françoise, par Danglade ; le Moras, par Auger ; la Légère, par Cabarrus (1) ; le Chevalier de Barreau, par Labat ; la Gloire, par Laborde ; le Machault, par Piquessary ; le Samson, par Dufourcq ; le Hasard, par Dyparaguire ; la Judith, par Duraner ; le Dragon, par Jean Nouvion ; V Américain, par Pierre Dibarce ; la Gentille, par Larreguy. En 1758, quelques corsaires neufs sont venus s'ajoutera ceux-ci. C'est le Bayonnais, commandé par Douni ; le Faucon, par Duplat, et la Marquise de Gèvres. En 1759, ce sont les vaisseaux suivants: le Saint-Joseph, capitaine Pierre Mouroul ; le Saint-Laurens, par Saint- Martin ; V Heureux Biscayen, parPellet; VHenriette, par Alexandre Dubrocq ; \a Pallas, par Saubat Balanqué, et V Angélique, En 1760, nous voyons encore le Comte de Guiche, par Pellet ; Y Ecureuil, par Pellet ; la liencontre, par Balanqué ; le Miqu^let, la Comtesse de Caradoin, par Diratce ; le Zéphir, par Garlon ; le Sultan, par Lasalle, et la Diane, par Forestier. En 1761, ce sont : le Miquelet, commandé par Danglade; le Lion, la Sultane, par Dingirard ; le Sultan, par Lasalle ; le Carnaval, par Dubrocq ; le Gentil, par Pierre Lamatho ; le Flambeau, par Etienne Darnaud ; la Fortune, par Bourdette ; la Gracieuse, parPerusquy ; le Grand- A mirai, p^r Simonin ; la Colette, par Cazenave ; VEspérance, par Pierre Mané ; VEpervier, par Lasalle ; \e Jeune-Sultan, parDubarry; le Béarnais, parVascamil; le Buby, par Deneaux. Enfin, en 1762, nous trouvons encore VHéroïne, capitaine Danglade; le Militaire, monté par Montant ; le Conquérant, par Minvielle ; le Breton, par Clément ; V Ursule, le César, par Rodriguez ; le Duc de Penthiètre, par de La Courtaudière ; le Grognard, par Jean Sépé; \r Belette, parDufourg; et tant d'autres que nous sommes obligé de passer sous silence ou qui ont trop peu d'importance pour que nous nous en occupions ici. (i) Ce fut celui-ci qui donna son nom à la baie Cabarrus.

  
    CHAPITRE XLVII LES FRÉGATES CORSAIRES L'AIGLE & LA DIANE Vt^igle est armé par Forestier, de Bayonne. -~ Ses captures. — Lettres du capitaine Lafargue. — La prise de la Charmante-Nancy, — Le capitaine Georges Forestier. — Ses états de service. — Prise d*un corsaire de Bristol. — Un journal de bord. — Une frégate en feu. * Un corsaire désolé. — Le corsaire la Diane. — Ses croisières et ses captures. Ces deux vaisseaux méritent que nous nous occupions d'eux d'une manière toute particulière, tant parce qu'ils firent des prises nombreuses et importantes, que parce qu'ils furent montés par deux des plus remarquables marins de cette époque fertile en combats. VAigk, armé par Forestier, riche négociant de Bayonne, fut mis sous le commandement du capitaine Lafargue ; monté de 2ï canons de 8 et 350 hommes, il fit une première croisière en 1757. Au cours de cette campagne, la frégate prit la Charmante-Marthe, de la Caroline, chargée d'indigo et de pelleterie, puis la Charmante-Nancy, de Londres, portant du café, sucre et indigo ; enfin, VEpervier, corsaire de Bristol, dont nous parlerons plus loin. Nous avons trouvé une curieuse lettre du capitaine Lafargue, adressée à son armateur, et lui donnant le compte rendu de la première partie de sa croisière. Les documents de ce genre sont devenus aujourd'hui si rares, du moins dans notre ville, que nous sommes heureux de pouvoir la reproduire ici : « A Monsieur Forestier, à Bayonne. « Riberos, le i8 mars 1757. « Monsieur, (( Après avoir l'honneur de vous saluer, j'ay celuy de vous apprendre ma relâche en ce port, depuis ce soir, avec ma prise la Charmante-Marthe, de la Caroline, duquel vous trouverez ci-joint la note du chargement, suivant le manifeste que le capitaine m'en a remis, avec celuy du navire la Charmante-Nancy, et le paquebot de Fero. Hier, faisant route avec mes trois prises, j'eus connaissance, à 9 heures du matin, de deux navires sous le vent à moy. Le vent étant de la partie du Nord et variable jusqu'au N.-E., je n'eus pas de peine à ni'apercevoir que c'étoil des marchands de poudre, ce qui me détermina à rallier mes prises et à leur donner ordre de forcer de voiles pour prendre port, et moy mettre sous mon hunier pour les observer.

  
    - 285 — t Dès aussy tost que le plus gros fut sur mes eaux, il vira de bord et fit de la voile pour venir sur moy : je Tatandis de pied ferme, bien résolu de disputer Thonneur de la nation, jusqu'à ce qu'il fut à demy lieue de moy que je viré de bord sur luy pour sçavoir ce qu'il avoit dans Tàme. Avant la nuit, je fus à luy, vent arrière, jusqu'à demy portée de canon, voulant luy donner ma bordée à bout touchant, et revenir sur l'autre bord, pour luy faire voir sy VAigle avoit l'un côté fait comme l'autre. Il jugea à propos de ne pas nous constituer en dépense, en arrivant lof pour lof, et prit ses amures sur tribord, pour aller joindre un de ses camarades que je vis être une de ses prises. Alors je me déterminai aussy à faire servir, pour aller rejoindre les miennes, ce que je n'ay malheureusement pas peu faire, les ayant au vent à moy, hors la portée de voir mes signaux. Il n'y a que le sieur Lesseps, qui commande VAima' blé-Marthe^ qui a pu les apercevoir, et que j'ay conduit dans ce port. Je ne doute nullement pas que les autres ne soient à Ribadeos ou à Gigon, si elles ont doublé le cap de Pinas. Je les voyois encore ce matin à dix heures. « J'aurais doublé ledit cap sans la vue du corsaire d'hier que j'aperçus à 8 heures dans mes eaux, faisant route sur moy, et qui m'a obligé de prendre M. Lesseps à la remorque pour m'approcher de terre. « Lorsque j'en ay été à demy lieue, j'ay fait larguer mon grelin à la prise ; alors il a jugé à propos de serrer sa voile de chasse et de prendre les amures sur tribord, alant au plus près du vent. Pour cette fois, il a agy en galant homme, parce que j'étais trop près de terre pour combattre ; mais hier il a agy en poltron : je luy ay cependant compté 2(5 canons en batterie et 6 sur son gaillard d'arrière ; plusieurs de mes gens disent luy avoir veu de loin des sabords ouverts entreponts. Enfin, Monsieur, comme je ne doute pas que mes autres prises ne soient en port, les ayant veues à la distance de 7 à 8 lieues de terre, les vents estant de la part de l'E.-N.-E., je vais envoyer un exprès à Ribadeos et un autre à Gigon, pour sçavoir sy elles y sont, à cette fin de les mener sous mon escorte à Rayonne, où Dieu, me faisant la grâce d'arriver, vous pourrès vous flatter d'avoir deux des plus riches prises faites sur les Anglais sans y avoir des espèces. Mettant les marchandises à un prix médiocre, elles valent un million (1). « J'ay donné ordre aux dites prises ^e ne point sortir d'aucun port (i) La Charmante-Nancy^ venant de la Caroline, et allant à Londres, commandée par With, fut placée sous la direction du sieur Robin, lieutenant honoraire de VAigle. La cargaison se composait de : 294 barils d'indigo, français et anglais, i8i) barriques sucre français, brut et terré, 22^ barils et tierçons café français, 76 barils riz, 25 surons kina, 6 surons tabac d'Espagne, 62 madriers de bois d'acajou, i pipe vin de Madère, 36 cuirs de bœuf en poil, 5 tonneaux bois du Brésil, n^ barriques cortiza, 13 tonneaux bois de campéche. (Papiers de corsaires. — Ma Collectioh^.

  
    - 286 — de relâche, qu'ils n'ayent reçu vos ordres, et moy je donneray 8 jours d'avance au porteur de la présente avant de sortir d'icy. Je viens de questionner le pilote qui m'a entré icy, quy m'a assuré que mes prises sont à Kibadeos; dès que j'en serois assuré, je vous expédierez un exprès, à moins que le chef de prise ne l'aye fait, ce que je lui ay très expressément recommandé. (( Je me recommande à votre sage prudence pour les précautions à prendre pour ce qui nous regarde en général, faisant faire attention aux assureurs que je dois escorter ï Aimable-Marthe et aller chercher les autres aux ports que je vous ay cité, où moralement elles doivent être ; sy, malgré toutes ces considérations. Messieurs les assureurs ne veulent pas être raisonnables, voyés le parly à prendre et celuy que vous suggérera votre sage prudence. Nous nous en raportons. Vous aurez la bonté d'en prévenir mon beau-frère Lissonde, je luy écriray dimanche, par le courrier, n'ayant pas le temps de le faire aujourd'huy. « Le sieur Lafitte est porteur de la présente ; je l'envoyé pour faire plus de diligence, je luy donne ordre de passer à Ribadeos, Louarques, Avilies, Gigeon, pour sçavoir sy les autres prises y sont, malgré qu'on m'assure qu'elles sont entrées aujourd'huy à Ribadeos. Je ne sçaurais vous faire assez de louanges de votre frégate ; j'ay rencontré en croisière M. Fau, les derniers jours de février, il avoit expédié une prise venant de la Jamaïque ; VAmiral, qui n'avait rien fait; la Nouvelle Saxonne, idem ; le Singe avait fait, le;') courant, une prise chargée de 300 barriques de sucre. Le capitaine Lanne m'a dit avoir parlé M. Balanqué, qui en avoit fait aussy une chargée de |)lomb, acier et autres marchandises. De tous ces corsaires que j'ay parlé, je suis l'amiral à toute voilure. En faisant un coup de bouline avec M. Fau, j'ay mis bas mon petit n)àt de huno et mes doux niAls de perroquet. Sa prise avoit 200 barriques sucre, colon, cafîé. Je souhaite qu'elles soient toutes arrivées à bien, et que je puisse en augmenter le nombre par les miennes. 11 seroit dommage que je les perdisse, car elles me (ont beaucoup de plaisir. Je vous prie de saluer ma belle-mère, mes amitiés à mes belle-sœurs, et, en attendant le plaisir de vous embrasser, j'ay l'honneur d'être, avec respect, « Monsieur, « Voire très humble et obéissant serviteur, (( M. Lafargue. (( Je suis pressé par l'exprès, je n'ay pas le temps d'écrire à Gracieuse; je vous prie de luy assurer de mes amitiés ; j'espère qu'elle aura fait un gros garçon à num arrivée, et que je la trouveray bien portante, de même que tous mes enfants, que j'embrasse. Je vous serai obligé de donner de mes nouvelles à mon père et luy dire que mon filleul se porte

  
    — 287 — bien. Forestier est occupé ; il vous assure de ses devoirs ainsi qu'à sa chère mère. Il se porte à merveille » (1). Ce fut dans rafïaire de V Aigle contre le corsaire VEpervier, de Bristol, que le capitaine Lafargue fut dangereusement blessé et remplacé par son second, Georges Forestier, fils de l'armateur de VAvjh. Voici les états de service de ce brave marin : (( Georges Forestier entra dans la marine marchande en 1743. Il fit, pendant la guerre de 1744, dans la frégate le Lion, de ce port, armée par M. Jean Forestier, son père, deux campagnes de course. Il continua de naviguer pour l'Amérique pendant la paix de 1749, et fit une campagne sur le vaisseau du roi le Saint-Michel, commandé par M. de Bar. Dans la guerre de 1736, il servit d'abord en qualité de second sur la frégate V Aigle, également armée par son père. Il en eut ensuite le commandement et passa successivement à celui de la frégate la Diane, dans laquelle il fit trois campagnes. Dans ses différentes croisières, il s'empara de 28 bâtiments anglais, notamment du corsaire ïEpenier, de Bristol, armé de 20 canons, 12 pierriers, qu'il mena à Bayonne, et fut honoré d'une épée du Roi « (2). La première campagne que fit Georges Forestier commença d'une manière brillante et se termina par une catastrophe. Voici un extrait de son journal de bord : « Je suis party de Bayonne le 24 octobre 1737. J'ay fait une prise anglaise le i*>^ novembre, chargée de ce qui s'ensuit, savoir : « 423 barriques de tabac, 4,000 douves, 23 planches de chàteignier, 12 douzaines de pièces de bois, 30 tonneaux de fer coulé. « Je visitay, le 3 novembre, un hollandais venant de Sainl-Ustache, allant à Amsterdam, chargé de caffé, lequel avoit toutes ses expéditions en règle. « Le 0 novembre, h la pointe du jour, passé à la portée du fusil d'un vaisseau de guerre. « Le môme jour, je parlay une prise de la lieprésaille, commandée par Lafourcade, chargée de 430 barriques de sucre. « Le7 dudit, je vis un corsaire que je reconnus pour être Vlléroine, commandé par M. Passeman. Je ne lui parlay point. J'en fus empoché, lorsque je me mis ù môme, par la vue d'un navire auquel je donnay chasse et que je joignis à 4 heures du soir. Il se trouva ôtre la môme prise dont j'ay parlé cy haut de la Représaille, (i) Papiers des corsaires. — Ma Collection. (2) Forestier lit remarquer, dans une note jointe à ses états de service, que IM/^/^, lorsqu'il fit cette prise, était commandé par Lafargue, et que ce capitaine ayant été mis hors de combat, Forestier, son second, prit le commandement et réduisit le corsaire anglais. — {Archives de la Chambre de commerce de Uayonne).

  
    — 288 t Le môme jour, je m'aperçus que mon éperon avoit du jeu, et que le premier écart avoit ouvert d'environ 4 pouces. (( Le môme jour, je parlay un danois venant de Saint-Thomas, allant à Copenhague. L'agitation de la mer m'empôcha de le visiter. ce Le môme jour, je vis un navire que la force des vents et l'agitation extraordinaire de la mer m'empôcha d'approcher. « Le 12, la violence des vents m'obligea de courir à leur gré, et je m'aperçus que le beaupré étoit fôlé au bout qui repose sur le pont en trois endroits, ma corne d'artimon fut cassée et ma bouteille de tribord et mon fanal de poupe emportés. « Le 17, après huit heures de chasse, je fis amener le bateau corsaire rj?7i^?'tmûi, de Bayonne, capitaine Diharce, qui me dit avoir fait une prise de 150 barriques de sucre. (( Le 18, je vis encore le môme bateau cy-dessus. « Le 19, mon mât de misaine se fôla dans son milieu d'environ 6 pieds, ma guibre considérablement ébranlée, ce qui me décida, de l'avis de tous mes officiers, de relâcher, comme je puis le conster par un procezverbal dressé en conseil de guerre, pour le port de Rochefort. J'eus à cette occasion une révolte, à la tôte de laquelle étaient les Bayonnois qui vouloient s'opposer à ce que je fusse audit lieu. Je parvins à les appaiser et à les mettre à la raison en châtiant les chefs. « Le 23, j'eus la sonde de Tlsle Dieu, j'en eus connoissance à 7 heures du soir. « Le 24, je mouillay à .') heures du soir par les 14 brasses de N.-N.-O. de la tour de Balaine, les vents au S.-E. « Le 2o, j'étois mouillé au Sud de St-Martin, et au 0. 1/4 N.-O. de la tour de Balaine » (1). Le reste de l'histoire de la frégiRle ïWv/le est facile à raconter. Les avaries du vaisseau s'aggravèrent tous les jours, et la rébellion se mit dans l'équipage. Enfin, un incendie attribué à la malveillance s'y déclara, au point qu'on fut obligé de la couler à fond à coups de canon. L'une des lettres de Forestier à son père nous renseigne complètement à cet égard : « A Rochefort, le 8 janvier 1758. « Mon cher père, « Quelle va être votre douleur à la réception de ma lettre : est-il de situation plus triste que la mienne, et avais-je à vous apprendre quelque chose (h; |)lus mnlhenreux que In perle presque totale de ma pauvre frégate. {i) Ma Collection.

  
    « Ayant totallement finy mes affaires icy, remédié à tous mes domages et tout embarqué, et enfin ma frégate étant prête à faire voile, je -partis d'icy le 4, avec M. Veron, pour me rendre à La Rochelle, dans le dessein de régler mes affaires avec M. Audouin auquel vous m*avez adressé, et y engager party de Téquipage du corsaire le Furet qui a péry. Nous y réussîmes, et après avoir tout arrangé avec la diligence possible, je me mis, le 16, en route pour Rochefort. A peine fus-je à deux lieues que j'appris, par un officier qu'on m'avait dépêché, que ma frégate étoit en feu. Jugez de mes alarmes : je me pressois le plus qu'il me fut possible, et me rendis assez à tems pour la voir à demi-brûlée, toute sa mâture bas, et elle-même coulée à fond par quantité de coups de canon qu'on avoit tiré dessus, et au moypn desquels on lui fit de larges sabords. Personne ne sçait, ny moi-même, la vraie cause de ce malheur. Mais une «juste prévention ne m'annonce que trop certainement que ce ne peut être que quelqu'un des étrangers qui composoit partie de mon équipage qui, ne trouvant d'autre moyen pour s'affranchir au devoir dans lequel je les avois maintenu jusqu'à ce malheureux moment, auront employé cet indigne moyen pour se procurer la liberté. D'eux d'entr'eux ont été brûlés et 7 à 8 noyés. Le feu s'est déclaré par un petit écoutillon qui communiquoit de la chambre à la sainte-barbe, avec une violence sy grande, que le secours le plus prompt n'a peu arrêter les progrès. Toute la partie de l'arrière jusqu'au panneau de l'avant a été brûlée. Je ne sçaurois vous exprimer jusqu'où vont mes allarmes I Est-il rien de comparable à ma triste situation ? Parvenu jusqu'au point de remettre en mer, et n'ayant à prendre que mes poudres, quel coup de foudre pour moi I Les réflexions que je fais me dévorent. Si quelque chose est capable de diminuer mes peines, c'est l'accueil gracieux que m'ont fait les puissances, et la promesse qu'elles m'ont faite d'écrire en ma faveur au ministre, attendu qu'elles étoient instruites de l'ordre que je faisois observer, des précautions que j 'avois prises, et qu'elles n'attribuent cet accident qu'à la malice de quelqu'un de mon équipage, chose qu'il est difficile de prévoir. Je puis également me flatter d'avoir mérité les suffrages de tous les officiers du port, et j'ay eu devers moy la satisfaction de voir tous ceux qui me connoissent dans ce pays participer de cœur à mes afflictions. Mais cela suffit-il pour me rassurer sur les divers jugemens qu'on portera sur moi, et à quelles épreuves n'est point exposé une réputation naissante dans de pareilles circonstances. J'espère trouver en vous, mon cher père, un consolateur, et je me flatte que vous me rendez assez justice pour ne pas attribuer cet accident, ni à ma négligence, ni au défaut de soin de ma part: il est des choses dans la vie que l'homme le plus consommé ne sauroit prévoir. « J'ai été privé de mon équipage dans le temps le plus précieux, l'on

  
    — 290 — ne m*a donné la liberté d'en jouir qu'aujourd'hui, et, depuis ce matin, je nie suis occupé sans cesse à sauver les tristes restes échappés aux llammes ; 12 canons qui étoient sur le pont, trois ancres et quelques autres minuties ont été sauvés. Il faudra bien de la peine pour réussir à sauver le casque, je vais y travailler de mon mieux. (( Donnez-moi, je vous prie en grâce, vos ordres, pour que je me comporte icy suivant vos désirs. Dites-moy le tems que j'aurois à rester icy, ou du moins, si je dois y rester jusqu'à parfaite consommation de tout. Si vous approuvés que je garde deux ofliciers avec moi, je ne sçaurois vacquer à tout dans un port aussi difficile que celui-cy. Enfin, faites-moi part, s'il vous plaît, de vos avis. « J'ai la confiance, mon cher père, que la Providence me fournira quelque occasion pour me récupérer de la perte que je viens de faire. Je mets ma confiance en elle, et je me flatte que ce malheureux événement ne diminuera en rien celle que vous avez en moi. « Je suis avec respect, « Mon cher père, votre très soumis fils, « FORESTIEH. « A Rochefort, le 8 juin 17^8 » (1). M. Forestier père ne perdit pas de temps en plaintes vaines, et on mit bientôt sur chantier une superbe frégate qui, sous le nom de la Diane, devait fournir une brillante carrière. C'était un beau corsaire de i6 canons et de 102 hommes d'équipage. Le vaisseau fit une campagne vers la fin de 1760, dont nous ne connaissons pas le résultat. Mais en 1761, il fit neuf prises et trois en 1762. Quelques renseignements empruntés à la correspondance du capitaine nous fournissent d'intéressants détails. La Diane se comportait merveilleusement à la mer. Forestier, aussitôt sorti de l'Adour, s'emi)ara du brigantin anglais le Phénix, de Dartmouth, chargé de 'M tonneaux de sel et de 10 à 12 barriques de vin de Porto, de caisses d'oranges, de citrons et de raisins. Il mit la prise sous le commandement de Larrendoetle, enseigne sur son bord, accompagné de cinq hommes et de deux Anglais ; en ce moment, il apercevait un nouveau navire sous le vent. Le capitaine de celui-ci oiïrit de se rançonner, mais il ne voulait donner qu'une somme si modique, qu'il fut capturé. Le navire qu'il avait en vue, qui était hollandais, fut relâché après avoir été visité. Le môme jour, il s'empara, à 7 heures après-midi, du navire le Friendship, de Philadelphie, « c'est un joli navire de 200 tonneaux ï>. Il évglua cette (i) Ma Collection, — Les débris de V Aigle furent vendus 7.400 \Wm,

  
    -. 291 — prise à 60,000 livres. Elle fut mise sous le commandement de Jean Jaulerry, avec neuf matelots et cinq Anglais. Le 30 janvier 1761 il s'empare de la frégate VElisaheth, de Londres, venant de la Virginie. Le 4 février, il capture le senau le Irish Oack, de New^ry. Cependant, toutes ces prises affaiblissent son équipage, car il assure être parti de Bayonne avec trop peu de monde : 50 hommes de plus lui seraient très utiles. Toutes ces captures atteignirent heureusement les ports de la cùte, soit en France, soit en Espagne. Forestier continua ses courses avec le plus grand succès, et la paix, qui survint peu de temps après, Tayant rendu à la marine marchande, il fit de nombreux voyages dans les colonies d'Amérique (1). (i) Papiers des Corsaires. — £^a Collection.

  
    CtlAPITRE XLVIII LES ÉQUIPAGES DE CORSAIRES Les instructions de l'armateur. — La police du bord et le châtiment des blasphémateurs. — La discipline à bo;d. — La croisière. — Précautions à prendre pour éviter la perte de rarmemcnt. — Les papiers des prises. — Les chefs de prises. — Les matières d*or et d'argent. — Société avec un autre corsaire. — Lieux de relâche. — Les pavillons et les signaux. — Les équipages. — L'étatmajor. — Les officiers surnuméraires. — Les officiers mariniers. — Les officiers non mariniers. — Les matelots, les novices et les mousses. — Les volontaiies ou soldats. — Les matelots étrangers. — Ordre de combat. — Epidémie à bord des corsaires. — Le Constant et le Chevalia' de barreau. — Le Lazaret — Mœurs des corsaires. Les précieux documents que nous possédons sur les corsaires bayonnais nous permettent déparier des équipages avec quelque détail. Mais avant de commencer cette étude, nous devons dire quelques mots des instructions données par les armateurs à leurs capitaines, et qui leur indiquent la marche qu'ils doivent suivre dans leurs croisières. Nous nous contenterons d'un seul document de ce genre ; les autres variant assez peu, du moins quant au fond môme de ces prescriptions : « Ordres et instructions pour Monsieur Georges Forestier, et pour les officiers majors du corsaire la Diane, pour aller faire la course durant trois mois de mer sur les ennemis de TEtat, conformément à la commission prise pour cet effet de Monseigneur l'amiral : « 1^ Le capitaine fera observer et observera lui-môme exactement les ordonnances du Roy, en tout ce qui a rapport à sa mission, et comme les choses qui concernent Texercice de la religion s'y trouvent souvent comprises, il veillera d'une manière particulière à ce que rien n'y soit négligé. 11 établira parmi son équipage une bonne discipline, de manière que la subordination des inférieurs aux supérieurs soit reconnue et bien maintenue et qu'ainsi la paix et le bon ordre soient entretenus dans le bord ; mais ce qui lui est surtout fortement recommandé, c'est de réprimer la malheureuse habitude des serments et de châtier les blasphémateurs avec la plus grande sévérité. « 2^ Comme l'intelligence et la bonne harmonie entre le capitaine et les divers officiers sont d'un grand exemple pour les subalternes, qu'elles sont la source des solides délibérations, le meilleur moyen de maintenir l'autorité et de se faire respecter des équipages, et de s'assurer qu'on en sera ardemment secondé dans les occasions, cette circonstance leur est ainsi particulièrement recommandée.

  
    - m « 30 Le capitaine réglera selon ses connoissances ce qui regarde la navigation, et il assignera d'avance, de concert avec ses officiers, les différents postes que chacun devra occuper dans le combat, dont il sera dressé un tableau qui sari affiché à la porte de la chambre et dans les autres endroits du navire qu'il jugera convenable. « 40 Quand Dieu lui aura fait la grâce de sortir heureusement de ce port, il dirigera sa route vers les lieux de sa croisière, qu'il établira d'abord par 49 à 50 degrés de latitude nord, et par les 360 degrés de longitude, et même plus à l'Ouest. Et au cas que cette croisière se trouvât ingrate, il la portera en tels autres parages qu'il jugera à propos, selon les termes et les circonstances, les avis qu'il pourroit recevoir en mer, ou ses idées particulières, pour l'exécution desquelles je lui donne une pleine liberté, bien sur d'avance de sa sagesse et de l'ardeur avec laquelle il veut tendre au succès de l'entreprise dont la conduite lui a été confiée. « 30 Si, durant la campagne, il apprend qu'il y a en croisière des escadres ennemies, il sera attentif à éviter les parages qu'elles occuperont, et il prendra, dans toutes les occasions imprévues qui pourront se présenter, les mesures les plus propres à remplir avec distinction et succès les objets pour lesquels il est destiné, en faisant à propos usage de ses talcns, de son expérience et des conseils de ses officiers. « 6® Si, lorsque le corsaire sera en croisière, ou en y allant, ou au tems qu'il en reviendra, il rencontroit quelque vaisseau de force, le capitaine assemblera tous ses officiers et tiendra conseil avec eux pour délibérer s'il convient d'aller à lui pour l'attaquer, ou bien de l'éviter et, dans ce cas comme dans tous les autres, les avis devront être tels qu'ils se concilient avec la prudence et la valeur, car comme il y auroit une témérité blâmable à bazarder la perte d'un armement par un combat trop inégal, il seroit de môme honteux et coupable de renoncer par une lâche crainte à une occasion favorable d'en recueillir avantageusement le fruit. « 70 Quand il aura été fait quelque prise, l'écrivain du corsaire y sera envoyé aussitôt après sa réduction ; il se saisira de tous les papiers qui s'y trouveront, de môme que des clefs, mettra le sceau sur les écoutilles, ballots, coffres, tonneaux, et partout ailleurs où besoin sera. (( 80 Après que les formalités auront été remplies, le capitaine, de concert avec ses officiers majors, nommera, pour la conduite de la prise, tel chef qu'il jugera convenable, suivant l'importance de la prise, et après lui avoir remis les papiers saisis, dans un sac cacheté du cachet du bord (dont je conserve l'empreinte), les clefs, le procès-verbal de la prise et toutes les autres expéditions, il lui ordonnera de faire route directement pour ce port, à moins que les vents contraires, le gros tems ou quelqu'autre inconvénient ne l'obligeassent d'aller ailleurs, 20

  
    — 294 — auquel il préférera autant qu'il lui sera possible les ports de France ou d'Espagne les plus prochains de celui-cy, d'où le capitaine de la prise m'informera promptement de son arrivée par le courrier ordinaire de cette ville. Si la prise n'est évaluée que environ 50 à 60 mille livres, il remettra en mer pour se rendre icy, dès que le tems le lui permettra. Mais si la prise est estimée au-dessus de 60 mille livres ou plus, il m'expédiera un exprès, duquel il attendra le retour, et par lequel je lui donnerai des ordres auxquels il se conformera, et s'adressera pour les choses dont il aura besoin aux correspondans dénommés dans la note cy-jointe, dont il luy sera donné copie. (( 9<^ Le capitaine aura attention de délivrer à chaque chef de prise une commission en guerre, et à supposer qu'il en fît d'une certaine valeur, je laisse à sa prudence de déterminer, avec ses officiers majors, suivant les circonstances où il se trouvera, de l'escorter jusqu'au parage où il la jugera à l'abry des vaisseaux de guerre et frégates ennemis. Après quoy, en ce cas, il revirera de bord pour aller reprendre sa croisière, et s'il en faisoit de peu de conséquence, il conviendra, afin de conserver son monde pour quelque meilleure occasion, de la rançonner aux meilleures conditions possibles, prenant les conditions nécessaires pour la sûreté des rachapts, et il profitera des premières occasions pour m'envoyer les reconnaissances et engagements qu'il aura retiré pour le prix desdites rançons, qu'il sera bon d'avoir en quadruble, afin d'être assuré de ce titre, dont quelque copie pourroit se perdre par des événements de terre et de mer. (( 10^ Supposé que dans quelque prise il s'y trouvât de l'or ou de l'argent ou autres effets précieux, il faudra pour plus grande sûreté les faire transporter dans le corsaire, et m'en donner avis par la même prise ou par quelqu'autre occasion. « M® Sy le corsaire fait quelque relâche, ce qui ne devra être que dans des cas indispensables, le capitaine sera attentif, pendant le séjour qu'il .sera obligé de faire dans les ports où il sera rentré, à prévenir la désertion, en empêchant que les gens de son équipage, excepté ceux dont il sera bien assuré, ne descendent à terre sous quelque prétexte que ce soit, et il en sortira le plus tôt possible. « 12® Sy pendant sa croisière, le capitaine rencontroit quelque corsaire qui marche bien, et que, par des raisons particulières qui pourront se présenter, il juge convenable de faire société avec luy, le capitaine, après en avoir conféré avec ses officiers, sera le maître de la déterminer et rédiger par écrit, aux conditions les plus avantageuses qu'il luy sera possible. (( i3^ Lorsqu'il se présentera quelque cas extraordinaire, il en fera dresser par l'écrivain procès verbal conforme, quy devra être signé du

  
    — 295 — Capitaine, des ofTiciers, et dans lequel toutes les circonstances seront insérées avec clarté. « 14** S'il se trouvoit chargé do prisonniers, qui luy fissent craindre quelque révolte ou bien encore le missent dans le cas de ne pouvoir amarlner d'autres prises sans s'exposer, il pourra, trouvant l'occasion de s'en débarrasser, les mettre dans quelque prise qu'il reconnetroit ou sur quelque navire neutre, le jugeant à propos pour l'avantage de l'armement, et fera dresser un procès-verbal des motifs quy l'auront obligé à prendre ce parti, pour servir à sa décharge de la peine imposée aux capitaines qui ne conduiront pas les prisonniers qu'ils auront fait, et dans le cas où l'on n'y auroit pas égard, je me charge de payer des deniers de l'armement la somme à laquelle ils pourront être condamnés. « 15° S'il se trouvoit, par quelque cas imprévu, désemparé ou maltraité dans les agrès, apparaux ou corps de la frégate quy ne lui permit pas de tenir la mer, il ira, pour se faire réparer, à Brest ou au Ferrol, d'où il me donnera avis de son arrivée, aussytost qu'il y sera rendu. « i6^ Je recommande au capitaine et aux oiliciers d'empêcher la dissipation et le mauvois uzage des munitions de guerre et de bouche, ainsy que des autres choses dépendantes du navire, et de veiller en tout aux intérêts de l'armement, comme leur honneur et la conscience les y obligent. Je me remets au surplus à leur sage et prudente conduite pour les cas imprévus. Je leur souhaite santé, fortune, et implore en tout la divine protection du Tout-Puissant. t Forestier » (1). Le riche armateur ne borne pas là ses instructions : il donne à la suite la liste de ses correspondants dans les ports suivants : Passages, SaintSébastien, Santona, Santander, Gijon, Rivadesello, Ribadeos, Llaned, Lastres, Padron, La Corogne, Pontevedra, Muros, Corrobiou, Vîgo, Lisbonne et Cadix. En France, c'est Bordeaux, La Rochelle, Rochefort, Nantes, Lorient, Brest et Calais. Il indique en outre les signaux particuliers que doit faire le corsaire lorsqu'il sera en vue de la barre de Bayonne : c le pavillon bleu au bâton d'enseigne, un pavillon au grand perroquet, que vous assurerez de cinq coups de canon. « Signaux pour les prises : « Vous donnerez ordre aux chefs de prises de mettre au haut du plus grand mflt un des pavillons demi-jaune et demi-bleu que je vous ay donnés et que vous leur remettrez à cet effet, et quand ils seront aux (l) PapiCfi des côfsaire$. -• Ma CoUcctioné

  
    - 296 — approches de la barre, ils mettronl en outre le pavillon anglois du navire au Mton d*cnseigne » (1). Les équipages des corsaires variaient selon la force du navire qu'ils montaient. Cependant, on remarque, dans le cours de cette guerre, qu'ils sont moins nombreux que sous le règne de Louis XIV. Cela provenait des levées extraordinaires de matelots pour les vaisseaux du roi. Nous en trouvons qui varient de 14 hommes d'équipage, sans canon et avec un seul pierrier, jusqu'aux frégates, telles que le Machaultei la Mélampe, portant toutes deux 400 hommes. Nous prendrons une frégate de force moyenne, la Diane, par exemple, afin d'examiner de plus près la composition de son équipage. Nous trouvons tout d'abord l'état-major du corsaire, qui se compose de 22 personnes. En tète vient le capitaine Georges-Mathieu Forestier, de Bayonne, dont nous avons déjà parlé ; Pierre Dalheu, de Biarritz, deuxième capitaine; Pierre Haritzague, de Saint-Jean-de-Luz, premier lieutenant ; un deuxième lieutenant ; deux autres lieutenants ; trois interprètes, dont un est de Québec ; 8 enseignes, quatre chefs de prises et unpilotin; huit officiers surnuméraires, parmi lesquels un capitaine, deux deuxièmes capitaines, trois lieutenants, un écrivain et un chirurgien. Les officiers mariniers sont au nombre de 18 : André Casnubon, de Biarritz, est deuxième maître ; trois quartiers maîtres, trois bossemans, six seconds maîtres, un patron de chaloupe, un deuxième canonnier, deux aides canonniers et un premier charpentier. Onze officiers non mariniers se divisent de la manière suivante : un deuxième et un troisième chirurgien, un armurier, un premier et un deuxième tonnelier, un premier et un deuxième maître d'hôtel, un premier et un deuxième cuisinier, un boulanger et un coq. Dix-neuf matelots, dix novices et cinq mousses forment l'équipage vraiment marin. Les volontaires ou soldats chargés de la police et du service de la mousqueterie sont au nombre de 21 : un premier capitaine d'armes et un second, un sergent, un caporal, un tambourin et 16 volontaires. Il y a, en outre, 35 matelots étrangers, parmi lesquels on peut compter 20 Espagnols, des Corses, des Italiens et un Belge. Un d'entr'eux est premier maître, 4 quartiers-maîtres et un calfat. Le premier canonnier est de Villefranche, en Italie. Les marins pris sous voile, en remplacement des déserteurs, arrivent au chiffre de 42, et le tout forme un total de 189 hommes. (I) Papiers des Corsaires. — Ma CollictioH,

  
    — 297 — Nous n'avons pu trouver aucun exemplaire des ordres de combat, qui devaient être rédigés par les capitaines des corsaires et affichés à laporle de la chambre ainsi que dans différentes parties du navire. Tout ce que nous pouvons dire, c'est que ces prescriptions étaient généralement calquées sur celles de la marine de guerre, toujours selon la force du vaisseau et le nombre des hommes de l'équipage (i). Il n*y avait pas que la désertion, les naufrages, les combats et les captures faites par les vaisseaux ennemis, qui eussent le pouvoir de décimer les équipages des corsaires de Bayonne, cette grande réunion d'hommes sur des navires assez petits: les longues croisières qu'ils faisaient sur des mers lointaines déterminaient sur leur bord de fréquentes maladies épidémiques qui se déclaraient avec une violence extrême. La ville de Bayonne fut épouvantée par une sorte de typhus ou de peste qui se déclara à bord du corsaire le Constant. Ce malheureux navire fit d'abord naufrage dans la baie de Saint-Sébastien, et son équipage, transporté à Bayonne, fut arrêté à l'entrée de l'Âdour et soigné dans iin baraquement construit à cet effet. Toutefois, la maladie fut plus effrayante que terrible, car sur 84 malades, il n'y en eut que trois ou quatre qui moururent, et les autres se rétablirent assez promptement (2). Un peu plus tard, ce fut le tour du corsaire le Chevalier de Barreau, et le Corps de ville, tremblant pour la salubrité du pays, se décida à faire construire un lazaret, auquel durent contribuer les armateurs de 28 corsaires de Bayonne, (( pour faire un fonds de six mille livres à prendre par canon de 4 livres de balles, c'est-à-dire sur le nombre des canons que chaque corsaire portera, laquelle somme sera destinée à l'établissement d'un hôpital maritime au Boucau, garni et fourni de meubles et ustensiles nécessaires au service des malades, et pour l'usage des infirmiers dudit hôpital (3). (i) Dans un curieux travail ayant pour titre : Une Famille dans la Marine au XVIIh siècle, par Nargry, publié dans la T^evue Maritime et Coloniale (octobre 1879), nous trouvons la répartition de réquipage, pour Pappareillage, du vaisseau le Neptune (1734-1735)) P^is Tordre suivi pour le combat; c'est ce dernier que nous allons reproduire ici : n A la première batterie^ 191 hommes : 3 gardes de pavillon, 2 maîtres canonniers, 4 hommes pour le passage des poudres, 182 hommes à 13 canons, 14 par canon de ;6. — A la deuxième batterie, 146 hommes : 3 gardes de pavillon, i maître canonnier, 2 hommes pour le passage des poudres, 140 hommes à 14 canons, 10 par canon de 18. — c/l la troisième batterie, 41 hommes: i second canonnier, 40 hommes à 8 canons, 5 par canon de 8. — o^ la manœuvre, 79 hommes : 22 au gaillard d'arrière, 21 à la coursive, 25 au gaillard d'avant. — A la mousqueterie, 100 hommes : 28 à la dunette, 30 au gaillard d'arrière, 12 à la coursive, 30 au gaillard d'avant. «- Au fond de la cale, 45 hommes : 7 dans la soute à poudre d'arrière, 6 dans le courroir des soutes, 10 à la cale au vin, 12 à la cale à l'eau, 6 à la fosse aux lions, 4 à la soute aux poudres d'avant. Total : 602 hommes, sans compter les officiers mariniers de l'état-major. (2) Les archives de Bayonne contiennent plusieurs documents relatifs à cette épidémie, e lentr'autres un mémoire portant le titre suivant : Histoire de la maladie survenue sur le corsaire le Constant, de Bayonne, présenté à Messieurs les Maire et ichevins de la même ville. Cette pièce est signée : La^ave, médecin {GG, 254). (3) 00,254.

  
    - 298 Le corsaire le Constant, armé par Casteraet commandé par le capitaine Balanqué, portait 20 canons de 8 et n'avait fait qu'une seule prise en 1757. C'était la Salle de Literpool, chargé de sucre, tafia, poivre et girofle. Malgré les soins empressés qu'il avait prodigués aux malades, le chirurgien Antoine Daugé fut obligé d'avoir recours à un jugement condamnant l'armateur à lui payer une somme de 1,200 livres (1). Un autre chirurgien, chargé par la ville d'inspecter les équipages au bas de la rivière, fut grossièrement injurié par Jacques Vorgez, commandant du corsaire Vlntrépide (2). Du reste, rien de turbulent comme cette population maritime qui se hâtait de jouir à terre de ses parts de prise avant de recommencer une nouvelle croisière. Un officier de volontaires du corsaire le Moras, François Thoy, se battit en duel en plein jour dans la rue de Luc, en face du cloître, et tua son adversaire. Un autre blessa mortellement une personne d'un coup de couteau, dans une rixe qui eut lieu dans la rue Pannecau (3). La police était sur les dents, et les soldats du guet ne s'aventuraient qu'en tremblant dans les rues où étaient situées les hôtelleries et auberges qu'ils affectionnaient. 11 y avait quelquefois jusqu'à 20 vaisseaux corsaires mouillés dans la rade, et on peut juger alors du tumulte. (1) FF, 239. (2) Id. (3) Voyez Histoire des Rues de Bayonne.

  
    CHAPITRE XLIX LA CONSTRUCTION NAVALE Les chantiers bayonnais. — Constructions bordelaises. — Les corsaires de Bayonne. — Les ingénieurs du roi. — Les plans de construction des corsaires. — Le Lion. — Défauts et qualités des constructeurs bayonnais. — La frégate VHonorine. — VHercule. — L'aménagement intérieur. — Les chambres et cabines. — Les soutes. — La mâture. — Le gréement. — La* voilure. — Les ancres et les câbles. — L'artillerie. — Le service de la timonerie. — Les embarcations. Il y aurait sans doute un ouvrage bien intéressant à écrire sur la construction navale dans la ville de Bayonne, mais nous ne pouvons nous occuper ici que de celle qui fut pratiquée pour la course contre les ennemis de TEtat. Jusques vers 1750, le port de Bayonne construisait non seulement pour ses armateurs, mais encore pour les ports voisins de la côte. Bordeaux, qui avait été pour Bayonne un bon client, commença à construire pour son propre compte. « En effet, dit M. Malvezin, cette industrie paraissait encore peu importante vers 1730. Un mémoire sur la construction des vaisseaux, dressé à cette époque et qui se trouve à la suite du mémoire sur le commerce en 1730 et déposé aux Archives de la Gironde, en fait foi : « On construit peu à Bordeaux, dit-il ; la rareté des bois dans cette province et sa cherté engagent les négociants à faire acheter des vaisseaux tout fabriqués dans les ports de France, et surtout en Angleterre et en Hollande, où ils les ont à meilleur marché que s'ils les faisaient construire dans ce port » (1). Petit à petit, la construction prit un grand essor dans la ville de Bordeaux ; pour ne parler que des corsaires, on trouve, sortant de ses chantiers pendant la guerre de 1757 : le Comte d*Héroutille, portant 16 canons de 8 livres de balles et 3 pierriers ; le Prévôt de Paris et la frégate la Rostane, de 24 canons chacun ; la frégate le Marquis de Marigny, aussi de 2i canons ; le Prince de Soiibise, 20 canons, et deux frégates de 26 canons non encore nommées. Le Comte de Saint-Florentin a 50 canons et deux batteries. Il est armé par la Compagnie d'assurances de Bordeaux, Il en est de môme à Bayonne : au début de la guerre, tous les anciens corsaires qui avaient été désarmés reprennent la mer, mais en outre, au lor janvier 1757, il y en a neuf autres sur le chantier. Ce sont : la Victoire, le Jupiter, le Machault, le Mélampe, la Bohémienne, le Bayonnais, le Moras, (i) Malvezin. — Histoire du Commerce^ t. m.

  
    — 300 le Dragon et le Samson ; tous ces navires sont de grandes frégates de 230 à 400 hommes d'équipage. Saint-Jean-de-Luz a mis le .Vars sur chantier, qui doit être monté par 200 hommes. Cependant, grâce aux propositions du ministre de la marine de reprendre les vaisseaux corsaires lors de la cessation des hostilités, les armateurs font construire des frégates qui seront propres plus tard au service du roi. Mais déjà ils ne se contentent plus de Thabileté ordinaire, mais un peu routinière, des maîtres de cette fameuse corporation des charpentiers de navires. Pour un grand nombre de corsaires, de 1744 à 1763, les plans sont exécutés par les sieurs Geofirey et Morineau, ce dernier ingénieur du roi à Rochefort (1), mais les navires sont toujours construits sur les chantiers bayonnais. Nous avons pu retrouver quelques lettres originales de Tingénieur a la mode parmi nos armateurs, et elles nous permettent de jeter un coup d'œil sur plusieurs points de cette construction maritime, où Ton demandait surtout aux vaisseaux une grande rapidité de marche. L'armateur tient au courant M. Morineau de la mise à Teau d'une frégate, de la manière dont elle se comporte à la mer, et reçoit à ce sujet des critiques et des conseils. La question du poids parait capitale à l'ingénieur ; il s'agissait de la Junon, armée en 1746 par Forestier, de Bayonne, et il terminait sa lettre de la manière suivante : « Il est fâcheux pour vous autres, Messieurs, que le brillant d'une campagne de 19 jours faite par la Junon se réduit à peu de chose. M. de Bacqueville me l'a ainsi mandé et me dit que le sieur Vigoureux va mettre dehors au premier tems favorable, avec grande intention de racrocher au triple ce qui s'est égaré. C'est fort bon s'il trouve les moineaux, dont un à la main, comme dit Sancho, vaut mieux qu'une grue qui vole. » Puis, dans une autre lettre, toujours adressée au môme armateur : (( M. Bonnet m'a mandé la mise à l'eau de sa frégate le Léopard et son tirant d'eau ; en sortant de dessus son chantier, elle tirait neuf pieds d'eau juste derrière et six pieds deux pouces de l'avant, avec près de 14 tonneaux de lest dans son fond de cale, ses câbles sur le pontet ses ancres sur bosses. Il me dit que depuis que cette frégate est à l'eau, elle a acquis tant de grâces que tout le monde lui donne la préférence sur le Lion et qu'il n'y a qu'une voix pour cela. Le plaisir que je ressens dans tout cecy, c'est que vous êtes content et satisfait du Lion, et M. Bonnet le paraît extrêmement du Léopard, Pour donner la pomme à l'un d'eux, il faut les voir à la mer ensemble et sçavoir celuy qui l'emportera. Si vous êtes curieux de sçavoir les capacités du L.éopard depuis (i) Registres de l'Amirauté. — Archives du Tribunal de commerce de Bayonne.

  
    — 301 — ses lignes d*eau sortant de dessus le chantier jusqu'à celle de sa charge estimée à treize pieds cinq pouces de tirant d'eau derrière et onze pieds quatre pouces de Tavant, elles sont de 360 tonneaux de port en poids, et si on le fait caler de six pouces en plus que ce tirant d'eau, elles augmenteront de 45 tonneaux, ce qui fera en tout 409 tonneaux. » Dans une autre lettre, adressée en 1745 à M. Forestier, M. Morineau décrit de la manière suivante les défauts et les qualités des constructions bayonnaises : « Vous me faites un compliment fort gracieux au sujet des nouveaux corsaires de Bayonne ; je leur souhaite à tous d'excellentes qualitez et une fortune au delà de toute espérance. Sans préventions, je puis dire, comme vous le remarquez fort bien, que si on eût laissé faire ces constructions par vos constructeurs ordinaires, qu'ils n'auroient pas aussy bien réussy, parce que ces messieurs ne reconnoissent pas le deiïectueux de leurs principes et qu'ils ne se corrigent point dans de nouvelles constructions, n'approfondissant pas assez la matière et ne reconnoissant pas les capacitez qu'il convient aux fonds des vaisseaux pour leur faire porter la voile, avoir une belle batterie et bien gouverner et avoir des allures. Ils se contentent de suivre leur méthode ordinaire qui est fausse en tous points, au moyen de quoy ils sont sujets à faire des vaisseaux presque semblables en deffaut, les uns leur donnant beaucoup trop de façon de l'avant et de l'arrière, et amaigrissant trop ces deux parties, d'où il résulte que leur batterie est noyée, qu'ils portent peu la voile, qu'ils tanguent à l'excès, faute par eux de ne pas sçavoir bien balancer les fonds de leurs vaisseaux, ce qui provient du peu d'application qu'ils ont dans les principes de la construction. Ils ne s'attachent uniquement qu'à l'exécution prompte de celles dont ils sont chargés, pour voir plus promptement le bénéfice qu'ils y feront : voilà leur but général. Et je suis persuadé que, malgré tous les plans et instructions que j'ai envoyés à Bayonne, on faisoit faire à vos constructeurs les plus habiles de nouveaux corsaires dont les proportions différassent un peu de celles de ces plans, qu'ils y feroient des erreurs grossières, ne pouvant pas captiver leur imagination pour se rendre réguliers en tous points, pour lors la moindre minutie négligée devient défaut très capital. « Ceux qui ne trouvent pas votre Lion avoir l'air de frégate sont, comme vous dictes, de francs ignorants. Que sert-il à un corsaire d'avoir un beau coup d œil de frégate si, dans cette gentillesse, il ne peut se servir de sa batterie, s'il ne porte pas bien la voile et s'il n'a pas les qualités requises à un bon corsaire. Il vaut donc bien mieux qu'il ne flatte pas tant le coup d'œil et qu'il se trouve muny des qualités requises à une bonne frégate que d'en avoir l'œil et de ne les y pas trouver. J'avois déjà ouy parler du corsaire la Marquise de Tourny,

  
    — 302 — de Bordeaux, dont le plan en a esté donné par le sieur Geslain, dans le même goût que vous nie le marqués. Je crois qu'il a esté exécuté fidellement, suivant ce que Ton m'a assuré que la frégate la Fidelle, qu'il construit actuellement pour le Roy et sur le même principe que la Marquise de Tourny. Ce qu'il y a de très certain, c'est que l'avant et l'arrière et son milieu sont extrêmement maigres et qu'il est fort heureux pour luy que sa principale batterie soit établie sur son second pont, car si elle l'était sur le premier, comme elle le sera sur la Friponne que je construis, elle seroit entièrement hors d'état de s'en servir. Je compte pourtant qu'elle aura cinq pieds et demi de batterie au milieu et, à voir les deux frégates sur le chantier, on voit une différence si complette, qu'on en est très étonné par l'embonpoint de l'une et la maigreur efféminée de l'autre, dont plusieurs ne sont pas fort partisans » (1). Plusieurs documents de l'époque nous permettent de détailler ces constructions et d'en connaître les prix. Nous trouvons d'abord la frégate YHonorinc, de quatre vingt dix pieds de quille, portant sur terre quatrevingt-douze pieds de longueur de l'étrave à Tétambot et de vingt-trois pieds neuf pouces de largeur, armée de 16 canons de 6, équipée de 140 hommes, sous le commandement de Jean Danglade, qui revient à 114,737 livres 14 sols 8 deniers (2). La frégate la Diane, aussi de 90 pieds, revient à 117,053 livres. Le navire Y Hercule nous offre, dans une intéressante nomenclature, l'exacte composition de toutes ses parties, ainsi que tous les matériaux si divers servant alors à la construction d'un corsaire. UHercule fut construit spécialement pour la course, par Gassies, de Bayonne, pendant la guerre contre les Anglais. La pièce que nous signalons débute ainsi : (( Inventaire du navire VHercule, de Bayonne, de 9G pieds de quille, 28 pieds 9 pouces au large au maître-bau, 12 pieds 9 pouces de cale franc-bau, 4 pieds 3 pouces d'entrepont franc-bau, 3 pieds 2 pouces hauteur des gaillards, percé à 20 canons et du port de 230 tonneaux, amarré à quatre amarres au-dessus du pont de St-Esprit de cette ville. Lancé à l'eau le 30 octobre 1748, construit par le sieur Pierre Gassies » (3). Le corps du navire avait sa poulaine garnie d'une statue d'Hercule, et la poupe ainsi que les bouteilles étaient décorées de sculptures. Le gaillard d'avant avait 20 pieds de long et le gaillard d'arrière 30 pieds. Le gouvernail à roue était en place avec ses ferrures. 11 y avait une drome sur le gaillard avec une échelle pour descendre. Le cabestan était (i) Papiers des corsaires. — Ma Collection. (2) Id. Id. (3) Archives de Bayonne.

  
    — 303 — double, garni de ses barres, liens de fer et linguets. Le fronton était « garni en plain de planches et de sculptures ». Les écoutilles sur le gaillard en caillebotis avec leurs prélarts ; deux passavants avec leurs échelles et un autre passavant jusqu*au gaillard d*avant ; deux passavants attenant au gaillard d'avant avec leurs échelles. Les bossoirs pour les ancres étaient en place avec leurs rouets de gayac, et le pont du navire était garni de boucles. Les porte-vergues étaient en place, garnis de sculptures. Sur le gaillard d'avant se trouvaient deux cuisines et un four. En avant du grand mât, six écoutilles en caillebotis, deux pompes garnies à la vénitienne avec leurs liens de fer, rouleaux et manches. La grande chambre était lambrissée et peinte en bleu. Il avait été ménagé « deux commodités dans les bouteilles fermées de portes » et la chambre était garnie d'une table peinte, à douze couverts. Elle contenait, en outre, cinq châssis fériés et vitrés. A tribord se trouvait une antichambre avec sa cabane fermée à clé, et un office au milieu muni d'une armoire à deux portes avec un buffet au-dessus. Â bâbord, autre antichambre et dépense renfermant le mât d'artimon. Puis sont signalés les crocs et boucles nécessaires, les porte-haubans en place avec les cade-moutons, les dalots de plomb, les prélarts pour les pommeaux et la sainte-barbe avec sa cloison fermant à clé et ses deux sabords derrière. Deux soutes à pain, deux soutes à voiles, une dépense sur l'avant avec deux portes à coulisses, une archi pompe dans la cale, une soute aux poudres sous la sainte-barbe avec sa cloison ; quatre chandeliers de fer avec leurs tireveilles pour monter à bord ; deux échelles en bois de chône clouées sur le côté ; deux battants de pavillons avec leurs chouquets ferrés et leurs pommes. La mâture complète se composait de 27 pièces de bois du Nord de première qualité, le grand mât ayant 72 pieds de long et 22 pouces de diamètre, avec hunes et vergues en place, chouquets ferrés et les fers des bout-dehors pour les vergues. Le cordage est au complet, toutes les manœuvres, tant dormantes que courantes, sont de première qualité. Les grands haubans ont 7 pouces. Toute la garniture de poulies nécessaires en bois bien sec, bien proportionné au navire, cade-moutons ferrés et non ferrés, garnis, les principales à rouet de gayac. Les voiles sont au nombre de seize en toile de Hollande de première qualité, et trois autres en toile rondelette de France. Quatre ancres, une de 1,600, 1,500, 1,400 et 600. Un câble de 14 pouces et de 120 brasses, un de 14 et de même longueur, un de 13 pouces et un grelin de 5 pouces et de 130 brasses.

  
    — 304 — L*artillerie se composait de 16 canons de six livres de balles, avec leurs 16 ailiits peints et ferrés, garnis de leurs bragues, palanquins, roues, auspects, pinces, refouloirs, écouvillons, tire-bourres, cuillers, cornes, amorces, boute-feux, garde-feux et seize platines de plomb. Le service de la timonerie ou du pilotage compte quatre compas de route, un de variation, un compas renversé pour la chambre, quatre horloges de demi-heure, une de quatre heures, deux de demi-minute, un tour de loch et son bateau, deux pavillons français, trois girouettes d'étamine rouge et une ligne de ronde de lîiO brasses. Viennent ensuite les objets de rechange qui sont en assez grand nombre, une chaloupe et un canot avec leur armement.

  
    CHAPITRE L L'APPROVISIONNEMENT DES CORSAIRES La frégate la Diane. — Approvisionnement d'eau et de vin ~~ Munitions de bouche. — La vaisselle. — Le coffre du chirurgien. — L'artillerie et ses accessoires. — Les canons, les picrriers et les espingoles. — Les projectiles. — Les petites armes. — La poudre à canon. Nous allons assister maintenant à rembarquement de tous les objets si divers, vivres, munitions et armes, nécessaires à une croisière de trois mois, à bord d'un navire pourvu d'un nombreux état-major et d'un équipage considérable. C'est encore la Diane, de Georges Forestier, qui va nous livrer ces intéressants détails, car ses comptes d'armement nous ont été fort heureusement conservés. Examinons tout d'abord les provisions en liquides embarquées sur le corsaire: 78 barriques d'eau cerclées de fer, 38 barriques de vin pour l'équipage, 15 barriques de vin pour la chambre, une demi-barrique mise en bouteilles et en caisses de vin de Capbreton, un tierçon et sept demi-barriques d'eau-de-vie, 3 caves d'eau-de-vie d'Hendaye, de genièvre, de noyau et de ratafia, plus deux demi-barriques de vinaigre. Les vivres se composent de 30 demi-barils de bœuf salé, 2i barils de petit salé, 6 barils de cuisses d'oie, 1 baril de langues de cochon, 1 baril de filets de cochon, <t 3 frequins » de beurre, 6 barils de farine, 4 ancres d'huile, 4 barriques de sardines, 10 quintaux de jambons en deux barriques, 15 quintaux de morue, 5 quintaux de fromage, un quintal et demi de lard en planches, 36 conques de grosses fèves, 22 conques de haricots (le texte cVii fayeaux), 5 conques de biscuit. 200 poules, 20 dindes, 48 canards, 100 douzaines d'œufs, deux tierçons de bœuf (1), un tierçon de langues de bœuf, 10 conques de sel, 1 tierçon de pieds de cochon et 5 bateaux de bois à brûler. Parmi le linge et ustensiles, nous trouvons : 10 douzaines de serviettes, (i) Vwn de nos documents nousoffce des menus de repas consommés pAr rétat-mâjor du corsaire \i 'hiane^ pendant qu'il était encore en rade ; on Verra que nos marins se nourrissaient assez conforta-* blement : Un plat de morue, i 1. lo s. ; une hure de merlus, 2 1. ; j rousseaux aux câpres» 2 1. ; 6 soUes, ) 1. 13 s. ; Un plat de chouX-fleurs, 2 1. ; 8 bouteilles de vin, 4I. 16 s. ; dessert, 1 K 4s. ; pain, i L 121. Le dîner du lendemain se compose de : « la soupe et le bouilly ») 2 1. ; Boudins et saucisses, 1 1.4 s. ; un chapon, 2 1. ; un plat de choux-fleurs, 2 1. 10 s. ; dessert, 1 1. 12 s. ; 6 bouteilles de vin, 3 1. 12 i.) « une assiette d^attin », 1 1. 2 s. ; langues fourrées, 2 1.

  
    — 306 — 10 nappes, 36 tabliers de cuisine, 36 torchons, 18 matelas en laine, 19 couvertures de laine, 6 dames-jeannes, 30 fourchettes d'acier, 30 couteaux, 18 plats d'étain, 10 douzaines d'assiettes de faïence, de Biarritz, et 3 douzaines plus fines, 7 plats de faïence et 300 bouteilles. Le colTre du chirurgien est admirablement monté, et il serait trop long d'en parler en détail (1). Nous dirons seulement qu'il renferme 114 articles, montant à la somme de 803 livres, sans compter les instruments, parmi lesquels il y a un trépan, un tire-balle, des ciseaux droits et courbes, des lancettes, des scies, des couteaux, etc. Il ne nous reste plus qu'à examiner l'artillerie du bord et ses différentes armes. Nous nous contenterons de l'énumérer simplement, renvoyant à la fin de l'ouvrage pour une étude spéciale de ces armes si diverses qui se trouvaient à bord des corsaires bayonnais et basques sous l'ancien régime. La Diane était armée de 14 canons de six livres et deux de 8, sur leurs affûts à roues, garnis de leurs bragues, palanquins, écouvillons, refouloirs, cornes à amorcer et platines de plomb posées sur le secret ou lumière. Puis nous trouvons 16 espingoles montées sur un bois analogue à celui d'un fusil et supportées sur des chandeliers de fer. La mousqueterie se composait de 30 fusils garnis de cuivre, 40 pistolets avec même garniture et quatre pistolets de poche ; puis, 40 sabres, 4 couteaux de chasse et 20 baïonnettes. Il y avait 518 boulets de 6 livres, 170 boulets rames de même calibre, 8 boulets à éventails, 600 sacs à mitraille et 50 boulets à chaîne de 6 livres. Le nombre de quintaux de poudre à canon et poudre fine avait été laissé en blanc. (I) Voir à TAppCDdice.

  
    CHAPITRE LI UN VOYAGE D'EXPLORATION Une mission secrète. — D'Etcheverry, lieutenant de frégate, naît à Cibaure. — Le giroflier et le muscadier. — La corvette le Vigilant et le bateau VEtoile du Matin. — Première navigation. — Une précieuse relation. — Le scorbut à bord. — M. de Tremigon laisse d'Etcheverry accomplir la mission dont ils avaient été chargés. — La connaissance d*un Hollandais. — L'île de Gueby. — Arrivée de d'Etcheverry dans cette île. — Alliance avec le roi du pays. — La flottille du roi de Patany. — D'Etcheverry obtient les graines de muscadiers et les plants de giroffliers. — Retour à l'île de France. — Récompense royale. D'Etcheverry naquit à Ciboure et prit du service dans la marine du roi, où il se distingua par plusieurs brillants combats. En 1770, il fut chargé d'aller aux Moluques dans le but de se procurer des graines de giroflier et de muscadier, dont les Hollandais défendaient l'exportation de leurs colonies sous peine de mort. Nous avons retrouvé la relation de ce curieux voyage et nous pensons qu'on ne la lira pas sans intérêt (1) : « La corvette le Vigilant et le bateau VÉîoiledu Matin, en rade au PortLouis, isle de France, en conformité des ordres de la cour, furent destinés pour faire le voyage des isles Philippines et Moluques. (( Le 18 may, M. de Tremigon partit de l'isle de France et donna des ordres particuliers au sieur d'Etcheverry de l'aller joindre à Queda, en passant par le détroit de Malac. « En conséquence des instructions que M. de Tremigon laissa par écrit au sieur d'Etcheverry, il partit le 5 juin de la dite année et arriva à Achem le 17 juillet suivant, son batteau faisant, depuis le 9 de ce mois, 48 pouces d'eau par heure. « Le sieur d'Etcheverry y trouva M. de Tremigon, avec qui il en partit le 19 ; ils firent route pour Queda, où ils arrivèrent le 23 ; dans cette traversée, VEtoile du Matin faisoit à l'heure 60 pouces d'eau. « A peine eut-il mouillé qu'il demanda des ordres à M. de Tremigon pour faire caresner son batteau ; il les fit exécuter avec tant de célérité, qu'il fut en état de partir le 10 août suivant pour Manille, où il arriva avec le Vigilant, le 18 septembre, et ils y relâchèrent jusqu'au 16 janvier 1770. (I) Cette relation manuscrite, oui appartient k Ma Collection^ porte lé titre suivant : « Extrait du voyage fait aux Isles Philippines et Moïusqlies par les vaisseaux la corvette dil Roy lé Vigilant et le batteau VEtoile du Matin^ sous le commanaement de M. Everard de Tremigon ) lieutenant de vaisseau, commandant le Vigilant, présenté par le sieur d'Etcheverry, lieutenant d« frégate, commandant VEtoile du Matin. »

  
    - 308 « Le sieur d*Etcheverry ne s'occupera pas à faire le détail de tout ce qu'il a soulTert jusqu'à ce jour. Si Ton veut s'en faire une idée, qu'on se représente seulement près de quatre mois de navigation dans une aussi petite embarcation ; il fut si vivement attaqué du scorbut que, pendant les deux premiers mois de relâche, il luy fut impossible de quitter son lit; il se détermina de se faire apporter à terre, mais il enfla à un point qu on crut qu'il touchoit à sa dernière heure, les remèdes et médicaments qu'on luy avoit administrés ne luy ayant pu procurer le moindre soulagement. « Instruit qu'il y avoit aux environs de Manille une chute d'eau dont les bains avaient fait et faisoient chaque jour des effets et des cures admirables, il s'y fit porter. L'usage qu'il en fit pendant plus d'un mois le rétablit ; ces bains guérissent de la goutte et de beaucoup d'autres infirmités; cette eau se jette successivement dans quatre bassins différents : dans le premier, elle est si chaude, qu'en trempant pendant six minutes une volaille, on n'en retire que les os. î( Le dit jour 10 janvier, M. de Tremigon donna ordre au sieur d'Etcheverry de le suivre aux ioles de Miao et Taffoirey. C'est alors qu'il luy communiqua le sujet de leur mission. Ils y arrivèrent le 8 mars et jusques au 10 firent sans succès la recherche des épiceries, ce qui décida M. de Tremigon à faire roule pour Ceram. (( Sur les quatre heures du soir de cette journée, M. de Tremigon fil signal au sieur d'Etcheverry de se rendre à son bord et luy dit que les moussons du ouest pouvant rendre le retour de Ceram à Timor trop dangereux, il estimoit qu'il valoit mieux aller en droiture dans cette dernière isle, ce qui fut décidé par le conseil assemblé. En conséquence, le sieur d'Etcheverry retourna à son bord ; mais à peine eut-il appareillé qu'on luy fit un nouveau signal et M. de Tremigon luy dit qu'il avoit changé de résolution, en vertu de laquelle il revint à son bord avec M. Prevot, supercargue, avec ordre d'aller continuer seul ses observations dans la partie de l'Est desisles Moluques. (( M. de Tremigon continua sa route pour Timor et le sieur d'Etcheverry prit celle de Ceram ; c'est depuis ce jour qu'il n'a eu aucune connaissance du Vif/ilant qu'à son retour à Tisle de France, où il arriva 23 jours avant VEtoilc du Matin. Mission faite aux isles Molusques par le sieur iVFJchexernjy depuis le 40 mars 4770, jour de sa séparation dUitec le Vigilant, jusqu*au 35 juin suivant, jour de son retour à Vislc de France. « Le 13 mars, j'arrivay à la vue de Ceram sans avoir essuyé d'autres mauvais temps que quelques contrariétés ; du 16 au 17, j'ay éprouvé de très vifs ressentimens d'un tremblement de terre, et le 18, malgré les

  
    -- 309 — dangers pressentis, j'ay mouillé à une lieue d'un village où je me fis transporter et, d'après mes recherches, ne prévoyant pas y tirer des instructions relatives à mes vues, pendant la nuit je revins à mon bord. « Le 22, j*ay mouillé à plus d'une lieue d'un autre village que je ne pus serrer de plus près, par les calmes : je me rendis à terre avec M. Prévôt ; les personnes destinées à la garde de cet établissement ne voulurent pas nous laisser descendre ; mais à force de leur prouver des besoins supposés, ils nous le permirent et nous firent escorter, ce qui rendit mes démarches aussy infructueuses que les précédentes. « Cette non-réussite, loin de ralentir la ferme résolution que j'avois prise de ne point revenir sans raporter les épiceries désirées (pour Tenlèvement desquelles on avait fait depuis plus de 23 ans des voyages inutiles) ne fit que Taugmenter ; de retour à mon bord, je fus mouiller dans une baye éloignée de ce dernier village, dans la partie de TEst, de 7 lieues. « M. Prévôt étant allité, je descendis dans mon canot avec deux matelots seulement, ayant intention de m'avancer dans les terres, où j'étois fondé d'avoir des craintes, et ne voulant pas compromettre le pavillon de mon prince, ni exposer mon vaisseau à être saisy, je crus devoir ne point en diminuer l'équipage déjà trop foible, et d'ailleurs épuisé par la dureté du voyage, et de prévoir aussy tous les moyens de les sauver au cas que je fusse arretté. « En conséquence, j'ordonnay très expressément à mon second d'appareiller sitôt que les gens de mon canot auroient tiré deux coups de fusil, signal que je leur avois enjoint de faire, en retournant bien vite à leur bord dès qu'ils s'apercevroient qu'on cherchût à s'emparer d'eux, laquelle tentative auroit prouvé ma détention. « Les choses ainsy disposées et an risque de tout ce qui pouvoit m'arriver, je me mis en route ; aux aproximilés du rivage, je vis un homme occupé à la construction d'une barque ; il me parut de la dernière surprise en voyant un vaisseau françois dans ces parages, et aux questions qu'il me fit, je luy répondis que, faisant route pour Timor ^ la rapidité des courans m'avoit entraîné depuis Bouro et que des besoins indispensables m'amenoient à terre. « Cet homme parut très touché de la cruelle situation où je luy avois déclaré être réduit, car il permit de mettre pied à terre, mais ayant vu dans mon canot deux fusils, deux sabres et deux pistolets, il ne voulut pas que mes gens m'accompagnassent et ne souffrit pas môme que je prisse les dernières armes. « J'avois eu la précaution de me munir d'argent et de présents. J'en offris à cet Hollandois qui les accepta, en me priant d'aller à sa caze qui D'étoit pas éloignée de son chantier. 21

  
    -310« Je suivis cet homme, quoiqu'il fût presque nuit close ; arrivé chez luy, il me fit passer dans un cabinet séparé en observant qu*il ne vouloit pas que je fusse vu ^ar des noirs malais qu*il avoit sous ses ordres ; peu après, il m'apporta des rafïraichissements et j'y passay la nuit avec cet homme qui, comme on le verra, m'a favorisé dans mes entreprises. « Cet HoUandois m'avoua qu'il étoit Européen, ainsy que les raisons qui le détenoient dans ces lieux ; il me fit mille questions qui me prouvèrent non seulement ses connoissances dans la marine, mais encore qu'il étoit un bon hidrographe, ce qu'il me confirma en me montrant ses ouvrages ; il ne me cacha pas les justes griefs de la haine implacable et bien fondée qu*il avait contre sa nation ; cette confiance sans bornes m'inspira le dézir de luy accorder la mienne, sans m'écarter de celles de la prudence que j'ay toujours observées dans tout le cours de ma mission. (( L'inspection qu'il me fit faire de différentes cartes marines avec des observations analogues à une parfaite connoissance du local des isles Molucques, me donna l'envie de les achepter. « Mon HoUandois fit d'abord quelques diflicultés; je le gagnay si bien, qu'il me les remit de la meilleure grâce du monde pour le prix que je luy en offris. « Quelque confiance que cet homme peut me témoigner, je n'osay m'ouvrir à luy sur l'objet important de ma mission, craignant que les mots de giroffliers et muscadiers ne loy inspirassent quelques soubçons nuisibles à mes opérations. (( Luy ayant fait quelques questions sur le cabotage des vaisseaux de sa nation à Céran, il me répondit qu'ils étoient trop occupés à la garde de l'isle d'Amhoine, qui renfermoit le plus précieux dépôt de leur commerce ; il entra dans le détail de la production des muscadiers et giroffliers : voilà où je l'attendois ; il m'ajouta que les gardiens de ces richesses des HoUandois étoient d'une surveillance difficile à surprendre. « Il sembloit que l'affection de mon hôte s'accroissoit à chaque instant davantage ; il me dit, avec cette effusion de cœur qui ne laisse point d'équivoque à la franchise, qu'il y avoit à l'isle de Gueby des muscadiers et des girofles de la môme qualité qu'à Amboine, que cette isle n'étoit habitée que par des Malais, que son abord étoit d'autant plus difficile pour tous les Européens, qu'ils regardoient les HoUandois comme leurs ennemis implacables ; cette haine est d'autant mieux justiffiée que ces derniers ne s'occupoient qu'à détruire les épiceries qui croissent dans leurs isles. « Cette prévention de mon honnête HoUandois ne me rebuta point ; je luy témoignay par les adieux les plus aflectueux une sincère reconnoissance de tout ce qu'il avoit fait pour moy et je fus rejoindre mes deux

  
    - 311 hommes pour retourner à mon bord où tout mon monde avoit eu les plus vives inquiétudes sur ma longue absence, et j*y fis aussytôt route pour risle de Gueby, quoyque cela fût contraire aux ordres que j'avois reçus. « Quelques réflexions que j'aye pu faire sur ce que cet Hollandois m'avoit détaillé au sujet de cette isle, le violent désir que j'avois de la connottre moy-mème pour accélérer ma mission, l'emporta sur toutes considérations ; je m'en approchay et, le 6 avril, je mouillay près d'un village ; alors, je vis paroitre un essaim de Malais armés qui se grossit à chaque instant et faisoit bonne contenance. « Je descendis à terre avec M. Prévôt, portant le pavillon du Roy ; les insulaires ayant reconnu que nous n'étions point Hollandois et que ne connoissant que leur pavillon, envoyèrent au devant de nous plusieurs de leurs principaux chefs qui nous receurent avec toutes les politesses possibles, nous assurant que leur Roy, qui étoit absent, seroit charmé de nous voir ; ils nous conduisirent dans leurs cazes et nous proposèrent des raflraichissementsen attendant le retour de leur prince, qu'ils firent avertir de notre arrivée. « Le Roy revint le même jour : nous fûmes, avec le gros de sa nation^ le recevoir à son débarquement. Il nous fit l'accueil le plus gracieux et le plus flatteur et, nous ayant fait des questions pleines de douceur, il me prit par la main et nous conduisit chès luy. Je luy fis des présens qui le flattèrent beaucoup, et qu'il reçut avec des marques de grande satisfaction. « Il me développa son mécontentement sur la conduite des Hollandois à l'égard de sa nation, et combien il seroit flatté d'appartenir au Roy, sy Sa Majesté jugeoit à propos de former des établissemens chès luy, pour le délivrer entièrement de la tirannie de ses maîtres actuels, et sa haine se manifesta à un point qu'il fit déchirer ses pavillons et qu'il fit arborer celuy de France ; je luy remis les toiles nécessaires à cet eflet, et je le revêtis moy-mème d'un de mes habits uniforme duquel il parut enchanté. (( Il me pria de faire planter moy-mème le pavillon et, pendant la cérémonie, tous les insulaires formèrent un cercle en faisant les plus grandes acclamations. « Je luy alléguay les raisons les plus plausibles sur la difliculté, dans la circonstance où je me trouvays, de former aucun établissement auprès de luy, mais je l'assuray que je rendrois moy-mème compte à Sa Majesté et à son ministre de ses dispositions favorables. « Je saisis cet instant pour luy demander s'il ne pouvoit pas me faire remettre quelques curiosités qui pussent être agréables à mon Roy ; il m'en laissa le choix : je n'hézitay pas un instant et luy désignay les

  
    - 3iâ muscades et girofles. Il me répondit qu'il en étoit privé par la destruction que les Hollandois en avoit fait, mais qu*ii alloit s'occuper de cet objet en envoyant de ses sujets affidés à Tisle de Patany, distante de 7 lieues, lesquels seroicnt obligés de pénétrer 30 lieues dans les terres pour pouvoir s'en procurer d'une espèce propre à la reproduction. « Il continua à me faire des offres de service les plus ferventes et me pria de n*étre point inquiet sur l'absence de ses gens qui seroient un nombre de jours avant de réussir. (( Le roy de Patany, plus puissant en forces, allié et protecteur de celuy de Guéby, ayant été informé de notre arrivée, sMmagina que c'étoit une levée de boucliers quon vouloit faire chus ce dernier; il assembla aussytôt toutes ses forces, qu'il fit embarquer dans des pyrogues au nombre de plus de 80, et dont les plus petites pouvoient contenir au moins 20 hommes. La majeure partie de ces pyrogues étoient armées de petites pièces de canon, de pierriers et d'espingolles ; cette flotte vint en très bon ordre, le Roy à la tète, dans l'intention de fondre sur nous, et de délivrer son allié qu'il croyoit notre prisonnier. (( Ils s'annoncèrent par plusieurs décharges et ne furent pas peu étonnés de me voir aller les joindre avec le roy de Guéby, qui leur parla dans les termes les plus flatteurs de son alliance avec nous. Le roy de Patany en fut si satisfait qu'il désira s'y joindre et m'accabla des marques les plus sincères de bienveillance. (( Lorsqu'il put distinguer le pavillon arboré à Guéby, il ordonna aussytôt qu'on déchirât les siens et me promit toutes sortes d'agrémens si nous voulions aussy avoir des établissemens chez luy ; je lui fis les mêmes réponses qu'à son allié. Nous nous rendîmes t(»us à terre, on y fit de nouvelles protestations d'amitié. (( Les députés du roy de Guéby étoient déjà revenus avec la quantité de muscades que je pouvois désirer et (jue je fis embarquer avec tout le soin imaginable pour pourvoir à leur conservation. ft Mes vues n'étoient pas remplies, je désirois y joindre des giroffliers que ces premiers commissionnaires n'avoient pas apportés. Sur la demande que j'en fis, le nommé Bagous Kunder, principal chef du roy de Patany, s'offrit à m'en procurer, si je pouvois attendre huit jours. « Je me déterminay à ce sncriffice, quoique extraordinairement inquiet sur les obstacles que je pouvois éprouver par le changement des moussons. « Je profitay de l'intervalle pour envoyer mon canot avec un de mes officiers pour faire, aux environs de Guéby, toutes les observations que je croyois nécessaires. « Ils me rapportèrent quelques particularités qui ne méritent pas d'être citées, mais je crois devoir instruire qu'ils ont trouvé dans la

  
    - 313 — partie de l'Ouest, à quatre lieues du village où j'étois, un très beau bassin nommé Poulaseau, à Tabry de tous vents, et dans lequel on peut mouiller très à Taise cinquante vaisseaux de ligne. « Le tems que j'avois prévu pouvoir donner au retour de Bagousk étant expiré, je perdois Tespérance de le revoir ; n'ozant m'exposer à la contrariété de la mousson qui commençoit à se déclarer, je me déterminay à quitter Tisle de Guéby, touché très sensiblement de ne pouvoir emporter Tobjet qui pouvoit perfectionner ma mission ; je mis à la voile : le peu de frais me fit faire un chemin sy médiocre que je ne perdis pas l'isle de vue. Cet heureux contretems me procura la satisfaction de voir arriver Bagousk avec les girofïïiers sur lesquels je n'osois plus compter. « Cette circonstance me procura la visite des roys de Patany et de Guéby, qui vinrent à mon bord, avec Bagousk, me remettre Tobjet dont ils étoient chargés ; je leurtémoignay toute ma joye en leur faisant les présents que ma scituation pouvoit me permettre. € Je quittay ces princes avec les témoignages de la plus parfaite intelligence et promesse de ma part que, sous le bon plaisir du Roy et de son ministre, je reviendrois les voir et cimenter avec eux un traité, à la satisfaction unanime des deux nations, et je leur ay donné des signaux de reconnoissance sy mon retour étoit déterminé. « Je fis toute la diligence possible pour quitter les lieux et me rendre à risle de France en passant par celuy de Bouton qui, nécessairement, devoit abréger mon voyage. « Malgré toutes mes précautions, j*y rencontray cinq vaisseaux gardecottes. Le commandant envoya aussitôt un canot chargé d'Européens armés, à la tête desquels étoient deux officiers et un interprète qui me firent les questions les plus captieuses, en me témoignant leur surprise de me trouver dans des pays absolument étrangers au commerce des François. (( Je leur alléguay que je sortois de la baye de Manille et que mon intention étoit de relâcher à Batavia pour me railraichir, et ensuite me rendre à ma destination. « Ils parurent satisfaits de mes raisons, prirent le nom de mon vaisseau et le mien et me laissèrent aller en liberté, persuadés que mon vaisseau étoit au particulier et non au Roy. « Ils m*invitèrent, de la part de leur commandant, de mouiller auprès de luy et qu*ils m*auroient donné tous les secours dont j'avois besoin ; ils prétendoient m'y engager avec d'autant plus de raison, qu'ils voulurent me convaincre que j'aurois trouvé des courans contraires à la route que je me proposois de tenir. (( Ce conseil ne me paroissoit pas assès sage et la chose assès vraysemblable pour que je puisse en faire usage ; je fus cependant obligé, pour

  
    — 314 — éviter des récifs, de passer à portée de voix de ces cinq garde-cottes que je remerciay de leurs offres, en poursuivant ma carrière, le tems et les vents me favorisant autant que je pouvois le souhaiter. « J'ay passé successivement le détroit entre^Lamboï et Combara, et enfin j'arrivay à Tisle de France le 25 juin suivant. a J*ay remis 20 milliers de muscades tant en graine qu'en plante et 300 girofïliers à Messieurs le chevalier des Roches, gouverneur et Poivre, intendant aux isles de France et, avec leur agrément, je me suis rendu en France pour aller rendre compte au ministre de Sa Majesté d*une mission qui leur a paru si importante, et qui a comblé de joye tous les habitants qui ont déjà la satisfaction de voir les heureux succès de la plantation qu'ils ont fait des dites plantes et graines. » D'Echeverry fit un second voyage en 1772. Présenté au roi, il reçut la croix de Saint-Louis et une pension. Il fut autorisé à mettre dans ses armes cette devise : Virtute et animo detavit Galliam (1). (i) Haristoy. — Pays Basque.

  
    CHAPITRE LU LA COURSE SOUS LOUIS XVI Avantages faits par Louis XVI aux officiers de la mariae marchande. — Leur uniforme et leur solde. — Marins de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz. — Navires armés en course par les ports de la côte. — La Cadette, la Minerve et le Constant. — La éMarquise de Lafayette. — Une brillante croisière. — Combat avec une frégate anglaise. — Un glorieux corsaire. — Jean d'Albarade. — Première navigation. — - A Tabordage ! — La Duchesse de Chartres. — Combat et prise du Général d'Alling, — La Duchesse de Chartres contre deux cutters anglais. — D'Albarade est blessé. — Fortune de guerre. — Le corsaire V Aigle. — Croisière de corsaire. — Un contre quatre. — Lettre de d'Albarade. -* a8 prises dans une campagne. * D'Albarade entre dans la marine de l'Etat. On ne peut guère attribuer la pauvreté des armements en course pendant la grande guerre navale contre les Anglais, qu'aux avantages que fit le roi Louis XVI aux officiers de la marine marchande pour les engager à entrer à son service. Ils doivent avoir le rang, les droits, les fonctions et les appointements des capitaines de brûlot pour les capitaines d'équipage ; ceux de lieutenants de frégate, pour les lieutenants d'équipage (1). Us auront un uniforme à eux, avec les épaulettesde leurs grades assimilés à l'infanterie, et ils auront les mêmes droits que les officiers des troupes sur la croix de Saint-Louis et la noblesse. Ils devaient avoir pour leur table le même traitement que les officiers de la marine ainsi que des soutes pour leurs provisions (2j. En même temps, on faisait dresser des listes accompagnées des états de services des officiers marchands susceptibles de prendre un engagement. Sans les citer tous, nous signalerons, au département de Bayonne : Georges-Mathieu Forestier, dont nous avons raconté les exploits, François Bourdet, Pierre Junca, Pierre Labadie, Simon Labize, Jean Castagnet, de Capbreton, Jean Hargous, Arnaud Minbielle, Jean-Baptiste Balanqué. A Saint-Jean-de-Luz, nous trouvons: Dominique Naguille, Jean Hiriart, Petrico Sallaberry, etc. Le total s'élève à 43 officiers pour Saint-Jean de-Luz et 33 pour Bayonne (3). Il esta croire que tous ne prirent pas du service sur les vaisseaux de guerre, car il y eut aussi pendant cette période quelques armements en (i) Lettre du Roi à la Chambre de commerce de Bayonne, demandait de lui indiquer les sujets de la marine marchande propres à servir en qualité d'officiers sur les vaisseaux de guerre. — Reg. des Délibérations, B, 8. (2) Arch. de la Chambre de commerce de Bayonne. (3) Reg. de l'Amirauté.

  
    — 316 — course, mais les grands navires corsaires sont remplacés par de faibles chaloupes. Ainsi nous trouvons, en 1778, le Hasard, double chaloupe de Saint-Jean-de-Luz, de 10 tonneaux, commandée par Marsans Sarrouble ; la goélette de 38 tonneaux VEspJrance, capitaine Laurent Larrétéguy ; V Embuscade, chaloupe de 10 tonneaux, capitaine Detchepare ; la goélette la Thérhe, de 33 tonneaux, capitaine Faulat ; le brick la Cadette^ de 105 tonneaux, armé en guerre et en marchandise et commandé par Baptiste Denis. D'autres, un peu plus grands, sont : la Minenoe, de 50 tonneaux, armée à Saint-Jean-de-Luz, de 4 canons, capitaine Harismendy ; le senau le Constant, de Rayonne, de 80 tonneaux, avec 8 canons et 4 pierriers, capitaine Jean Mirambeau, et tant d autres qu'on trouvera plus loin. Nous ferons cependant une exception pour la frégate la Mintrit, construite par Descande, Tundes plus habiles constructeurs du pays, et surtout pour la frégate la Marquise de Lafayettc, beau corsaire de 36 canons, qui avait été armé en course, aux frais des dames de la cour, contre les ennemis de l'Etat. Nous ne savons pas grand'chose sur cette période de course, mais nous avons été plus heureux pour la Marquise de Ijifayette, Le corsaire mit à la mer le 19 novembre 1779. Au début, la campagne ne fut pas très heureuse, car elle rencontra, à la hauteur des iles Açores, deux frégates anglaises qui croisaient de conserve. C'étaient des forces trop supérieures pour songer à se mesurer avec elles, et le corsaire jugea prudent de prendre chasse. Plusieurs boulets ennemis l'atteignirent dans sa voilure; malgré ses qualités nautiques, il n'aurait pas échappé aux Anglais, si ceux ci avaient pu le poursuivre à outrance ; mais ils avaient une mission spéciale à remplir, et ils renoncèrent à atteindre le léger corsaire. Presque aussitôt, la Marquise de l.afayette eut à soutenir une seconde lutte qui devait encore rester sans résultat. Elle rencontra, dans les eaux de l'île St-Michel, la frégate anglaise Vlnconstante, de 40 canons. Après une action des plus vives, où l'on fut également maltraité de part et d'autre, la nuit fit cesser le feu. La frégate profita de l'obscurité pour s'éloigner du corsaire. Celui-ci répara ses avaries, et ensuite alla, sous le cap Finistère, attendre quelque bonne occasion de se dédommager de l'inutilité de ses premiers combats. Ou ne tarda pas à apercevoir un convoi de 50 voiles cinglant vers les côtes de Portugal sous l'escorte de cinq navires de guerre. Attendre la nuit, fondre sur les traînards, sur cinq prises, amener la plus belle, ce fut l'aflaire de quelques heures. Les Anglais, désespérant d'atteindre le corsaire, qui ne manquait pas de ports de refuge sur les côtes de la Galice et des Asturies, continuèrent leur route sans pouvoir tirer vengeance de cet affront. La Marquise de Lafayetlc se dirigea ensuite vers l'Irlande. Elle ren �

  
    - 317 — contra un fort convoi qu*elle assaillit inutilement ; sa tentative fut repoussée par les bâtiments d'escorte. La nuit survint, grosse d'orage ; l'ouragan dispersa le convoi ; le corsaire profita de cette heureuse circonstance pour amariner deux navires, qui furent envoyés à Bordeaux. La un de cette campagne fut signalée par trois autres prises, et l'on revint en France au mois de septembre 1779 (1). Mais le plus glorieux cors-lire de cette époque, encore brillante dans notre histoire maritime, naquit à Biarritz et, comme presque tous les grands marins, comme Ducasse dont nous avons retracé déjà les hauts faits, après avoir été corsaire, devint successivement capitaine de frégate, puis capitaine de vaisseau, ministre de la marine et contreamiral. Nous avons nommé d'Albarade, dont les actions d'éclat attirèrent l'attention de tous. « Jean d'Albarade (2) naquit à Biarritz le 31 août 1743 (3). Reçu matelot pilotin le 14 mars 1759, il entrait en cette qualité, aux appointements de 15 livres par mois, à bord de la flûte du roi VUutarde, capitaine Darragorry, et faisait bientôt voile pour Québec. Le 2 octobre 1760, il s'embarquait comme lieutenant à la part sur le corsaire le Labourt, de Saint-Jean-de-Luz, armé de 18 canons et de 207 hommes d'équipage, placés sous les ordres de son compatriote Pierre Naguilhe. Durant cette campagne, dont le résultat fut treize prises sur l'ennemi, d'Albarade reçut une grave blessure à la tête (4). (0 Gazette de France. — Archives de Saint-Jean-de-Luz. (2) Fixée un instant à Biarritz, cette famille paraît être originaire de Saint-Jean-de-Luz, où elle possédait d'assez grandes propriétés foncières. Lors de sa disgrâce, d'Albarade se retira dans cette dernière ville, et c'est là qu'il rendit le dernier soupir. Une branche cadette subsistait vers cette même époque à Saint-Jean-dt-Luz ; presque tous ses membres servaient l'Etat dans la marine. Parmi eux, nous citerons le capitaine d'Albarade, surnommé le Jeune, qui, en 17^8-^9, commandait le vaisseau de 74 le Conquérant^ lequel faisait partie de l'armée navale, réunie à Aboukir, sous les ordres de l'amiral Brueys. Attaquée par Nelson, la flotte française se défendit bravement : le Conquérant eut à lutter successivement contre les vaisseaux ennemis r/4 urftiaouj et le Goliath. D'Albarade ayant été blessé mortellement, le Conquérant fut bientôt forcé d'amener pavillon. En l'an vin, le corsaire lougre la Légère^ de Saint-vlean-de-Luz, de 4 canons de quatre, capitaine d'Albarade, prit à l'abordage et fit entrer au port de Vi<îo, en Espagne, un navire portugais d'environ 200 tonneaux, de 8 canons de 8, dont la cargaison fut estimée ^^0,000 livres. {%) Extrait des registres des naissances de la commune de Biarritz : « Le trente uniesme d'avril mil sept cent quarante-trois, a été baptisé Jean, fils légitime d'Etienne « d'Albarade, professeur d'hydrographie, et de Marie Capdeville, demeurans à VEspérance^ né le mcsme « jour. Parrain, Jean Duffou.g, qui a cy signé ; marraine, Marguerite Duvignau, nos paroissiens. « Celle-cy n'a pas signé pour ne savoir écrire, de ce interpellée par moi. En foi de quoi (signés au « registre), Duffourg, d'Albarade père, Duverger, curé. * (Arch. de la marine, dossier d'Albarade). (4) Certificat : « Je soussigné, capitaine commandant la frégate le Labour^ corsaire de St-Jeaa-de-Luz, armé en guerre contre les ennemis de l'Etat, avec dix-hmt canons de six livres de balles avec deux cent vingt hommes d'équipage, « Certiffie que le sieur Dalbarade a servy sur mon bord en qualité de lieutenant, dans l'année 1730 ctdans celle de 1731, qu'il s'est distingué avec autant de bravoure, de courage que de sang-froid, notamment dans l'engagement contre deux gros navires anglais que j'ai pris, l'un nommé le Frère Galleyy de Londres, armé de i5 canons de S livres de balles et 12 pierriers et <ç hommes d'équipage, dans lequel engagement ayant eu plusieurs blessés, le sieur Dalbarade étoit du nombre des blesses dans la tête, ainsi que moi-même très dangereusement dans le côté par une mitraille, les ennemis avoient à leur bord des tués et des blessés. En foi de quoi j'ai délivré le présent certificat pour lui servir et valoir ainsi que de raison. « Fait à Ciboure, le 20 juin 1731. « Signé Pierre Nacuille. Certiffie véritable et conforme à l'original, à Paris, ce 12 septembre 1791. « d'Albarade. »

  
    — 318 — A peine rétabli, il passe sur la goélette la Minerve, corsaire bayonnais, armé de 4 canons et de 14 pierriers, et commandé par Pierre Dolatre. Dès sa première sortie, la Minerte enlève, à Tabordage et à la vue de trois navires de guerre ennemis, le Jenny, de Lancastre. Cramponné à la vergue de fortune, d*Albarade s'élance le premier : aidé de quelques matelots basques, il tue et blesse tout ce qui se présente devant lui et force réquipage anglais à fuir dans la cale. Epouvanté, le capitaine du Jenny saute sur le pont de la goélette et rend son épée à Dolatre. Quoique dangereusement atteint à la tête et au pied, d*Albarade reçoit, en témoignage de ses services, la difficile mission de conduire en France, en port sûr, la prise à laquelle il a si brillamment coopéré (1). La Minerve ayant été obligée de désarmer, afin de réparer ses avaries, le commandant La vernis engage d'Albarade comme lieutenant en premier à bord de la Triomphante, autre frégate bayonnaise, forte de 160 hommes d'équipage. Du 2 février 1762 au 5 mai suivant, le capitaine Lavernis croise le long de la côte d'Espagne ; enfin, sa bonne étoile le met en présence d'un convoi anglais et, grâce à de savantes manœuvres, il s'empare de cinq gros navires qui, amenés à Bordeaux, Bayonne et Lorient, donnent aux vainqueurs une prime magnifique. Le 19 juin 1762, d'Albarade entre au service de l'Etat, en qualité de matelot aide-pilote de la Malicieuse, et tient campagne, sous les ordres du lieutenant de vaisseau de Châteauvert, jusqu'au 5 mai 1763. Licencié presque aussitôt, il sert successivement, comme capitaine, à 90 livres par mois, à bord du Régime, de la Marie, de la Sainte-Anne et du Saint-Jean^ capitaines La Courtaudière, Clemenceau, Peyre et Nicolas May. Enfin, le 5 septembre 1779, un riche armateur de Morlaix, plein de confiance en la bravoure et le savoir de notre jeune héros, lui confie le commandement de la Duchesse de Chartres, superbe corsaire défendu par 12 canons et plusieurs pierriers. (( C'est à cette période de sa vie maritime, dit M. Communay, que d'Albarade, désormais seul maître après Dieu sur le navire qu'il commande, commence à acquérir la réputation du plus audacieux des capitaines de la marine marchande » (2). « Voici, dit le Mercure de France, une relation intéressante du combat de M. d'Albarade, de Bayonne, commandant la Duchesse de Chartres, contre deux cutters anglais. Les détails que nous allons rapporter sont l'ouvrage d'un marin et prouvent entièrement que la manœuvre du brave M. d'Albarade, contre des forces aussi supérieures, est très hardie et du commandement le plus expérimenté. (i) Arch. de la Marine. — Certificat. («) Mercure de France, octobre 1780, p. 34.

  
    — 319 « La Duchesse de Chartres, senau armé de 12 canous, 16 pierriers et 107 hommes d*équipage, appareilla de la rade de Morlaix, le 8 septembre 1779. Ayant été mouiller à Tisle de Bas, il remit sous voile le 11 au soir, et fut établir sa croisière sur les côtes ennemies. Le 22 au matin, il vit, approcha et commença à tirer bordée à une frégate anglaise de 32 canons, dont 26 en batterie, laquelle lui riposta. La Duchesse de Chartres, marchant mieux, s*occupa à Tobserver et la conserva plusieurs jours de très près, manœuvrant et feignant de Taborder, afin d'aguerrir son équipage devant Tennemi, la plupart d'entr'eux étant au premier voyage, non habitués à la mer ni au feu. « A la vue du bap de Clare, le 24, à 11 heures du matin, on abandonna cette frégate, ayant vu dans une éclaircie, au N.-0.,une flotte anglaise de 44 bâtiments, distante d'environ 3 lieues et venant de la Jamaïque. La Duchesse de Chartres ayant été apperçue à son tour, deux frégates de guerre la chassèrent : elle força de voile jusqu'à les perdre de vue, ayant auparavant observé les mouvemens de la flotte. A l'entrée de la nuit elle manœuvra pour la rejoindre et la rencontra vers les 10 heures ; elle vit plusieurs navires courant à l'E.-S.-E. Le vent devenu gros frais et la mer, très mauvaise, la forçant à naviguer sur les deux basses voiles, elle ne put en attaquer aucun sans bruit ; elle resta toute la nuit à les conserver, sans se faire reconnaître. (( Au point du jour, on ne voyait que 5 bâtiments, tous en frégates éparses ; elle s'approcha d'un, nommé le Général Dalling, ayant 14 canons. M. d'Albarade, dans l'intention de l'attaquer à l'abordage, attendait que la mer fût sufllsamment tombée pour l'exécuter ; mais il se trouva forcé de l'entreprendre au canon. Ne pouvant se servir de sa batterie dessous le vent qui étoit dans l'eau par la grosse mer, il se porta sous le vent de l'Anglois. Le feu des canons et de la mousqueterie commença à 8 heures, à la portée du pistolet, et continua de même avec grande vivacité de part et d'autre jusqu'à 10 heures, que la mer ayant permis de tenter l'abordage^ on l'eflectua et on s'empara de l'Anglois. (( La grosse mer donnait beaucoup d'avantages au canon de l'Anglois, étant un gros bâtiment de 500 tonneaux avec une batterie très élevée, se battant avec 8 canons sur le côté, tandis que celle de la Duchesse de Chartres, très basse, ne l'incommodait que très faiblement, ne pouvant, gênés par l'eau, faire servir que 5 canons. La Duchesse de Chartres eut ses voiles et ses manœuvres entièrement criblées et trois hommes blessés ; dans l'engagement, l'équipage se comporta avec tout le courage et l'ardeur possibles. L'Anglois dit avoir un homme tué et un blessé : il avait 35 hommes d'équipage et une femme ; sa cargaison très riche, estimée 600.000 livres, consistoit en sucre et autres objets allant à BristoL

  
    — 320 — « La Duchesse de Chartres, étant occupée tout à la fois à amariner le Général Dalling et à se réparer, l'on apperçut au vent deux sloops de guerre appartenant à Sa Majesté Britannique, venant en chasse ; le Lively, commandé par le capitaine Inglefield, armé de 16 canons et 103 hommes d'équipage, et le Svalow, commandé parle capitaine Bickeron, armé de 14 canons et 97 hommes ; ils a voient l'un et l'autre des pierriers et des obusiers. (( Le vent était au Sud bon frais, la mer grosse, on avoit les amures sur tribord. La prise le (iénéral Dalling, à bord de laquelle on avoit mis 13 hommes de Téciuipage français, abandonna la Duchesse de Chartres^ prenant l'amure sur bas bord, et cingla à. la rencontre de ces ennemis. Malgré tous les signaux qu'on lui fit pour revirer de bord, elle continua sa route sans qu'il fiU possible à la Duchesse de Chartres de virer de bord [)our courir dessus et la forcer de changer de route. Elle fut reprise par les Anglais à une heure après-midi. « La Duchesse de Chartres resta toujours au môme bord, travaillant à se raccommoder au mieux possible, dans le cas qu'il fallût en venir aux prises avec ces deux ennemis qui approchaient grand frais, forçant la voile ; avant qu'ils n'eussent accosté, on parvint tant bien que mal à orienter les quatre voiles majeures, sans pouvoir encore le forcer ; on ne put faire servir l'artimon. « A midi, un cutter de guerre de 14 canons, venant du S.-O., vint à deux portées de canon reconnoitre la Duchesse de Chartres et prit les amures sur bas bord, sans venir plus près. M. d'Albarade se trouvoit presque dans l'impossibilité de se défendre, parle mauvais élat de ses voiles, de ses manœuvres, ne pouvant faire aucun usage de ses canons et de ses pierriers sous le vent, qui étaient entièrement dans l'eau : la mer, entrant à bord jusques par dessus le mi-bord, gênait extrêmement le service de la mousqueterie ; les hommes étaient dans l'eau et très fatigués. Malgré tous ces obstacles, ce capitaine, voulant défendre et soutenir son pavillon, fit débarrasser tout le pont de l'avant à l'arrière en faisant jeter à la mer tout ce qui étoit dessus, excepté les canons et les autres armes, afin que rien ne gênAt. Huit matelots étrangers, qui s'étaient vaillamment distingués dans le combat du (iénéral Dalling, consternés à l'aspect d'un second, intimidèrent le reste de l'équipage, disant à l'insu du capitaine qu'il y avoit de la témérilé à s'entêter contre des forces aussi supérieures, tandis que les leurs étaient épuisées ; que les deux ennemis étoienl des vaisseaux du roi, chacun plus grand et plus fort que la Duchesse de Chartres, vaisseau particulier, (jui seroit coulé bas s'il résistoit. Le capitaine, M. d'Albarade, dans l'état le plus désavantageux, ayant IG hommes de moins, se trouvant engagé contre deux ennemis trop puissants, mit en usage la seule ressource qui lui restoil pour tâcher

  
    - 321 de leur faire iace : c'étoit l'abordage qui avoit de très grands dangers à courir parla trop grosse mer, la voilure encore de la plus grande incommodité pour exécuter des manœuvres aussi précises et aussi difficiles, et ayant un désavantage dans la marche. Les ennemis ayant 30 canons, des pierriers et des obusiers à servir, et étant sous le vent, pouvoient exterminer en peu de temps la Duchesse de Chartres, sans qu'elle pût riposter d*aucun des siens. Ces considérations n'arrêtèrent point M. d'Albarade : l'abordage fut résolu, comme dernier moyen, dans cette extrémité, de garantir l'équipage du feu du canon des ennemis ; n'ayant d'autres armes à employer pour le succès que des sabres et des haches, le capitaine, en encourageant son monde, prit lui-même les armes qu'il déposa au pied du grand màt, dans un tonneau assujetti pour empêcher que l'eau qui submergeait le pont ne l'emportât, en disant à son équipage : € Nous n avons que de ceci à pouvoir faire usage aujourd'hui ; ceux qui en manqueront viendront en prendre duns la barrique ! » « Les ennemis, s'étant approcliés vers les trois heures et un quart, croyoient que la Duchesse de Chartres se rendroit aussitôt. Ils se postèrent, l'un au vent, l'autre sous le vent, à la portée de fusil. Le Licely, au vent, tira un coup de canon et vint se présenter par le travers de la Duchesse rfe C/wirtres qui continuait la route tranquillement et sans mouvement, sous les quatre voiles majeures, faisant deux lieues et demie à l'heure. L'Anglois, lassé de ce calme apparent, se laissa culer, fit feu de toute sa bordée et, en continuant son feu, manœuvra pour passer sous le vent. Au même instant, le Svalow commença aussi son feu par toute sa volée ; ainsi la Duchesse de Chartres était entre deux feux et le capitaine attentif guettait un instant favorable pour exécuter ses desseins. « Le moment venu, le Livelij étant sous le vent, le capitaine d'Albarade, avec sa même voilure, arriva dessus avec vivacité pour l'aborder, et l'aborda effectivement au vent ; il ordonna à sa mousqueterie de faire feu. En abordant, M. d'Albarade fut blessé au haut du bras gauche, par une balle de mousquet qui pénétra jusques dans la poitrine et fractura le sternum ; le bras lui resta immobile, il [)erdoit beaucoup de sang. La douleur d'une blessure aussi dangereuse ne lui arracha qu'une exclamation ; plusieurs de ses gens, près de lui, répétant qu'il étoit blessé, il leur en imposa, en disant : « Taisez-wus ! ce n'est rien! » Il continua de commander et d'encourager son équipage. Le Livelg, s'étant vu serré de près, travailla à se dégager ; marchant mieux, il réussit à filer de l'avant, son grand porte haubans écrasé. « Malgré sa blessure, le capitaine d'Albarade ne se déconcerta pas : il commandait avec la même précision et avec son sang-froid ordinaire, dans des manœuvres aussi précipitées, aussi délicates que hardies et dangereuses. 11 fit arriver, aussitôt que son beaupré fut dégagé du

  
    - 322 Licely, et fit faire la décharge de toute sa batterie du veut, à brûlepourpoint, sur le derrière de TAnglois, qui le chauffa à son tour, et du môme mouvement il courut sur le Smlow qu'il aborda aussi au vent, qu'il tint bon allongé et qui fit de vains efforts pour se dégager (1). Ce fut encore en l'abordant que M. d'Albarade fit faire feu de sa mousqueterie : les gens de devant de TAnglois fléchissant, il ordonna à son équipage de sautera bord de Tennemi. L'arrière se présenta bien étant sur le plat bord ; quelques-uns avaient été blessés et furent arrêtés par les ennemis qui opposèrent une résistance qu'on ne put surmonter. Ceux en avant du grand mat de la Duchesse de Chartres, que rien ne pouvoit arrêter, au lieu de profiter du moment et de sauter à bord de l'Anglois, furent se cacher à l'exemple d'un homme qui, par état et par devoir, étoit fait pour montrer l'exemple du devoir et du courage dans le péril. Les ennemis, s'appercevant de cette retraite, reprirent courage et se présentèrent avec forte résistance. Si les François du devant, en tout ou en partie, eussent sauté à bord de l'ennemi, cette alternative n'aurait pas eu lieu ; ils auraient fait diviser ceux qui défendaient l'arrière de l'ennemi, et les François de l'arrière de la Duchesse de Chartres, toujours parés pour sauter à bord du Svaloiv, trouvant un jour, s'en seroient rendus maîtres. Les huit matelots étrangers lâchèrent absolument le pied au commencement de l'action. « Cette belle occasion si bien amenée ayant été manquée, M. d'Albarade, sans se décourager et plein d'espérance de la retrouver, chercha à rallier et à encourager son équipage, l'exhortant à empêcher Tennemi de passer à son bord ; il y avait trois quarts d'heure qu'on tenoit l'Anglois accroché, que l'on se battoit avec acharnement, qu'on employait réciproquement la force et les ressources de l'art pour se détruire, jusqu'à se jeter avec la main, d'un bord à l'autre, les boulets de canon, les pinces, etc. ; voyant enfin le moment de pouvoir pénétrer, M. d'Albarade exhorte de rechef son équipage, ordonne à son monde de (i) Pour bien juger de la conduite de M. d'Albarade, il faut considérer sa situation et celle de son vaisseau : il était entre deux feux, sa voilure n'était point du tout propre pour manœuvrer. Sans être arrêté par cet obstacle, cherchant à tirer tout le parti possible de cette mauvaise voilure, attendant le seul moment où il pourroit aborder, il le saisit avec autant de rapidité que de précision : un petit instant plus tôt ou plus tard à arriver, pour courir sur le Lively et l'aborder, ainsi que moins de vivacité et de combinaison pour Je rencontrer dans l'angle, faisait manquer l'abordage, et l'Anglais l'aurait également écharpé. 11 eut manqué aussi, par quelques secondes à venir trop tôt, du lof, et quelques secondes à venir trop tard auroient occasionné un choc qui, avec un si grand sillage et une mer aussi grosse, auroit brisé et coulé bas l'un et l'autre navire. Il a fallu lofer avec le plus grand ménagement pour éviter tous ces dangers, commander et exécuter le tout à l'instant, tant des manœuvres que des voiles, du gouvernail, etc., etc. Le succès de cette manœuvre si difficile, qui demandait tant d'exactitude et de précision que la perte de quelques secondes l'eiit fait manquer, paraîtrait l'effet du hasard, si l'on ne voyait que M. d'Albarade, quoique blessé dangereusement, ayant la poitrine fracassée, un bras immobile, perdant beaucoup de sang, l'a répétée sur-le-champ, avec le même succès, sur le Svalow. Les marins seuls peuvent juger de la hardiesse et de la délicatesse de cette manœuvre qu'ils ne manqueront pas d'rmiter, lorsqu'ils se trouveront en pareille circonstance. Pour l'exécuter avec précision, il faut conserver toute sa tête et tout son sang-froid. L'abordage du Général T)alling est d'un autre genre.

  
    - 323 l'arrière, qui avait arraché des lances des mains des Anglois, de se tenir paré ; il passe en avant pour conduire ses gens et les faire sauter devant lui à bord de Tennemi ; mais à peine avait-il fait quelques pas qu'il fut renversé sur le pont par un boulet de canon, qui lui tomba en mourant sur le côté gauche, et qui, achevant de lui assommer la poitrine, le laissa sans respiration. Un moment après, pouvant prononcer quelques paroles, il fit appeler le sieur Cotte, un de ses premiers lieutenants, déjà blessé à la tête d*un coup de pique, lui recommanda l'honneur du pavillon, lui remit le sabre qu'il tenait encore en main et, perdant beaucoup de sang qui sortait à gros bouillons, retomba sans connaissance sur le pont, en priant qu'on l'y laissât. « Ayant recouvré quelques forces et rouvert les yeux, loin du bonheur au-delà de toute espérance dont il avait été prêt de jouir et que son courage et ses manœuvres lui avaient mérités, le capitaine se trouva au pouvoir des Anglois. Son état-major lui représenta que l'équipage, le voyîint étendu sur le pont, l'avait cru mort, et qu'en le pleurant et le regrettant on avait amené, ayant un homme tué et 14 blessés. Les Anglois disent avoir eu deux hommes tués et 12 blessés. Quarante-cinq hommes au plus de l'équipage de la Duchesse de Chartres, dont la majeure partie, non amarinée et à son premier coup d'essai au feu, avaient prêté la main pour combattre des forces aussi supérieures. c Les oiTiciers, les volontaires d'honneur et autres de l'équipage en arrière du grand mât se sont comportés avec bravoure et courage, et cet équipage estime que si le capitaine d'Albarade eût pu continuer son commandement, il serait parvenu, par ses manœuvres, à réduire et prendre les bâtiments contre lesquels il se battait. « Le même jour, 25, dans la nuit, on mouilla dans la rivière de Milford. Les commandants ennemis, applaudissant aux manœuvres et à la défense courageuse du capitaine d'Albarade, lui témoignèrent leur estime et lui remirent son épée et ses armes. Ils prirent un vif intérêt au rétablissement de sa santé. Il fut mis à terre à Hubberston et, quelques jours après, il fut conduit à Pembroke où, malgré les secours les plus généreux, il a été longtemps dans l'état le plus désespéré ; il ne doit le bonheur de revoir sa patrie qu'aux soins et aux attentions assidus des Anglais. Son équipage reçut aussi le meilleur traitement ; les blessés furent transportés à Pembroke, dans des maisons bourgeoises, pour y être soignés. « La balle de mousquet que M. d'Albarade a reçue au haut du bras gauche a passé sous le grand artère ; elle a pénétré dans la poitrine et a fracturé le sternum. On n'a pu la retirer, parce qu'elle était tombée dans la cavité du thorax, où elle est restée. Le 15 décembre (1779) il lui est sorti de la poitrine, par la fracture, un morceau de la doublure de son

  
    — 324 — habit. Le 14 janvier, il est sorti aussi un petit os ou esquille du sternum. (( Dans la dernière guerre, ce brave capitaine a reçu plusieurs blessures dans divers engagements, et quoique sa santé soit altérée par ses dernières blessures, et qu'il ait la main gauche diflorme, il se trouve en état de reprendre la mer et de recommencer de nouveaux travaux. En janvier 1780, d'Albarade quitta Pembroke, où on lui délivra avant son départ les certificats les plus honorables. Le magnifique combat (ju'il avait soutenu avait mis le comble à sa réputation, et un armateur de Saint-Malo lui confia le commandement d'un magnifique corsaire. V Aigle, armé de 40 canons de 28 et de 24 livres, monté par 360 hommes d'équipage choisis avec le plus grand soin, sortait des chantiers de M. Dujardin, de Saint-Malo, dont la réputation de constructeur était très grande. Ce fut le premier vaisseau appartenant au commerce qui ait été doublé en cuivre. Alors commença une merveilleuse croisière. V Aigle conduisit d'abord à Lorient trois navires anglais dont un seul était estimé 400,000 livres. En juillet, il s'empara du lougrc corsaire de Bristol, le Greyhound, capitaine James Nelson, armé de 10 canons de 6 et de 35 hommes d'équipage. Un autre se sauva à la faveur de la nuit. « Le lougre enlevé est un des [)lus fins voiliers de TAngleterre. Le capitaine Nelsim a déclaré que depuis qu'il croisait sur nos côtes, depuis l'île des Saints jusqu'à Bordeaux, il avait fait 9 prises ; qu'il avait été chassé sept à huit fois par nos frégates et nos corsaires auxquels il avait toujours échappé parla supériorité de sa marche. LWigle, dont le capitaine d'Albarade est très coulent depuis qu'il est doublé en cuivre, a pu seul le joindre. Il a pris pendant sa croisière 17 bâtiments, dont 5 corsaires, 2 lettres de marque et le reste bâtiments marchands, faisant en tout 86 canons et 294 prisonniers. « En octobre, V Aigle, qui avait été au-devant de la flotte de la Jamaïque sans la rencontrer, fut obligé, par le mauvais temps, de faire le tour des Trois Royaumes, où il s'empara de trois navires. L'un de ceux-ci est une belle frégate armée pour la cùle d'Afrique ; elle se rendait à Ostende pour y prendre le pavillon impérial : le second est un bàiiment chargé de lin fin et de chanvre, et le troisième portait des bois de construction. « Aussitôt que ces belles prises furent mises en sûreté dans le port de Dunkerque, V Aigle reprit la mer et, en traversant la Manche, il soutint un combat contre deux frégates, l'une de 36 canons, l'autre de 22, et deux cutters. L'une des frégates, V Ariane, excessivement maltraitée, ainsi qu'un cutter, rentrèrent aux Dunes. Plusieurs vaisseaux de guerre et frégates se mirent à sa poursuite, mais ce fut en vain. « Mais une étrange dénonciation parvenait au ministre de la marine. Dans un factum anonyme, le commandant de V Aigle était accusé d'avoir

  
    soudoyé, disons le mot, débauché, des marins de la flotte et de les avoir excités à prendre de préférence du service sur les navires armés en course. D'Albarade ne tarda pas à être prévenu de Taccusation portée contre lui et de la décision cruelle que le ministre avait cru devoir prendre, c'est-à-dire le désarmement de VAiglc. Voici la lettre que, de son bord, il adressa à son chef ; la pièce est trop précieuse pour que nous ne la reproduisions pas entièrement (1) : « A bord de la frégate Y Aigle, en rade de Saint-Martin-deRé, le 23 décembre 1781. « Monseigneur, « Un marin zélé pour la patrie qui, depuis son enfance, dans les dernières guerres et dans celle-ci, n*a jamais cessé de chercher et de combattre les .ennemis de TKtat ; un officier, dont la santé, délabrée par de grandes blessures, n'a pu ralentir sa passion pour la guerre et son ardeur pour la course, pourroit-il avoir eu le malheur de déplaire à un ministre animé des mômes sentiments et toujours prêt A les encourager? (( Si j'avois manqué, Monseigneur, au point de vous avoir indisposé contre moi, comme ce ne seroit asseurèment jamais parle cœur, j'aurois, j'ose le dire, quelques droits à votre indulgence. Et peut-être n'en auroisje pas besoin aujourd'hui si, par des motifs que je ne prétends point pénétrer, on n'a voit cherché à me faire des torts ou du moins à les agraver. « Je vais donc remettre sous voile pour aller désarmer au port, puisque mon nouveau malheur le veut ainsi. C'est de toutes les routes possibles la plus dangereuse dans ce moment, soit par les armes de l'ennemi, soit par les périls de la mer. Si je perds la vie, j'aurai la consolation d'en avoir fait le sacrifice à l'obéissance, comme je l'ai risquée mille fois pour la gloire de mon Roi et de son pavillon. Mais j'emporterai la douleur d'y avoir été réduit par les plus injustes imputations. « Non, Monseigneur, je ne les ai pas méritées ; souffrez qu'un militaire, accusé auprès de vous, ose se rendre à lui-même ce témoignage. Je suis beaucoup plus propre à ramener les marins errants qu'à les débaucher du service du Roi et, permettez-moi de le dire, à en former beaucoup de nouveaux, si j'avois le bonheur d'être soutenu et encouragé. « Mais, mon cœur me le dit, vous êtes trop éclairé pour ne pas me rendre justice. Vous verrez. Monseigneur, que, bien loin de faire du tort à la marine royale, le marché dont on veut me faire un crime produiroit (i) Arch. de U Marine. — Dossier d'Albarade. il

  
    — 326 — un eilet contraire. Tant que les vaisseaux du Roi auront des équipages, toujours iis écraseront les Anglois ; mais le meilleur moyen d'en faire de bons, c'est la course, et vouloir la restreindre trop rigoureusement, c'est couper la racine à l'espèce et à la reproduction des gens de mer. J'ai pris, il y a trois ans, la liberté d'écrire et de prédire ce qui arrive aujourd'hui ; le mal augmente tous les jours et, si on s'obstine à proscrire le plus grand remède, il deviendra irréparable. Semer un pour reproduire vingt, vaut mieux que de semer un pour ne rien recueillir et perdre la belle récolte de vingt pour un qu'on étoit sûr de produire. « Après tant de courses et de combats honorables, j'étois enfin parvenu à commander la plus belle frégate de l'Europe, VAigle, et de prouver le premier, par l'expérience d'un combat très vif (contre l'opinion de tous les marins), qu'avec l'échantillon du 12 on pouvoit porter et tirer du 24. Après cette épreuve, je ne dois plus regretter les travaux accablants, faisant deux fois le tour des Trois Royaumes et les navigations des mers les plus dures depuis que je monte cette frégate. Cela me flatte beaucoup plus que le bonheur stérile pour moi d'avoir pris, dans cet intervalle, vingt-huit navires anglois, dont il est cependant résulté un avantage réel pour l'Etat et le commerce, puisque, dans ce nombre, il y avoit six corsaires. (( Mon plus grand chagrin est de voir qu'avec tant de prises mes armateurs ont fait jusqu'à présent des pertes immenses, dont la plus considérable est occasionnée par le retard et les entraves que j'éprouve depuis si longtemps de n'avoir pu faire l'expédition pour laquelle VAigle étoit armée, dont le Roi avoit connoissance, et dont le succès auroit été du plus grand avantage pour le gouvernement (1). (( Quel a été le fruit de mon zèle, de mes combats et de mes blessures, dont la dernière m'a fait tenir pour mort? C'est la prison que j'ai subie à Lorient et la menace d'y retourner. J'espère qu'un boulet terminera plutôt mes jours et mes malheurs : ce sera ma récompense. (( Si je naviguois par Tapât du gain, je ferois comme tant d'autres capitaines marchands et, me bornant à la navigation des colonies, j'aurois un bénéfice sûr avec peu ou point de risque pour ma personne. « Cette côte est infestée de corsaires ; ils viennent jusque dans les rades et y ont fait plusieurs prises. 11 n'y a pas de vaisseau du Roi pour les en chasser. Avant de désarmer (si l'on s'obstine à m'y forcer), j'aurois la satisfaction de courir sur eux de tous les côtés, et de rendre ce dernier service au Roi, à l'Etat, au commerce. Dès qu'ils sauront que VAigle est (i) 11 avait été décidé au Conseil du Roi que VAigle tenterait une expédition dans la baie d'Hudson. D'abord retardée, puis ajournée indéfiniment, cette mission fut plus tard donnée au célèbre La Pérouse.

  
    - 327 — « à leur trace (sic), ils s'en éloigneront. Les Anglois, Monseigneur, connaissent bien cette frégate. (( Je suis, avec un profond respect. Monseigneur, votre très humble et très obéissant serviteur. (( û'Albarade. » A la fin de la guerre, le gouvernement donna au vaillant corsaire le commandement du vaisseau le Fier, avec le rang de capitaine de frégate. A partir de ce moment, d'Albarade quitta le métier de corsaire pour entrer dans la marine de TEtat, où nous n'avons plus à le suivre, le cadre de notre ouvrage ne nous le permettant pas (1). {i) Pour plus de renseignements sur le contre-amiral d*Albarade, voir une excellente biographie qui 'en a été faite dans la l^evue de Gascogne, tome xxix, 1888, par M. A. Communay, sous le titre : Le contre-amiral J, iVçAlbarade,

  
    CHAPITRE Lllt LES VAISSEAUX CORSAIRES Se LEURS ARMIiS Les vaisseaux des corsaires basques et bayonnais au XYIII** siècle. — La frégate. — Le brigantin. — Le bateau. — La double chaloupe. — Le chebeck. — Le dogre. — La demi-galère. — Le senau. — La pinasse. — La goélette. — Progrès faits par Partillerie de mer. — Prix des canons. — Les affûts. -^ Les palans. — Les accessoires de l'artillerie. — Les bailles, les boute-feu, le chargeoir, les coffres à feu, corne d'amorce, cuiller à canon, écouvilhn, etc. — Les projectiles. — Le pierricr. — L'espingole. — Les petites armes. — Les armes blanches. — Les grappins d'abordage. Nous croyons devoir clore cette longue étude par une classification des genres de vaisseaux qui furent armés par nos corsaires pendant cette dernière moitié du XVIH*' siècle, ainsi que de leurs moyens si divers d*attaque et de défense. Les vaisseaux principalement employés pnr les corsaires bisques et bayonnais sont assez nombreux, car nous trouvons : la pinasse, la goélette, la frégate, le senau, un seul prame, des dogres, des corvettes, des chebecks, des chaloupes et des doubles chaloupes, de simples barques, des demi-galères, des brigantins, et enfin des bateaux. Les corsaires du plus fort tonnage sont des frégates. On a déjù vu qu'au XVI® siècle la frégate était un petit navire à voiles et à rames, qui n'a cessé de grandir, au point, comme le Mélawpe et la Marquise de /.fl/ixj/e/r^, de jauger plus de 400 tonneaux, et comme Y Aigle, de d'Alba rade, de 40 canons. Elles avaient une seule batterie et les gaillards. (( Une bonne frégate devait être bien battante, marcher supérieurement et avoir une grande stabilité, sous une niiUure peu élevée, facile à manœuvrer, prompte dans ses mouvements de rotation, et gouverner très bien. » Le brigantin était d'un grand usage dans nos ports pour la guerre de course. C'était un bâtiment léger à deux niAts, gréé en voiles latines, avec une borne, un hunier et perroquet volant derrière, et en navire devant, avec misaine et hunier garni. Cette disposition de voilure, dit un ancien auteur, est remplie d'inconvénients et demande des précautions dans la manœuvre des grains. Les vaisseaux V Amiral, de Bayonne, de 130 ton neaux ; le Saint-Esprit, de Saint Jemde-Luz, de 130 tonneaux et 12 canons, capitaine Menjou Dargainarats ; VAimablc Dauphine, de SaintJean-de-Luz, armé de 8 canons de 4, de 6 pierriers et 80 hommes d'équipage, étaient des brigantins (t). (i) Reg. de TAmirauté de Bayoooe.

  
    - 329 — On trouve aussi plusieurs bateaux, ordinairement nommés bateaux bermudiens. Le Sauveur, du capitaine Lafuente, dont nous avons donné la relation de combat, est un bateau. C'était une barque à un mât, qui est gréée en voiles latines au plus près du vent ; elle a une borne ou grande voile qui se hisse sur le mât avec une corne. Ce navire faisait un bon corsaire (1). C'est surtout pendant la guerre maritime du règne de Louis XVI que Saint-Jean-de-Luz lança à la mer un grand nombre de doubles chaloupes, dont le bord était plus élevé et qui avaient un pont de bout en bout. Nous signalerons dans le nombre, en 1744, la Pèlerine, de Saint-Jean-deLuz, de 14 tonneaux, capitaine Michel Fayam ; VEmbuscade, de 10 tonneaux, capitaine M. Detchepare, et la Marie, de Ciboure, aussi de 10 tonneaux, capitaine Hiriart. Le cl lebeck est plus rare, mais cependant nous en trouvons quelquesuns. C'était un bâtiment à voiles latines, allant à la rame et portant une batterie de canons. Il y avait des chebecks qui portaient même des pièces de 12. Le dogre était une embarcation à un mât, portant une basse voile, un hunier et un perroquet garnis, avec deux focs et une trinquette amures sur le beaupré. Il y avait des dogres à deux mâts, c'est-à dire ayant un petit tronçon de mât à l'arrière sur lequel s'orientait une voile. Bayonne avait armé le dogre le Renard, capitaine Bernard Bonnet. Nous n'avons trouvé mentionné qu'un seul prame et une seule demigalère, durant tout le XVIII® siècle. Les prames étaient à fond plat et ne donnaient que de mauvais résultats. Les galères qui furent mises à la mer par le port de Saint-Jean-de-Luz étaient des bâtiments à rames, et ne pouvaient pas en général affronter la haute mer et les longues croisières. Les senaus le Constant, de Bayonne, 80 tonneaux, 8 canons et 4 pierriers, capitaine Mirambeau, et le Corbeau, 4 canons de 4, 12 pierriers, 45 hommes, étaient des navires a deux mâts portant quatre voiles majeures, avec un mât de senau et une voile particulière qui a donné son nom au navire. Nous avons vu ce qu'était la pinasse dans les pages précédentes : quelques-unes furent encore employées à cette époque par nos corsaires. V Heureuse Luce, commandée par Denis d'Etcheverry, portait 2 canons de 4, 8 pierriers et 36 hommes d'équipage. C'est cependant la goélette qui est la plus usitée, et il y en a de toutes les grandeurs et de tous les tonnages, depuis VEspérance, de 38 tonneaux, (r) VEtigny, capitaine J. Duplat, 12 canons de 6 et 10 pierriers, monté de lao hommes, était un bateau bçrmudien.

  
    — 330 — capitaine Larretéguy, jusqu'à la goélette le Militaire, de 8 canons de 4, et montée par 70 hommes d'équipage (1). L'artillerie avait fait de grands progrès dans l'armement des corsaires. Vers 1743, un sieur Feutry adressa à la Chambre de commerce de Bayonne un mémoire destiné aux armateurs en course, au sujet d'une nouvelle artillerie de mer qu'il venait d'inventer : « Il ofîrait de construire une pièce de canon du calibre que l'on voudra, pour le service de la marine, et dont les avantages sont : économie, sûreté, facilité et vivacité de feu (2) ». C'était une pièce se chargeant par la culasse. Une autre circulaire, datée de 1778, nous donne la valeur des pièces d'artillerie fabriquées à Liège. Le canon de 12, 300 livres ; de 8, 270 livres ; de 6, 225 livres ; de 4, 150 livres ; de 3, 112 livres, et le pierrier, 30 livres. Nous n'avons jamais trouvé dans l'armement d'artillerie des corsaires basques et bayonnais des règnes de Louis XV et Louis XVI, de pièces de canon au-dessus de 12 livres. C'est môme cette faiblesse de calibre qui les mettait dans un état de grande infériorité vis-à-vis des vaisseaux anglais qu'ils étaient appelés à combattre ; et cependant prendre sur leur bord de plus gros canons, c'était se surcharger d'un poids considérable qui pouvait beaucoup leur nuire dans les chasses qu'ils faisaient aux ennemis et où ils avaient besoin de déployer la plus grande rapidité. Le défaut de ces canons était leur trop grande longueur, et c'est pour y obvier qu'on inventa plus tard les caronades ; presque tous les corsaires avaient une ou deux pièces en chasse et en retraite. Ils étaient montés sur des alTiUs portant sur quatre roues. Ils étaient maintenus contre la muraille du navire par une brague qui passait dans Taffilt. Elle devait être assez longue pour que le canon puisse être halé en dedans. Des palans servaient à manœuvrer la pièce. Les accessoires servant au service de l'artillerie sont encore très nombreux. Nous citerons les barres d'anspect, pour les remettre en batterie ; les bailles de combat, remplies d'eau : on en mettait deux de chaque côté des pièces pour les rafraîchir pendant le combat ; le baril à mèche, dans lequel se placent les mèches allumées afin d'éviter le danger d'incendie ; le boute-feu, où l'on enroulait la mèche, garni de son fer aigu pour le planter sur le pont : il y en avait deux auprès de chaque pièce ; le chargeoir ou cuiller à canon, pour déposer la poudre au fond de l'âme, mais cela avait été depuis longtemps, dans la marine, remplacé par les gargousses toutes prêtes ; les coiïrcs à feu employés à bord des (i) Reg. de l'Amirauté. (2) Arch. de la Chambre de commerce de Bayonne, D, 9. — Chambre de commerce de Bordeaux, Inventaire sommaire.

  
    — 331 — navires qui craignaient l'abordage des corsaires ; les coffres à gargousses qu'on plaçait dans les batteries ; la corne d'amorce ou pulvérin, que le chef de pièce portait à la ceinture et qui contenait en poudre fine de quoi amorcer 25 fois une pièce : elle contenait la sonde qui servait à percer la gargousse ; la cuillère à canon pour décharger la pièce ; récouvillon, pour nettoyer Tintérieur de la pièce, et le refouloir pour la charger ; les fanaux de combat, éclairant de quatre côtés et qu'on plaçait dans la batterie. Les projectiles sont aussi assez variés. Examinons tout d'abord ceux qui sont employés par le canon. Après le boulet plein vient le boulet, soit rattaché par une barre de fer, soit par une chaîne, les boulets à fiche et les boulets à éventail ; les balles de mousquet, dont on chargeait quelquefois les pièces, ce qui s'appelait charger à cartouche ; les lanternes à mitraille ou boite à mitraille. Les boulets rouges n'étaient pas employés à bord des corsaires. Puis vient l'artillerie de petit calibre, qui avait remplacé les fauconneaux, les sacres et les émerillons. Ce sont d'abord les pierriers, qui étaient de petits canons portant des boulets d'une ou deux livres et montés sur des chandeliers à pivots pour pouvoir les pointer plus facilement de tous les côtés. Tous les pierriers se chargeaient par la culasse à l'aide d'une boite de fer qu'on y introduisait et qui était retenue par une goupille. Les espingoles, montées comme un fusil, mais avec une gueule très évasée et d'une portée beaucoup plus courte : elles étaient chargées de sept ou huit balles et quelques-unes d'entr*elles étaient montées sur les chandeliers placés sur les plats bords ; les grenades que l'on lançait des hunes sur le pont ennemi ; les dards à feu, baguettes d'artifice, tirées à l'aide du fusil dans les voiles pour les incendier ; le pot à feu, espèce de grosse grenade. Les petites armes sont : d'abord le fusil, l'une des meilleures armes pour soutenir l'abordage, quand elle était munie de sa baïonnette ; le fusil boucanier, qui était encore en usage et d'une portée beaucoup plus grande ; le pistolet d'abordage, garni do son crochet pour le mettre à la ceinture. Parmi les armes blanches, nous citerons : les piques et demi-piques ; les haches et les sabres d'abordage ; la hallebarde pour défendre le pont contre les attaques des ennemis, et le mousqueton. Enfin chaque corsaire emportait aussi un ou plusieurs grappins d'abordage, à cinq branches pointues, sans pattes, suspendus sur un cartahu qui va le long de la basse vergue. Ces grappins sont attachés à une chaîne pour éviter que les ennemis ne les coupent. Il y avait aussi des grappins plus légers et qui étaient lancés à la main.

  
    — 332 — Nous voici arrivé au terme de cette seconde partie, bien plus considérable que nous ne l'avions cru au premier abord. Maintenant que le travail est acbevé, nous sommes effrayé de voir combien cette œuvre est incomplète, car pour nous-mème chaque jour amène une découverte nouvelle. Nous croyons devoir dire que la forme que nous avons donnée à ce livre ne nous paraît pas la plus parfaite, et qu*à notre humble avis, il eût mieux valu peut-ôtre procéder par petites monographies spéciales, plus ou moins étendues et qui auraient eu au moins pour résultat d*épuiser complètement chacun des sujets entrepris. Cest ce que nous ferons peut-être un jour, nous réservant de revenir sur plusieurs de c«s braves marins, sur les grandes actions desquels nous n'avons pas fait tout le jour qu'ils nous paraissent devoir mériter. FIN. Bayonne, le 22 Janvier 4894,

  
    APPENDICE N« 1 Informacion hecha en la villa de San Sébastian, el ano de 1555, para acreditar las acciones marineras de los capitanes armadores de Guipuzcoa durante la guerra contra Francia. {Bibliothèque de l'Académie Royale d'Histoire de Madrid. Coll. VargaS'Poncey l. !^n^ i8). Ce précieux document a déjà été publié par le capitaine Fernandez Duro» qu'on peut appeler à bon droit le Jal espagnol. Nous avons cru devoir reproduire cette pièce dans notre appendice, car elle offre des détails très curieux sur la guerre de course du milieu du XVI* siècle entre les Guipuzcoans et les Bayonnais. En la N. y L. villa de San Sébastian, â 15 dias del mes de octubre, aflo del nacimienlo de Nueslro Seflor y Salvador Jesu Chrislo, de 1555 aOos, anle el noble Seflor Ballazar de Egurza, tcniente de Merino, y en presencia de mi, Miquel de Idiacalz, Escribano Real de sus Catolicas Majestades, Notario publico en la su Corte, y en todos los sus Reinos y Seflorios, y Escribano publico del numéro de la dicha villa, y teniente de Escribano fiel de las Junlas de esta, M. N. y M. L. provincia de Guipuzcoa, por el muy magnifico Seflor el Comendador don Juan de Idiaquez, Escribano principal por Sus Majestades y tesligos suso escriplos, parecio présente Bartolomé de Loyola, vecino de la villa de Azpeitia, en nombre y como procurador de la dicha provincia de Guipuzcoa ; y para se mostrar parte, anle todas cosas, mostrô y prescntô a leer flzo à mi, el dicho Escribano, el poder que de la dicha provincia ténia signado de mi signo y sellado con el sello de ella, y en siguiendo mostrô y présenté una comision dada por el muy magniflco S. Ledo, don Fernando de Zufliga, corregidor de la dicha provincia, flrmada de su nombre y do Juan Beltran de Sequiola, Escribano de su audiencia, y un interrogatorio de preguntas, el lenor de las cuales, uno en pos de otro, es como signe : Poder Sepan cuantos esta carta de Poder vieren, como nos la Junta y Procuradores de los Hijosdalgo de las villas, alcaldias y lugares de esta M. N. y M L. provincia de Guipuzcoa, que estâmes juntos y congrogados en nuestra Junta gênerai de la viiia de Azpeitia, conforme a los privilégies y ordenanzas y uso y costumbre inmemorial que para ello la dicha provincia lienci

  
    - 334 en uno con muy magnlfico seflor el llamado D. Fernando Zuftiga, corregridor de ella por Sus Majestades, entendiendo en cosas cumplideras al servicio de Dios y de S. M. y bien universal de la dicha provincia, décimes que por euanto los Ilijosdalgo, despues que esta ullima guerra se comenzô contra el rey de Francia y sus vasallos y subditos enemigos de S. M., han fecho muy grandes y notables servicios â S. M. y â la corona Real de Castilla, armaudo por mar à sus proprias cuentas y expensas muchas naos • gruesas y galeonos y zabras y otras fustas, y yendo con ellas de armada recorriendo toda la costa de Francia, Picardia, Normandia, Bretaûa é Guiana, y toda la costa de Galicia y todo lo que es del mar Océano, desde el cabo de Finisterre hasta Inglaterra, buscando â los enemigos de S. M. que andaban de armada contra sus subditos, comô â los que iban en llotas y de marchante, y tomando y haciendo muchas presas y calando muchos canales y brazos de mar en lierra y en el dicho reino de Francia, con sus banderas tendidas y saqueando casas fuertes y lianes, y sacando de los dichos puertos y canales muchas fustas, naos armadas y de marchante, con muchas mercaderias, y venciendo à todas ellas y feriendo y matando muchos de los enemigos, todo elle con derramamiento de mucha sangre y muertes de los Hijosdalgo de esta provincia, y tomando â los enemigos mucha artilleria y polvora, y municiones y otras armas, y haciendo en todo elle muy grandes servicios â S. M. ; y porque sobre elle convenia â la dicha provincia hacer ciei*ta informacion ante el dicho Sr. Corregidor para dar noticia â S. M. de sus servicios y de lo que en elle pasaba, sacando su comision para su Merino mayorô uno de sus tenientes, por este otorgamos y conocomos por esta présente caria, y por lo en ella contenido, que nombramos, creamos y conslituimos por légitime é publiée de la dicha provincia à Bartolomé de Loyola, Alcalde ordinario de la dicha villa de Azpeitia, y vecino de ella^ que esta présente, especialmente para que por si, en nombre de la dicha provincia, pueda parecer y parezca ante el dicho Sr. Corregidor ô su lugarlenientc, y ansi parecido presentar y présente, en razon de lo sobredicho, cualquier pedimento, peliciones y cualquier comisiones para el dicho su Merino mayor y otros cualesquier sus lugartenientes para recibir la dicha informacion, y para que sobre elle y de eilo, â ello anexo, conexo y dependiente, pueda presentar asi ante el dicho su Corregidor, como ante el dicho su comisario, cualesquier testigos que convengan para la dicha informacion, y se pueda hallar y halle présente al ver jurar y conocerde los dichos testigos, y pueda hacer y haga sobretodo ello todos los autos y diligiencias que convengan, etc. Interrogatorio Por estas proguntas serân preguntados los testigos que serân presentados por Bartolomé de Loyola en nombre de esta M. N. y M. L. provincia de Guipuzcoa é Hijosdalgo de ella, para manifeslacion de comô en la ultimà guerra que S. M. ha lenido con el reino de Francia y sus subditos han fecho los Hijosdalgo de Guipuzcoa much£t3 hçizaflas por mar y tierra, para que

  
    - 335 todo ello oonste à S. M. y é los seftores del su muy alto Consejo de Juslicia, de Guerra y Eslado. 1. — Primeramente : si lienen nolicia de las villas de San Sébastian y Fuenterrabia y sus Pasajes, y de las villas de Deva, Orio, Zumaya, Motrico, Guelaria, Irun, Uranzu, Oyarzun y sus comarcas, y de los capilanes armadores por mar que hay en las dichas villas y lugares, y de los galeones, zabras y fustas, naos gruesas y galeones que en los dichos puertos se ban armado y salido de armada contra los subditos del rey de Francia, en los cuatro ô cinco afios durante esta ultima guerra. 2. — Item : si saben que los dichos capilanes y armadores naturales é Hijosdalgo de la dicha provincia, en las dichas villas y lugares y puertos â su propia costa, sin tener compafiia alguna con otras ningunas naciones en los dichos cinco ailos pasados y présente ban armado de toda armazon de guerra mas de trescientos navios gruesos y pequeflos, pido que digan la cantidad de lo que saben, armandoles de todas municiones necesarias â la guerra, de lombardas, mosquetes, versos, arcabuces, ballestas, garguces é afuagos, lanzas, dardos y otras maneras y génères de armas ofensivas y defensivas, y asi armados, con sus banderas de la insignia Real de Su Majestad han navegado por toda la costa, puertos, abras y canales de Francia hasta Noruega, comenzando desde San Juan de Luz y hasta Finislerra y cabo de Galicia, y otras mares y partes, buscando â los enemigos y deservidores de S. M. franceses. 3. — Item : si saben en que asi andando de armada los dichos Hijosdalgo y vecinos de Guipuzcoa por fuerza de armas y sus valerosos corazones han entrado en muchas rias y canales de los dichos reinos de Francia, donde por la parte de la tierra hay muchos caslillos y lugares fuertes de Francia, y entrando ocho y diez léguas y mâs adentro de los dichos puertos y canales con sus banderas é insignias reaies tendidas, y sus pifanos y atambores â son de guerra guerreada, de dentro de los dichos puertos y rias y canales, por fuerza de armas, feriendo y matando mucho de los cnemigos, y recibiendo los dichos guipuzcoanos muchas muertas y fcridas, han sacado muchas y diversas naos grandes y pequeflas armadas y de marchante â la mar alla, y combaliendo los caslillos y casas fuertes con mucha artilleria, y las otras génies francesas por lierra, han sacado los dichos navios â alla mar y traido â los reinos de Caslilla y puertos de Guipuzcoa, â pesar de los dichos franceses, y â su visla de elles, digan y declarenen lo que y como lo saben, y si se han hallado présentes â todo ello. 4. — Item : si saben que andando asi los dichos Hijosdalgo de Guipuzcoa en guerra guerreada por mar alla con los dichos sus navios y zabras y galeones armados, han enconlrado con muchos corsarios armados franceses, y los dichos franceses han sido acomelidos por los guipuzcoanos, y aferrando los dichos navios franceses por fuerza de sus corazones y brazos y de sus armas, han fecho rendir â los dichos franceses, y Iraidoles feridos y muertos muchos dellos â los puerlos de Guipuzcoa, y à olros han echado en la costa de Francia, recibiendo los guipuzcoanos muchas feridas y muertes, digan lo que saben, y cuantos navios y que olros fechos han fecho.

  
    - 336 5. — Item : si saben que los dichos Hijosdalgo, andando asi de armada dlversas veces con sus banderas é Insignias Reaies de S. M., ban tomado lierra adenlro en Francia, y salido con sus escuadrones en la dicba tierra de Francla, y saqueado muebos lugares, casas fuertes y llanas, y traido el despojo à la dlcba provincia de Guipuzcoa, con la fuerza de sus brazos y corazones, yendo por lierra con pilanos y alambores, combatiendose y escaramuzando con la Francia, dando y reciblendo muchas feridas y muerles. 6. — Item : si saben que los dichos capltanes armadores naturales y vecinos de la dicha provincia de Guipuzcoa durante el tiempo de esta présente guerra, demas de la guerra y oposito que ban becho à los enemigos Iranceses, asi por mar como por lierra, y en alla mar, ban armado mucbas naos gruesas de mas de cada Irescienlos toneles, y con ellas ido â Terranova, en golfe y camino de mas de mil léguas, adonde, entrando en los puerlos de dicha Tierranueva, asi por mar como desembarcados en tierra, ban hecbo y habido mucbas batallas y reencuentros, en los cuales ban muerto muebos enemigos, en cantidad de mas de quinientos bombres, sin los que lueron heridos, y les ban tomado y quitado mas de doscientas naos gruesas cargados de bacallao, de muy gran precio y valor ; y aun este présente afio los vecinos de la villa de San Sébastian y Pasajes ban tomado y traido cuarenta y dos naos gruesas, que ban desbaralado y destripulado, con lo cual dieron causa que mas de Irescientas naos francesas que fueron à Tierranueva â la dicba pesca de bacallaos, sin hacer pesca ninguna, ô las que lo hicieron, con muy poca, vinieron y volvieron â Francia sin hacer la dicha pesca, huyendo de las diehas naos armadas de la dicha villa y Pasajes, en lo cual los subditos del Rey do Francia, solo este aflo de 55, ban recibido de dafio mas de 400,000 ducados, como ello es publiée y notorio. 7. — Item : si saben que por razon de lo que en la pregunta antes de esta los enemigos franccses han recibido y tienen gran terrer y espanto, que ellos mismos dicen y publican que durante esta guerra ha de césar asi la navegacion de la pesqueria de Tierranueva, que es el principal trato que ellos tienen, como la otra navegacion de estas partes de la costa de Francia y Ponienlo, y ello es asi publico y nolorio. 8. — Item : si saben que en los reencuentros, batallas y escaramuzas que los vecinos y naturales de la dicha provincia han fecho y habido con los enemigos franccses despues que se comenzo esta présente guerra, hasta de présente, son muerlos en servicio de S. M. de los vecinos de la dicha provincia mas de mil bombres, y han muerto de los enemigos muchos mas sin comparacion ; tanlo, que de solo la villa de San Sébastian, dentro de cinco meses que la guerra se comenzo, murierou en la dicba guerra mas de ciento y sesenla hombres. 9. — Item : si saben que asi de guerra como de marchante en los dichos cinco aflos los Ilijosdalgo do Guipuzcoa han traido â los puertos de ella tomados y vencidos mas de mil navios gruesos y pequefios, quitados y tornades por fuerza de armas â los dichos franccses^ digan en cada villa,

  
    lugar y puerlos cuanlos y como, y si se han hallado présentes é lodo ello. 10. — Item : si saben que diversas vcces los guipuzcoanos, andando asl de armada, lian sido acometidos por los franceses que andan de guerra, asi estando los dichos guipuzcoanos en puerlos y abras, como andando por mar ; y todas veces que asi han seido acometidos por los franceses, los guipuzcoanos han seido vencedores y tomado por las barbas, con muchas muertes y feridas â los dichos franceses y sus navios armados, y traido à Guipuzcoa, digan donde y cômo y cuantos y quienes y en que lugares, y lo que sobre ello ha pasado. 11. — Item : si sabcn que de lodo ello ha seido y es voz y fama publica asi en Espafta como en Francia. Declaraciones 1. — Martin Cardel, capilan armador, vecino de San Sébastian, dijo que, segun su memoria, pasan de trescientas cincuenla naos grandes y pequeHas las que se han armado en .los puerlos de Guipuzcoa, durante la guerra con Francia, y lo sabe porque con su persona se ha hallado en las ocasiones y lo ha vislo ; y que actualmenle, desde el puerlo de Deva al Pasajes, eslan puestas para salir de armada con gran poder treinla naos, galeones y zabras, y que el mismo es uno de los capilanes que van à ello con un galeon que tiene armado y conoce â los otros capilanes que eslan prestes. Que por ser tanlos los autos pasados en la guerra los déjà de declarar ; pero si dice que la ullima vez que salio de armada con su galeon se ofrecio que el y otros sels navios se toparon en el canal de Burdeos, y Junlados, enlraron por dicha canal doce léguas dentro de la lierra, adonde, dejando en los galeones el recaudo que convenia, desembarcaron en lierra hasla Irescientos hombres, todos arcabuceros, con sus lambores y pifanos, é robaron é saquearon algunas villas y les tomaron los ganados, y hicieron mucho daflo en ellos, y saquearon las dichas villas ; y asi por mar como por tierra vinieron contra ellos mas de mil hombres ; y aunque los acomelieron, visto que los esperaban los nueslros en su ordenanza, quemando los nueslros arremelieron contra ellos, y huyeron todos, y en esta jornada les tomaron à los dichos franceses siete navios cargados de pastel, que estaban en lo dicho canal de Burdeos, â diez léguas del dicho campo de ella, dentro de la lierra ; y asi lomadas por fuerza de armas, como quiera que es el caslillo de San Sébastian, é los olros caslillos que hay en lo dicho canal, les liraron muchos liros de arlilleria, y sin embargo, de todo ello salieron con su empresa, y trajeron dichas presas a la dicha provincia. Al liempo que las traian, toparon con una gallera de San Juan de Luz y dos naos francosas, que andaban de coso y de armada, y pelearon con ellas y tomaron una de las dichas naos por fuerza de armas, é la trajeron en uno con las otras presas à los puerlos de Guipuzcoa. Que el mismo tesligo, hâ un aûo poco mas ô menos, tomô olro galeon francés que andaba de armada. Que tambien de un afio à esta parte, seis naos poderosas de San Juan de Luz fueron à la coucha de Motrico, sobre

  
    - 338aviso que luvicron, y de noche y â hurlas lomaron el carracon de Saii Juan Iturriza, que eslaba cargado de mercadurias, y lo Uevaron para Francia ; y venido el apellido â la villa de San Sébastian, de ella y Pasajes salieron con seis naos y zabras, y navios soliles con mas de 1,200 hombres, y alcanzaron â los franceses cerca del puerto de San Juan de Luz y pelearon con elles, y por fuerza de armas les quilaron la dicha cairaca, y desbaratados y hechos buir â los enemigos la trajeron al puerto del Pasajes, habida y quitada la Victoria de la mano del enemigo, lo que fué gran vituperio, porque llevaban la dicba carraca para presentarla â su rey, segun fué notorio, por ser como era nao muy crecida y nueva del primer viaje, en la cual jornada se hallo présente este tesligo, y aun fué bérido en el combate que con ello hubo, con un tiro de arcabuz. Refiere de oidas lo ocurido en Tierranueva, para donde ban ido naves guipuzcoanas armadas de trescientos y cuatrocientos toneles, y ban traido presas que ha visto. Que los franceses vecinos A las provincias no pueden tolerar ni vivir, y han hecho grandes reclamaciones â su Consejo, por lo cual, y por mandado del Rey de Francia, salieron de armada seis naos grandes, que fueron vend* das. Calcula los muerlos de la provincia, durante la guerra, en mas de mil hombres ; las presas bêchas al enemigo, en mas de mil naos grandes y peqaeftas, pasando de cuatrocientas las doscientos toneles arriba, con mas de cinco mil tiros de artilleria de fierro y bronce, y sobre 12 â 15,000 prisioneros, sin los muerlos ; todo lo cual le consta, porque desde que empezo la guerra ha andado siempre en ella. 2" tesligo. — Domingo de Albistur, capitan, vecino de San Sébastian. Despues de cilar los hechos de olros capitanes, dijo que hacia algo mas de un ailo salio de armada con una nao grande que armô, y en alla mar topo con dos grandes galeones franceses de armada, qui iban â la costa de Galicia, y peleando con elles, despues de muy recio combate, â uno écho al fonde con loda su génie, y el olro se le escapo huyendo. Que en la misraa jornada lomo con su nao otras once grandes francesas que venian de Tierranueva cargadas de bacallaos, muy armadas y en orden, y entre ellas habia dos poderosas naos ai»madas de guerra para su guarda, que la una de ellas se llamaba la Bravosa de San Pau de Léon, y la olra la Bra^ vosa de isla de Ré, y péleo con todas las dichas once naos un dia y dos noches ; que sobre haberle muerto muclia génie, y el mucho mas â los enemigos, las hizo rcndirâ todas ellas, con las dichas dos naos armadas, y las trajo todas â la villa de San Sébastian y â Galicia ; en las cuales dichas naos habia mas de 600 hombres, de los cuales fueron muchos muerlos y héridos, y demas de ello, con el capilan Francisco de Illareta, y con el capilan Pablo de Aramburu fué en lomar el gran galeon de Bayona, nombrado Bretona, que era una de las mas fuerles y aderezadas naos de guerra que habia en Francia. Que se hallô présente al rescalar la carraca que de Motrico llevaban los franceses â San Juan de Luz ; que no habia tal pieza en Francia ni la hay en la armada. Que el déclarante, con una nao suya, y los capitanes Francisco de Illareta, Pablo de Aramburu, Juan de Erauso, Juan de Lizarza, Miguel de Egurquiza, Martin Ruiz de Echave,

  
    -339 -^ bomîngo de Mendaro y Miguel de Iturain, con las suyas, han lomado y traido en el présente afto cuarenta y dos naos grandes francesas cargadas de bacallaos, con mucha arlilleria de bronce y hierro, sin otras muchas que otros capitanes han desbaratado en la misma Tierranueva, con lo que dieron causa que mas de trescientas naos francesas que fueron â la pesca, volvieran â Francia sin hacerla, con perdida de mas de 400,000 ducados ; todo lo cual es publico y notorio, asi como que los franceses lienen gran terror y espanto, habiendo mandado el capitan gênerai de Bayona, por orden expresa del Uey, hace cosa de un mes, que salieran de armada de San Juan de Luz seis naos grandes, con loda la flor de la génie de la frontera, à recuperar las presas de bacallaos que los capitanes de San Sébastian habian tomado, y las dicbas seis naos francesas toparon en la mar alta con las de San Sébastian, y pelearon con ellas todo un dia, adonde hubo muchos muertos y heridos de ambas partes ; pero tôdavia las naos de San Sébastian defendieron sus presas y desbarataron â los enemigos, y vinieron con las dicbas presas â San Sébastian, y el déclarante se hallo con su nao en ello, calculaba en mil doscientas las presas bêchas al enemigo. 3" lestigo. — Francisco de Illarela, capitan, vecino de San Sébastian, dijo : que durante la guerra se han armado en Guipuzcoa sobre trescientas cincuenta vêlas, tan bien perlrechadas, que apenas lo pudieran estar mejor, aunque fuesen por orden de S. M. Que hâ cosa de dos meses lomo el déclarante una nao francesa, que era de las mas poderosas de Francia, nombrada la Cuba de Bayona ; que se hallo en la recuperacion de la carraca que desde Motrice llevaban seis naos francesas à San Juan de Luz, en el combale con las que intentaron recùperar las naos de Terranova, que fueron desbaratadas, y que ha apresado por si varias naos cargadas de bacallao con su nao, ô en union con las de otros capitanes que cita, y otras que iban â Portugal con trigos, lenceria y otras mercadurias, y â Escocia, Irlanda é Inglaterra, con lo que han hecho muy grand daflo. 4* testigo. — Pablo de Aramburu, capitan armador, vecino de San Sébastian, dijo : que tomo â los franceses el galeon nombrado la Cuba de Bayona^ de mas de doscientos toneles, y con el va à salir de armada por capitan con 200 hombres ; que tambien les ha tomado naos cargadas de bacallao y se hallo en el combate en que los franceses quisieron quitarles las presas, y fueron ahuyenlados, y en otras expediciones y escaramuzas. Que sin la prohibicion que se hizo para que de esta provincia de Guipuzcoa no salieran naos de armada contra franceses, prohibicion que durô cuatro meses, hubieran hecho mucho mas daAo. 5* testigo. — Martin Ferez de Hoa, pilote, vecino de San Sébastian, dijo recordar que el capitan Miguel de Iturain, en la noche de la pascua de Espiritu Santo proxima pasada, tomo por fuerza de armas la gran galera de San Juan de Luz, que andaba de armada ; el capitan Martin de Echave tomo otra nao grande, tambien de armada ; el capitan Xuarez tomo una galera y una gran zabra, que andaban igualmente de armada, y otras muchas presas han hecho otros capitanes, y como pilote, ha estado présente à muchas de los casos que se le preguntan. Que en el présente afLo fué con

  
    -340el capllan Juan de Erauso â Tierranueva, en una nao de cuatrocientofi toneles, con 300 hombres, y alli se junlaron con las naos de los capitanes Juanes de Ligarza y Miguel de Ilurain, y todos 1res peleando en un puerto de Tierranueva, con muy gran dafto y muerles, tomaron doce grandes naos francesas cargadas de bacallao, y entre ella la nombrada la Gran Falasia de San Brin, con inucha arlilleria de bronce y flerro, las cuales naos franceses estaban en orden, atadas unas con otras, que pensaban defenderse de lodo el poder de las armadas de Espafla. Este beclio, y reparlidas las presas entre las 1res naos, con las que le tocaron al capitan Juan de Erauso, armando la dicha nao nombrada la Gran Fataaia^ poniendo en ella parte de su gente, fué â otro puerto de la parte del Norle de Tierranueva, y liallo ocho grandes naos francesas cargadas de bacallaos, muy en orden de guerra, las cuales tenian para su guarda y conserva una nao grande muy armada, que se Uamaba la Gran Francesa de San Malô, y en la-entrada del puerto tenian sus basliones y fuertes, y puesta y asentada mucha artilleria, con la cual comenzaron â jugar y impidieron y vedaron al dicho capitan Juan de Ei'auso la entrada al dicho puerte ; el cual, visto aquello, apartado à otra parte con las dichas sus naos, écho en tierra la mayor parte de su gente, y con su bandera en ordenanza, en escuadron. camino de noclie liasla muy cerca de donde estaban los bastiones y îuertes de los enemigos, y diô sobre elles por batalla y asalto y se apodero de elles; y con la misma artilleria que en elles hallô, y hecbas venir al puerto sus naos, combatiô à las ocho del enemigo, que estaban atadas unas con otras, y las hizo rendir ; en la cual batalla murieron de los del capitan Juan de Erauzo nueve hombres, y de los enemigos setenta y dos, sin los muchos heridos que hubo ; y en el camino de vuelta tomô otras naos cargadas de bacallao ; en todo diez y ocho, con mas de doscientas piezas de artilleria de bronce y lierre, algunas de las cuales naos quitô para que en ellas fuesen â sus casas de Francia, habiendoles primero sacado la artilleria y municiones, y vino en salvamenlo à la villa de San Sébastian. Que con estas presas y la de los olros capitanes son cuarenta y ocho de las que este aflo se han hecho en Tierranueva, las cuales por lo menos valen 100,000 ducados. Que el referido capilan Juan de Elrauso, con una nao de Irescienlos sesenla toneles, fué los afios pasados tambien â Tierranueva, donde tomô muchas naos francesas ; y elegidas las ocho mejores, destroncadas las otras para que se fueran les franceses, se vino â San Sébastian ; y otrô viaje hizo lo mismo, y el déclarante ha ido à los très viajes como pilote, y lo ha presenciado ; asi como tambien que, habiendo salido de San Juan seis naos gruesas, armadas, â quilar las presas que habia hecho el capitan Erauso, las defendiô, y ofendio al enemigo, haciendolo huir, teniendo y â casi rendidas dos de las dichas naos francesas, y porque abonanzo el tiempo, se escaparon à remos, entrando con sus presas en San Sébastian. 6" testigo. — Juan del Puerto, pilote mayor, vecino de la villa de Orio, dijo : que habia ido â Tierranueva con el capitan Juan de Erauso, eslando en todo conforme con la declaracion anlerior. Que las presas hechas â los franceses traidas à la provincia^ por ser tantas, han abaratado los precios ;

  
    - 341 pero en poder de los franceses valian mas de un milion de oro ; y los franceses, lamenlando el dafio, las valuan y estiman en mucho mas ; ios prisioneros pasan de 15,000 hombres, sin conlar los muertos ; de modo que apeiias liabra hombrc en la cosla de Francia que no haya sido preso una vez, y las naos quo el présente llenen se hallan con muy poca arlilleria, por que se les ha tomado en las presas. 7* tesligo. — Juan de Erauso, capitan armador, veciuo do San Sobasiian, repiliô lo declarado por sus pilotos, afiadiendo que en Tierranueva hizo mas de 500 prisioneros, â los que diô naos y bastimentos para que volvieran à Francia en el primer encuentro ; y en el secundo ô de los fuertes, que ocurrio el dia do. Nueslra Sefiora de Agoslo, hizo al enemigo 72 muertos, 100 heridos y 500 prisoneros, y tambitm le dio naos para volver â su tierra ; que llevo â San Sébastian sus presas, que eslaban armadas con 130 piezas de artilleria, combaliendo à la armada que saliô de San Juan de Luz A rescatarlas, y teniendo ya dos naos casi rendidas, se le huyeron al remo ; que el capitan Xuarez, de Fuenterrabia, tomô este afto una galera y una zabra grande que andaba à coso. 8* testigo. — Martin Saez de Echave, capitan armador, vecino del Pasajes de la parte de Fuenterrabia, dijo : que por el mes de abrll proxlmo pasado tomô una nao grande, francesa, que andaba de armada contra los subditos de S. M. en la costa de Francia, sobre el bosque de la Rochela, combaliéndola juntamente con la nao del capitan Domingo de Mendaro, â vista de la ciudad, de donde quisieron socorrer à la presa, y en el combate tuvieron muchos muertos y heridos ; que el capitan Martin de Mendaro, vecino del Pasajes, ya difunto, el primer afio que comenzo la guerra sallo de armada con su nao, y en la cosla de Francia encontrô oiro eoemigo que andaba de coso é iba â la India en muy buen orden, nombrada la Gran Galeaza de San Malô, y el dicho Mendaro la aferro, y combatieron tan reciamente, que le mataron ocho horabres, y entre ellos â Vicente de Mendaro, su propio hijo ; y el mismo capitan quedo mal herido, que escapo de punto de muerte, y le hieron muy mal veinte y très hombres, que los qulnce de ellos quedaron mancados y hisiados de piernas y brazos ; y de los franceses murieron treinta y siete y fueron heridos veinte y cuatro ; y no se puedo seguir mas el combate por la herida del capitan Mendaro, y la nao francesa escapô ; pero le cogio la bandera de campo y lo trajo consigo al puerto de San Sébastian, donde entrô muy destrozado. Apenas sanô de sus heridas, volvio â salir â la mar, y tomo siete grandes naos cargadas de bacallao, é hizo otras cosas muy sefialadas hasta que muriô, que fué ahora hace aflo y medio. El déclarante, mandando un galeon de su padre, tomô en la costa de Bretafla otro frances que venia de Galicia, donde habia hecho su entrada, y lo trajo preso al puerto del Pasajes con mucha artilleria y municiones. Que se ha hallado en otras varias ocasiones de esta guerra, que son tantas, qu'î no pueden recordarse ; y solamente los capltanes del Pasajes han hecho mas de quinientas presas grandes y pequeHas con dos mil piezas de artilleria, que han valido mas de 300,000 ducados.

  
    - 342 -^ 9* losliffo. — Domingo do Mendaro, capilan armador, vecino del Pasajes, dijo : que durante esta f?uerra ha andado siempre de armada conlra les enemigos francosos, y lia eslado varias vec(^s eu la costa de Fraueia y entrado en sus rios y canales, y desembarcado en lierra, y quemado villajes, y heclio muclio dailo ; y una vez en un caslillo que lomô en la eosla de Bretafla cogiô a un caballero, â su mujer é hijos, y despues de saqueado el caslillo, los dejo ir libres. Que de résultas de esta y olras correrias se han despoblado muchos de los villajes y algunos caslillos de los que eslaban cercanos al mar ; que el déclarante, justamente con el capitan Miguel de Echave, tomaron en el bosque de la Rochela une nao grande, francesa, que andaba de coso é iba «i la costa de Galicia, peleando mucho tiempo y teniendo muchos muertos y beridos ; que el capilan Domingo de Albistur peleo el aîlo pasado con dos galeones, y al uno echô â pique con loda su gente, y el olro se le fué. Que el capitan Martin de Mendaro, padre del déclarante, ya difunto, peléo con una nao que ibaâ la India, llamada la Gran Galeaza de San Malo ; y aferrandola, combalieron tan reciamente, que murieron ocho hombres, entre elles Vicente de Mendaro, su hermano ; fueron heridos veinte.y très, y el mismo capitan Martin de Mendaro, gravemente ; y no pudiendo seguir el combate, se apartaron las naos y se trajo la bandera de campo del frances, que habia tomado ; que mas adelante, cuando curô de las heridas, volvio â salir de armada y lomo siele presas, é Jiizo cosas muy sefialadas hasla que muriô, lo que es publicô y notorio. 10"* tesligo. — Miguel de Iturain, capilan armador vecino del Pasajes, dijo : que desde que empezo la guerra saliô de armada con un galeon de doscienlos loneles, y habiendo encontrado con olro mayor de Bayona, de que era capilan Martin de Vina, que venia de la pesea de las ballefias de Tierranucva, combaliù mucho tiempo y le vencio, y trajô preso al puerto del Pasages ; que la noche de Pascua de Kspirilu Sanlo lomô por fuerza de armas la Grande Calera de San Juan de Luz, que andaba de coso armada ; que unas veces solo, olras en e-ompafiia de otros capilanes, ha corrido la cosla de Fraueia y heclio desembarcos con su génie, y cercado y lomado por asalto algunos castillos, y quemado villajes y saqueado, y hecho mucho dafio ; que en el présente aiio fué â Tierranucva con los capilanes Juan de Erauso y Juan de Lizarza, y lueron â un puerto donde hallaron doce naos grandes muy armadas, y pelearon con. ellas, con muertos y heridos de ambas paj-tes, y las tomaron ; resultando estar cargadas de bacallao, y en ellas mas de 600 hombres y mucha artilleria, que valia mas de 5,000 ducados ; y reparlidas las presas entre los 1res capilanes, cada uno se fué por su parle â buscar su venlura, y el déclarante lomô la mar alla la vuelta del banco de Tierranucva, y combalio con cinco naos que hallo en la pesqueria do bacallaos ; y sobre haber habido muy fuerle combate las vencia é hizo rondir, y con las ocho presas se viuo al puerto del Pasajes ; que el capilan Juan de Erauso, despues que se partie de su compania, hizo grandes y recios combales eu otros puerlos de la Tierranucva, y lomo hasla calorce presas, una do ellas de guerra, (juc eslaba para su guarda ; que el capitan Juan de Lizarza lomô hasla ocho presas y las llevô â vender â

  
    -^ 343 — . Lisboa, con lo cual dieron causa que mas de tresclentas naos francesas que fueron à Tierranueva se volvieron sin hacer pesca ; con lo cual han lenido un dafio de mas de 400,000 ducados, que es publico y notario. 11* lesUgo. — Juanot de Villaviciosa, capilan armador del Pasajes, dijo : que por dos veces ha salido de armada con su galeon, como capitan, y lo ha enviado olras sels veces proviendo capitanes postizos, y en ella ha hecho sesenta presas entre grandes, medianas y pequeftas, con 500 piezas de artilleria. 12* lesligo. — Domingo de Goroclca, capitan armador y alcalde ordinario de la villa de Deva, dijo : que ha andado de armada con un galeon, y hace unes très afios encoutro una nao francesa de cincnenta piezas de artilleria, con la que cx)mbaliô todo un dia, y habiendole ferido y matado mas de veinte hombres, entrô à fuerza de armas denlro en ella ; y pelearon en lanto modo, que quedaban muy pocos que no fuesen muertos y feridos, y se apodero de la nao y la Irajo al puerto de Deva ; y despues ha tomado en mar alta y puertos seis armadas francesas que iban de coso, peleando con ellas muy bravamente, y tiene en su poder atambores y pifanos y otras musicas, y artilleria que llevaban, y las banderas y estandartes estan puestas en iglesias devotas de la dicha villa de Deva; que varias veces ha saltado en tierra de Francia, asi en el cabo de Forniza, como en la ria de Nantes, en Salazar y en lo canal de Burdeos, y en Solar y las Recondellas, con 300 hombres y banderas desplegadas, y ha qucmado villas y lugares, y sacado muchas presas, y tomado ganados para el mantenimiento de su gente, y muchas y diversas mercaderias, que hareparlido ; y en una de las entradas vinieron sobre el mas de 1,500 hombres, y habiendo peleado con elles y matândoles mucha gente, se retire seguramente â su nao y vino con las presas al puerto de Deva. 13* testigo. — Martin de Zaldivia, vecino de Deva, dijo : que desde que empezo la guerra ha andado de armada en las naos de dicha villa, y principalmente en la del capitan Gorocica, con la que entre en la ria y canal de Marenas, y fué en tomar una galeaza que iba à salir â coso con toda la gente que dentro ténia, y otra nao gruesa de ciento setenta toneles, que estaba cargada de sal ; y habiendose juntado toda la tierra contra elles, y peleado y muerto y ferido muchos enemigos, trajeron las presas. Andando en la nao de que era capilan Juan Garcia de Iciar, tomaron un armado frances que estaba debajo del castillo de Royan ; despues fueron à lo canal de Formiza, donde saltaron en tierra, peleando con unes 1,000 hombres que les salieron, pensandoles tomar las presas que hicieron alli, y los hicieron retirar; y vueltos A la nao, sacaron cinco ô seis presas cargadas de vino y otras mercaderias. En el mismo viaje, juntes con la nao de Cristobal Arias, vecino de Deva, entraron en lo canal de Burdeos, diez ô doce léguas tierras adentro, y quemaron algunos villajes y cargaron las naos de trigo de lo que hallai'on, contra la volunlad de toda la tierra, peleando y matando muchos de los enemigos que vinieron contra ellos : y a pesar de que les tiraban de los caslillos que estan en lo dicho canal de Burdeos con mucha artilleria, salieron salves y seguros. En otro viaje entraron en la bahia de

  
    - sa Fornic, y lomaron al alcalde del caslillo y â su familia, que rescalaron en 700 ducados. Andando en la nao de San Juan de Ansorregui, capltan armador de Deva, se juntaron con ocho ô nueve zabras del Pasajes y fueron â la isla de Caperon (sic), y sallando en lierra con sus banderas, la saquearon y robaron, y quemaron algunos villajes, y se retiraron â su salvo con lo que habian tomado. 14* testigo. — Martin Ochoa de Irrarazabal, capltan armador de la villa de Deva, dijo : que con las naos que liene armados ha lomado en esta guerra hasta setenta naos enemigas cargadas, con banderas, eslandarles y artilleria : que con su persona ha saltado varias vcces en lierra de Francia con 200 ô 300 hombres, y ha sacado y lomado presas y ganado y combalido castillos y casas fuerles, y repartido con su génie las mercaderias, solo y en compaflia del capitan Martin Dabile de Aguirre, vecino de Deva. Los calorce tesligos referidos eslan conformes en apreciar, en numéros redondos, las embarcaciones armadas por la provincia de Guipuzcoa, durante la guerra, en 300 â 350 ; los muerlos de las mismas, en 1,000 ; las presas lomadas al enemigo, en 1,400 ; las 400 de gran porte, con 5,000 piezas de artilleria de flerro y bronce, grandes y pequefias, y 15,000 prisioneros. El objeto principal de los armadores fué destruir el comercio y pesca de bacallao en Terranova, como principal trafico de los franceses, lo cual consiguieron. De la informacion résulta tambien que de los lestigos, bizarres capitanes corsarios, Erauso flrmaba muy mal, con letras de paloles ; Iluram no sabia escribir, como lampoco Zaldivia ; Juanot de Villaviciosa solo sabia poner su nombre sin el apellido, y Cardel lo hacia muy mal.

  
    N» 2 PIRATES ET CORSAIRES (Archives du Centre Hydrographique de éMadrid. — Collection yargas~Ponce) Nou. — Toutes les pièces dont nous donnons ci-dessous les analyses sont d*une belle écriture et encore inédites. Ano 1537. — Caria de la Audiencia de la Isla Espafiola, escrita â S. M. â 30 de mayo de 1537, dandole cuenta de los robos que habian becho ese aflo los corsarios, asi en aquella isla, como en las costas de Tierra Firme, y de baberse atrado con una caravella, en la isla en S. Juan, en la de Mona, en donde arribo un pilolo porlugués y algunos flamencos y franceses que yvan en ella, mientra los espaftoles estando en tierra oyendo misa. Ano 1543, — Caria del Présidente y oydores de la Isla Espaftola, escrita al Rey, con fecba de 8 de abril de 1543, dandole cuento del armado que apreslaron contra la de los corsarios franceses, que llegaron â la isla de S. Juan, y del combate que tuvo la capitana con la de los enemigos, a quien â preso, que despues de quemadas y robadas ciertas estancias, y apresados cualro navios que andaban de tratos, bajaban al mismo efecto por la Costa de la Espafiola. Décembre 1544. — Carta de la ciudad â nombre de Dios escrita en 29 de diciembre 1544, haciendole relacion de los robos y dafios que los corsarios franceses hicieron en la isla de S. Juan, en Puerto Rico, Santa Maria, y otros punies de las Indias, y suppllcando que se sirven S. M. mandarles embiar arlilleria, arlilleros y municiones y olras armas para la defensa de aquel puerlo, por no baber con que resistir â los enemigos si fueran sobre el. Juillet 1537. — Caria que escribio el capilan Juan de Mendericbaga, al Présidente y oflciales de la casa de conlratacion à las Indias de Sevilla, del Puerlo de Sanla-Maria, con fecba de 8 de julio de 1537, con la noticia de los corsarios bayoneses que enlendio andaban robando por los cabos de Santa Maria y S. Vicente y islas Terceras. Novembre 1537. — Mémorial del Concejo, juslicia y regimiento de la ciudad de Sanlo Domingo, dirigida al Rey, con fecba de 23 de noviembre 1537, sobre los robos que corsarios de Francia hicieron en aquellas marcs, y la forliflcacion y defensas de los puerlos de ellas, y en parlicular del puerlo y ciudad de Sanlo Domingo, por no ser poderosos sus naturales para resistir à una gruesa armada, que pusiera para â ella, del Rey de Francia,

  
    — 346 — Avril 1538, — Caria de la Audioncia de la Isla espafiola, escrila à S. M. en 10 de abril de 1538, dandole cuenla de la uao et eorsario francesa que Uego el mes de enero anlerior, con un palaxo â aquella isla, y surgio en Puerto-Hermosa, 15 léguas en la ciudad para el puei-lo de Azua, y otros robos que hlzo en este puerlo, como en Oeoa, y olras parles de aquella isla, y oiros parliculares respectivos A la forliflcacion y defensa de aquella isla. Juillet 1538, — Capitulos de carias de Présidente y oydores de la Espaûola, escrita â S. M. en 20 de julio de 1538, sobre el combate que tuvo la nao de corsarios bayoneses (que andaba en las costas en aquella isla â principios del dicho afio), en el puerto de Santiago de la Isla Fernandina, con dos naos que liallo en el, y del robo que hizo en el de la Havane, despues del dicho combate, y de la defensa que en el puerto de San German, hicieron sus vecinos â 80 hombres en oltra nao ô corsarios de la misma nacion que saltearon en lierra, con el fin de saquear el pueblo, Déeembre 1541, — Caria que escribio al Rey, el gobernador de Venezuela de Coro, â 18 de diciembre do 1541, en que da cuenta de la inbasion que hizo el enemigo â Curaçao el Maracaybo y otros puertos de aquella costa con seix baxeles. Avril 1543, — Caria del Présidente y oydores de la Isla Espaflola, escrita al Rey, con fecha de 8 do abril de 1^43, dandole cuenta del armada que aprestaron contra la de los corsarios franceses que llegaron A la isla de S. Juan, y del combate que tuvo la capitana en la de los enomigos (â quien à preso), que despues de quemadas y robadas ciertas estancias y aresados quatre navios que andaban al trato bajaban al mismo efecto por la costa de la Espaflola, Juillet 1543, — Caria del P. y oydores de la Isla Espaflola escrila al Rey, con feclia de 16 do julio de 1543, dandole cuenta de la Uegada â la isla Margarita, de cinco navios de corsarios de Rayona de Francia, con 800 hombres, y piden îV S. M. que no siendo pacte para ofender por la mar à tan gruesa armada por el poco aparejo que alla lenian, se sirviese mandar para el efecto, uua galera y una galcota, y un bergantin, para que juntas con dos naos que nunca faltaban on aquel rio, pudiosen andar de continuo por aquellas islas. Décembre 1544, — Caria de la ciudad dol nombre de Dios, escrita al Rey, en 29 de diciembre de 1544, haciendolo relaciou de los robos y daflos que los corsarios franceses hicieron on la isla (\o San Juan de Puerto-Rico, Santa Maria y otras partci": do las ludias, y suplioando que se sirviese S. M. mandarles embiar arlilloria, arlilleros y municionos, y olras armas por la defensa de aquol puerto, por que habor con (lue resislir à los onemigos si fuoron sobre â oj.

  
    ■— 347 -^ Octobre Î544. — Carta de los vecinos de la laguna de San Juan de la Grangeria de las Perlas, escrita al Rey dandole cuenta, como el dia i3 de octubre de 1544, llegaron al puerlo de Santa Maria de los Remédies, del cabo de la Vêla, clnco naos y caravelas, y un pataxos de corsarios franceses y apoderandose de cinco otros naos y caravelas, que hallaron en el Vélos, que habian ydo de Espafia, y otras partes, habian estado sin saltar en lierra, por la resistencia que encontraron en seis dias, en los cuales solos consiguieron â los naturales por que no hicieron otros dafios se los compraron 70 y tantes negros que Uevaban, y en su vista para evitar estes dafios acordaron â mudar la poblacion. Carta de los oliclalcs de la Espaflola, escrita al Rey, con el aviso de dos caravelas y parllculares que apresos en el puerto de San German en la isla de S. Juan, y sobre la isla Mena, un navio de corsario de Francia, suplicando provoyes S. M. que andubiesen de continua corrlendo aquellos cuatros, 2 caravellas de armada en cada 40 hombres, y artilleria correspondienle, por su defensa y guarda y ofensa de diclios corsarios. Mars 1549, — Carta escrita al Rey por Diego Cavalière, vecino de la ciudad de Santo Domingo en la Isla Espaflola, con fecha de 15 de marzo de 1549, en que da cuenta de los daflos y robos que havian écho y hacian los corsarios de Francia, en aquellas mares, y suplica â S. M. proveyese que ladicte continua contribuen en los dichos mares de Indias dos armadas de cada dos caravelas con un pataxo, con cada 120 hombres de mar, artilleros y arcabuceros, para ofender â dichos corsarios. 15 Mars 1548. — Carta de los oficiales de la Isla Espaflola, escrita â S. M. con fecha de 15 de marzo de 1548, dandole cuenta de los navios et corsarios que andaban robando en aquellas partes y pedir â S. M. aunque fuese â costado une por ciento en averia, envian cada aûo una armada de 4 â 5 navios buenos que bastaba para castigar aquellos ladrones y asegurar las mares de Indias. Octobre 1554, — Carta escrita al Rey por el Governador de la isla de San Juan de Puerto-Rico, con fecha de 12 de octubre 1544, dandole cuenta de los navios de corsarios franceses, que los meses de julio y setiembre del mismo aflo llegaron en aquclla isla, y del robo que hicieron en la ciudad de Santiago, isla de la Ilavana. Relacion y estrago que los franceses corsarios hicieron en la villa de la Habana et puerto délia dirigida â la Sacra Catolica Cesarea Magestad del Emperador y Rey Nuestro Seflor é à los muy altos y poderosos seflores présidentes y oydores de su Roal concejo de Indias, para que S. M. sea advertida de todo lo que ha succdido conforme â esta dicha relacion que el cabildo de esta dicha villa le envia para que S. M. con brevedad probea en el puerto lo que mas convenga A su cxercio.

  
    - 348 Ï555. *- Relaciou del Governador de la Habana dirigida à Su Magestad de lo occurido eu la entrada y saco que hlclerou los corsarlos IraQceses e^ la misma villa. 1555, — Relaclon de Diego de Maravegos, sobre la entrada, toma y saqueo que hlzo en la Havana el corsarlo fraucés Jacques de Soria^ con un navlo, una caravela y una lancha de fuera que llevaba el mes de Julio de dicho afto. Fécrier 1556. — Consulta heclia al Rey por los del Consejo Real de las Indlas, en febrero de 1556, sobre los navios que se armaban en Francia con intente de yr â las Indlas de Su Mageslad. Septembre 1558, — Capitules de cartas escritas al Rey por don Luis de Velasco, virey de Nueva Espafla, con fecha de 30 de setiembre de 1588, dandole cuenta del robo que hicieron cuatro navios bayonés, en puertos de Cavallos, y de las prevenciones que hlzo para la defensa y seguridad de las costas de aquel reyno, y los navios y gente que aprestaba para la Jornada â la poblacion de la costa de la India y puerto de Santa Elena. 1561. — Relaclon de los navios que robaron franceses, los aflos de 1559 et 1560, despues que se déclare la paz, y a continuacion un papel de adverlimiento que dieron Pedro Lopez Martin y Francisco Bernai, sobre lo que convenia provehesse para el remédie de dichos robes, y que las naos fueran en flotas y no divididas. 1568, — Relacion que hicieron â S. M. la Justicia y regimiento de la ciudad de Dios de los corsarios franceses é ingleses, que por aquella costa han andado, y lo que robaron, el trabaxo y costa que los vecinos lian tenido por estar on vêla y apercevidos ; pidiendo se acave la fortaleza, y entre tanto se les embien 8 â 10 piezas de artilleria, y que se armen 6 galeras ô navios varies en remos que anden en el entretanto por aquella costa. 1568. — Discurso verdadero de las crueldades que Espafloles hacian contra Franceses, asi en el Peru y tierra flrma, como en las Islas. (L'en-tête de ce document ajoute qu'il a été traduit du français.) 1571. — Relacion que dio en Madrid Vicente Sleves, natural de Xerez de la Fronlera, â 11 de octubre, en 1571, sobre robos que hacian los corsarios franceses de la costa de Indias. 1572, — Helacion de apreslos de corsarios y armadas que liazian en las costas del Reyno de Francia en ailo de 1572, y su designacion. (Bayonne compte pour deux naos et Saint-Jean-de-Luz pour six galeones.) 1572, — Relacion que hace â S, M. ol Padre Fray Garcia de Irachelo, de

  
    -349lo que sucedia en la isla de la Gornera, con los erejes de la Roohela de Francla, proporcionendole ser muy conveniente toman aquella isla para evilar que los erejes fueran dueftos de ella. i573, -■ Relacionde las presas que hicieron, y su valor, las naos que salieron del puerto del Pasajes â cosear, contra franceses, con el capitan don Luis de Caravasal y otros, escrila de Fuenterabia. (Ce corsaire s*empare d*une nao de cinquante tonneaux. lien prend deux de Saint-Jean-de-Luz. Il rencontre une nef de Bayonni, appelée la Galère, et commandée par le fameux corsaire Atungat Niu, de Capbreton, et le combat pendant deux jours.) 1578. — Inslruccion de lo que habeis de hacer vos el General Gabriel do Navarette, en la jornada que vais â hacer conlra los corsarios enemigos por mandado de esta Real Audiencia. 1574. — Relacion que ha lenido en el Concejo de las Indias, y nolicia de los robos que los corsarios franceses han hecho en el raar de Ponienle é navegacion de las islas y costas de ellas à los subdilos de S. M. 1575. — Relacion de los robos que corsarios ingleses y franceses hicieron en la carrera de Indias, sus costas y prestes los aflos de 1571 hasta el de 1575. 1575. — Relacion de los dafios y robos que los corsarios ingleses hicieron en la carrera de las Indias de S. M. puertos y costas de mar. 1575. — Relacion de avisos que se han lenido en el consejo por cartas escritas â diversas personas y en diferenles liempos, de los robos y dafios que corsarios ingleses y franceses hicieron en las islas y costas de Tierra Firme en las Indias y mar Oceana, desde el ailo do 1572 hasta el de 1575. 1575. — Carta que escrivio Cristobal Estone desde Portorelo, dandole cuenta de los sucesos que occurieron en las costas de la mar entre aquel Puerto y el nombre de Dios, con los corsarios ingleses y franceses, y negros y marrones. 1576. — Carta que escribio Fernan Garcia Jaques del Puerto de Angla, â los jueces oflciales de la casa de coutratacion de Sevilla en 1' de mayo de 1576, con el aviso de los corsarios que andaban en aquellas islas, y los robos que hicieron en los barcos que venian de Indias. 1577. — Mémorial que dio al Rey, Geronimode Taries, escribano real de la villa de Jaguera eu la isla espafiola, en que da cuenla de lo que pasaba en los puertos en las islas y Tierra Firme de Indias con los navios franceses y portugueses que acudieron â ellas â tratar y conlralar con sus nalurales y pobladores.

  
    — 350 — ^577. -- Carias escrltas por el corregidor de Cadlz al faclor Francisco Quarte, en 24 de marzo y 4 de junio de 1577, con el aviso de la venida à Tuluan y Alvaracho de una esquadra de 18 galeolas de Argel para salir â Pouiente. iôn, — Declaraclon que hlzo en el asienlo de Roncoucholou, del Reyno do Tierra Firme, en 20 de oclubre de 1577, Juan Desnan, de nacion ingles, que con olros fué liecho prisionero y era capilan de los corsarios que pasavau al mar del Sur, y robaron en las islas y puerlos. i518, — Carias escrilas â S. M, de Paris y Londres, por D. Juan de Bargas Mexia, y don Beruardino de Mendoza, sobre los corsarios que se aprestaban en aquellos reynos, y que algunos de elles intentaban descubrir pasage por el seplenlrion de las Indias. il59, — Caria de Don Alonso, criado de Caslilla, oydor mas anliguo de la provincia de Panama, escrila al Hey con fecha de 14 de abril de 1579, sobre el suceso de la Jornada que por mandado de la misma audiencia se liizo à la pacilicacion de los negros marrones de aquel reyno que unidos con los corsaiios ingleses y franceses hacian muchos robos. i583. — Relacion de lo que el capilan Bernai Salerno de San Pastor, francés, y los demas marineros y soldados de la misma nacion que lueran presos en un palasos declararon del viaje, que de orden de don Antonio hizo el capilan Moro, porlujîués, nalural de la Madera, con 4 navios, y 2 palaxes à las islas de Cavo Verde, para Iraer a sus nalurales à su devocion y lo que execulo en ellos. i58o, — Relacion de las naos que fueran lomadas por corsarios bayoneses, desde principio de agoslo hasla doce de noviembre de mil quinienlas y ochenla y cinco, con expresion de su valor. Un navio de Feruambuco, cargado de azucar y palos do Brazil, que valia  208 ducals. Una urca, que venia de la isla do Madera con algunos azucares y conservas, y en ella venia una muger hidalga que dosbalizaron y à sus liijos, valio lo que tomaron  108 ducalsTrès navios que venian de los rios do Guinea, para esta ciudad con cora, ambar, oro y marfil, valia lo que se lo tomo  350.000 ducats. Tros navios de pastel de la isla do San Miguel, valiorou lodos  20 .000 ducals. Una nao de Saulo Tome, do 250 loneladas, cargada de azucares y algodonos y olras cosas, valio  50.000 ducals. Una nao veneciana con vinos de Candia, valio  40.000 ducals.

  
    — 351 Dos navios frances que venlan de Ruan para Sevilla, con fardeles de lienzos v otras cosas, valianl  50.000 ducats* Una nao vizeaina de 200 loneles, que venia â cargar â Lisboa, siguieronio y diô en lierra, valio  120.000 ducats. Una nao francesa cargada de bacallao que venia â Lisboa, le tomaron valia  5.000 ducats. Un navio de villa de Conde que yba con naranjas para Francia, tomaronle y mataron el maestro, valia  4.000 ducats. Una nao nueva que venia de villa de Conde, para esta cludad, trahia en dinero y ropa  5.000 ducats. Un navio biscayno que yba â cargar de azero y fierro para las Canarias, valia  4.000 ducats. Otra nao vizeaina, que venia cargada de bacallao para Bizcaya, le mataron alguna gente, y hirian muchas, valia  10.000 ducats. Un patache que venia de Guinea, le robaron en 34 grades y medio, valia lo que trahia  4.000 ducats, Una urca de Danzuique que venia de la Isla de la Madera, le robaron, en 38 grades, valio lo que trahia, y llebaron  4.000 ducats. Una caravella que venia de Guinea, le robaron en 39 grados, valia  4.500 ducats. Una urca que yba para la bahia de Todos los Santos, no se sabe lo que valia. Una nao que venia de la dicha bahia â Lisboa, no se sabe lo que valia. Un navio que venia de Cabo Verde, no se sabe lo que valia.

  
    N' 3 LA CANONNIÈRE BLINDÉE LE CORAU BARBOTAT (I B T O) (Archives de Bayonne, EE, 23. -— N« a6.) C'est le compte que je Jolian de Millet ay fourny pour fere accoustrer la galuppe barbotade pour l'embolyer vers Peyrehorade le iiii* de may 1570 par commandement de Messieurs de la ville contre les ennemis du Roy. Et premièrement pour deux grosses piesses de bois pour pourter les bersos tant dabant que darrier, de la longueur de quatre aulnes chesquun  xii s. 5 d. Plus XII aulnes d'autres bois qui sont esté emploiées aux coustés de lad. galuppe pour pointer des mousquets  xvi s. 8 d* Plus XI aulnes d'autres bois qui ont esté emploiées le long dud. bateau pour tenir l'abiron, à vingt solz  11 1. Plus une grosse table de bois qui a esté emploiée aud. basteau  XII s. VI d. Plus deux aulnes d'autres tables qui ont esté emploiées à la coberture dud. bateau  un s. Plus pour quatre journées de charpantiers qui ont travailbé à lad. galuppe  xxxii s. Pour une barrique viscuit qui a esté mis dans lad. galuppe, VII 1. x solz. Quarante lotz de vin, un solz loi, viii 1., XVI solz ; XVI 1., VI solz. Pour faire pourter lad. barrique de biscuit et bin dans led. bateau  m solz. Plus en clou de fer tant gran que petit qui a esté emploie audit bateau ,  11 1. viii s. Plus a esté dépandu pour emboier ung galion vers le bec du Gabe pour entendre nouvelles des enemis qui estoient vers Peyrehorade un 1. xvi solz ; pour les journées de xini hommes qui ont conduict led. galion nii solz chascun, II 1. XVI solz  VII 1. XII s. Montant le tout trente-deux 1. vs. vi d. Vérilié a esté le présent conte, par moy Mathieu Dolenard, cschevin commissaire à ce député moulant la somme de trente-deux 1. v s. vi d. Mathieu Doienard.

  
    NO 4 LES ÉQUIPAGES DES VAISSEAUX BISCAYENS On a vu dans les chapitres relatifs aux xvi* et xvii' siècles, que des corsaires basques, guipuzcoans et biscayens, jaugaient de 300 à 500 tonneaux et avaient jusqu'à 400 hommes d'équipage. Nous avons cru bien faire en donnant ici avec détail la composition de ces mêmes équipages, ainsi que ce qui était exigé soit pour faire un bon marinier ou un vaillant soldat. Tout d'abord, un galion (galeone) de 3 à 500 tonneaux était généralement armé de 28 pièces de canon. Quatre d'enlr'clles étaient des demi-canons de 22 livres de balles, quatre de 18, dix demi-couleuvrines de 10 livres, dix sacres de 7 livres. Chacune de ces pièces comportait les accessoires suivants : un afTût à quatre roues avec leurs liens de fer ; deux palanquins avec leurs poulies servant à manœuvrer les canons ; une brague et un chargeoir de cuivre ; six écouvillons à manches pour nettoyer les pièces ; chaque canon devait être approvisionné de trois quintaux de poudre ; 20 boulets de métal ; six boulets rames ou enchaînés ; trois fanaux de combat ; un demiquintal de mèche ; un pied de biche en fer ; quatre barres d'anspect ; 20 gargousses : un demi-quintal de vieux cordages ; un porte-gargousse de ferblanc ; vingt quintaux de balles de mousquets et d'arquebuses ; le tiers en balles ramées. Le galion de 500 tonneaux devait porter au moins un équipage de 225 hommes, se divisant ainsi : tout d'abord la compagnie d'infanterie, de 125 hommes, dont nous donnons ci-dessous la solde et le détail : Un capitaine d'infanterie à 40 écus par mois  440 Un alferez  150 Un sergent  110 Deux tambours  120 Un fifre  (50 Un porte-étendard  40 Un caporal d'escouade  90 Quatre caporaux ordinaires. . 320 Quinze soldats gradés (aventajados)  900 Cinquante - quatre arquebusiers 2.160 Quarante mousquetaires  2 . 400 Le tout montant à 6,790 écus. Les cent marins formant l'équipage de mer se composent de la manière suivante : Le capitaine marin, à 25 écus par mois  250 Un maître de manœuvre. . . . 200 Deux seconds maîtres  200 Un pilote  200 Un chapelain  120 Un contre-maître  150 Un gardien  110 80 60 60 60 132 88 66 Vingt-huit canonnière  1 . 848 Un chirurgien  Un dépensier  Un valet d'eau  Un commis aux vivres Deux charpentiers  Un plongeur  Un trompette 

  
    — 3o4 — Un conntMable  88 Trente-six mariniers  1.584 Quinze gourmettes  495 Huit pages  179 Soit 6,125 écus, et en tout 42,915 écus. Un autre manuscrit nous offre les devoirs de ces hommes qui, avec un matériel primitif, exécutèrent des navigations si aventureuses et des actions si hardies. Capitaine cViT\fanterie. — Al capitan de infanteria le toca hacer confesar y comulgar, si hay recado, todos los soldados el primer dia que saïga â la mar, para que nadie vaya en pecado mortal, poniendo pena al que jurare ô blasfeniare del santo nombre de Dios, para que se sirva darles buen viaje ; y sal)er los bastimentes que lleba el galeon para que se les dé é sus soldados la racion ordinaria que les toca, y cuando se quiera acostar, tenga eutendido es por falta de bastimentes, conformandose en esta parte con el capitan de mar para que se haga lo mismo con la gente de ella ; y si la navegacion fuese larga, no aguarde 'k que el bastimente obligue â acostalla, sino hacerlo antes, que con poco, que se cercene, â largo andar suple muchos dias, particularmente en el agua y pan. Saber la polvora y municlones que lleba, para que en las ocasiones de pelea no faite, y caso que se halle con poca, se portara con prudencia, no gastandola sino con efecto, aguardando â que el enemigo llegue muy cerca, con que se le hace mas dafio. Llegada la ocasion de la pelea, guarnecera su galeon con la infanteria poniendo en la proa la gente de mas importancia : pero cubriendola con pavesada de cables viejos, que por lo menos no los ofenda mosqueto, por ser aquella parle la mas ocasionada y peligrosa ; nombrando un cabo, lo mismo en la mediania, alcazar y popa ; y si hubiese mucha gente, puede reservar la tercia parte de ella, para si el enemigo le matase alguno, salgan de refresco ; y si peleare con un navio, que es fuerza venga por un lado, acabando de disparar los que estuviesen en el, pasarân al olro â cargar, y los olrosâ la parte del enemigo â disparar, y consecutivamente entrando y saliendo, con que se hara mayor dafio. La mitad de los mosqueteros han de pelear con balas encarnadas, disparandolas por alto â ios aparejos para echarles las vêlas â bajo, y la otra mitad con balas rasas â las portas de la arlilleria para que no dejen jugar la arlilleria, con que el enemigo no harà tanto dafio con ella. Hanse de senalar dos reformados ô personas de toda satisfaccion para que asislan û la cubierla de la arlilleria para que la manejen con presteza ; hanse de nombrar dos soldadas de los de mas experiencia y satisfaccion para que asistan en el paflol de la polvora, parte tan peligrosa, para que no consienlan bajar con lumbre ni cuerdas encendidas, y que los que estuvieren con ellos les hagan llevar frascos y â ratos carluclios, y los lleven à boca de escolilla para que de alli se lleven â la parte que fuere menester. Hace lleuar linas con agua salada, y eu algunas délias, pendiento â la parte de denlro, muchos eabos de cuerda para que el soldado que se le apague la suya acuda por olra ; que se pongan algunas capotes viejos en las linas para si se pégase f uego en alguna pai*le del havio acudir â apagarlo.

  
    ^ 35» —Sembrar por lodas las cubiertas canlidad de arena, que pata este efecto se lian de llevar cualro picas, por que las alcancias ô granadas de luego que el eneraigo ecliase en ella no peguen. Nombrar algunas personas con su cabo, para que sallen en el enemigo, la tercia parle con arcabuces, lercia cliuzos, lercia parle con espadas y rodelas. Su alojamiento de este capilan sera en la camarâ, advirliendo que si fuese embarcado en este galeon algun gênerai ô almiranle, no le locâ ir sino debajo del alcazar ; pero de olra manera es suya la mllad de la camara, y la olra mllad del capilan de mar. Y advierlase que si fuesen embarcados mas capilanes de infanleria con sus compaiiias, les loca à lodos alojar en la camara, y al capilan de mar lambien. Eslo se eslila en la armada, y en compelencia se ha declarado asi en liempo del seflor don Louis Faxardo. Ningun capilan, por casos que se ofrezcan, debe dejar su galeon por pasar al del enemigo, si ya no se va al fonde el suyo por algun balazo irrémédiable, que enlonces pasarâ de golpe con su génie y armas al enemigo, procurando hacerse seîlor del, como ha sucedido alguna vez. UAIferez. — Al Alferez, padre y amparo de los soldados, le loca el alojarlos en el galeon ; y si es compaflia de capilan de mar y guerra, sera en la banda de babor, donde eslâ el rancho de las banderas, y si se embarcase en esle galeon olra compaHia, ira alojado en la parle de eslribor, aunque el lai capilan sea mas anliguo que el de mas y guerra. Eslo se ha eslilado en lodas las escuadras de Cantabria, que han servido en la armada real, debajo de la mano del Sr. D. Fadrique de Toledo. Componer y aplacar lodas las pendencias que hubiese enlre sus soldados, sin que vengan â nolieia del capilan, si no es que sean de mucha consideracion, y lodas las tardes, ô cuando diere lugar el liempo, que melan su guardia, haciendolcs disparar à lodos para que se habililen y lengan sus armas listas. Saber que mosqueleria de respelo Irae el galeon y reparlirla enlre los arcabuceros y aventajados que sirven con picas, teniendo personas y fuerza para manejar. los, porque es la arma mas furiosa que esta invenlada y que mas ofende al enemigo, recogiere las que dejasen hasla que se desembarquen, y llegado el caso se le han de volver al maestro del galeon los mosqueles que hubiere recibido, y lodo el liempo que los infantes sirvieren con los mosqueles del galeon, se les ha de dar libra y média de polvora, como â los mosqueleros efeclivos de la compaflia, sin que se les cargue cosa alguna por ello mas que lo que locare â la arma ordinaria con que sirven en ella. Y si embarcase algun bisoflo, se le ha de dar por una vez la mitad de la polvora que le tocase en un mes, conforme à la arma que tuviere, para que se adieslre en la instruceion que da el lenienle de la arlilleria. De la dislribucion délia lo ordena asi al maeslre. Cuando llegai*e la ocasion de pelear no ponga la bandera de la compaflia en popa, dejando la en su alojamiento, porque no le obligue à guardarla, acudiendo con su persona à las cosas mas necesarias que se ofrecieren en la polea ; que en el disparar de la mosqueleria vera el enemigo si Irae infanleria, que es lo que lo ofende mas que la bandera en popa. Su alojamiento es en el rancho de las banderas, entre cubiertas, â la parte de babor.

  
    -â86 Le Sergent — Al sargenlo le loca el tener cuidado que se le dé à sus soldados y a la ççenie de mar su racion cabal y de baslimenlo sano y no daflado, ponieudo un aposta àboca de escotilla, donde se pesa. No se ha de abrir dicha escotilla sin licencia del cabo de el cuadra de guardia ; y cuando fuere necesario ir à la despensa la génie de map â hacer alguna faona, ha de bajar con ella un soldado con su linterna y vêla encendida, que ha de tener en la mano, sin que la largue por ningun aconlecimiento ni la fie de ninguna gente de mar, que es descuidada, porque no se pegue fuego al galeon. Hacer que el cabo de escuadra de guardia ponga sus postas y ronda en las partes y lugares que se le seflalara, que sera, de dia, una à la bandera, otra à la caniara del capitan, otra al porlalô, estando en el puerto, pero no en la mar, y otra al fogon ; y de noche se retirara la del fogon y se pornâ en el caslillo de proa ; y se afiadira otra en la toldilla de popa,acerca de la mesana, para que tenga cuidado del farol ; y si viese algun navio cerca, le adverlirâ al pilolo, caso que no le vea, porque se desvien de el. Cuando se meliere la guardia, ha de estar en la plaza de armas ô crujia con una espada en la mano, enseflando â disparar â los bisofios para que se hagan capaces. En tierra ha de cuidar de que se raigan los bastimentos â bordo, apretando al maestre que lo haga, que con sus descuidos lo dejan de hacer, y que se embarquen los que recibiere, porque suelen venderse algunos y lasiarlo la génie que lo ha de gastar. Si en el puerto 6 mar se abriese alguna pipa de vino, se hallara présente con el maeslre, escribano y tonelero del navio, para saber lo que le falta, y lo cerlillcara con el escribano y tonelero, para que el capitan de mar le de recaudo al maestre para que se le pase en cuenta, porque â menos no lo haran los ministres que le tomaren cuenlas. Si algun soldado esluviere enfermo en el puerto, pedira baja al maestre ô escribano del galeon y lo llevarà el hospilal, haciendo notar la baja en los oflcios del sueldo ; y si es en la mar, acudirà al cirujano que lo visite y que se le dé su diela ; y si la enfermedad creciese, acudir al capellaa para que le couliese ; y si hay recado para dcclr misa, que le dé el Santisimo para que muere como crisliano, haciendole hacer su testamento ante el escribano del galeon, para que valga en todo liempo ; y muerto, con sabiduria de su capilan, alferez y capellan, hacer inventario de lo que dejare, para que se venda y haga declr de misas por su aima. Y si fuere cosa de mucha consideracion, se cjecule lo que dispusiere en el testamento^ y no lo haciendo, se remita â sus padres ô hermanos, si los tuviere, con que cumpliran lodos con sus consciencias y obligacion. Visilarâ de ordinario las postas que se pusieren, encargandoles la vigilancla y cuidado, debajo del cual viven con descuido los que van embarcados en dicho galeon. Le Cap d'escadre. — Los cabos de escuadra tcrnàn cada uno sus soldados conocidos, y sabran sus nombres, y los que son de mas sallsfaccion ; visitandoles sus armas, harân que esten llmplas y prevenidas para el liempo de la ocasion ; y cuando le locase entrar la guardia, ira con ellos con sus

  
    armas, y repartira las postas, visitandolas de ordinario, haclendo que cada uno la haga con igualdad, sin ecetar ni rescrvar â nadie por aflcion ô parentesco, que es hacerles daflo, porque mediante esta omision no se hacen capaces de lo que profesan, y siempre son bisoflos. Hacer apagar el fogon antes que anochezca, y que se retire la posta. Le Chapelain, — El capellan de la compafiia visitarà los soldados que esluvieren enfermes ; y si es tambien capellan del galeon, harâ lo mismo â la gente de mar, consoléndolos espiritualmente ; y si mostrare ser de peligro la enfermedad, confesarlos y darles el Santisimo Sacramento, si hay recado para lo poder hacer, y que haga su testamenlo ante el escrlbano del galeon ; y si muriere y dejâre alguna cosa, hara inventario délia, y que se vende, con acuerdo del capitan y oflciales de la compafiia, para que se distribuya en misas por su aima. Tener cuidado que el cirujano los visité y que se les dé lo que hubiere de las dictas, conforme à la instruccion que trae el maestre, tomando razon de lo que se embarcaré para ellas, las cuales se han de distribuir con intervencion del capellan, y no de otra manera, quien dara relacion jurada In verbo sacerdotis, de las que se hubiesen consumido y gastado con los enfermes, para que los contadores de renias se las reciban, en cuenla al maestre. Si hubiere recado de decir misa, la dira todos los dias que el tiempo diere lugar, para consuelo de sus subditos, y todas las tardes cantarà la Salud, y al fin de elle que toquen y recen la Ave Maria. Tambours eij\fre, — Los atambores y pifano tenian cuidado cada uno con su instrumente para que esté à punto cuando sea necesario, y todas las maflauas se levanlarân al romper del dia dar el alborada con elles, eslando en ei puerlo, porque en la mar no se usa ; pero, cuando se mete â las tardes la guardia, han de asistir àella con sus instrumentos. Les Soldais, — Ha de haber ronda perpetuamente, desde que se embarcase la compafiia hasla que se desembarque, para que de dia y noche se visita las postas ; y si alguna de ellas le llamase, acudir â salier lo que quiere, para dar noticia â sus oflciales, si es cosa de importancia. Las postas que los cabos de escuadra pusieren en sus puestos han de apercibir en la memoria la orden que les da, para observarla. sin que por ningun caso consienta que se quebrante, y si se le ofreciese alguna diûcullad en orden â ella, llamarâ la ronda para hacerselo saber, el cual lo remediara 6 haré notorio à los oflciales para que lo hagan. Hase de pasear, sin que se asiente por ningun caso, porque es ocasion de dormirse, que es el mayor delito que se comète en la mllicia, por el cual tienen pena de muerte ; por tanto, las ires horas que le caben de posta, pase en largo y tendido ; y si es en parte apretada y corte, se pondra donde con pena esté, con que se ira el sueûo. Le Capitaine de marine. — El capitan de mar conviene que sea marinero de experiencia y ciencia, que entienda todas las cosas mecanicas del galeon, como darle caréna, guarnir una càbria, arbolar y desarbolar, marear las ^4

  
    — 358 — vêlas y lemplarlas, conforme las ocasiones y fuerza del vienlo, y à ser posible, debia enlender un poco de allura y carlear, para que si el pilote se descuidase ô engaflase, como hombre, se supiese adverllr para la seguridad de la jomada. Ha de ser certes, buen cristiano, temereso de Dios, y que trate cen amer y buenas y corteses palabras â sus subdites, ebligandolos à tedes, en saliendo à la mar, que se cenfiesen y comulguen, si el capellan llevâre recado para le poder hacer. Procurarâ saber precisamente les baslimentos que se meten en el galeon, y de que génères, para que se embarquen tedes sin que el maestre y escribane dejen ningune en tierra, que le suella en hacer, para que, conforme à elles, dispenga su dislribucion ; y siendo larga la navegacien, cercene la racien, cen acuerde del capilan de infanteria, para que no faite al mejor liempe, particularmente en el agua y pan, que son les principales. Visitarles tedes de ordinario, para que si estuviere algune â pique de dafiar, se gaste el primere, y dar satisfaccion de las raermas que tuvieren las pipas de vine que se abriesen para el gaste de la gente de mar y guerra, en cempaflia del escribano y tenelere, para que se le reciban en cuenta al maestre. Y tambien ha de saber la pelvera y municienes que se embarcan ; y ne siendo compétente para la artilleria y mesqueteria que lleva, acudir al teniente gênerai para que le mande preveer. • Que se embarque la mesqueteria necesaria ô que se acostumbra para de respete, cen sus frasces, haciendeles pener en cajones y en parte que no se mejen, ni que les ratenes lengan lugar de reer les frasces. Hacer que le centramaeslre 6 guardian laslren bien el galeon, arrumen les bastimenlos, particularmente las pipas cen sus canteres, para que no se salgan per mal arrumadas. Cuande aparejare el galeon, visite les arbeles, vergas, jarcias, cables anclas y vêlas, para pedir le que le faltare ; y siendo viejo y de ningun serviclo, precurar le den être tante nueve, perque ne le faite en las ocasiones. Le que se acostumbra en navies de S. M., ô que sirven â sueldo, es de cuatre cables de â cien brazas y un aguste del grueso que le pidiere el porte del navle ; cuatre calabretes para atear, cince anclas cen su cèpes, des ancletes para atear, un arpee de una arroba para la chalupa, y si llevâre lanche ô batel grande, être de cuarenta libras. Ha de llevar de respete cincuenta quintales de jarcia de todas suertes, en que ha de haber dos pares de ustagas para mayor y trinquete, dos amuras ô contras, dos guindaretas para que pueda hacer drizas y escetas de gavia, amanlillos mayores, betas de todas bitelas para brandales de gavia, que son les cabos que mas Irabajan y estan sujetos â romperse. Canlidad de molones de todas suertes, y dos cuadernales de respete para arbolar y desarbolar, y si se rompe algune de los que lleva en las drizas. lia de llevar un mastelero mayor de respelo ajustado en los baos, y lamborele, como el que lleva puesto, perque si rompiese esté el de respeto presto para podelle echar arriba.

  
    - 3S9 Y si hubiere una posa vergâ para si falta un arbol ô verga, no dafiara. Que se melan diez quintales de clavazon de respelo, de todas suerles, y seis millares de la pequefla ; dos de aUajia, dos de barra y dos de lillado ; diez mil esloperoles, una plancha de plomo para tomar un agua y para tapar balazas ; seis mil taehuelos para las bombas, y dos cueros de suelas curlidas, que llaman aserradas, para ellas ; dos flerros de bomba para cada una para los zunchos ; cuati'o zunchos de madera y cualro morteros para cada una ; un asador y un sacanabo, y dos guimbaletes para achicarlas. Una mandarria, un marlillo grande con sus orejas, dos pequeflos, dos rempujos acerados, dos para sacar pernos, dos pies de cabra, cualro pasadores de flerro para ingerir cabos, doce hachas de corlar, aceradas, para si se ofrece corlar un arbol ô cable en ocasiones de tormenta ; y si sallare gente en navios de enemigos, es la mejor que esla inventada, pues con ella se deshace una cubierta en brève liempo. Un terno de toda suerle de barrenas, un corlahierra para corlar pernos, cualro cuflas de llerro, veinle remos para la chalupa, doscienlas varas de ' pacas para remendar las vêlas, cien libras de hilo de vêlas, dos cienlas agujas para coserlas, doce linternas pequeflas con lumbreras de cuerno, dos faroles de correr, dos quintales de vêlas de sebo, un farol grande para la popa, dos arrobas de velones de cera para el, dos quintales de sebo para los arboles y aparejos. Saber las balas do piezas y cartuchos que melen en el galeon, haciendo que se melen veinle balas y veinle cartuchos por cada una, y que el condeslable las ponga al pié del arbol mayor, en la caja de balas que se hace para este efecto en aquel puesto, lo cual ha de tener tantos repartimienlos como lleva de calibres en la arlilleria, y poner cada uno de por si, porquo en las ocasiones de pelea no se lome un calibre por otro. Repartira su gente de mar â los aparejos en dichas ocasiones, con sucabo nombrado, para que asistan en el paflol de la pôlvora el maestre, escribano y otras dos personas de importancia, para que ayuden â henchir frascos y cartuchos, darlos donde los pidieren. Y que el galafate, carpinlero, despensero y botillero anden debajo mirando si dan algun balazo por debajo del agua, para taparle con tacos de madera por dentro, hasta que se repare por fuera. Que el capellan asisla lambien bajo de la cubierta con el cirujano y barbero, para confesar y curar los heridos, para si es posible no muera nadie sin confesion, leniendo la caja de las medicinas cerca para sacar las necesarias. Si se nombrase gente para saltar en el enemigo, en compaflia de la Infanteria, nombrara las personas que le pareciere que sean de las mas alenladas y diligentes, y cada una llevara una hacha de corlar en la mano para que en enlrando, si el enemigo se résiste, corten las jarcias y arboles y hagan agujeros en la cubierta para bajar â la de abajo donde estuviese el enemigo. Esta ha de teoer encabadas debajo de su cama el capitan de mar, sin laltar las de nadie.

  
    •«560 — Nombrar personas que en abordando con el enemigo sallen en el co'n calabrotos y guindaresas para amarrarse, porque no se despida hasla rendirle ; y la que sobrare, que ayude â la arlilleria con alguna infanteria; porque una pieza no se puede manejar con solo un arlillero : ha menesler^ por los menos, cualro personas, y que los pajes acudan à dar cuerdas de las linas à la infanlerla. El primero dia que salière à la rnar repartira sus guardias entre los marineros, pajes y grumeles en dos y ires cuarlos, dando é cada uno un cabo para que los liaga salir à ellos ; y si alguno fuese omise, condénele en la racion del vino, que gastarân los que se hallaren velando, que es el inayor casligo que se les puede dar. Ilacer que el condeslable reparla los arlilleros para el limon, los limoneros y los que no lo son, al bolafuego. No consenlirâ que duerma ninguna persona de mar ni arlillero bajo de cubierla, aunque hayan acabado su cuarto, sin arriba, para que eslen â mano para aferrar las vêlas, si el liempo cargase de repenle. Que el galafate visite cada cuarto la oaja de las bombas para saber si hay agua en ellas ; y que la hay ô no, vaya al capitan ô pilote é decillo. En las ocasiones de pelea le loca el mandar abordar al enemigo. Su alojamiento es en la camara principal del galeon : si va un capitan de infanteria, le toca la mitad ; y si van dos, la lercia parte ; y si van très, la cuarla parte ; por manera que tiene en ella lanlo como un capitan de infanteria. Le Maître, — El maeslre de raciones, que es la segunda persona del galeon, ha de ser papelisla cuidadoso é inteligenie, para dar cuenla con pago de lo que se le enlregare ; y si lo fuere de jarcia, conviene que sea marinero, para que sepa ayudar al capitan de mar, y en falta de el, gobierne el galeon. Por ser anejo â su oflcio, locale el dar registre de los bastimentos y perirechos que se embarcaren, y que se pongan en sus pafioles con toda guardla y custodia pai»a que no se daflen, y que se embarquen lodos, sln dar lugar â que se vendan en tierra antes de embarcarlos ; que de haberlo hecho algunos han resultado rauchas desdichas, muertes de harabre, enlendiendo que se embarco en el galeon, y haberlo vendido en lierra ; delito lan grave, que se requière superior casligo. Debe dar al capitan de mar una relacion de lo que reciba para que lenga enlendido el que lleva à la mar, para que dlsponga dello como viera que conviene, y hallarse lodos los dias â boca de escolilla con el escribano â ver dar la racion à la génie que va embarcada, para que el despensero la de cabal y no haya queja ninguna. De lo que dislribuycrey gaslare lomarà cerlillcacion del capitan de infanteria, de su génie, y del de mar, de la suya, para que los contadores de cuonlas se los reciban en las que dlere. Y si el lai maeslre fuere de jarcia, larablen dara reelbo del galeon y jarcia, arboles y velas, cables y anclas, arlilleria, polvora y municiones, y dcmas cosas â ella y al galeon anejas.

  
    -^ 361 ^ Y recibira cerliflcaclones deJ capllan de infanleria de lo que le locase, y d'^l mar larabien, con que vivira ajustado, y los capilanes le deben dar recibo de lo que el raaestre diere y gaslare â elles y a su Rente, sin dar lugar à que el maeslre se queje, como se suele hacer de ordinario, que por sacarle alguna cosa al maeslre de la hacienda de S. M., que de la suya no la liene, regatean el darle recado de lo que se ha consumido, en gran daflo de sus conciencias y reputacion. No puede dar cosa alguna de las que se embarcan en el galeon para servicio del, sin orden por escrilo de sus superiores, concurriendo juntes ; pero si no los hay, bastara del capllan de mar del. En casos forzosos, como desaparejarse un galeon de los de la compafiia, â rendirle un arbol, puede el capitan, si lleva alguna posa, verga, jarcia, vêlas, poleame ù olras cosas de consideracion, ordenar â su maeslre lo de al del olro navio, tomando recibo, el cual, y todo los demas que recibiere, llegado al puerto, los Hevara A los oficiales de veiduria y contaduria de la armada, para cargarlos â quien le toca, para que en lodo tiempo haya razon de todo ; y acabada la Jornada ô viaje, todos los papeles que se hubiesen causado, en razon de su oflcio, los presonlarâ anle los contadores de cuentas de la armada, con relacion en cargo y data, con que el fin y remate de su oflcio se hallaré muy descansado. Tiene su alojamiento, si es navio de mercancia, en el camarote, encima de la camara ; y siendo de guerra, â boca de astilla. Le Pilote. — El pilote, que es la tercera persona del galeon, no ha de ser de los ignorantes que agora se usan, generalmenle sin experiencia ni ciencia, sino persona capaz de razon, de mediana edad y muy dichoso. Y si supiese astrologia, y matematica, y cosmografia, harâ muchas venlajas al que no lo supiere. Sus instrumentes son cuatro agujas de marear, fljas y bien tocadas ô cebailas con la piedra iman ; seis relojes de arena, llamados ampolletas, de média hora cada une ; una caria de marear, con sus compases ; estrolabio que pesé mas de diez libras ; balleslilla con très sonajes para sol y estrella ; cienlo y cincuenta brazos de sondaresa delgada y flna, alquitranada ; Ires plomos ô escandallos de seis, diez y quince libras cada une. Tiene obligacion â sercierto en las alturas de estrolabio y balleslilla, y que sepa sacar lunas y marcas, y la régla del sol y de la estrella, derrotas y alluras, y lenga buen conocimiento de tierras y de la sonda, y cierto en el punto de fantasia, cuando la echâre en su caria, y sepa bien enmendarse por su altura. Ha de ser muy vigilante de noche y dia, previniendo los liempos por los semblantes del sol y celajins. En las ocasiones de tormenta debe ser animoso, diligente, temeroso y celoso del bien comun y del suyo, y de cualquier daflo, asi de liempos como de lierra, entradas y salidas de puerto, no dolerse del Irabajo del marinero en casos nncesarios, haciendo aforrar la vêla de gavia y demas, lemprano, sin aguardar â tiempo crudo ; y si fuere pilote mayor en parte para las suyas, con el mâs cojo ô mauco al poner del sol para que no se le

  
    - 362 quede atras, y no largarâ mas vêla de la con que auocheclere, slu avisar con una pieza 6 faroles. Cuando hubiere de mudar derrola, sea de dia muy claro, de manera que todos lo vean y entlendan, con que Iran lodos juntos. Guardar los arbôles, no haciendoles mas fuerza de la que pueden Ilevar, no siendo forzoso. Debe tener conûanza de lo que obrare en su arte con buena consideracion, porque desconûando y temiendo de su determinacion no acertara jamas ; y si se ofreciere algun caso difflcultuoso tocante à la navegacion, lo comunicarâ con su acompaflado y con el capitan y maestro, ù otros marineros que sean capaces ; y si los taies dieren razon suûciente, aunque sea contraria à la suya, tômela y aprovechese délia, sin arimarse à su parecer, como algunos idiotas, hacen, aunque vean que van errados, antes les agradezca el acertado parecer que dieren, que à ratos habla el Espiritu Santo con el mas ignorante, con que hallarâ consejo cuando lo hubiere menester ; y si sucediere mal, como fué con parecer de todos, hay mas disculpa. Y sobre todo, ba de tener de dia y de noche mucho cuidado con el timonero, mirando de ordinario la aguja de marear, por ver si va por el camino derecho que se le manda ; porque en esta parte consiste el buen acierto de la navegacion. Terna gran cuidado con los arbôles, particularmenle con el baupré y Irinquete ; y en habiendo mareta, si cabeceare muchô el navio, bacer calar el mastelero de proa y arriar un poco la vêla de trinquete. Que los marineros bagan sus guardias con vigilancia, haciendo que velen lodos los que les tocâre el cuarto, repartiendose por popa y proa ; mediania para apartarse de los demas navios de la conserva que no se aborden, y si fuese solo, desviarse del enemigo y ocasiones de lierra ô bajos ; y no permita que duerman todos los del cuarlo, eceto dos ô 1res, como se estila en la carrera de las Indias, cosa tan mal parecida à todos los que tienen uso de razon, y aun à los que lo usan mirandolos sin pasion ; pues yendo en parte tan peligrosa y ocasionada como en la que van, se entregan al sueflo como si estûvieran cien léguas por la tierra adenlro, no se usando en ninguna navegacion de las de Espafla ni de las naciones extraflas, eceto en la carrera de las Indias. Ha de tener cuidado de que el galafate visite la caja de las bombas cada cuarto, y que baya agua ô que no la baya, lo vaya à decir al piloto, para que vea si tiene cuidado. Si fuere en flota ô armada, cuidado con la bandera de dia, y de noche con el farol ; y habiendo mucha mar, se aparté de todô genero de navios por que si se quedan en calma no se aborden, que es terrible caso. Y si le sucediere, eehar la chalupa â la mar para apartarse, con que excusarâ muchas pesadumbres. Su alojamiento es en el camarote de arriba de la camara principal. Si llevan acompaflado, militara en el lo mismo que en el piloto, y de noche velarâ el uno un cuarto y el otro en el otro. Terna su alojamiento con el piloto. Le CoAi^re-Mafïre. -• El contra maestro es oflcio de imporlancia en esta

  
    — 363 ^ repùblica naulica : ha de ser persona de mucho trabajo y conflanza, y que sepa leer y escribir, por si recibiere alguua cosa en el navio, en ausencia del maeslre. Gran marinero, y que la mecanica de la mar sepa lodo lo necesario, como dar caréna, hacer câbrias, arbolar y desarbolar, y otro cualquier aparejo que se ofreciere arriba y abajo ; porque si no lo sabe hacer, no lo sabra mandar. Ha de laslrar bien el galeon, si es de guerra, Uenando por lo menos siete baos ; y si es de mercancia, lo que pareciere que basla para enterrar dos ô très andanas de pipas ; y si Uevâre flerro, tantos menos lastre habra menesler ; tener cuidado de hacer echar abajo lo mâs pesado, y lo ligero arriba, aparlando de las amuradas y caja de la bomba y escolilla lo que recibiere daflo mojandose ; arrumar la piperia con sus canleres, porque no se salgan y al mejor liempo no se hayen sin baslimento. En la caja de las bombas no se ha de mêler nada, llevandola desembarazada para visi tarie de ordinario, y cuandô cortare algun aparejo ô vêla, ha de ser con sabiduria del capitan, que es el que ha de dar con su mision al maestro, â quien se le harâ notorio, porque no entienda que se le hace fraude en la hacienda que esta â su cargo. Procurarâ que la jarcia y vêlas de respeto vayan bien acomodadas en parte enjuta, porque si hay goteras, cuando las hubiese menester las hallarâ podridas ; para cuyo efecto hara que se haga un camarote para las vêlas, pegado al rancho de santa barbara, entre los puntales del alojamiento de la infanteria, parte enjuta donde las pornâ, y la lona de respeto, hilo de vêlas y otras menudencias ; y para la jarcia, un paflol en proa donde vaya scgura ; y los motones y poleas, brea, alquitran, clavazon y otros Irastes de respeto, para que se halle â mano cuando se pida. Los cables han de ir en parte enjuta que no haya goteras, y los que tuviere entalingados en sus anclas, que han de estar forrados los adetes para que no se corten. Ternan los otros chicotes dados vuelta â un bao vacio ô al arbol mayor, para que cuando diere fonde, si la nao llevâre mucha furia y no pudiesen detenerla con bozas y média bitura, que Uevara â la bila, esté por lo menos seguro cuando fuere â saber del chicote que esta amarradô, por haber sucedido muchas veces irse el cable por las manos, no estando amarradô, por no poder detener al nabio. Lo mismo hara en cuantos diere fonde, pues no le cuesta mas que mandarlo, y aforrarlos muy bien el escoben y roda porque no se corten, y de cuando en cuando recorrer sus cables, no se corten abajo ; y estan en parle peligrosa de ratones, azayarlar con pipas ô masteleos. Tener cuidado cada dia de ir é las gavias dos veces â visitar los aparejos, para que si se rozaren ô acortaren, se aforren ; y ver las roldanas y pernos de las cabezas de los arbùles, para que si estan gastadas se muden. Hacer que el guardian haga otro tanto, y estando los motones y poleas broncos, hacerles mirar las soldanas y pernos, limpiandolas y ensebandolas para que laboren bien.

  
    - 364 — Su puesto es al pié del arbol mayor, para oir lo que manda el piloto ai capitan, para que lo haga ejecutar à la génie de mar. De noche pondra de guardia â cada una de las escotas de gavia^ y â las mayores, y â las drizas de gavia, un marinero de culdado, para que si ei tlempo viniese de repente las larguen, alislando y zafando todos los apare]os de dia, poniendolos en su lugar, para que el marinero aciérie con elles con la oscuridad de la noche. Tendra cuidado de salvar con su pilo à la capitana, almiranta y demas navios, â cada uno como le toca ; y si no lo pudiere hacer por sotavento, sea por barlovenlo, que la corlesia por cualquiera parle es buena. Y siendo cerca de lierra, llevara dos anclas aseguradas y lislas, para si se ofreciere dar fonde de repenle. Le Garde, — El guardian ha de ser hombre diligente, buen marinero, cuidadoso y de mucho trabajo : préside entre los grumetes y pajes ; y como quien lidia con gente moza, ha de ser algo riguroso en castigarlos, porque le teman y obedezcan. Ha de ser fiel y de buena razon, por que le toca andar en la chalupa del galeon à tierra, meliendo y sacando lo que se embarca y desembarca en el, y lo enlrega al maestro ô contramaestre. Hacer que la lancha ande siempre bien esquifada de buenos remos derechos, estruepos y toleles, una balea ô verledor para achicar la agua ; su vêla, arbol y limon ; una bêla y arpeo ô rezon, para dar fondo ; que un grumete ô marinero que sea de menos trabajo que esté de ordinarlo con un carretel haciendo rebenques para amojelar los cables, y otras necesidades que se ofrecen, y que haya dos cienlos de sobra para que Jamas fallen. Estes se hacen de las filarcigas mejores que se sacan de les cables que no son de servicio por eslar gastades, poniendolos en un camarole que ha de tener de proa de la bile, si fuere de marchante, y en el de guerra en el paflel de la jarcia, porque no embarace la artilleria. Ha de precurar se alislen Iodes les cabes ântes de anochecer, poniendolos en su lugar para que se aciérie con elles de noche. Visilar los ârboies des veces al dia en la mar, subiendo â las gavias para ver si cerla algun aparejo. Hacer aferrar y limpiar tedas las poleas y molones que no laboraren bien, ensebândelas ; y las centras y escetas do guia, teniendolas prevenidas, y les lienzos y agujas para remendar las vêlas. Y cuande se diere fende, precurar que sea en parte limpia y desembarazada de anclas, porque ne cerlen les cables, aforândoles en el escoben y tajamar. Que esten listas las linternas y velas de sebe para si fueren menester en neches tenebresas. Tener cuidado que se apague el fegen anles de anechear, y que el galeon esté limpio arriba y abaje^ haciendo trabajar â les pajes con ayuda de algunes grumetes. Y que les pages tengan cerdenes y filarcigas en las cinlas para cuando las pidlese el marinero.

  
    — 365 — Su puesto ordinario es en el easlillo do proa, ejecutando 16 que mandare el piloto y contramaeslre. Le Commis aux vivres. — El desponsero, que le toca el reparlir los bastimentos cada diâ entre la génie de mar y guerra que se enibarcâse en el galeon, ha de ser de mucha confianza, sufrido, coUado y corlés ; que como ha de lidiar con lanla génie, es necesario lo sea por evitar pesadumbres. Tocale, como digo, reparlir las raciones por peso y medida, dando â cada uno lo que manda la Inslruccion que para eslo le enlrega al maeslre el proveedor de la armada ; y cuando se cercanâre por falla de baslimenlo, se eslarà â la que diere el capilan de mar con acuerdo del de infanleria. lia de mirar los baslimenlos que estan cercanos à corromperse, para que se gasten los primeros, haciendolo saber al capilan para que lo ordene, aunque no sea conforme â la Inslruccion, como si fuera pescado, que se gasla cada dia de carne. Pesar y medlr bien lo que diere, sin que se le qui le al soldado ni marinero nada de lo que le loca. Ha de saber escribir, para si diere algunas raciones adelantadas ô las dejàre alguno en la escotilla, lo ponga por memoria. Tener prevenldas en la despensa las linlernas, para si de noche hubiere necesidad de ellas. Tocale su alojamlenlo en Ire la génie de mar. Valet d'eau. — El alguacil de agua ha de ser muy buen marinero, porque en falla de guardian ha de hacer su oficio, y le loca de derecho ; y el capilan que no lo hace, echando de mano de olro, no cumple con su obligacion, y es quitarle al alguacil lo que le loca. Por lanlo, cuando se elige alguacil, sea lambien marinero que pueda ser guardian y conlramaeslre. Tocale reparlir el agua enlre la génie de mar y guerra que va embarcada en el galeon, que para esle efeclo se ha de poner â bordo, en la parle donde se apreslare el lai navio, haciendo una lisla de loda para que reciban lodos, y nadie mâs de lo que le loca, echandolâ en una lina â boca de escolilla, donde la reciban y vean medir ; pero loda la agua que se hiciese en el curso del viaje hasla volver à Espafla liene obligacion hacerla, eslando en parle cômoda para la poder hacer, dândole los grumeles necesarios que le ayuden. UEcrivain. — El escribano do raciones ha de ser papelisla y buen escribano. Ha de tener cuenta y razon en un libre encuadernado de todo el baslimenlo, armas, municiones que recibe el maeslre, que sera como cargo, mediante el cual se procura la salisfaccion y descargo del. Ha de tener una lisla de la gente de mar, nombre por nombre, y oira de la de guerra, para darles su racion ordinaria cada dia, conforme lo dispone la Inslruccion que para elle le dio el proveedor de la armada, que la debe pedir, y olra al tenienle de la arlilleria pai*a la dislribucion de la polvora y municiones. Todas las mafianas se pornà à boca de escotilla en la cubierta de la infan �

  
    — 366 — terla, que es el puesto donde ha de lener su alojamienlo entre los puntalés de la mediania â la parte de proa, y alli ira llamando por la lista toda la génie de infanteria primero, eslando surto la nao en el puerto ; y si es en la mar, à la génie de mar délia, que es lo que se acostumbra, haciendo sacar à boca de escolilla, en costales, el pan, y en dos tinas, una para vino y otra para agua. Ha de estar la posta bajo de la escolilla â un marinero para que reciba los costales, botijas y deraas cosas en que se echa la racion, y el soldado ô marinero que la recibiere estarâ arriba mirando si se le pesa y mide bien, y no se ha de consentir que nadie baje abajo, por excusar los latrocinios y robos que hay en los bastimentos, de bajar las partes à recibillo bajo de la escotilla. Ha de tomar cada mes carta de pago de capitan de infanteria de la que diere à su persona y soldados, ansi del bastimento como de la pôlvora y municiones, nombrando los generos y cantidad que diere. Hase de hallar présente cuando se abriesen algunas pipas de vino y vinagre, en compaftia del tonelero y persona que esté por el capitan de mar, para que se vea la merma que luvieren, y al cabo del viaje hacer una memoria ô certiflcacion, y la firmaran dicho capitan, tonelero y escribano, para que al maestre se le reciban en cuenta. Si algun bastimento esluviere â pique de daflarse, procurar se gasle lo primero ; y si estuviere podrido y de niugun servicio, avisar al veedor de la armada, eslando â mano, para que lo vea y pesé y se eche à la mar; pero si esluviese ausenle, se podra pesar en su presencia y là de los capitanes de mar y guerra, y echar à la mar, porque el mal olor no inflcione la gente. Llegando en lierra, debe el tal escribano acudir â los oficios de la Veeduria y Conladuria de la armada, A cargar lodos los papeles y carias de pago que habieso lomado, para que en ellos se cargue â cada uno lo que le toca, y ayudara al maestre à enlregar lo que hubiere sobrado. Terna libros ô lislas de la génie de mar y guerra que va embarcada, cada uno de por si, con los nombres de cada uno, flliacion, naluralezas, seflas y edad, para acudir con ellas cuando se lomare mueslra por los oficiales del sueldo, y en ellas nolarâ las bajas y allas que hubiere. Y si alguno muriere en la mar, nolarà en su asienlo el diâ, mes y aflo, para que desde dicho dia se le haga baja del sueldo y racion, en que dara nolicia â los oflciales del sueldo para que lo nolen en sus lislas. Si alguno enfermaré, procurar que haga lestamenlo : y si muriere, hacer invenlario en presencia del capellan ; y 16 que dejare. si no es mas que veslidos y otras cosas del adorno de su persona. venderlo y con asistencia del capellan, el cual lo ha de dislribuir por su aima diciendolo de misas ; y siendo cantidad, repartir parte de ello en conventos de frailes, para que digan con mas brevedad. Le Chapelain, — El capellan es la plaza mas importante para la salud de las aimas : ha de ser ordenado de ôrden sacro, letrado, buen cristiano, caritalivo, ainigo de acudir al remedio de las nccesidades del prôgimo. Dira misa, si Uevare ornamenlos, lodos los dias que el liempo diere

  
    — 367 — lugar ; visitarâ los enfermes dos veces al dia, y hara que el cirujano haga le mismo, y que les recelé las medicinas ; que se le dé al enferme la racion de dieta que le tocâre, y que se la guise un grumete que para este efecto se le ha de dar, en un pucherillo que se le dé â sus horas ; y si pasare adelante la enfermedad, confesarâ al enfermô y darâ los sacramentos, si llevare recado para ello ; acompaflarale, consolandole y animandole hasla que muere. Hacer que haga su teslamento, y lo que dejare, hara inventario anle escribano, con acuerdo del capitan de mar,si fuese marinero ; y si soldado, del alferez, Hara que en saliendo â la mar se confiesen y comulguen todos los que fuesen en el galeon. En las ocasiones de pelea ha de estar en la boca de la escolilla con el cirujano y barbero para confesar los heridos, y los que no tuvieren remédie los absolverâ. Las dielas que se embarcaren para los enfermes se han de distribuir con su inlerA encion, teniendo un camarote donde guardar las pasas, almendras, azùcar y biscocho blanco, para que no se gaste en olras cosas, como se hace de ordina^io. Acabado el viaje, darâ al maeslre certiflcacion en cerbo sacerdoiis de lo que se hubiere gastado, para que se le reciba en cuenta. Todas las tardes dira la Salve, y algunas, las lelaniàs. Su alojamiento es bajo del alcazar, ô en el rancho de santa barbara, entre los arlilleros, si es capellan del galeon ; y si es de la infanteria, entre ella en su alojamiento. Le Chirurgien, •— El cirujano es muy necesario en navios de la armada, por las ocasiones que hay de enfermedades y pelea : ha de ser examiuado y que sea lalino, porque ha de servir de medico y cirujano ; buen cristiano, caritativo, diligente, y no perezoso para acudir cun puntualidad â las necesidades de sus compafieros. Terna toda la herramienta necesaria para curar de cirugia, aserrar, y cortar brazos y piernas, muy limpia, acicolada. En tierra acudirâ al protomedico y administrador del hospital, para que en la arca de las medicinas metan todas las necesarias, buenas y frescas, vlsitandolas el para que vayan â su salisfaccion. Que metan jeringas, ventosas, cazos para coser y calcular las medicinas, y ollas par guisar â los enfermes su comida, y almendrades ô urdiates, y almidones para su salud, y advenir al capellan lo que han de comer los enfermes para que lo mande adrezar. Hace de hallar en las ocasiones de pelea â boca de escolilla con el capellan y otros ayudantes, donde se le traeran los heridos para que los cure. En las enfermedades ordinarias visitarâ dos veces los enfermes y aplicarâ las medicinas ordinarias conforme su enfermedad. Si no llevare barbero que le ayude, harâ coger las ayudas y las darâ, y todas las sangrias necesarias. Afeilara, asi â la génie de mar como de guerra, los cuales, cuando les

  
    - 368 paguen, dan al barbero dos reaies cada uno, para ayuda de coinprar y aderezar su herramienta. Su alojamienlo es cerca de las cajas de medieina, que de ordinario van é boca de escolilla, entre la infanteria. Le Charpentier. — El carplntero ô carplnteros del galeon han de haber Irabajado en fabricas de navlos ; ha de ser buen marinero, para que en la mar suba à las gavias ô masteleos à hacer cualquier obra, que de no serlo, no podrla obrar arriba. Ha de saber hacer las eosas que se ofrecieren, como arbôles, vergas, eehar calceses y chapuces, baos de gavia, roldanas y cuademales, chalupa y olras cosas nocesarias al galeon. Tlene obllgacion de hacer cuanlo se ofreclere en la mar en el, y en lierra tambieu, slendo obra de poca eonsideraclon, como adrezar la chalupa y algunos remiendos en el galeon ; pero si la obra es de mucho trabajo, le han de dar carpinteros que le ayuden. Adviertase que por estas cosas no se le paga nada, por estar ganando sucldo y raclon de S. M. : pero si trabajare en la caréna ù olras obras de la maestranza, entre oficlales de fuera, se le ha de dar la mltad del jornal que gana el forastero, como se acostumbra en la armada real. Terna su herramienta toda, como cuatro hachas aceradas y encabadas, dos azuelas, un martlUo grande, dos pequeflos, un taladro, barrena grande para pernos, un medlo taladro, dos barrenas de coslado, otras dos de média costado, sels pequefias de escora y barrole y tillado. Una sierra grande de dos manos, otra de una mano, almagre, liflas de lana, cuatro escoplos, dos gubias. Su alojamiento es entre la gente de mar, y on las ocaslones de pelea le toca estar debajo de cublerta, alajar los balazos que dlerc el enemlgo. Le Calf'at. — El galafate ha de ser marinero y cuidadoso en las cosas de su profesion. Ha de tener guarnidas las bombas, y para cada una dos fierros de zunchos y 1res de madera, olros Ires morteros cou guimbalete ; hacer que se embarquen dos aserradas de cuero curtido para ellas, sels mil tachuelas, diez mil esloperoles. Su herramienta ordinaria es un mallo de meter, dos de recorrer, très fierros de cortar, sels de galafatear, dos magajos, una sierra de mano, cuatro martlllos, dos grandes y dos pequefios ; dos hachas y una azuela, un juego de barrenas de toda suerte. Su obllgacion es recorrer las cublertas y altos por donde hay goteras ; ha de adrezar la lancha y chalupa cuando se lo ordene el capltan. Si trabajase en caréna, le han de dar de jornal la mltad de lo que gana un oiicial de la lierra doudo trabajare. Todas las uoehcs y dias por sus cuarlos visilara la caja de la bomba ; y si hubiere agua, la hara achicar ; pero que la haya 6 que no la haya, ha de ir al capitan y piloto y decir lo que hay, para que entienda que no se descujda y cumple cou su obligacion.

  
    - 369En las ocasioneà de pelea ha de estar abajo de cubierta, à tapar balazas que diere el enemigo. Su alojamienlo es entre la génie de mar. Le Plongeur. — El buzo es do mucha imporlancia en una nao, pues medlante su resuello va abajo y recorre por debajo del agua todo el galeon y busca por donde la hace, con que se repara la que suele hacer, y muchos navios se salvan que, si no llcvasen buzo, se quedarian en la mar. Es forzoso que sea marinero ; precisamenle ha de saber nadar. Su herramienla es un cuchillo fifero, con que lienta las cosluras ; una macelilla pequefla de pino de cinco libras, poco mas ô menos, con un cabo corlo de madera, con que galafalea las cosluras y clava esloperoles con planchas de plomo. Su obligacion es tomar por de fuera alguna agua grande que se descalza 6 su galeon û olro de la armada ; y aunque su trabajo no se le paga por enlero, siempre se le da un pedazo ; pero si es de mercader, le pagan muy bien. Su alojamienlo es enlre la gente de mar. En las ocasiones de pelea ha de eslar bajo de cubierla ayudando à lapar balazos que diere el enemigo ; pero aparlandose de el, ha de ir por fuera à taparlos todos, galafaleandoles y echando planchas de plomo con sus esloperoles. Le Trompette. — El Irompela es necesario en navio de guerra, y con su inslrumenlo anima à los amigos y amedrenla à los enc^migos. Su pueslo es en la popa, cerca del farol ; su obligacion, tocar todas las maflanas y lardes ; y cuando viniere â salvar olro navio, hacerle fiesla despues de haber salvado. Este genero de gente de ordinario son marineros. Le Connétable. — El condoslable importa mucho que sea marinero, y tanto, que ha de tener parles y capacidad para ser conlramaestre, ô que lo haya sido, para que en todas las ocasiones de tormenla sea el primero, con sus arlilleros, à las faenas, que como los eligen y dan estas plazas por avenlajados marineros, vale uno por cuatro ; y asi cônviene que le sea para que acuda con aûcion. Ha de saber reconocer la arlilleria, si esla con el refuerzo necesaHo : cortar carluchos y cucharas de cobrc para cargarlas ; saber la canlidad de pôlvora que toca à cada pieza, y ha de hacer vilolas de todos los calibos de su arlilleria, sacando el viento para escoger por ellas las balas de cada una, poniendolas en una caja que se pone al pié del arbol mayor, con tanlos reparlimientos como tiene calibos su arlilleria, para en las ocasiones de pelea que no se toma una por otra. En tierra, solicitar ai teniente de la arlilleria que se la de buena, y veinte balas por lo menos para cada pieza, y olros tanlos carluchos ; una cureûa con cuatro ruedas, cuatro arandelas, cuatro sotrozos, très cufias, una solera, dos palanquines con sus molones, un draguero, un cargador 6 cuchara de cobre con su asta ; un atacador de cabo, y en la otra punta una lanada ; seis sacatrapos para todas las piezas, con sus astas ; très quintales de pôlvora

  
    - 370 -. para cada una ; inclusa la necesaria para la infanteria : sois palanquetas y enramadas y de cadena ; 1res sislemas de dados ; medio quintal de cuerda, inclusa la necesaria para la infanteria ; un pié de cabra de lierro ; cualro espeques de madera ; medio quintal de jarcia vieja para tacos ; un guardacarluchos de hoja de lata ; un taco de madera para lomar balazos ; très quintales de plomo para tapar balazos y los logones de las piezas ; cincuenta tablas de corcho para meter y sacar la artilleria ; diez quintales de jarcia para de respeto ; una arroba de sebo para ensebar los ejes ; hilo y agujas de coser cartuchos, média libra ; y cincuentas agujas y dos libras de hilo de vêlas para atar las bocas dellos ; cuatro embudos de hoja para henchirlos ; cien chabetas para las cbapas de fierro de los muflones. En saliendo à la mar, debe repartir sus arlilleros en dos cuartos, por milad, sin ecetar ni reservar â nadie ; los que fuesen limoneros, al timon, para que por sus cuartos gobiernen desde la oracion hasta que en la mafiana saïga el sol ; y los que no saben gobernar, al bota-fuego, que es en el fogon, donde terna desde prima noche hasta el alba dos botafuegos encendidos y cuatro apagados, para si se ofreciese encendellos de repente, y con su chille ô cuerno de polvorâ en la cinta, estarâ de posta su cuarto. Ha de seftalar â cada artillero su pieza para que la tenga reconocida, y como instrumente con que ha de pelear, en llegando la ocasion, la tenga lista. Que haya una chilleria en la cublerta, cerca de cada pieza, capaz de caber seis balas rasas y una palanqueta ô de cadena, y pegado en el costado del galeon, encima de la pieza, el calibo de cada una. Que se ponga un pedazo de plomo en el fogon que tape, atado con una lilaveiga, y la bocacon olra, una tapa de corcho para que no se entre la agaa del cielo ni de la mar ; y se moje la pôlvora ; ha de ser muy justa y que esté ensebada por los lados. En las ocasiones de pelea, acudir â los capilanes de infanteria y mar le den alguna génie para que ayuden â los arlilleros, que por lo menos han de ser dos. Si se peleare por un lado, que los del otro ayuden â los que estuvieren mas cerca, por manera que nadie esta ocioso. En caso semejanle no pcrmilira que el arlillero haga liro en vacio, procurando que haga buena punteria, y de cerca, que para rendir un navio asi ha de ser, y no de lejos ; y es mas que cierlo que los que pelean de lejos le hacen de cumplimienlos, gaslando la polvora inconsideradamenle. No se ha de disparar al enemigo hasla que esté muy cercâ, sino cuando anda màs que el nueslro para desarbolarle. Ha de andar muy lislo y diligente, acudiendo à una y olra parte, procurando hallarse en cada pieza cuando se haya de disparar, por si lleva buena punteria. Ternâ cuidado de hacer refrescar con vinagre la artilleria de très tiros adelanle, porque no revienle ; y cuando no se pudlere rendir al enemigo eslando bordo à bordo, procurar echai'le â fonde con palanquetas ô plés de cabra.

  
    - 371 — Debe procurar se le den algunos inslrumentos de fuego para echar al enemigo, particularmente granadas, alcancias, bombas y otras, que aunque no les peguen fuego, le amedrenlan ; y caso qu^ no se ios den, los procere hacer con la polvôra del galeon y algunas adhérentes que comprarâ, que en el discusso del viaje no faltarâ ocasion en que se haga pagado de lo que en esta parte gastare. De noche no consentira que nadie duerme en su rancho, sino encima de cubierta con sus capotes, por estar mas â mano si se ofreciese de acudir â las vêlas y aparejo, porque es caso infâme que el arlillero ni marinero duerman estando en la mar debajo de cubierta, no estando con juste impedimento de enfermedad ù otro accidente. Su alojamiento es en el rancho que llaman de santa barbara, en la cubierta del alojamiento de la infanteria, desde la mesana â popa, donde se alajacon tablas pare que nadie entra ni duerma en el sin licencia suya. Tiene superioridad sobre los artilleros pai-a ordenarlos en cosas de su olicio, y al descuidade é inobediente le puede prender en la bandera, dando al capitan de mar parte, Uegando donde estuviere. Artilleurs, -- Los artilleros, todos en gênerai, y cada uno en especial, deben acudir à embarcar la artilleria en su galeon, encabalgarla en sus cajas, bien ensebados los ejes, y ponerlas en sus portas y arrizarlas con sus palanquinos y bragueros : y en saliendo â la mar, reconocer cada uno la que le tocâre, y poner cerca délia â recado â las latas de la cubierta, su cuchara ô cargador, atacador, lanada y sacatrapos, y ponerle una corcha en la boca muy justa con un cordon que paso por medio délia, y el otro cabo atado â la joya de la pieza, para que destapandola no se caiga â la mar, y en el fogon un tapon de estopas con sebo y un p'edazo de plancha de plomo para taparle, atada con un cordon à la culata délia. Meter en una chillera, que ha de estar cerca de la pieza, seis balas rasas de su calibo ; una palanquela ô bala de cadena, para que esten presas ; poner encima de la pieza un pedazo de olona, clavado con tachuelas, y con tinta ô almagre sefialar en guarismo el calibo ô libras de bala que tira. De ocho â ocho dias desarrizarla y estirar los palanquines y braguero, para que al tiempo de la ocasion no esten broncos, y que se limpie y saque la suciedad que estuviere debajo délia. Cuando peleare con el enemigo, hâgalo con desenfado y no se de priesa en disparar al largo, sino dejarle Uegar muy cerca, por manera que no se yerre tiro, haciendo toda buena punteria. Cuando le tocâre cualquiera de las guardias, asl del bota fuego como del timon, estar con vigilancla y cuidado, y de ordinario acudir â ayudar â los marineros, particularmente en las ocasiones de tormenta, que es obligacion précisa ayudar â los de su profesion, pues por ser uno de los buenos délia, se le diô plaza de artillero con dos ducados de ventaja. Hay algunos bachilleres quediendo entendido que en siendo artillero no les pueden mandar nada, ni estan sujetos al capitan gênerai de la armada, ni deben de acudir sinô â su artilleria ; pues han entendido mal, porque el capitan gênerai es sobre todos^ y los artilleros y condestable van â ôrden

  
    -3W^ del capilan de mar del galeon dondc se embarcasen, no yendo embarcado en él el tenienle gênerai de la arllUeria, y debe acudir en el puerto à amarrar y desamarrar el galeon, y en la mar â lodas las faenas que se ofrecieren. Los que se precian de buenos y lionrados marineros no rehusan en acudir â cuanio he dicho ; antes se ofrecen ellos à acudir sin llamarlos. Los que reparan son los haraganes y ruines marineros, y que por favor, sin parles y suliciencia, alcanzaron el pueslo de arlilleros, â quienes aconsejo que trabajen y acudan con cuidado y vigilancia à sus obligaciones y à las faenas de las cosas de la mar, con que los capilanes y générales echaràn mano dellos para guardianes, conlramaeslres, maestres de jarcia y capltanes de mar, y sirviendo y aguardando pasaran â pueslos de générales y almirantes, que pudiera yo nombrar mas de doce que caminaron por esle camino, y con Irabajo y desvelo ocuparon semejanles puestos. Su alojamiento es en el rancho de santa barbara, con el condeslable. Mariniers. — Los marineros, y cualquiera dellos, para saber con perïeccion esle arte lan difllculloso, esla obligado â saber sacar las lunas y marcas, para que sepa cuando ha de enlrar y salir de los* puertos que lienen barras, porque, de no saberlo, enlendiendo que va en busca dellos con marca, va con su génie à gran riesgo de ahogarse. Saber guarnir cualquier aparejo que fuese menesler liacerse en la gavia ô en el lope, por manera que cuando falle, sabido el aparejo que es, lo haga sin que los oflciales lengau necesidad de adverlirselo. Lo mismo cuando fuese necesario guarnir una câbria para arbolar y desarbolar, encapillar la jarcia y desencapillarla, aferrar y largar las vêlas de gavia, mayores y cebaderas. Tomar un limon y gobernar con él donde el pllolo le mandare, sin dar guiflada ; conocer lodos los cabos del galeon por sus nombres y efeclos, y el puesto que liene cada uno para acudir à el cuando fuese necesario ; arrumar y estivar el galeon y las mercaderias 6 baslimenlos que se melieren en el ; coser las vêlas y corlallas ; alquitranar las jarcias y cables, y si supiere carlear y pesar el sol, como es juste que lodos lo sepan, aspirando à pasar adelante y ser de los primeros de su profesion, sera consumado marinero y esllmado del capilan del galeon. Debe acudir â lodas las faenas que se ofreciesen en el, y en el puerto, amarrar y desamarrarle, aforrar los cables y los escobenes y lajamar ; y fuera agayarle con pipas ô masleleos, eslando en parle sospechosa de ratones, para que los cables no calgan sobre ellos y no se corlen ; arrelar los arrêtes de las ancoras ; en la mar, alargar y aferrar las vêlas, y de noche, haciendo sus guardias por sus cuarlos. En esla parle se ha de preciar de muy vigilante y cuidadoso, sin que por nlnguu caso le coja el sueilo y se duerma, que demas de ser caso infâme y que puedc ser casligado severamenle, se terna por hombre sin honra y que hace poca esilmacion de su vida, llevandola à lanto riesgo. Y cuautos por no hacer buena guardia se han perdido y ahogado, asi en bajos y costas, como anegados con huracanes, lumbandoles ; y olrps

  
    -373-rompiendoles los ârboles, que es lo que mejor han librado ; y olros, por liacerla buona, se han salvado viendo la tierra ô ba]o y guardandose del y aferrando sus vêlas en tiempo por los aguaceros y huracanes. La guardia es 1res horas ; estas es juste se velen, pues va la vida, puesto que en el resto de la noche hay basta tiempo para dormir y el dia siguiente que velan todos. Y para no dormir conviene que se pasecn sin asenlarse, que si no lo bacen, fâcil sera venir el suefio. Mirar hacia la proa, que es por donde ba de ir el bajo ô tierra que le puede daflar, y por barlovento el aguacero, y advertir al pilote 6 contramaestre para que ordenen lo que convenga. Si Uegase la ocasion de pelear, sera animoso, ayudando con obras à sus compafleros, à ratos el aparejo, otros à la artilleria, si le mandasen acudir à ella, y otros al mosquete, y con palabras esforzandolos y animandolos â que peleen, y no se rindan hasta no poder mas, con que sera estimado y alabado de todos y de los enemigos con quien pelease, y si se rinde como gallina, sera abalido de todos. Por ningun caso ha de andar sin cuchillo, cosa de tan poca valor y que tanto sirve, pues à las veces, por falta del y no tener con que cortar una fllarciga, cordon 6 rebenque, esta el navio por perderse, ô por lo menos Uevarse el viento las vêlas. Su alojamiento es, si hay alcazar, debajo del, y no le habiendo, entre cubicrlas, del arbol mayor à popâ. Gourmettes. — Los grumetes han de tener persona y fuerzas, y de cdad de diez y ocho à veinte afios. En primer lugar, han de saber bogar un remo en la chalupa ô batel : hacer estruepos y toletes ô escalamos ; subir â la gavia ô juanetes, cebadera y mesana acelargarlas y aferrarles ; torcer en el caiTetel y colchar rebenques y saulces para amojelar los cables cuando se zarpan, y para otros efectos ordinarios. Han de conocer todos los aparejos del galeon por sus nombres, y el puesto en que estàn, para acudir de noche â obrar con elles. Desembarazarlos y zafarlos â las tardes, para que lo esten de noche, poniendolos en su lugar cada une. Saber tomar agua en la bomba, achicarla cuando se ofrezca, amarrar el batel por la popa con buena vuelta y cabo, porque no se largue y pierda. Han de andar de ordlnario ceflidos con sendos rebenques para que se valgan del en casos necesarlos. Precisamente ha de traer cada une un cuchillo en la cinta, con su vaina, para corlar cualquier cabo, fllarciga y cordon que sea necesario, asi en la gavia como en la cubierta, y al que no le trujere, le castigue el guardian, porque es tan necesario como el comer. Uno dellos ha de tener à su cargo el encender la bitacora donde va la aguja de marear, y poner recaudo en ella, asi aceite y torcidas en el candil, cuando se alumbra con aceite, como de vêlas de sebos, alumbrandose con ellas. 25

  
    - 374 Olro grumete le lerna de Uevar luz con su llnlorna y vêla de sebo al farol para cuando fuese necesario encenderle, y en las ocasiones de pelea acudiran donde los reparliere su capitan, que de ordinario es à las vêlas, y parle à la arlilleria. Su alojamiento es eulre la genlc de mar y castillo de proa, si io liubiere. Pages. — Los pajes son muchachos desde Irece à diez y siele aflos ; su obligacion y ejercicio es, en las maflanas, cantar los buenos dias, y à la tarde, despues de anochecido, las buenas noches. A boca de noclie, la oracion, encomendando en ella â las animas del purgalorio para que recen un Pater noster y Ace Maria, Bai'rer lodas las tardes y maflanas las cubiertas y alojamienlos de la infanteria. Hacer filarcigas y (îordones, y Iraerlos en las cinlas para cuando los pidieren los marineros. Aboca de noclie, Iraer en una linlerna lumbre à la bilacora para que el timonero y pilote vean la aguja de marear, y otros ejercicios de la nao,con que se van criando marineros, y en las ocasiones de pelea acuden â dar cuerdas encendidas â la infanteria, de las que estan en las tinas, que para este efecto se ponen en casos semejantes.

  
    N^ 5 CORSAIRES FRANÇAIS DEVANT CADIX Relacion verdadera de los grandes encuentros y refregias qve dos galeras de Espaha y otros bajeles han tenido con cinco navios de franceses que andaban robando espaiioles por las costas de Espaha, desde la ciudad de Almeria hasta la de Malaga, los cuales llevaban à vender à los puertos de Berberia. Este présente aho de i639. Con licencia. Impresa en Sevilla por Juan Gomez de Blas. (Coll. Vargas^PoncCf liasse /.) Sallendo de la ciudad de Almeria una barca de pescadores que iban a hacer su pesca seis léguas de aquel puerlo, à 1res léguas del, poco mas 6 ménos, descubrieron cinco navios de alto bordo que con gran presleza se les iban acercando y dando caza. Los pescadores, creyendio serian de moros (que son los comunes corsarioâ de aquellas costas), quisieron volverse al puerto, pero no les dieron lugar porque en brève se hallaron cercados de los dichos navios que reconocieroû ser de franceses. Viendose los pescadores oprimidos, invocando el auxilio de Dios Nueslro Seflor, par intercesion de la milagrosa imagen de Nuestra SeAora de la Mar, que esta en el convento de predicatores do aquella ciudad, se arrojaron â ragua. Salieron â la villa dando voces : « Franceses ! franceses I » Alborolose la ciudad y aun toda la costa ; cogiô el enemigo la barca â vista de todos, lomô de ella io que le pareciô mejor, y dândolo barreno la écho â pique, retirandose â la mar, de tal modo que no fué mas visto. Sosegoso la costa, y siendo necesario enviar â Oran, puerto de Africa, una polacra con basti- ' mentos y otras cosas, por mandado de S. M. (Dios le guarde), se ordenô al capitan Salvador Rodriguez, que con una saetia bien pertrecbada y con buena infanteria fuera en conserva de dicba polacre. Obedecio el dicho capitan esta orden, salio à ejecutarla el jueves 28 de abril, y à pocas horas de camino, en el cabo de Gâta, se descubrieron los cinco navios franceses, que con viento en popa venian â pescar la polacra y saetia. Nuestro capitan, viendo el peligro en que se hallaba y que no se podia excusar la pelea, se previno para ella, teniendo por mejor morir que ser preso. Peleose desde las diez del dia hasta las dos de la tarde, à cuya hora llegaron los franceses

  
    — 376 — casi â abordai- à uuestra polacra, porque de muy conflados, echaron en una larlanA mâs de cuarenta hombres, para que con cabos y garlias la aferraran y rindieran ; perô succdio que disparando la dicha polacra un liro pedrero, lue â dar con lanlo acierlo en la tartana, barriendola de modo que apenas quedaron en ella cualro ô cinco hombres. Viendo el enemigo lan gran deslrozo en su gente, no se atreviô à aventurar otro lanlo, y asi, reiirandose à la raar, diô lugar para que nueslro capitan prosiguiese su viaje à Oran, adonde allego con salvamenlo, habiendo perdido en la dicha refriega ocho hombres. Hallaronse orillas del mar cincuenla y 1res cuerpos muerlos, que en el Iraje parecian franceses, como lo eran. Volvioseâ poner en arma loda la cosla, previnieronse algunos navios, salieron â buscarlos, y no se pudo dar con ellos. Viernes 27 de mayo vino aviso de la ciudad de Malagâ como los dichos navios andaban pireateando muy cerca de alli ; Iralôse de remedio, y dando cuenta de ello al cabo de dos galeras de Espafla que en aquella ocasion se hallaban en aquel muelle, mando el dicho cabo zarpar las dos galeras : salio en busca del enemigo, y haciendose â la mar à vêla y remo, se descubrio un navio poco mas de très léguas del puerto, el cual reconociendo nueslras galeras pretendio ponerse en huida, pero no le valiô, porque haciendo Irabajar bien à la chusma, se hallaron sobre el en menos de dos horas. Disparole una de las galeras una pieza sin bala, mandandole amainar por el Rey de Espafla nueslro seflor. La respuesla que dieron fué disparar con balas lodas las piezas de arlilleria y mosqueleria que Iraian y algunos lires pedreros. Viendo el cabo su alrevida desverguenzâ, se le arrimo con las dos galeras, y auuque los franceses hicieron lodas las diligencias posibles en defenderse y huirse, no lo pudieron hacer, anles fué abordado el dicho navio, entrado y saqueado de nueslros soldados. Hallaron debajo de cubierta treinla Espafioles aprisionados, los mas dellos pescadores de aquellas costas, y mas de setenla veslidos, tambien de Espafioles, de que se admiraron lodos muchisimo. Trajeron el navio remolcado hasla el muelle de la ciudad de Malagâ, y hallaron en el mucha canlidad de sedas, cora, eslaflo, plomo y otras muchas mercaderias de mucho precio que habian robado. El navio era de porle de 350 loneladas, lenia diez piezas de arlilleria, cualro pedreros, y cienlo y doce mosqueles, sesenta Franceses y trece Holaudeses. Dioselo tormenla al capitan del navio y âotro de los mas alentados que con el venian, con intente de saber si eran de los que alborolaban la costa y que hacian ô querian hacer de los treinla espafioles que tenian aprisionados debajo de escotilla, à todo lo cual dijeron que el principal intenlo que les moviô â salir de Marsella, puerto de Francia, â cinco navios bien prevenidos de armas, municion y bastimenlos. con guarnicion de infauleria francesa y holandesa, fué venir â las costas de Espafia y en ellas hacer todo el mal y dafio que pudieran, y los Espafioles que pudiesen cautivar, dar con ellos en Argel ô en otro cualquier puerto de los de Berberia, adonde tenian coniratado con los Moros, y dellos cierta lanla canlidad por cada persona. Y que habiendo conseguido lodo lo dicho por algun liempo, les diô un recio temporal con el que se apartaron los unos de los

  
    — 377 — olros. Y asi que ellos no sabian de los otros cuatro navios, ni que se habrian liecho. Eslo f ué lo que los dos franceses confesaron ; y este era el trato que leiiian hecho con nueslros comunes enemigos observadores de la perversa secla mahomelana, indigna accion de vasallos del Rey Crislianisimo. Con haber confesado maldades tan grandes, dignas de grandisimos castigos, el mayor que â estes franceses se les hizo fué raparlos y echarlos al remo. Anda esta ciudad y las demas de la Costa de Espafta con mucba vigilancia hasta pescar los otros cuatro navios. Plego à Dios Nuestro Seflor se consiga este intente y se sirva abrir los ojos â los de esta nacion para que reconozcan el error en que estan, y que es mejor tener por amigos â los Espafioles, que son catolicos cristianos, que no â los herejes, Turcos y Moros, enemigos de Dios Nuestro Seflor y de su Iglesia Santa.

  
    N^ 6 PINASSES FOURNIES PAR LA VILLE DE BAYONNE POUR LE SIÈGE DE FONTARABIE (16 3 8) (Archives de Bayonne, EE, 56. — N« 16.) Estai sommaire de la dépence quy a esté faite par Messieurs les Eschevins, Jurats de la ville de Rayonne, le huictiesme juillet mil six cens trentehuit, pour esquipper neuf vaisseaux armés en guerre et les envoyer au port de Passages pour satisfaire aux ordonnances de Monseigneur le Prince généralissime de l'armée du Roy et de Monsieur de Machault, intendant en ladite armée. Premièrement, pour la navire armé de canon dans laquelle feurent mis trente-cinq hommes de la ville pour servir de soldats feust employé ce que s'en suict : Vingt-deux mousquets desquels n'en a esté rendu que dix-huict, parlant reste quatre à 12 1. pièce, cy  XLviii 1. Plus, douze demy picques ferrées achaplées à trente solz pièce, n'en a esté rendu que sept, reste cinq, cy  •  VII 1. x s. Plus, douze balles à canon, 15 s. pièce, cy  ix 1. Plus, une barrique vin trente livres, cy  xxx 1. Plus, deux barriques ci Ire à neuf livres chascune, cy  X VIII 1. Plus, quatre quintaux de pain à neuf livres chaque quintal, cy  xxxvi 1. Plus, huict grandz abirons et six pclitz quy n'ont esté rendus, cy  xviii 1. Plus, huict livres de chandelle, cy  ml. un c. Plus, qualité livres suifz et quatre livres huile d'olisve, cy  ml. un c. Cinquante livres pouldre à canon, à vingt solz, cy. iiii c. Dix-huict livres pouldre à mousquet h vingl-qualre solz, cy  XXI 1. VIII c. Trois quintaux moulue à 12 1. le quintal, cy  xxxvi 1. Trente piesces de mesche k 15 s. piosce, cy  11 1. v s. Douze bandolieres de mousquet qui n'ont pas eslé rendues, à vingt solz pièce, cy  xii 1. Monte  II I. nii xx. xiiii 1. xi c.

  
    — 379 — Dans la barque de Tobie Roy, cappitaine Jehan de Millet, oultre Tesquipage y ayant vingt-six hommes, armée de deux pièces de canon, il a esté faict les mesmes fornitures que pour la précédente, sauf qu'il n'y a esté mis que douze mousquets, dix picques, vingt-cinq livres de pouldre à canon et tout le reste k proportion, sy bien que desduict ce qu'on a retiré les dictes armes il s'est perdu trois mousquetz, deux picques, et le restant conforme, partant toute la despence monte de net la somme de deux cens vingt neuf livres un sol, cy  ne. xxix 1. 1 s. Pour la barque appelée la Gabarre de Marrac, cappitaine Pierre de SaintMartin, armée de vingt soldatz, oultre l'équipage, les mesmes fournitures ont été faictes à proportion de toutes les choses, sauf de la poudre à canon, il s'est perdu dix mousquetz, sept picques, sy bien que ledit despence monte de net la somme de cent soixante trois livres, cv  cLxm 1. Pour la barque de Jean de Vergue, de Néoruat, armée de trois pièces de canon et de vingt neuf soldatz oultre l'équipage, il a esté faict la mesme despence que pour la première et sy est perdu cinq mousquets et trois picques, tout le reste ayant esté consommé, partant ladicte despense monte de net deux cents nouante une livre dix sols, cy  ne. mi xxx 1 1. x s. Pour la barque de Clairac, cappitaine Nicolas de Lestage, armée comme la précédente et de trente soldats oultre l'équipage, il a esté faict mesme despence que pour la première, sy estant perdu plus quen icelle, un mousquet et trois picques, partant monte delad. despense trois cens onze livres, cy  ni c. XI 1. Pour la barque de Bernard de Caulonque, cappitaine 'Anthonin de Beyries, armée de vingt-huit soldats oultre l'équipage, il a esté faict à proportion mesmes fournitures, et les pertes déduites la despence se monte deux cens quatre vingt livres, cy  ne. nii xx. Pour la barque de Jean de Vergue, cappitaine Pierre de Samadet, armée de vingt-huit hommes oultre l'équipage, il a esté faict même fourniture que pour les aultres à proportion et la despence remonte comprins les choses perdues la somme de deux cens septante quatre liv., cy ii c. lxxihi 1. Pour la barque de Saint-Martin, cappitaine Bernard Despesaille, avecq vingt-trois soldatz oultre l'équipage, il a esté faict les mesmes fournitures que pour les aultres à proportion et la despence se monte y comprins les choses perdues, à deux cens trois livres, cy  ii c. ni 1. Finalement, pour la barque la Fortune, cappitaine Tristan de Hayet, esquipée de trente hommes oultre l'équipage, avecq deux canons, il a esté faict mesmes despences que pour la première, comprins les choses perdues, montant à deux cens nouante quatre livres  ne. ini xx x iiii 1.

  
    N' 7 EXTRAIT DES VOYAGES DU SIEUR J.-B. MINBIELLE, CAPITAINE DE NAVIRE i" voyaqe. — Party de Bayonne, sur le navire la Diligente, capitaiDe Filhon, en qualité de pilotin, le 8 août 1767, et rentré audit, après diverses escales, le 19 février 1768. Fait 6 mois, 1^5 jours. 2* voyage. — Sur le bateau le Quenobe, capitaine Thiris, party de Bayonne le 10 mars 1768, et rentré audit le 3 may de la même. Fait 1 mois, 23 jours. 3* voyage. — Sur le navire V Amérique, capitaine Minbielle, en qualité de pilotin, party de Bayonne le 26 septembre 4768, et fait cotte sur Fonlarabie le 19 novembre de la même année. Fait 1 mois, 23 jours. 4* voyage. — Sur le navire V Aimable Elizabeih, capitaine Chanche, destiné pour Saint-Domingue, en qualité de pilotin, party de Bayonne le 5 avril 1769 et de retour à Bordeaux le 1" may 1770. Fait 12 mois 26 jours. 5* voyage. — Sur le navire le Dalembêrt, de Bordeaux, capitaine Tanaïs, en qualité de premier lieutonant, party de Cordouan pour la Martinique le 15 novembre 1770, et rentré à Bordeaux le 17 juillet 1771. Fait 8 mois, 3 jours. 6* voyage. — Sur le navire la Bonne Nouvelle, de Bordeaux, capitaine Brichaud, en qualité de lieutenant, party de Cordouan le 19 novembre 1771, pour le Cap, et rentré à Bordeaux le 25 juin 1772. Fait 7 mois 6 jours. 7* ro^a^/e. — Sur le navire la Toinette, do Bordeaux, capitaine Daguet, en qualité de premier lieutenant, party de Cordouan pour St-Domingue le 5 septembre 1772 et rentré le 1" may 1773. Fait 7 mois, 13 jours. 8* voyage. —• Sur le navire les Deux Hélènes, de Bordeaux, capitaine Dumas, en qualité de premier lieutenant, party de Bordeaux le 18 may 1773, pour le Port aux Princes, et rentré audit le 16 avril 1774. Fait 10 mois, 17 jours. 9^ voyage. — Sur le navire la Julie, de Bordeaux, capitaine Monroux, en qualité de premier lieutenant, party de Cordouan pour St-Domingue le 20 novembre 1774, et rentré audit le 20 décembre 1775. Fait 12 mois, 3 jours. 10* voyaye. — Sur le brigantin la Marie Victoire, capitaine Desbordes, en qualité de deuxième capitaine, party do Cordouan pour le Port aux Princes le 14 may 1776 ; arrivés audit lieu, le navire et sa cargaison se sont vendus, et le commandement m'en a été donné; j'ay donc navigué ledit bâtiment pendant dix mois, après lequel temps je l'ay vendu, et me suis embarqué sur le corsaire américain le Wasinhton, capitaine Rider, dans lequel j'ai fait deux croisières, dans l'une desquelles nous nous sommes battus contre un brigantin corsaire de la Jamaïque, supérieur en forces. Après deux heures de combat, nous nous sommes séparés, nous avons eu

  
    — 381 — 13 hommes de tués et moy-môme blessé légèrement ; après avoir désarmé dudit corsaire, j'ay tombé malade et me suis rembarqué pour France, sur le navire le Jeune Séguineau, capitaine Ilallebran, arrivé à Bordeaux le 20 octobre 1777. Fait 17 mois, 6 jours. 11* voyage, — Reçu capitaine de navire en 1778 et embarqué en qualité de 2* capitaine sur le corsaire la Marquise de Lqfayeite, capitaine Loizel, party de Rayonne le 18 janvier 1779 et désarmé le 4 avril dudit. Fait 2 mois, 16 jours. 12* voyage. — Sur la frégate le Comte de Halwell, de 24 canons, de 100 hommes d'équipage, que je commandois avec commission en guerre, party de Cordouan pour St-Domingue le 29 octobre 1779, et pris en retour dudit lieu avec une prise chargée de morue que j'avois fait, par l'escadre angloise aux ordres de l'amiral Jany, le 12 août 1780. Fait 9 mois, 14 jours. 13* voyage. — Sur le navire le Ciclope, que je commandois, armé de 14 canons, party de Rayonne le 8 may 1781 et de retour à Rordeaux, venant de St-Domingue, le 2 septembre 1782. Fait 15 mois, 24 jours. Voyages faits sur les vaisseaux du Roy 1*' voyage. — Sur la frégate Lécluze^ commandée par M. de Liste, en qualité de matelot pilotin. 2* voyage. — Sur le vaisseau le Saint-Michel, de 64 canons, commandé par M. de Mithon, aux ordres de M. Dorvillers. 3* voyage. — En qualité de deuxième pilote. 4' voyage. — Sur la corvette le Duc d'Iorck, de 22 canons, commandée par M" Duperon et de Voutron, lieutonants de vaisseau, en qualité de lieutenant de frégate auxiliaire, faisant les fonctions de lieutenant en pied. Vu par nous. Commissaires du commerce maritime. A Bayonne, le 5 décembre 1782.

  
    N° 8 Liste des CapUaities et Officiers marchants du quartier de Saint- Jean-de-Luz, qui peuvent être utiles au Roy. (çArchivts de la Chambre de Commerce) Antoine Harostéguy, capitaine, de St-Jean-de-Luz, 44 ans. Martin IIiriaht, capitaine, de Ciboure, 51 ans. Pierre Dufouhcq, le jeune, capitaine, de Ciboure, 42 ans. Michel Destebetcho, capit., d'Hendaye, 50 ans. Jean Lafourcade, capit., de Biarritz, 50 ans. Jean Larralde, capitaine, de SaintJean-de-Luz, 50 ans. Jean Darmagnac, capitaine, dudit, 40 ans. Sébastien Malvos, capitaine, dudit, 45 ans. Jean-Baplisle Larheguy, capitaine, dudit, 40 ans. Pierre Silhouette, capitaine, de Biarritz, 42 ans. Jean-Baptiste Le Bret, de Sl-Jeande-Luz. 39 ans. Michel Larregcy. capitaine, dudit, 34 ans. Martin Berhade, capitaine, de Ciboure, 35 ans. Pierre Ste-Marie, capitaine, de Hendaye, 49 ans. Pierre Difourcq, l'ahiô, de Ciboure, 40 ans. Jean IIalsouet, l'aîné, capitaine, de Ciboure^ 43 ans. Présent, commande depuis 1744, bon sujet. Présent, commande depuis 5 ans, bon sujet. A Bayonne, commande un corsaire prêt à partir. Très bon sujet de distinction. Chès luy, commande depuis 14 ans, bon sujet. Chès luy, commande depuis 13 ans, bon sujet. Chès luy, commande depuis li ans, bon sujet. Chès luy, capitaine ou second capitaine depuis 13 ans. Bon sujet. Chès luy, commande depuis 13 ans, très bon sujet. Chès luy, commande depuis 10 ans, très bon sujet. A Bordeaux, pour s'embarquer pour l'Amérique, bon sujet. On le croit k Bordeaux. Très bon sujet, lils et frère de commissaire de la marine, navigue toujours comme capitaine et 2* lieutenant. Chès luy, commande depuis 3 ans, très bon sujet. Chès luy, commande depuis 3 ans, très bon sujet. Chès luy, commande depuis 12 ans, très bon sujet. A Bordeaux, prêt à partir pour l'Amérique, sujet de très grande distinction. Chès luy, commande depuis longtemps au cabotage, très bon sujet.

  
    - 383 — Jean Dibildots, capitaine, d'Urrugne, 44 ans. Jean-Baptiste Gramond, capitaine, de Biarritz, 28 ans. Pierre Harismendy, capitaine, de Ciboure, 40 ans. Joachim Realou, capitaine, de StJean-de-Luz, 48 ans. Gabriel Hiriart, capitaine, de StJean-de-Luz, 40 ans. Bernard de Haïtze, capitaine, de StJean-de-Luz, 48 ans. Jean Miguelena, l'aîné, capitaine, de Ciboure, 41 ans. Jean Miguelena, le second, capitaine, de Ciboure, 37 ans. Michel LARRErrcHE, capitaine, de Ciboure, 40 ans. Jean Hiriart, capitaine, de Ciboure, 43 ans. JeaQ Halsouet, fils aîné, capitaine, 39 ans. Marsans Sarf^ouble, capitaine, de Ciboure, 3îi ans. Joannis Doyhambehere, capitaine, deSt-Jean-de-Luz, 31 ans. Guillaume Berrade, capitaine, de Ciboure, 32 ans. Dominique Delouert, capitaine, de Ciboure, 30 ans. Pierre Laure.nt, capitaine, de Ciboure, 45 ans. Pierre Daspicouette, capitaine, de Ciboure, 37 ans. Petrico Sallaberry, capit., d'Hendaye, 48 ans. Bernard Garât, capitaine, dudit, 35 ans. Jean Chibeau, capitaine, de Guéthary, 40 ans. Pierre St-Martin, capitaine, de Guétliary, 41 ans. Bertrand Doyhambehere, capitaine, de Ciboure, 39 ans. Chès luy, navigue comme second ou officier, bon sujet. On le dit à Bordeaux, commande depuis 5 ans, très bon sujet. Cliès luy, commande depuis 4 ans, très bon sujet. A Bayonne, embarqué sur le corsaire commandé par le sieur Dufourcq, bon sujet. Cbès luy, commande depuis 5 ans, très bon sujet. A Bayonne, au cabotage, commande depuis 14 ans, bon sujet. A Bayonne, sur le corsaire commandé par le sieur Dufourcq, bon suj. Au petit cabotage, où il commande toujours, bon sujet. A Bayonne, pour s'embarquer pour l'Amérique, bon sujet. Au petit cabotage, où il commande toujours, très bon sujet. Au petit cabotage, où il commande toujours, bon sujet. Au petit cabotage, où il commande toujours, très bon sujet. A Bayonne, embarqué sur le corsaire commandé par le sieur Dufourcq, bon sujet. Chès luy, navigue comme officier, bon sujet. Au petit cabotage, où il commande toujours, bon sujet. Au petit cabotage, où il commande toujours, bon sujet. Au petit cabotage, où il commande toujours, bon sujet. Chès luy, navigue comme officier, bon sujet. Chès luy, navigue comme officier, bon sujet. Chès luy, navigue au cabotage. A Rayonne, commandant pour le petit cabotage, très bon sujet. A Bayonne, commandant pour le petit cabotage, très bon sujet.

  
    — 384 — Marsans Sarrouble, capitaine, de A Bayonne, commandant pour le Ciboure, 28 ans. petit cabotage, très bon sujet. Pierre Maurin, capitaine, de Saint- Chès luy, très bon sujet, navigue Jean-de-Luz, 32 ans. toujours comme officier. Dominique Naguille, capitaine, do Cliès luy, très bon sujet, navigue Ciboure, 33 ans. toujours comme officier. A Saint-Jean-de-Luz, le 11 novembre 1782. De la GOURTAUDIÈBE,

  
    N^ 9 Liste des Capitaines du département de Bayonne en état de servir, présens au dit port au i6 novembre il 82 (Archives de la Chambre de Commerce.) Georges-Mathieu Forestier, de Bayonne, 50 ans. — 8 voyages au long cours, 7 en course, 2 au cabotage. François Bourdet, dudit, 52 ans. — 8 voyages au long cours, 3 en course, 9 au grand cabotage, 19 au petit. Pierre Junca, dudit, 55 ans. — 7 voyages au long cours, 1 en course, 9 au cabotage. Dominique Tiris, dudit, 56 ans. — 1 voyage au long cours, 2 en course, 9 au grand cabotage, 37 au petit. Pierre Labadie, de Bayonne, 50 ans. — 9 voyages au long cours, 5 en course, 6 au grand cabotage, 8 au petit. Joseph Valgarsel, de Saint-Jcan-de-Luz, classé à Bayonne, 62 ans. — 29 voyages au long cours, 9 en course, 8 au cabotage. Simon Lubize, dudit, classé à Bayonne, 54 ans. — 17 voyages au long cours, 6 en course. Jean Castagnet, de Capbreton, 52 ans. — 4 voyages au long cours, 0 en course, 18 au cabotage. Jean Hargous, de Bayonne, 52 ans. — 4 voyages au long cours, 3 en course, 7 au grand cabotage, 23 au petit. Etienne Mirambeau, de Capbreton. 45 ans. — 5 voyages au long cours, 1 en course, 24 au cabotage. Jacques Lacoste, de Bayonne, 54 ans. — 4 voyages au long cours, 2 en course, 7 au grand cabotage, 24 au petit. David Lacave, de Bayonne, 36 ans. — 14 voyages au long cours, 6 en course, 5 au cabotage. Arnaud Minbielle, dudit, 35 ans. — 10 voyages au long cours, 3 en course, 6 au cabotage. Bernard-Gratien Rigal, dudit, 34 ans. — 15 voyages au long cours, 1 en course, 2 au cabotage. Jean-Baptiste Acher, dudit, 37 ans. — 1 voyage aux Indes, 2 en course, 15 au cabotage. Antoine Dufal', dudll, 44 ans. — 7 voyages au long cours. 2 en course, 23 au cabotage. Jean-Baptiste Balanqué, dudit, 35 ans. — 5 voyages au long cours, 1 en course, 11 au cabotage. Jean Gabarret, rainé, dudit, 51 ans. - 3 voyages au long cours, 33 au cabotage.

  
    — 386 — Pierre Boucheron, do Bayonne, 41 ans. — 8 voyages au long cours, 3 en course, 23 au cabotage. Laurent Coulom, dudit, 31 ans. — 10 voyages au long cours, 2 au cabotage. Jean-Baptiste Minbielle, de Bayonne, 30 ans. — 9 voyages au long cours, 1 en course, 3 au cabotage. Nicolas Lacoste, dudit, 48 ans. — 9 voyages au long cours, 4 en course, 20 au cabotage. Jacques Dupuy, dudit, 35 ans. — 10 voyages au long cours, 2 au cabotage. Jacques Darremonde, dudit, 36 ans. — 8 voyages au long cours, 2 au cabotage. Jacques Xoglès, de Bayonne, 30 ans. — 4 voyages au long cours, i en course, 15 au cabotage. Jean-Pierre Hargous, 37 ans. — 9 voyages au long cours, 1 en course. Jean-Pierre Berneral, de Saliur, en Normandie, classé à Bayonne, 36 ans — On ignore sa navigation, ayant été reçu capitaine de navire à Brest. Pierre Gentou, de Bayonne, 36 ans. — 4 voyages au long cours, 5 en course, 41 au cabotage. Bernard Saboulin, dudit, 28 ans. — 8 voyages au long cours. Officiers Marchands Joseph Lafargue, de Bayonne, 20 ans. — 3 voyages au long cours. Jean-Pierre Lissonde, dudit, 20 ans. — 4 voyages au long cours. Jean IIargous, dudit, 24 ans. — 1 voyage de long cours, 3 ans de navigation dans le Nord. A Bayonne, le 17 Nooembre 1782.
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